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          INTRODUCTION
        

        
          Un paysage dévasté
        

        
        L’interminable crise qui secoue le monde depuis le début de l’année 2020 est bien plus qu’une crise sanitaire. C’est la première crise géoéconomique véritablement globale, dont chacun pressent qu’elle emporte des conséquences géopolitiques majeures.

          Nous l’écrivions en juin 2020 pour une note de l’Institut Montaigne1 : « Le Covid-19 agit comme un violent orage : ses éclairs jettent un jour nouveau sur un paysage connu, qu’il laissera dévasté en se retirant. »

          C’est là en effet le paradoxe du basculement ou du bouleversement dans lequel nous sommes emportés. Ses prémices s’étalaient sous nos yeux avant que le virus de Wuhan ne se répande sur le monde, et pourtant la pandémie dévoile et accélère en même temps des mouvements souterrains devenus irrésistibles, et en tout cas impossibles à ignorer : l’irruption de la Chine, l’ampleur des interdépendances économiques et autres, la compétition technologique, la redistribution de la puissance, la montée des tensions de toutes sortes. Au moment où nous écrivons ce livre, l’orage n’est pas terminé, on en vient à se demander s’il prendra fin un jour, et le paysage apparaît déjà dévasté.

          Nous resterons fidèles à notre inspiration de juin 2020 : ce bouleversement – commencé avant le coronavirus et qui se prolongera bien après –, que signifie-t-il pour la France et son rôle dans le monde ? Nous ne prétendons naturellement pas disposer d’une réponse certaine, complète et surtout définitive à cette question. Nous voudrions néanmoins présenter au lecteur un éclairage, quelques éléments de référence pour conduire la réflexion, une réflexion qui doit à notre sens occuper l’espace public, animer les débats de l’agora, trop souvent saturés par des querelles subalternes.

          Nous avons la naïveté de penser que les Français se préoccupent de la place que tient leur pays sur la scène internationale. Ils savent que désormais leurs affaires intérieures dépendent étroitement de la marche des affaires extérieures. Ce n’est pas par accident que l’élection présidentielle de 2017 s’est jouée dans une mesure non négligeable sur l’Europe ; en réalité, au-delà de la question européenne, c’était le maintien d’un message universel de la France qui était en cause dans l’esprit des citoyens. En sera-t-il différemment en 2022 ? On a du mal à le croire, d’autant plus justement que l’interminable crise actuelle a ravivé les interrogations qui taraudent nos compatriotes : que reste-t-il du poids de la France dans le concert des nations ? Est-elle toujours capable de défendre ses intérêts ? Peut-elle encore se faire entendre ? Peut-elle encore écrire l’Histoire ?

          Les statistiques apprennent aux Français qu’aux plans économique, démographique, militaire, technologique, leur pays paraît dépassé, donc déclassé. Cruelle attestation de cet état de fait : malgré l’héritage de Pasteur et une industrie pharmaceutique faisant partie des fleurons économiques du pays, la France n’a pas trouvé, jusqu’à la mi-2021 au moins, un vaccin anti-Covid, alors que le Royaume-Uni, les États-Unis, la Russie, la Chine, l’Allemagne y sont parvenus. Avant cela, des signes très simples montraient à nos compatriotes, dans leur vie quotidienne, ce que beaucoup voient comme un déclin de leur pays. Esprit aigu s’il en est, Nicolas Baverez2 en a fait la théorie depuis longtemps. De manière prosaïque, un célèbre universitaire observait dans un de ses livres : un habitant de Haute-Savoie sait que sa fille ou son fils ne trouveront aucun emploi dans un hôtel de la station de sports d’hiver voisine, s’ils ne parlent pas anglais.

          Au risque de paraître un peu éthéré, nous dirions que dans leur rapport au monde les Français traversent une crise d’imaginaire : l’univers est devenu si compliqué, les choses les mieux établies s’effondrent, de nouveaux géants occupent tout l’espace, la « voix de la France » paraît inaudible, si ce n’est éteinte. Le discours de la classe politique n’aide pas l’opinion à se faire une idée claire : dans cette horrible crise du coronavirus, l’Europe a-t-elle bien réagi ou non ? Est-ce la fin de la mondialisation ou non ? Entrons-nous dans une nouvelle guerre froide, la rivalité sino-américaine se substituant à l’affrontement URSS-États-Unis de jadis ? Comment faire face aux menaces d’un type nouveau qui vont du terrorisme aux cyberattaques, de la « guerre hybride russe » à l’expansionnisme turc ? Qu’est-ce que ce « multilatéralisme » qui paraît devenu si central pour nos dirigeants sans que l’homme de la rue comprenne vraiment de quoi il s’agit ? La crise des démocraties et la montée des autoritarismes ne doivent-elles pas nous amener à réviser nos fondamentaux ? Mais ces fondamentaux, quels sont-ils vraiment aujourd’hui ? Et, finalement, peut-on enrayer le déclin de la France ou faut-il s’y résigner ?

          Pour tenter d’y voir un peu plus clair justement, nous nous sommes lancés dans une sorte d’enquête. Il y a, à s’en tenir à la seule Ve République, une généalogie du trouble qu’éprouvent les Français dans leur rapport au monde. Selon nous, la fin de la guerre froide – la chute du mur de Berlin – a déréglé la boussole stratégique que le président de Gaulle avait léguée à ses successeurs, une boussole mise au point justement par temps de guerre froide et pour celui-ci. Les successeurs du Général ont plus ou moins maintenu la ligne de la Ve République en politique étrangère, mais avec de moins en moins de succès puisque la matrice initiale de cette ligne ne correspondait plus à un contexte qui, entre-temps, avait profondément changé.

          Il se trouve que le président Macron – sans être un doctrinaire – a un goût prononcé pour les concepts. Il théorise son action beaucoup plus que ses prédécesseurs, avec une prolixité qui souvent le dessert, d’ailleurs. Joseph de Weck, historien de formation, bon observateur de la relation franco-allemande, dit de lui : « Il a une tendance à “idéologiser” sa politique, par contraste avec Angela Merkel, la pragmatique intégrale, qui explique très peu ce qu’elle fait3. »

          Nous faisons l’hypothèse que M. Macron a tenté d’imaginer une nouvelle « matrice » de politique étrangère, par tempérament personnel donc, et aussi parce que les circonstances s’y prêtent, voire l’exigent. Notre propos n’est pas d’exposer le détail ou les péripéties de la politique étrangère macronienne, mais d’explorer les idées qui ont sous-tendu cette politique – et le choc inévitable entre ces idées et les réalités. Cette étude n’a de sens cependant que pour en retenir quelques leçons pour l’avenir. Sans perdre de vue le lien avec la situation intérieure, son vrai objectif est d’essayer de penser les chantiers qui sont devant nous en matière extérieure, en allant au-delà de l’actualité immédiate ; la fin des années 2020 nous paraît le bon horizon. Ce livre aura atteint son but si le lecteur y trouve un certain nombre de repères pour débattre – idéalement à l’occasion du rendez-vous démocratique de la campagne présidentielle de 2022 – des grands choix qui se présentent à la France dans les affaires du monde au cours de la prochaine décennie.

          
            Lettres de créance

            L’auteur de ce livre a quitté la carrière diplomatique il y a quelques années. Il a trouvé depuis lors refuge à l’Institut Montaigne, dans ce monde des think tanks (« cercles de réflexion ») où l’on scrute les péripéties des affaires internationales avec peut-être plus d’attention encore que dans les chancelleries.

            Un diplomate ayant quitté le service s’apparente à un catholique devenu protestant : il n’a pas radicalement changé de dogmes – l’intérêt national avant toutes choses, le rang à préserver, les valeurs de la République à défendre, les rapports de force à évaluer en permanence –, mais il exerce son libre arbitre. Le légitimisme reste sa seconde nature, mais il peut s’en écarter si sa raison le recommande.

            Qu’est-ce qu’un diplomate ? Un agent secret à ciel ouvert, un honnête homme envoyé à l’étranger pour mentir : c’est la réponse la plus courante. Nous pensons qu’il convient d’oublier ces clichés. Les diplomates n’ont pas le monopole de la compétence sur les affaires internationales. Journalistes, espions, universitaires, hommes d’affaires et bien d’autres labourent le même champ qu’eux. Ce que l’on attend cependant des plus hauts diplomates – une dizaine de grands ambassadeurs et quelques titulaires de postes élevés au Quai d’Orsay (ou au Foreign Office, ou à l’Auswärtiges Amt, ou à Foggy Bottom, etc.) –, c’est quelque chose de plus que ce que l’on demande aux autres spécialistes ; c’est pour l’essentiel un « coup d’œil d’homme d’État », une capacité à analyser les situations les plus complexes, dans un environnement autre par définition que l’environnement national, à en extraire les quelques éléments nécessaires à l’action de l’État, plus une imagination stratégique pour proposer des politiques, plus enfin l’art de la négociation et de l’influence. Il faut tout un vivier et un long entraînement pour sélectionner les hommes et les femmes ayant ces qualités. Elles ne s’improvisent pas.

            Plusieurs facteurs contribuent à brouiller l’image du métier de diplomate. D’abord l’impression qu’il y a désormais tellement de sources d’information que l’on peut se passer des ambassades. C’est évidemment le contraire : plus on est surinformés, plus les décideurs ont besoin de disposer d’une évaluation et d’un jugement fiables, le jugement étant la vertu cardinale de la corporation. Ensuite, les diplomates doivent à la fois répondre à des questions hautement stratégiques et savoir faire des plans de table, être de profonds politiques et maîtriser parfaitement la logistique. De ce point de vue, on peut leur appliquer la formule de Beaumarchais : « Aux vertus qu’on exige d’un domestique, Votre Excellence connaît-elle beaucoup de maîtres qui fussent dignes d’être valet4 ? »

            La négociation est le cœur du métier. Or chacun s’imagine que tout le monde est capable de négocier, que c’est une question de talent et non d’apprentissage. Alors qu’en fait, la technicité des sujets dans la diplomatie moderne rend encore plus nécessaire la maîtrise de l’art de négocier. Enfin, sous la Ve République, les affaires étrangères appartiennent au domaine réservé du président de la République ; les diplomates apprécient ce système qui donne à notre politique étrangère, soustraite au contrôle et parfois au regard même des corps intermédiaires, une grande flexibilité et, quand il le faut, une rapidité de décision et d’exécution que nous envient certains partenaires. La centralité de l’Élysée dans notre pratique diplomatique présente cependant un inconvénient – elle peut porter le président à penser qu’il incarne à lui tout seul l’action internationale de la France. Or l’expérience prouve que sans préparation soigneuse et sans suivi méticuleux, sans un réseau aguerri pour soutenir l’influence d’un pays en profondeur, les plus brillantes initiatives s’apparentent à des coups d’épée dans l’eau.

            Mais revenons un instant à l’auteur. De son passage dans le service diplomatique, il a gardé le réflexe conditionné du réalisme, la préférence pour les faits, la crainte des illusions. Nous avons parlé de légitimisme : entendons par là non pas une allégeance de principe au gouvernement en place, mais la conscience des fortes contraintes qui s’imposent à tout décideur dans les affaires de l’État ; d’expérience, la marge de manœuvre du pouvoir se révèle toujours plus limitée que ce que l’on croit ; l’auteur est toujours étonné de l’assurance avec laquelle des observateurs en chambre désapprouvent telle ou telle décision des autorités, condamnent telle orientation ou suggèrent, en général sous le couvert de pragmatisme, les politiques en réalité les moins praticables.

            La qualité de diplomate ne diminue pas l’attachement à la démocratie. Dans l’œuvre de ce collègue célèbre qu’était Romain Gary, on trouve cette formule, à laquelle l’auteur de cet essai adhère pleinement : « Gouverner était un métier d’intendant et il était normal qu’un peuple choisît ses domestiques, c’était après tout cela la démocratie5. » On voudrait ajouter : le peuple qui choisit les intendants est fondé à leur demander des comptes. C’est aussi l’objet des élections. C’est aussi à quoi ce livre peut aider.
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        La nostalgie de la grandeur
      

      
      Voilà plus de deux siècles que, au moins dans son subconscient, la France se pose la question de son rôle dans le monde. En 1763, dans un accord signé à Paris, à la suite de la guerre de Sept Ans, elle devait céder à la Grande-Bretagne l’essentiel de son premier empire colonial et donner ainsi à son ennemi les clés de ce qui allait devenir son insolente domination sur le monde.

        Les Français auront vingt ans plus tard leur revanche, grâce à l’insurrection américaine. Un autre traité de Paris, en 1783, allait consacrer la victoire des colonies américaines, devenues les États-Unis d’Amérique avec l’appui des armes françaises. C’est pourquoi le ministre des Affaires étrangères d’alors, le comte de Vergennes, demeure depuis lors aux yeux des diplomates français, plus que Talleyrand, le « grand ministre » par excellence. Si Louis XVI avait eu le bon esprit de mourir avant 1789, il serait resté dans nos annales comme un des meilleurs rois de France, celui qui nous a vengés de l’humiliation de 1763.

        Cependant, le flambeau de la puissance dominante était définitivement passé en d’autres mains.

        Les Français eurent d’autres occasions, bien sûr, de montrer ce dont ils étaient capables en fait de puissance, servis par une démographie qui leur resta longtemps favorable : ce furent les interminables guerres révolutionnaires et napoléoniennes qui, à la fin, laissèrent un pays exsangue et sans gain territorial. Il fallut la haute politique des ministres anglais et autrichien, Castlereagh et Metternich, contre la soif de conquête de la Prusse et les velléités de gloriole de l’empereur de Russie, pour que nous puissions préserver notre intégrité territoriale au congrès de Vienne en 1815. La « Grande Nation » – formule brièvement utilisée par la France révolutionnaire et oubliée depuis en France mais toujours citée de nos jours avec abondance en Allemagne – avait dû rentrer chez elle et panser ses blessures.

        Le XIXe siècle sera pour la France celui de la reconstitution de la puissance, y compris par l’accès à la puissance industrielle, mais avec toujours un temps de retard et toujours un cran en dessous par rapport à la Grande-Bretagne, tandis qu’un autre ennemi, la Prusse, se montrait de plus en plus menaçant. Ce siècle sera ponctué par l’affreuse défaite de 1870, fruit dans une large mesure de la politique extérieure aberrante menée par le Second Empire. Surtout, il trouvera sa vraie conclusion dans la Première Guerre mondiale. Dans son livre La France1, l’historien Pierre Chaunu explique que 1914-1918 a été le « test suprême » pour la cohésion de la nation, le régime politique dont elle s’était dotée, ses alliances (cette fois, le monde anglo-saxon était avec nous), les efforts qu’elle avait consentis pendant plus de trois décennies. On sait aussi dans quel état de faiblesse la France est sortie de l’épreuve alors que, vu d’aujourd’hui, et comme Bainville l’avait bien vu contre Keynes, le potentiel de puissance de l’Allemagne après le traité de Versailles demeurait, dans une large mesure, intact.

        Dans l’histoire des peuples, certains événements marquent plus que d’autres. Si 1914-1918 a été, pour la France à peine sortie du XIXe siècle, le « test suprême », juin 1940 fait figure de suprême humiliation, donnant le ton de notre XXe siècle.

        Offrons-en une illustration simple : un des livres les plus cités par les élites françaises, encore aujourd’hui, est L’Étrange Défaite2 de Marc Bloch. La description clinique des défaillances des dirigeants en 1939-1940, et plus généralement du « système », par le grand historien est effrayante (de même que le tableau moral des conscrits dans le livre de Rebatet, Les Décombres3). Si cet essai marque toujours à ce point les esprits, c’est qu’il retourne en quelque sorte le couteau dans la plaie : la France est tombée aussi bas que cela, notamment par la faute de ses élites, mais en réalité du fait d’une immense défaillance collective, alors qu’elle avait de nombreux atouts pour affronter le Troisième Reich.

        Comme toujours, il est utile de se reporter à des observateurs ou à des auteurs étrangers pour échapper à un regard trop nombriliste. Recommandons l’œuvre du général Sir Edward Spears4, officier de liaison des forces britanniques auprès des forces françaises lors de la Première Guerre mondiale, qui est envoyé à Paris en 1940 par Churchill comme son représentant militaire. Spears est un francophile, admirateur passionné des combattants et du commandement français de la Première Guerre mondiale. Il a écrit des livres louangeurs sur l’armée française telle qu’il l’a connue dans les tranchées. Il est atterré, vingt-deux ans plus tard, de découvrir des chefs militaires veules ou sans envergure, un système politique gangrené par toutes sortes de complaisances, une troupe qu’il juge avachie.

        Il faut faire la part du dépit et de l’injustice dans ce diagnostic – beaucoup d’unités militaires françaises se sont conduites avec bravoure pendant la campagne de France –, mais la comparaison entre les deux France, celle de 1914 et celle de 1940, n’en demeure pas moins très significative.

        La conscience nationale a beaucoup de choses à se reprocher sur l’épisode de l’Occupation et de Vichy. L’État, orgueil depuis des siècles du peuple français, s’est couché devant l’occupant. Des militaires de la gendarmerie, cette arme qui tenait ensemble le royaume sous nos rois, ont participé aux rafles de Juifs. On hasardera cependant que dans le « passé qui ne passe pas », il y a d’abord juin 1940. De plus, à l’étranger, aux États-Unis en particulier, cette tache a considérablement et durablement terni notre réputation. En Allemagne même, avant la réunification, les Allemands de la république de Bonn, revenus de toute prétention nationale et tournés vers la France et l’Europe, utilisaient entre eux l’expression de « vainqueurs honoraires » (Ehrensieger) pour parler des Français, dépositaires des mêmes droits d’occupation que les Américains, les Britanniques et les Soviétiques.

        
          
          De Gaulle, homme d’État thaumaturge

          Si l’on a fait ce bref rappel, c’est pour expliquer le relief exceptionnel que revêt la figure du général de Gaulle dans la mémoire collective des Français. Une sorte de « surmoi » national.

          À la mort du fondateur de la Ve République, l’actuel président, Emmanuel Macron, n’était pas né. Ce sont pourtant les Mémoires de Guerre5 qui se trouvent sur le bureau du président Macron pour sa photographie officielle à l’Élysée – ainsi, il est vrai, que Le Rouge et le Noir de Stendhal, laissons les psychanalystes commenter… Au cours de l’année 2020, anniversaire du cinquantenaire de la mort de Charles de Gaulle, le président rendra hommage à trois reprises au grand homme : dans l’Aisne en mai, pour commémorer la bataille de Montcornet, au mont Valérien et à Londres pour le 18 juin, le 9 novembre enfin à Colombey-les-Deux-Églises.

          Emmanuel Macron met ses pas dans ceux de l’ensemble de la classe politique, puisque même les dirigeants du Front national se sont ralliés au consensus gaullien sinon gaulliste qui prévaut désormais. On peut imaginer que cette belle unanimité s’est établie dans la classe politique, parce qu’elle correspond à un sentiment profond de l’opinion, même s’il est difficile d’établir ce qu’il en est des jeunes générations et des Français d’origine immigrée ou des quartiers dits difficiles. Le fait est que tout ce qui touche au Général et à son œuvre – livres, films, émissions en tout genre – suscite immanquablement l’intérêt du public. Les deux biographies récentes de De Gaulle, toutes deux remarquables, celle du Français Éric Roussel6 et celle du Britannique Julian Jackson7, rencontrent un grand succès.

          On dit couramment que l’admiration générale des Français actuels pour de Gaulle s’adresse surtout à l’homme du 18 Juin ainsi qu’au fondateur des institutions de la Ve République. Comme on le sait, le Général lui-même montrait de l’agacement vis-à-vis de la « fétichisation » de l’appel du 18 Juin. Il redoutait que son œuvre soit réduite dans l’esprit du public à un seul discours. Quant au fondateur des institutions actuelles, il faut relever un paradoxe : il serait logique en effet que les Français soient attachés à des institutions qui leur ont permis de connaître une stabilité politique sans précédent dans leur histoire et de traverser bien des crises ; pourtant, ces institutions ont été singulièrement modifiées voire dénaturées après la mort de De Gaulle (avec le passage au quinquennat, en particulier) et tout candidat à la présidence se croit obligé désormais d’avancer des projets de nouvelles réformes constitutionnelles.

          Offrons ici l’hypothèse que la fortune posthume dans l’esprit des Français d’un homme d’État très controversé de son vivant doit beaucoup à une préoccupation persistante pour le rôle de la France dans le monde.

          Peut-être convient-il de distinguer sur ce sujet plusieurs plans, notamment le de Gaulle thaumaturge, osons même la formule de « thaumaturge subliminal », et le de Gaulle inventeur d’une politique étrangère.

          On saisit le thaumaturge à son sommet dans l’incroyable discours à l’Hôtel de Ville du 25 mai 1944, expression la plus achevée d’un mensonge d’État et acte de naissance en bonne et due forme d’un mythe national consolateur mais aussi mobilisateur, le tout en très peu de mots : « Paris ! Paris outragé, Paris brisé, Paris martyrisé, mais Paris libéré ! Libéré par lui-même, libéré par son peuple avec le concours des armées de la France, avec l’appui et le concours… » La voix est lente, la phrase est prononcée de manière chaloupée, on s’attend à ce qu’après la mention de l’insurrection parisienne et de l’arrivée des forces de la France libre suive une reconnaissance de l’« appui et du concours » des Alliés bien sûr, ainsi que de la Résistance, mais ce n’est pas le genre de la maison. L’orateur poursuit : « … avec l’appui et le concours de la France tout entière : c’est-à-dire de la France qui se bat. C’est-à-dire de la seule France, de la vraie France, de la France éternelle ! »

          Dans le premier paragraphe des Mémoires de guerre, le Général écrit de la France « que la Providence l’a créée pour des succès achevés ou des malheurs exemplaires ». Cette vision romantique de l’Histoire comporte aussi une implication politique : elle relativise l’effondrement de juin 1940, un « malheur exemplaire » certes, mais comme il y en eut d’autres. Une vision alternative, plus décourageante mais peut-être plus réaliste, serait d’admettre que, si l’on compare l’itinéraire historique des deux grands États-nations européens, la Grande-Bretagne et la France, c’est la première qui a connu un succès presque continu. Elle a de surcroît trouvé un successeur issu d’elle-même pour passer le relais de la domination du monde.

          De Gaulle, dans la mémoire collective, c’est donc l’anti-juin 1940, celui par lequel ce moment particulièrement tragique de l’histoire de la France ne s’assimile pas exclusivement à un moment de honte absolue. La passion française pour le 18 juin 1940 renvoie, croyons-nous, au besoin d’occulter ou de compenser le 17, la demande d’armistice formulée par le gouvernement du maréchal Pétain. On doit bien sûr ajouter que le mythe gaullien est gagé – comme tous les mythes – sur une part de réalité ; et que cette réalité, notamment la voix, autonome dans le concert des nations, des Français qui n’ont pas accepté l’armistice, une force militaire constituée à partir principalement des colonies, une traduction politique de la résistance intérieure, résulte avant tout de l’action presque miraculeuse du général à titre provisoire Charles de Gaulle, et d’une poignée de Français qui l’ont rejoint.

          Car il y a toujours chez de Gaulle un mélange indissociable de l’action et de la mythologie. Lorsqu’il revient aux affaires en 1958, il instaure une politique étrangère dite de la « grandeur ». Il a souvent dit lui-même : « Quand on n’a plus la puissance, il faut viser la grandeur, car sans cela on n’est plus rien. » La grandeur ? Le mot a mal vieilli et on sait que de Gaulle s’est toujours bien gardé d’en donner une définition. Soutenons qu’il était compris à demi-mot par ses compatriotes, dans le halo mémoriel que l’on vient de rappeler : la grandeur, c’est retrouver l’estime de soi-même et le respect des autres.

          Mais la « politique de la grandeur », ce ne sont pas que des mots. C’est d’abord s’extirper du bourbier algérien, accepter le marché commun pourtant dénoncé quelques années auparavant, acquérir l’arme nucléaire, donc l’indépendance, rétablir les finances du pays. Remarquons-le, le premier président de la Ve République rompt avec éclat avec le régime des partis, mais reprend à son compte bien des politiques du régime honni : le programme nucléaire entre autres avait été décidé par les caciques de la IVe République à la suite du fiasco du canal de Suez ; la politique économique ou la politique de décolonisation des gouvernements de la Ve République ou encore la politique européenne trouvent leurs racines dans l’œuvre, rétrospectivement respectable, de la IVe.

          La politique de la grandeur s’accommode d’une longue patience. C’est un des paradoxes de la geste gaullienne : le Général aimait défrayer la chronique par des déclarations fracassantes, il avait un sens aigu de la mise en scène (un écho de la place importante qu’occupait le théâtre dans les collèges jésuites ?), il cultivait le style « mousquetaire » qu’apprécient beaucoup de Français, tout en offrant le profil majestueux d’un monarque républicain ; il pratiquait en virtuose l’art de la surprise et des chausse-trappes qui exaspérait tant ses adversaires anglo-saxons ; et pourtant, il attend 1966 pour mener à bien son projet de quitter l’organisation intégrée de l’Alliance atlantique et de « libérer » le territoire national de la présence militaire américaine. À ce moment-là, la force de frappe est devenue pleinement opérationnelle, l’économie française connaît une croissance de plus de 5 % par an, et le régime fondé par le Général a été consacré par sa réélection. En outre, on va y revenir, le contexte d’affrontement entre l’Ouest et l’Est ne présente plus le caractère dangereux qu’il revêtait encore dans les premières années de la Ve République.

          Dans la mise en œuvre de sa politique, de Gaulle ne fait pas seulement œuvre de thaumaturge ; il joue sur les cordes sensibles de la psyché nationale. Il voit avec une clairvoyance parfaite que les Français veulent se différencier des autres, mais qu’ils ne conçoivent pas une France qui renoncerait à dispenser au monde son message universel. Il reste lui-même français jusqu’à la moelle, mais il va sur divers continents expliquer en différentes langues aux foules ébahies les vertus du droit, de la paix, de l’équilibre, du progrès – tout ce catéchisme qui au fond formait le fonds de commerce de l’idéologie de la IIIe République et que nous tenons des Lumières. Tout au plus y ajoute-t-il l’autodétermination des peuples, qui n’était pas le fort de la IIIe République.

          On a beaucoup dit que l’antagonisme franco-américain s’expliquait dans une large mesure par la prétention de l’une et l’autre de ces vieilles démocraties à détenir le vrai message universel – alors que les Anglais se contenteraient de penser que leur civilisation est supérieure aux autres sans éprouver le besoin de faire preuve de prosélytisme. Si cela est vrai, il faut ajouter que le rang de la France n’allant plus de soi, il était vital pour la France gaullienne de défier les grands de ce monde, et d’abord bien sûr les Américains.

          Que reste-t-il, tant d’années après, de cette France-là ? La réduction inexorable de notre « place au soleil » nous a-t-elle guéri du goût ou de la nostalgie de la grandeur ? En partie sans doute, car hélas nos difficultés internes dominent nos préoccupations. Une certaine ambivalence existe probablement désormais dans l’esprit du public sur ce que doivent être nos ambitions extérieures.

          Il y a quand même des indices qui ne trompent pas : lorsqu’on interroge les Français sur ce qu’ils ont retenu de l’action internationale de la France des vingt dernières années, c’est le discours de Dominique de Villepin de février 2003 à New York qu’ils citent.

          L’opposition du président Chirac à la volonté américaine d’envahir l’Irak est aujourd’hui un sujet de fierté unanime de l’opinion. Déjà à l’époque, aucune voix ne s’élevait dans la classe politique pour contester la position adoptée par nos autorités. Ce qui mérite d’être relevé, c’est l’accord spontané sur le style de notre action : parmi les lignes possibles, celle consistant à ne pas approuver les Américains sans pour autant se lancer dans une campagne acharnée contre eux aurait pu être plaidée. Il parut évident à la classe politique comme à l’opinion que la France était dans son rôle naturel en s’opposant avec le plus d’éclat possible, en compagnie de la Russie et de la Chine, à la guerre américaine. La division de l’Europe apparut comme regrettable, certes, mais attribuable à la malignité anglo-saxonne, et finalement secondaire.

          Souvenons-nous aussi des premiers mois de la présidence Macron. L’accueil de Poutine à Versailles, la poignée de main à Trump, le constat que, dans une distribution internationale faible, le jeune président français tranchait par la clarté de ses positions, la considération qu’il inspirait à l’étranger, tout cela flattait – ou simplement rassurait – un orgueil national pas complètement éteint. Rares furent les commentateurs qui notèrent ce que la formule « La France est de retour » avait d’un peu absurde ou en tout cas d’excessif (la France de François Hollande n’avait nullement quitté la scène internationale comme on l’avait vu notamment avec le sommet de Paris sur le climat).

        

        
          
          La politique de la grandeur

          Mais poursuivons la réflexion. Ramenée à sa traduction diplomatique, cette politique de la grandeur menée par de Gaulle, en quoi consistait-elle exactement ?

          Les historiens – ceux que nous avons cités, mais aussi Maurice Vaïsse8, Georges-Henri Soutou9, Frédéric Bozo10 – distinguent plusieurs phases dans la diplomatie française de 1958 à 1969. On peut cependant discerner un dessein constant, une trame continue qui donne son unité à la période : la diplomatie gaullienne est un « révisionnisme », selon la formule de Stanley Hoffmann, observateur de la France aux analyses d’une finesse inégalée11. Dans cette optique, l’objectif final était de modifier le système international de façon à ébranler le pouvoir des deux supergrands et à laisser plus de place à d’autres puissances que les deux mastodontes, et d’ailleurs à d’autres mondes que celui de la compétition Est-Ouest.

          Bien entendu, pour de Gaulle, lorsqu’il s’agissait des plus grandes affaires, celles de la paix et de la guerre, la vraie décision devait revenir à un concert de quelques puissances, dont la France.

          Avec le pragmatisme que souligne en particulier Julian Jackson, de Gaulle a adapté son action tout au long de la période aux oscillations du contexte et aux obstacles qu’il rencontrait. Il commence par chercher ou prétendre chercher un directoire à trois (France, Royaume-Uni, États-Unis) tout en cultivant assidûment l’Allemagne et en tentant d’organiser une « Europe européenne ». Dans cette première phase, la tension Est-Ouest est à son comble (crises de Berlin puis de Cuba) et la France s’oppose fermement à l’URSS. Début 1963, c’est le fracas du double non à l’entrée du Royaume-Uni dans la Communauté et aux propositions du président Kennedy sur les armes nucléaires. Cela n’empêche pas le Général d’empocher le traité de l’Élysée avec l’Allemagne en février.

          Très vite cependant, les Six ne le suivent pas dans sa conception d’une « Europe européenne », et l’Allemagne elle-même se montre réticente. Dans le même temps, le dénouement de la crise de Cuba va renforcer le Général dans sa conviction que les Soviétiques ne veulent pas la guerre. À partir de 1964-1965, toute son attention se porte sur une politique de détente avec l’Est à plusieurs tiroirs – le rapprochement avec Moscou allant de pair avec un encouragement aux satellites de l’URSS à secouer leur joug (visites en Pologne et en Roumanie) et une certaine ambiguïté sur l’Allemagne. Tout cela résumé sous le slogan « dépasser Yalta » (autre mythe gaullien).

          Cette « grande politique » connaîtra son acmé dans l’année 1966, celle du compromis de Luxembourg en janvier (mettant fin à la « politique de la chaise vide »), du retrait de l’Otan (mars), de la visite en URSS (juin), du discours de Phnom Penh (septembre), que prolongèrent les coups d’éclats de 1967 (guerre des Six Jours, « Vive le Québec libre »). La crise du franc consécutive à mai 1968 et l’invasion de la Tchécoslovaquie, démentant les espoirs de la politique de détente à l’Est, furent des coups terribles pour un de Gaulle dont la magie parut alors cesser d’opérer. Avant de tirer sa révérence, il tenta un ultime ajustement de sa politique étrangère en se rapprochant de l’Amérique, qui venait de porter à la Maison-Blanche un « admirateur » en la personne de Richard Nixon.

          Les années de Gaulle président de la République ont suscité et suscitent encore des commentaires innombrables. Retenons les vues de deux esprits éclairés entre tous, tous deux disciples de Raymond Aron. On a déjà mentionné Stanley Hoffmann12, professeur à Harvard, mais élevé à Nice parce que sa famille avait dû fuir les persécutions antisémites de son Autriche natale, et brillant produit de l’enseignement supérieur français. Depuis Boston, Stanley Hoffmann donnait un éclairage favorable de la geste gaullienne. Lui-même opposé à la guerre du Vietnam, il voyait dans le dessein gaullien un anti-impérialisme. Depuis Paris, son ami Pierre Hassner13, au destin comparable, sa famille étant venue de Roumanie, mais resté en France, avait une autre lecture. Il était surtout sensible à l’affaiblissement de la solidarité atlantique qu’entraîna la volonté d’indépendance du Général. Il tendait à penser que sa politique de coups d’éclat n’avait pas donné de résultats probants.

          Pour Stanley Hoffmann, il y avait un scénario dans la pièce que jouait le Général, celui de la contestation des blocs. Pour Pierre Hassner, le prodigieux acteur qu’était de Gaulle avait surtout pour but de retenir en permanence l’attention de son public mondial. Tous deux se retrouvaient cependant sur la nécessité d’une Europe unie, capable de mener le combat pour la liberté – l’un, Hoffmann, voyant le Général comme le héraut de cette Europe, l’autre, Hassner, son fossoyeur potentiel de facto.

          Le personnel diplomatique de la Ve République à ses débuts était lui-même partagé. L’un des grands diplomates de ce temps, Jean-Marie Soutou14, père de l’historien, qui finit sa carrière comme secrétaire général du Quai d’Orsay, avait la dent dure sur la diplomatie gaullienne. Il l’avait observé de très près. Pour lui, le « scénario » du grand homme consistait à s’appuyer sur une Europe de l’Ouest dirigée par la France, avec l’aide d’une Allemagne condamnée au rôle de brillant second, et dialoguant avec l’URSS pour s’émanciper de l’hégémonie américaine. Et si cela échouait, cela n’était pas très grave : la France disposait dans la guerre froide, on l’a oublié aujourd’hui, d’une rente de situation inespérée15. La rivalité Est-Ouest lui assurait la double sécurité de la division de l’Allemagne et d’une protection américaine, ce dont le pays avait rêvé pendant des décennies. Pour la première fois depuis des siècles, elle n’était plus en première ligne. Elle pouvait donc se permettre de « braconner » sans risque – la formule est de Jean-Marie Soutou – aux frontières entre les deux grands blocs.

          Les atlantistes de cette époque faisaient, avec moins de mordant que le haut diplomate, un procès en légitimité à un de Gaulle perçu comme un stratège nationaliste machiavélien : le fondateur de la Ve République haussait la France au-dessus de son rang en profitant de la couverture américaine et de la situation d’antagonisme Est-Ouest. Ses admirateurs voyaient au contraire dans le Général un homme d’État prophète. Référons-nous de nouveau à Stanley Hoffmann. Pour ce dernier, les calculs « révisionnistes » de la diplomatie gaullienne s’appuyaient sur trois données assez réalistes, ou qui du moins apparaissent telles avec le recul : l’espèce de neutralisation réciproque qu’imposait aux supergrands l’équilibre de la terreur nucléaire, la force du nationalisme qui minerait un jour les idéologies, enfin l’hétérogénéité du système international, qui offrait un espace, à côté du « pat » Est-Ouest, pour de multiples autres jeux locaux, crises, drames et finalement rebondissements de l’Histoire16.

          On suggérera que dans la mémoire collective française, ce sont tous ces éléments qui se sont imprimés, sans hiérarchie ni esprit de système, mais comme une sorte de nuage de particules se composant et se recomposant au gré des événements : un grand rôle possible gagé sur l’indépendance, c’est-à-dire une capacité autonome de défense et une économie forte, l’Europe comme seul moyen de compenser le rétrécissement du pays face aux superpuissances, « dépasser Yalta », c’est-à-dire en finir avec la double hégémonie, garder ses distances avec les États-Unis tout en restant solidement alliés avec eux, observer une attitude « équilibrée » dans le conflit israélo-arabe, ne pas s’enfermer dans le champ de bataille Est-Ouest mais rester ouverts à la rumeur du vaste monde, avec la connotation tiers-mondiste que cela a pu comporter pour une partie de l’opinion.

          Le tout surplombé par la statue du Commandeur. Mais quelle est, finalement, la « vraie leçon » du gaullisme en matière de politique étrangère ? Nous croyons pour notre part que la réponse à cette question change selon les époques. Nous nous réservons de formuler plus tard dans ce livre ce qui nous paraît être la réponse pertinente pour la conjoncture actuelle.
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        L’après-Yalta
      

      
      Après le général de Gaulle, vint… François Mitterrand. C’est du moins l’impression que l’on peut avoir en lisant nombre de commentateurs d’aujourd’hui lorsque l’on parle de politique étrangère. La disparition, fin 2020, de Valéry Giscard d’Estaing a peut-être été l’occasion de corriger un peu cette perception. La figure du quatrième président de la Ve République, le seul à avoir régné quatorze longues années, tend quand même pour le moment à éclipser rétrospectivement celles de ses prédécesseurs immédiats et de ses successeurs.

        Plus même, l’idée semble prévaloir aujourd’hui d’une sorte de continuité « fondatrice » entre la politique étrangère du Général et la diplomatie que pratiqua une fois arrivé à l’Élysée, en 1981, celui qui avait été son plus implacable opposant de 1958 à 1969. Hubert Védrine, proche collaborateur du président Mitterrand pendant quatorze ans puis ministre des Affaires étrangères de cohabitation de 1997 à 2002, a beaucoup fait pour propager cette thèse. Il a lancé la formule du « gaullo-mitterrandisme », reçue d’abord comme un oxymore, puis peu à peu passée dans le langage courant des politiques et des commentateurs. Une expression qui, au départ, désignait un élément spécifique – le ralliement du leader socialiste à la dissuasion nationale (que les socialistes avaient d’abord condamnée) – en est venue à qualifier une supposée doxa définissant la « vraie politique de la Ve République ».

        En 1996, l’ancien secrétaire général de l’Élysée publie un livre remarquable : Les Mondes de François Mitterrand1, qui donne une vision à la fois circonstanciée et synthétique de la politique étrangère de Mitterrand. On y voit le président travailler au jour le jour comme un artisan à son établi, avec en fond de tableau les turbulences du monde, les pressions américaines entrecoupées de cajoleries, les à-coups de la construction européenne, le voisin allemand toujours central pour les intérêts français, l’URSS menaçante puis entreprenant sa mue, les convulsions du Moyen-Orient et de l’Afrique, les premiers signes de l’affirmation des pays émergents.

        Les Mondes de François Mitterrand a fait l’objet d’une réédition en 2016, où l’on trouve une nouvelle introduction d’Hubert Védrine importante pour notre propos. Citons en particulier ce paragraphe : « Vingt ans après son décès2, la question s’impose : qu’est devenue la politique étrangère française ? Jacques Chirac a peu ou prou poursuivi la politique étrangère de la Ve République. […] En revanche, à partir de la fin de ce mandat, dès 2005, et plus encore après 2007, le fil du “gaullo-mitterandisme” – entendu comme la reprise par François Mitterrand des fondamentaux de la politique étrangère de la Ve République – semble s’être perdu. Cette formule oxymorique pouvait être débattue, prêter à confusion, mais elle offrait une lecture dans laquelle la plupart des Français se reconnaissaient. Il y eut visiblement, à partir de 2005-2006, puis entre 2007 et 2012, et encore depuis, une inflexion de notre politique étrangère vers moins de singularité, celle-ci fut plus “occidentaliste” qu’“atlantiste”. »

        Sur un point de ce diagnostic, on ne peut qu’être d’accord : les Français ont en effet le sentiment que l’action extérieure de leur pays n’est plus orientée par une « lecture du monde » dans laquelle ils puissent se retrouver. Cela tient-il au fait que l’approche des dirigeants français a connu à partir de 2005-2006 une « inflexion », comme le dit notre auteur ? Il faut selon nous pousser plus loin l’analyse.

        En commençant peut-être par restituer, au moins brièvement, ce « fil perdu » de la politique extérieure de la Ve République.

        
          À la recherche du fil perdu de la politique étrangère française

          On ne saurait minimiser l’apport de Georges Pompidou et surtout de Valéry Giscard d’Estaing à la constitution d’un « canon » qu’il est un peu abusif, selon nous, de présenter comme « gaullo-mitterandien ». Le premier a fait entrer la Grande-Bretagne dans la Communauté européenne, rompant avec l’anathème qu’avait prononcé de Gaulle contre la candidature britannique. Le second, Giscard d’Estaing, a davantage contribué qu’on ne le croit généralement à l’établissement d’une « ligne de la Ve République en politique étrangère ». Issu du sérail gaulliste, Georges Pompidou apparaissait comme prolongeant l’héritage du Général, fût-ce dans un style par construction différent et avec des priorités qui en fait lui étaient propres (l’accent sur la capacité industrielle plus que militaire du pays). Venu des milieux conservateurs, Valéry Giscard d’Estaing apporta une caution de droite à la politique gaullienne comme Mitterrand ensuite conférerait à celle-ci une légitimité de gauche.

          En arrivant aux affaires, Giscard commença par décrisper la relation avec Washington (sommet de la Martinique des 14-16 décembre 1974), comme devaient le faire ou tenter de le faire tous les successeurs de De Gaulle en début de mandat. Il suscita donc le soupçon d’« atlantisme », là aussi comme d’autres après lui. Il devait se révéler cependant que l’ancien ministre des Finances, tout en modernisant ici comme ailleurs l’héritage, se situait parfaitement dans la continuité, s’agissant de la relation avec les États-Unis, de l’Afrique, de la dissuasion, de l’Otan ou encore de la « politique arabe », qu’il amplifiera beaucoup, sur la base des jalons posés sous Georges Pompidou (cette politique, on l’a oublié depuis, n’était restée qu’embryonnaire sous de Gaulle lui-même). Giscard mit un soin particulier à développer la politique à l’Est de la France, au point de se trouver dans les dernières années de son septennat, à propos de la Pologne et l’Afghanistan, en porte-à-faux avec l’évolution de l’opinion intérieure, et sans doute en porte-à-faux avec l’évolution du contexte Est-Ouest (cf. la « rencontre de Varsovie » en mai 1980 notamment)3.

          Sur trois points au moins, Giscard devait imprimer une marque forte et durable à la politique étrangère française, sans s’éloigner du legs gaulliste, mais en donnant à certaines virtualités de celui-ci une portée particulière. Sur l’Europe bien entendu, puisqu’on lui doit, entre autres, la création du Conseil européen et du Serpent monétaire4 : beaucoup de commentateurs l’ont rappelé au moment de sa disparition, en évoquant aussi sa profonde complicité avec le chancelier Schmidt. Sur l’anticipation de la globalisation ensuite : si son initiative sur le dialogue Nord-Sud ne fut pas un succès, son intuition en ce domaine se révéla par la suite fondamentalement juste. Surtout, il fut l’initiateur du G6/G7, dans des circonstances que raconte Jean-David Levitte5, à l’époque adjoint du conseiller diplomatique du président : à Rambouillet, les invités étaient cinq (le chancelier Helmut Schmidt pour l’Allemagne, Valéry Giscard d’Estaing pour la France, le président Gerald Ford pour les États-Unis, le Premier ministre Takeo Miki pour le Japon, le Premier ministre Harold Wilson pour la Grande-Bretagne) ; le président du Conseil des ministres d’Italie, Aldo Moro, s’annonça à la grille du château et les cinq devinrent donc six. Le Canada fut invité à la réunion suivante.

          L’initiative de Giscard sur le G7 illustre un tropisme français constant. De Gaulle avait proposé un directoire à trois (France, Grande-Bretagne, États-Unis) pour les affaires stratégiques. Giscard lance un équivalent à sept pour les affaires économiques. Plus tard, Sarkozy militera pour un G20 à la suite de la crise de 2008. La diplomatie française accorde une importance cruciale au statut de membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies (la France compte parmi les « cinq permanents »). Pour peser, une puissance moyenne a besoin de faire partie d’un noyau dirigeant – même si de trois à sept puis à vingt, le cercle doit s’élargir sans cesse, donc l’influence se diluer au fil des élargissements.

          De façon moins spectaculaire que pour l’Europe ou la mondialisation, la présidence de Giscard aura modifié le cours de la diplomatie française sur un autre plan non moins décisif, celui de la non-prolifération.

          La France gaullienne avait refusé avec hauteur de signer le traité de non-prolifération des armes nucléaires (TNP), en juillet 1968, qui pourtant lui reconnaissait le statut d’« État doté » au même titre que la Chine, les États-Unis, la Russie et le Royaume-Uni – autre club cardinal pour notre statut dans le monde. Elle avait annoncé cependant qu’en pratique, elle en appliquerait les dispositions. Or, à partir de 1970, un nouvel administrateur général du Commissariat à l’énergie atomique (CEA), André Giraud, entreprit une politique beaucoup plus dynamique d’exportation de technologies nucléaires, arrimée à la maîtrise progressive de l’ensemble du cycle de l’uranium, grande fierté de l’établissement nucléaire français.

          S’ajoutant aux contrats majeurs avec l’Afrique du Sud et l’Iran, la vente de réacteurs à destination de l’Irak et du Pakistan fut décidée. Giscard prit cependant conscience des dangers de cette politique. Dès son arrivée à l’Élysée, il s’entendit avec le président Ford pour soumettre les exportations françaises à des conditions de plus en plus rigoureuses6. Pendant toute la période de Gaulle-Pompidou, contourner la politique de non-prolifération américaine était perçu comme faisant partie de la résistance à l’hégémonie ; certains stratèges soutenaient aussi que la multiplication des puissances nucléaires contribuerait à la stabilisation du monde. Le premier test indien, en 1974, et d’autres facteurs finirent par persuader les dirigeants politiques et administratifs français que la dissémination de l’arme nucléaire aurait surtout pour effet de porter un coup sévère à ce privilège dont disposait la France : faire partie du club fermé des États nucléaires. Il fallut cependant à Giscard un courage certain pour imposer, notamment à l’aile gaulliste de sa majorité et au lobby du nucléaire militaire, une politique raisonnable.

          Lorsque François Mitterrand s’installe en 1981 à l’Élysée, il endosse une politique étrangère gaullienne certes, mais modifiée, complétée ou modernisée par ses prédécesseurs, notamment son prédécesseur immédiat. On serait tenté de dire que François Mitterrand se coule dans un modèle gaullo-giscardien de politique étrangère. L’importance qu’il attache à l’ONU et au multilatéralisme, par exemple, est plus giscardienne que gaullienne. D’autres aspects de sa politique initiale – comme son soutien aux mouvements révolutionnaires d’Amérique latine – doivent surtout à l’influence de certains de ses conseillers (Régis Debray en l’occurrence). Il les abandonna assez vite. Sur le plan de la « doctrine » – si tant est que ce mot ait un sens en politique étrangère –, ses quatorze années de présidence n’apportent pas d’innovation notable, sauf sur un paramètre capital, déterminant, à la fin de son second mandat : la mutation dans la politique européenne que représente le lancement de l’euro, aux antipodes du refus gaullien de toute supranationalité.

          De Gaulle était revenu au pouvoir en 1958 à un moment de crise aiguë dans les relations Est-Ouest ; de même Mitterrand arrive-t-il aux affaires dans une période de retour de la guerre froide : l’URSS a envahi l’Afghanistan en décembre 1979, l’état de siège est décrété en Pologne en décembre 1981. Sans se comporter en aucune manière en imitateur du Général, il retrouve des réflexes comparables à ceux de De Gaulle en 1958-1962. Il instaure une cure de désintoxication dans les relations franco-soviétiques, prend parti contre les SS20 dans la querelle sur les euromissiles7, au grand soulagement des Américains et du chancelier Schmidt. Cela ne l’empêche pas de garder un canal discret avec Moscou et de soutenir des joutes homériques avec Reagan sur le commerce Est-Ouest.

          N’y avait-il pas chez Mitterrand comme chez de Gaulle des arrière-pensées dans les attitudes prises ? Bien sûr. Le Général avait été d’autant plus dur avec les Soviétiques dans la crise de Berlin qu’il voulait séduire le chancelier Adenauer ; Mitterrand sera d’autant plus solidaire avec les alliés atlantiques qu’il a besoin – sans l’avouer jamais – de compenser la présence de ministres communistes dans le gouvernement Mauroy.

          À la lecture des Mondes de François Mitterrand, le lecteur ressent parfois une certaine émotion en observant les espoirs, mais aussi les déceptions, les frustrations, parfois les colères de l’« artisan » affrontant les dures réalités de la politique mondiale. Chez cet ambitieux volontiers porté au lyrisme, le réalisme vient – ou en tout cas se renforce – au contact des difficultés. Retenons deux cas particuliers.

          Le grand tournant proeuropéen intervient pour Mitterrand en 1983, lorsqu’après dix jours d’intenses consultations il fait le choix de ne pas sortir du Système monétaire européen, donc le choix de la rigueur. Mais c’est en 1984 que le président décide de relancer la construction européenne, en coopération avec Kohl. En lisant Hubert Védrine, on comprend que cette décision résulte en partie d’une sorte de désillusion de la part de Mitterrand, après deux ans et demi d’expérience, sur le poids réel de la France : en dépit de tous les gages donnés à Reagan, les relations avec Washington restent conflictuelles ; sur le terrain de jeu de la France par excellence, le Proche-Orient, le président ne parvient à rien de tangible. « Cette obligation européenne, cette option devenue à certains égards priorité par élimination, ou par défaut, le président Mitterrand va non seulement l’assumer, mais en faire un projet, le grand projet de la suite de sa présidence », écrit Védrine. Relevons la formule : « option par défaut ».

          Un autre grand moment de la geste mitterrandienne est celui de la réunification allemande et de l’effondrement de l’URSS. Le vieux combattant de la politique arrive au terme de sa carrière. La mort commence à le guetter. Certains épisodes laissent penser à l’époque que l’homme Mitterrand est désarçonné, que ses réflexes fonctionnent moins bien – que l’on songe, par exemple, à sa rencontre de Kiev avec Gorbatchev le 6 décembre 1989, ou au voyage à Berlin-Est fin décembre 1989. Hubert Védrine défend comme il se doit la thèse d’un Mitterrand circonspect mais lucide. Pour être honnête, les hauts fonctionnaires qui ont vécu de près ce moment décisif se souviennent davantage de la circonspection que de la lucidité. Le débat entre historiens continue sur le sujet, même s’il est avéré que Mitterrand n’éprouvait pas les mêmes préventions que Margaret Thatcher. Frédéric Bozo va jusqu’à dénoncer dans l’image d’un Mitterrand réticent à la réunification une « légende noire », due dans une large mesure aux écrits de Jacques Attali, qualifiés par l’historien de « source toxique8 ».

          Avec le recul, l’essentiel se situe en fait ailleurs. François Mitterrand – remarquablement entouré, il faut le souligner, par des gens comme Védrine mais aussi Attali, Guigou, Morel et d’autres, ou Roland Dumas dans une certaine mesure – a su apporter une réponse forte, audacieuse et créatrice à l’unification de l’Allemagne : le traité de Maastricht et, plus encore, la zone euro. Celle-ci fixait un cadre à un resserrement de l’unité européenne et aussi une discipline susceptible de stimuler la capacité de croissance de l’économie française.

          Il reste que la disparition de l’URSS représentait pour la politique étrangère française l’équivalent de la « perte d’un avantage comparatif », comme l’on dirait en économie. Un jour ou l’autre, l’Allemagne réunifiée cesserait d’être le « géant économique et nain politique » que l’on avait connu après-guerre. De surcroît, à l’époque de la rivalité Est-Ouest, les différents acteurs, à commencer par les Américains et les Allemands, avaient besoin des Français ; ce ne serait plus le cas, ou plus au même degré. Faut-il, comme le fait François Heisbourg9, aller jusqu’à dire que la chute du mur de Berlin a fait deux vainqueurs, les États-Unis et l’Allemagne, et deux perdants, la Russie et la France ? Son biographe, Philip Short10, note en tout cas que François Mitterrand, une fois passées les grandes messes de la fin de partie de la compétition Est-Ouest en Europe (dont le sommet de Paris en novembre 1990), prend conscience que « le champ d’action de la France se réduit à l’Afrique et dans une certaine mesure au Proche-Orient ».

          Dans le même sens, Hubert Védrine fait état des réflexions qu’inspire au président la première guerre du Golfe : « Le président Mitterrand, qui au fond de lui-même, tout en agissant de façon utile, pense que les changements en cours à travers le monde annoncent des temps plus exigeants et plus difficiles pour la France, n’est pas fâché de trouver un terrain où celle-ci peut s’engager militairement et rappeler son rang de membre permanent du Conseil de sécurité. »

          Observons que Jacques Chirac se trouvera dans une situation similaire lorsque les États-Unis envahirent l’Afghanistan en 2001. C’est lui qui fait des offres de service à l’administration Bush junior, considérant que pour des raisons de statut la France devait être militairement présente. Nous sommes là au cœur de notre sujet. À lire Les Mondes de François Mitterrand, on se convainc qu’il échut à ce dernier d’être le « passeur » pour la France entre l’ère de la compétition Est-Ouest et l’ère de la mondialisation. Peut-être d’ailleurs l’euro a-t-il été conçu par les dirigeants français de l’époque comme le vrai viatique pour le passage à un autre monde. Il n’en demeure pas moins qu’à partir de 1989-1990 – à partir de la « fin de Yalta », pour reprendre l’image utilisée par Mitterrand comme par de Gaulle –, la boussole stratégique gaullo-giscardo-mitterrandienne se trouve déréglée : le pôle Est a disparu. Le pôle Ouest – l’Amérique hyperpuissante – envahit l’horizon, avant d’ailleurs que, par la suite, l’axe Nord-Sud se trouve à son tour bouleversé.

          Actons pour l’instant ce sentiment de perte de repères que ressentent désormais les Français, lorsqu’ils pensent à la place de leur pays dans le monde. Ce sentiment se doublera d’une forme de pessimisme souvent relevé par les observateurs, mais qui s’explique en fait très simplement par la perte de compétitivité de l’économie nationale, la prégnance d’un chômage de masse, les crises migratoires et, plus encore, les attaques terroristes à partir de 2015.

          Sous Jacques Chirac, quelques coups d’éclat – une action décisive dans l’ex-Yougoslavie en flammes au début de son premier mandat, l’ultime campagne des essais nucléaires en 1995, des propos énergiques lors d’une visite à Jérusalem en octobre 1996 et surtout, bien sûr, l’opposition frontale à l’invasion de l’Irak par les États-Unis – purent donner aux Français l’impression sinon d’une poursuite, illusoire, de la politique de la grandeur, au moins de la persistance d’un certain panache dans la conduite de notre diplomatie. Il faut bien en voir les limites. Après l’intervention américaine en Irak en 2003, le prestige de la France était revenu à son plus haut dans le monde. Cependant, nos autorités n’ont pas véritablement cherché à capitaliser sur la résistance que nous avions été capables d’opposer aux États-Unis. Notre premier souci fut de nous réconcilier avec Washington.

          Peut-être la tentation a-t-elle existé à l’Élysée d’institutionnaliser l’alliance que nous avions bâtie avec les Allemands, les Russes et les Chinois. C’est l’idée, que défendra ensuite Dominique de Villepin, d’un axe Paris-Berlin-Moscou-Pékin, dans son livre Mémoire de paix pour temps de guerre11. Lorsque l’on demande, des années plus tard, à l’ancien Premier ministre12 pourquoi la prudence l’a emporté dans l’esprit de Jacques Chirac, il donne les éléments de réponse suivants : son propre départ du Quai d’Orsay, l’échec du référendum européen du 29 mai 2005, affaiblissant l’autorité politique du président, la diminution physique de Jacques Chirac, enfin le remplacement à Berlin, en septembre 2005, du gouvernement Schröder par une coalition dirigée par Angela Merkel. Un des derniers actes de Dominique de Villepin comme ministre des Affaires étrangères sera de lancer une initiative à trois – Allemagne, France, Royaume-Uni – sur le nucléaire iranien, conduisant les trois ministres (Fischer, Villepin, Straw) à Téhéran le 21 novembre 2003, en compagnie de Javier Solana, haut représentant pour la politique étrangère de l’Union européenne (UE) : le « E3 » était né. Villepin aurait préféré un format impliquant la Russie, mais les Russes ne s’y prêtèrent pas et il était temps de retrouver avec les Britanniques une coopération normale.

          Le sort du Liban – après l’assassinat « à ciel ouvert » de Rafiq Hariri le 14 février 2005 – fut le dernier grand combat international de Jacques Chirac. Celui-ci se montra capable de rétablir avec George Bush des relations de travail comparable aux relations qu’il avait établies avec Bill Clinton. Il n’avait jamais cessé de parler avec Vladimir Poutine. Notons en contrepoint ce qu’avait également d’essentiel pour Jacques Chirac la relation avec l’Allemagne : des propos de Maurice Gourdault-Montagne13 (conseiller diplomatique de Jacques Chirac de 2002 à 2007) et de son prédécesseur Jean-Marc de La Sablière14, on peut déduire que la proximité du président avec le chancelier Schröder a beaucoup compté dans la détermination de Jacques Chirac dans l’affaire irakienne ; les deux hommes s’étaient violemment opposés au sommet de Nice (2000) et avaient tiré de cette expérience une volonté commune de « ne plus jamais recommencer l’expérience », donc de s’entendre coûte que coûte.

        

        
          L’érosion du consensus

          Les successeurs de François Mitterrand cherchèrent bien entendu à trouver une matrice de substitution au mantra du dépassement de Yalta, qui permette d’habiller autrement l’aspiration maintenue à l’indépendance nationale.

          Ainsi, le thème de la multipolarité figura en bonne place dans les discours présidentiels à partir de Jacques Chirac. L’objectif d’un monde trouvant une forme d’équilibre entre plusieurs pôles représentait une suite logique à celui de sortir de la « politique des blocs ». Il se trouve qu’en fait, ce n’est pas une multipolarité qui succéda au monde bipolaire, mais bien un « moment unipolaire américain », tant l’hyperpuissance américaine occupait toute la place. Et quand ce moment toucha à sa fin, c’est plutôt un désordre généralisé qui le remplaça.

          Dans la réalité, deux lignes directrices émergèrent comme les vrais paradigmes de l’action extérieure de la France.

          En premier lieu, l’Europe. Pour construire un monde multipolaire, une « Europe européenne », comme disait de Gaulle, devait exister. C’est peut-être pour cette raison que les Français ont beaucoup cru en l’Europe et, en même temps, ont éprouvé une déception plus vive que d’autres devant son évolution. Jean-David Levitte, que nous avons déjà cité, présente cette particularité d’avoir servi sous trois présidents à l’Élysée : Giscard (comme adjoint du conseiller diplomatique), Chirac et Sarkozy (comme conseiller diplomatique). Il rappelle que la construction européenne est le fil conducteur le plus constant, le plus solide, depuis de Gaulle (à sa manière bien entendu) jusqu’à maintenant.

          On a beaucoup dit que les dirigeants français considèrent l’Europe comme un levier pour amplifier ce qui leur reste de prise sur les affaires du monde, un « multiplicateur de puissance » selon l’expression consacrée. Ils s’irritent de voir que leur notion d’une Europe puissante n’est pas partagée par les autres capitales européennes. Tout se passe comme s’ils souhaitaient reconstruire à l’échelon européen une puissance dont ils constatent qu’elle échappe de plus en plus à leur pays perclus de rhumatismes. Or, l’Europe à partir des années 2000 a connu des hauts et des bas, des succès et des échecs, mais elle n’a à aucun moment correspondu à cette notion de puissance.

          D’où peut-être en France l’apparition d’un euroscepticisme qui deviendra de plus en plus marqué au fil des années. Nicole Gnesotto, professeure au Conservatoire national des arts et métiers et grande spécialiste des affaires européennes, estime que le traité de Maastricht, signé le 7 février 1992, représente peut-être le zénith de la politique européenne de la France15. Selon elle, la France à Maastricht consent à une vraie délégation de souveraineté en échange du renoncement par l’Allemagne à sa puissante devise nationale, le mark. Le traité porte sur les fonts baptismaux cette Europe politique que recherchent depuis des années les Français – contre l’Europe « zone commerciale perfectionnée » souhaitée notamment par les Britanniques.

          Or, comme on le sait, le référendum sur Maastricht ne passa en France, le 20 septembre 1992, que de justesse (51,04 %) : ce vote marqua une fracture à l’intérieur des grands partis ; encore son résultat positif ne fut-il acquis que grâce à l’engagement personnel de François Mitterrand dans les dernières semaines de la campagne.

          Inversement, le sommet de Nice, en décembre 2000, sera un des points les plus bas de notre politique européenne : les États membres, qui sont alors quinze, ne parviennent qu’à un compromis minimal sur les institutions, dont l’élargissement prochain de l’UE aux nouvelles démocraties de l’Est rend la réforme indispensable. La France renonce à son deuxième commissaire à Bruxelles. Elle résiste à la pression allemande de recalibrage des voix dans le processus de décision de l’UE (du fait de la réunification, le poids de l’Allemagne est devenu prépondérant), mais au prix, comme on l’a noté, de l’une des plus graves crises bilatérales entre Paris et Berlin. La suite allait être encore pire : échec du référendum de 2005 sur le traité constitutionnel européen, aggravant la fracture interne au sein des partis de gouvernement, rattrapage de la réforme des institutions européennes par M. Sarkozy en 2009, laissant dans l’opinion un arrière-goût amer puisque cette fois le peuple a été court-circuité.

          Selon toute probabilité, les élargissements successifs de l’UE, passée à vingt-huit membres entre 2004 et 2008, ont beaucoup contribué à la désaffection progressive de l’opinion française à son égard. Ils ont créé le sentiment, aggravé par la crise de la dette souveraine à partir de 2008, que l’entreprise échappait au pilotage de son noyau fondateur et que le nombre accru de participants était contraire à l’efficacité.

          L’Europe a donc été, avec des fortunes diverses, une des principales lignes directrices de la politique étrangère française de l’« après-Yalta », même si une partie de l’opinion française ne suivit qu’avec réticence. La gestion des crises s’est imposée comme la seconde dimension centrale de l’action extérieure de la France : à la première guerre du Golfe, aux conflits dans l’ex-Yougoslavie, succédèrent l’Afghanistan, la Côte d’Ivoire, la Libye, la Syrie dans une certaine mesure, l’Irak (contre Daesh), le Sahel notamment. Les « opérations extérieures » devinrent le lot quotidien de nos armées. À quoi s’ajoutèrent le terrorisme et les crises de non-prolifération, en particulier le dossier iranien. L’appareil militaro-diplomatique français – l’appareil politico-militaire, pour reprendre l’expression des initiés – devait s’adapter avec un réel succès à cette nouvelle ère, et prendre une importance croissante dans les processus de décision.

          Il convient d’évoquer trois conséquences de cette évolution.

          En premier lieu, un rapprochement incontestable sur le plan opérationnel avec les États-Unis : dans le monde d’aujourd’hui, sur les théâtres d’action extérieure, sous une forme ou sous une autre, la collaboration avec les militaires américains et avec d’autres alliés est nécessaire. Jacques Chirac en tira les conclusions opérationnelles en cherchant à réintégrer les structures militaires de l’Otan, ce qui se réalisa effectivement sous M. Sarkozy.

          En deuxième lieu, l’impression s’imposa peu à peu d’une militarisation de la politique étrangère de la France, même s’il y a une large part d’injustice dans cette perception : ainsi, le quinquennat de M. Sarkozy fut surtout dominé en politique étrangère par le colmatage de l’UE et la réaction à la crise financière de 2008, tandis que celui de M. Hollande a été marqué par le grand succès du sommet de Paris sur le climat (COP 21, décembre 2015).

          En troisième lieu, le poids pris par le rôle politico-militaire français, s’ajoutant à la montée de l’euroscepticisme, contribua à l’érosion d’un consensus de politique étrangère – au moins relatif – qui existait depuis les premières années de la Ve République. C’est alors que se développa la tentation de ce qu’Alain Frachon appelle16 des « politiques étrangères alternatives » : sortir de l’UE, abandonner l’euro, rompre avec l’Allemagne, chercher la solution à tous nos problèmes dans le dialogue avec la Russie, voire, pour les plus « alternatifs », soutenir Bashar al-Assad et le Venezuela, etc. Le « gaullo-mitterrandisme » prend sa part dans cette déconstruction de la politique menée par les successeurs de Jacques Chirac : de concept analytique, il se fait instrument polémique.

          Il nous semble qu’il faut voir dans cette dégradation du consensus l’aboutissement du « dérèglement de la boussole stratégique française » dont nous avons observé le point de départ avec la réunification de l’Allemagne et l’effondrement de l’URSS. La « sortie de Yalta » a constitué selon nous un premier choc majeur pour la vision que les Français avaient, de De Gaulle à Mitterrand, de la place de leur pays dans le monde. Un second choc est venu en août-septembre 2013, lorsque le président Obama décida de ne pas respecter la « ligne rouge » qu’il avait fixée sur le non-emploi de l’arme chimique en Syrie ; sa dérobade a été le révélateur d’une attitude américaine dont on avait observé au préalable un certain nombre de signaux, mais qui trouva en Syrie une manifestation emblématique : le refus d’assumer son rôle traditionnel de gendarme du monde et, pour dire les choses brutalement, une certaine impuissance occidentale. En un peu plus d’une décennie, après l’effacement du pôle Est de notre boussole stratégique, nous sommes passés, s’agissant du pôle Ouest, d’une surpuissance encombrante à un relatif effacement volontaire.

          On comprend dans ce contexte ce qu’indique Bruno Tertrais17 dans son intervention du 1er mars 2021, dans le cadre de la chaire des Grands enjeux stratégiques contemporains de Paris 1 : « La France est restée fidèle à ses grands choix stratégiques depuis 1945, mais il est devenu plus difficile pour elle de définir une grande stratégie à partir de 1990. »
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        La victoire amère de l’Occident
      

      
      Trente ans après la chute du mur, l’une des expressions qui revient le plus souvent dans les analyses de politique internationale est la suivante : la désoccidentalisation du monde.

        Que faut-il entendre par là ? D’abord qu’en termes de rapports de force – économiques, technologiques, militaires, etc. –, les États-Unis et leurs alliés ont reculé face au monde des puissances dites émergentes (Chine, Inde, Russie, mais aussi Turquie, Brésil et d’autres). Ensuite que le modèle occidental de société et de gouvernement – la démocratie libérale, pour faire simple – n’apparaît plus comme l’horizon indépassable du genre humain, ainsi que c’était le cas à la fin des années 1980 (rappelons que le célèbre article de Francis Fukuyama, « The End of History? », qui deviendrait trois ans plus tard un livre best-seller, date du début de 1989, avant donc la chute du mur de Berlin).

        En conséquence, les institutions qui, tant que bien que mal, tentent encore de structurer la vie internationale – les Nations unies et leurs agences spécialisées notamment – ne sont plus dominées exclusivement par les pays occidentaux. La Chine est devenue le pays contributeur numéro 1 aux opérations de maintien de la paix des Nations unies. La guerre en Syrie a fourni le premier exemple d’une crise majeure dont le règlement est entre les mains de la Russie, de l’Iran et de la Turquie, les États-Unis et les Européens se trouvant mis à l’écart. Un autre élément significatif de l’évolution des rapports de force a trait à ce que l’on appelle, en reprenant une formule du professeur Joseph Nye, le soft power : capacité d’attraction et de suggestion, qui ne passe pas par la force. Aujourd’hui, les étudiants chinois les plus brillants des universités de l’Ivy League ne cherchent plus à tout prix à rester aux États-Unis ou à trouver un poste dans une multinationale ; pour un jeune Iranien en quête d’accès à des technologies modernes, se rendre à Shanghai équivaut à visiter Londres ou Berlin ; les élites brésiliennes sont constamment en déplacement en Chine. On pourrait multiplier les exemples à l’infini.

        Sur le plan politique, une concurrence des modèles a remplacé le triomphe – apparent – de la démocratie. La montée en puissance des régimes autoritaires du type chinois ou russe d’un côté, et des dirigeants populistes de l’autre, assure la vogue du modèle des « nouveaux autoritaires », qui a fait l’objet de notre livre collectif aux Éditions de l’Observatoire1. La crise du Covid-19 a rapidement été perçue, au plan géopolitique, comme un test global du soft power dans le monde – dans lequel les États-Unis et l’Europe, au moins pour l’instant, ne sortent certainement pas grandis2.

        Autrement dit, si les Français éprouvent des difficultés à s’orienter dans le monde de l’après-guerre froide, ils ne sont pas les seuls. Ce sont les Occidentaux en général qui ressentent, trente ans plus tard, une gueule de bois historique. Ce qui reste de leur victoire sur le communisme, c’est l’amertume du retournement qui s’en est suivi. De surcroît, le XXIe siècle s’annonçait comme un siècle hyperaméricain ; il se présente désormais tout à fait autrement.

        Comment expliquer cette sorte de victoire à la Pyrrhus qu’a été pour les Occidentaux la fin de la guerre froide ?

        
          L’hubris et la naïveté

          Ici également, un mot-clé résume à lui seul beaucoup d’analyses et de savants traités, le mot hubris, ou encore celui d’arrogance.

          Si l’on raisonne en termes de « carte des passions », comme Stanley Hoffmann en avait lancé l’idée3, l’hubris voisine avec la naïveté ; elle apparaît en fait comme la face violente de cette dernière. Pierre Hassner tendait ainsi à considérer les années 1990 comme celles de la prédominance d’un hégémon bienveillant – l’Amérique de George H. W. Bush puis de Clinton, encline à imposer sa loi par la force certes (Golfe, Bosnie, Kosovo), mais en recherchant une certaine légitimité internationale, dans le cadre du multilatéralisme –, tandis que les années 2000, celles de George Bush junior, auraient été celles du « wilsonisme botté », d’un hégémon à la fois plus idéologue et plus unilatéral, d’où la tentative d’imposition de la démocratie par les armes au Proche-Orient.

          Nous ne referons pas ici l’Histoire. Suggérons simplement que les germes du retournement datent des années 1990.

          Pour des raisons échappant dans une certaine mesure aux choix faits ou non faits par les Occidentaux : les réformes commencent en Chine à la fin des années 1970, ses effets se feront pleinement sentir deux décennies après ; la révolution iranienne date de 1979, qui allait avoir deux ou trois décennies plus tard un effet transformationnel pour tout le Proche-Orient ; la chute du mur de Berlin est contemporaine de la répression de la place Tian’anmen. Rétrospectivement, il apparaît que les leçons que les dirigeants chinois ont tirées de la perestroïka gorbatchévienne ont eu au moins autant d’importance que l’effondrement de l’URSS : nécessité de rejeter toute concession politique, donc de s’en tenir au monopole absolu du parti dans l’exercice du pouvoir ; nécessité de pratiquer ou d’amplifier l’ouverture économique, donc de s’ouvrir à la globalisation.

          Aussi, pour des raisons directement liées aux décisions des responsables américains ou européens, les années 1990 et le début des années 2000 furent peut-être – ce diagnostic doit être avancé avec prudence – celles des opportunités manquées vis-à-vis de la Russie, commençant par une aide économique insuffisante, se poursuivant par l’affaire du Kosovo, les élargissements de l’Otan, la sortie des États-Unis du traité ABM ; elles furent surtout celles de la globalisation à marche forcée, de l’entrée de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sans les conditionnalités nécessaires, d’une politique européenne aussi finalement hasardeuse, si l’on considère par exemple que l’euro sans gouvernance politique représentait un risque inconsidéré, ou que les effets des élargissements de l’UE en termes de migrations d’Est en Ouest n’avaient pas été correctement anticipés (cf. « le plombier polonais »). Ces années-là furent, dans la sphère financière, celles où se mirent en place tous les éléments qui conduiraient à la crise des subprimes en 2007-2008.

          Pour un article de la revue The Atlantic, du 20 août 2020, Tom McTague a posé à certains témoins ou acteurs de l’époque la question suivante : quel a été le moment décisif qui a marqué la fin de la brève période de domination occidentale ? Pour les uns, il s’agit du 31 décembre 1999, donc de l’arrivée au pouvoir à Moscou de Vladimir Vladimirovitch Poutine ; pour d’autres, de ce jour de l’année 2000 où Bill Clinton a signé la loi sur « les relations normales permanentes avec la Chine » ; certains Européens situent le moment décisif aux années 1999 à 2004, avec l’introduction de l’euro et les élargissements de l’UE. Personne ne conteste que les attentats du 11 septembre 2001 et l’invasion américaine de l’Irak en 2003 constituent des tournants majeurs.

          Comment ne pas voir, en effet, que de nouveaux paradigmes essentiels surgissent avec les années 2000 ? Les attentats du 11 Septembre précipitent l’Amérique – et avec elle le monde – dans une nouvelle ère, celle de la « guerre globale contre le terrorisme ». Les Américains pouvaient-ils se dispenser d’envahir l’Afghanistan ? Ce n’est pas certain. Devaient-ils aller en Irak ? Évidemment non. La guerre en Irak apparaît comme le sommet de l’hubris et de la naïveté d’une Amérique raisonnant encore dans un monde unipolaire, qui est déjà en voie d’effacement : hubris, compte tenu de l’incroyable confiance dans la supériorité militaire des États-Unis qu’elle impliquait ; naïveté, dans la surévaluation de ce que l’on peut attendre d’une intervention militaire, dans un contexte aussi complexe de surcroît que celui du Proche-Orient.

          Il est courant d’attribuer la décision de George Bush junior sur l’Irak à l’influence du courant néoconservateur, dont les têtes pensantes peuplaient en effet son administration. Un esprit de croisade démocratique soufflait certainement sur l’administration américaine – et sur le 10 Downing Street de M. Blair. Rappelons cependant que des personnages aussi importants que Dick Cheney et Donald Rumsfeld, le vice-président et le ministre de la Défense de George Bush junior, avaient sans doute d’autres motivations.

          C’est un fait constant, d’ailleurs, que les grandes décisions géostratégiques répondent certes à des calculs, en partie teintés d’idéologie, mais aussi et peut-être surtout à des éléments de contexte souvent superficiels ainsi qu’à des pulsions plus souterraines. Dans le livre qu’ils ont consacré à cette période4, Alain Frachon et Daniel Vernet ont recueilli cette étonnante confidence de la part de David Frum, auteur des discours du président George W. Bush et éditorialiste néoconservateur : « Nous sommes un peuple de l’Ancien Testament ; après les événements du 11 Septembre, nous avions besoin de nous venger. Nous ne pouvions pas le faire sur l’Arabie saoudite, nous l’avons fait sur l’Irak. »

          Quoi qu’il en soit, l’aventure de l’administration Bush en Irak, émaillée de reniements honteux des droits de l’homme comme l’usage de la torture ou la gestion de la prison d’Abou Ghraib, dégrade profondément la réputation internationale des États-Unis. Et cela d’autant plus que l’échec s’ajoute à la tache morale. Elle offre en outre un tremplin à son ennemi iranien. Sur les talons de l’aventure irakienne, la crise de 2007-2008 a également compromis la stature des États-Unis dans le monde sous un autre angle, celui de l’avidité et de la mauvaise gestion de ses élites financières.

          Dans ces conditions, il était difficile à l’administration Obama de remonter la pente. Elle y parvint en partie sur le plan économique. S’agissant de l’international, l’accord avec l’Iran (juillet 2015) est apparu sur le moment comme un succès – aussitôt annulé par l’administration Trump – et l’accord de Paris sur le climat (décembre 2015) n’aurait pas été possible sans une bonne interaction entre Washington et Pékin. En contrepartie, aucune administration américaine n’a été aussi incompétente dans sa gestion du problème israélo-palestinien ou dans la relation avec la Russie, traitée à la fois avec mépris (Obama qualifia la Russie de « puissance régionale ») et avec mollesse. Enfin, le grand dessein de M. Obama, le changement de portage vers l’Asie, est resté largement à l’état de velléité.

          Au total, c’est l’administration Obama qui offrit à la Russie les conditions de son grand retour au Proche-Orient, par le biais de son intervention militaire en Syrie, en septembre 2015. Il est raisonnable de penser que M. Poutine ne se serait lancé ni en Ukraine, ni en Syrie, si M. Obama avait fait preuve de plus de détermination face aux attaques chimiques de Bashar al-Assad en août 2013. Désormais, sur les théâtres extérieurs, les interventions néo-autoritaires ont succédé aux interventions des néoconservateurs.

          Pendant toute cette période, le poids de la Chine change de dimension. Elle accède à l’OMC en automne 2001 – là aussi, il y a coïncidence temporelle troublante, cette fois avec les attentats de New York. Vingt ans plus tard, son économie, calculée en PIB en parité de pouvoir d’achat, a dépassé celle des États-Unis, sa diplomatie et ses armées se sont faites menaçantes. Deng Xiaoping préconisait comme politique de « cacher nos capacités en attendant notre heure ». Hu Jintao, son successeur, énonça le slogan de « l’émergence pacifique » visant à rassurer les étrangers. Xi Jinping a mis à l’ordre du jour le « rêve chinois », dans lequel la « renaissance de la nation » vise explicitement à effacer plus d’un siècle d’humiliations.

        

        
          Quelles clés d’explication ?

          On l’aura compris, la marche chaotique des années de l’unipolarité américaine (les années 1990) à celles du repli/redéploiement vers l’Asie (années 2010) en passant par la période de l’hubris/guerre totale contre le terrorisme (années 2000) est une histoire où s’entremêlent dynamiques économiques, erreurs stratégiques, accélérations technologiques, bouleversement des modèles et, de la part d’un Occident désorienté, navigation à vue entre les crises et des changements géoéconomiques mal anticipés ou mal compris.

          Peut-on quand même esquisser une sorte de hiérarchie des facteurs qui, finalement, ont conduit à la situation où nous en étions lorsque le virus clarificateur s’est abattu sur le monde ? Et d’abord, de l’économie et de la géopolitique, quel angle convient-il de privilégier ?

          Nous avons interrogé Soli Özel, professeur à l’université Kadir-Has d’Istanbul, senior fellow à l’Institut Montaigne, internationaliste habitué du circuit des grandes universités américaines et européennes, mais capable de garder un regard singulier sur les affaires du monde5.

          Selon notre interlocuteur, il y a une source première aux maux de l’Occident. Elle se trouve dans les politiques néolibérales mises en place sous Ronald Reagan et Margaret Thatcher, avant donc la chute du mur de Berlin et l’effondrement de l’URSS. En particulier dans la financiarisation du capital qui en a résulté.

          Si l’on suit cette analyse, le néolibéralisme a affaibli les gouvernements – « Même en France, pourtant peu touchée par le phénomène » – par rapport aux entreprises, la politique en général par rapport à l’économie. Le capital financier, notamment après 2008, a imposé sa politique. L’approche suivie à l’égard de la Chine a été largement déterminée par la sphère financière. On en voit le résultat au moment où ce livre est écrit : le gouvernement américain, sous Biden comme sous Trump, multiplie les mises en garde contre les distorsions du marché chinois sans que les grandes sociétés américaines révisent pour autant à la baisse leurs investissements en Chine. À l’autre bout du spectre – dans nos sociétés, ou en tout cas dans la société américaine –, l’ouverture du commerce international a contribué à disloquer le marché du travail ; mais surtout la libre circulation du capital et les percées technologiques ont entraîné une précarité nouvelle pour beaucoup d’emplois de la classe moyenne ou ouvrière. Aux États-Unis, le phénomène a été aggravé par l’évolution du système d’éducation et universitaire, de plus en plus dominé par les considérations financières et ne jouant plus désormais son rôle d’instrument de mobilité sociale.

          Poursuivons la discussion avec Soli Özel. Selon lui, dans ce contexte, la principale erreur de l’Occident a été d’ouvrir la porte de l’OMC à la Chine, et plus généralement d’avoir cru à l’intégration dans « l’ordre libéral international » de la Chine et de l’Inde.

          En 2008, un éminent penseur américain des relations internationales, John Ikenberry, signait pour Foreign Affairs un article intitulé « The rise of China and the future of the West ». Il mérite d’être relu aujourd’hui. L’auteur considérait la montée en puissance de la Chine comme inévitable (son PIB avait quadruplé depuis les réformes de la fin des années 1970) ; il prévoyait même que son économie atteindrait la parité avec celle des États-Unis aux alentours de 2020, ce qui n’était pas mal vu. Mais il pensait que les Chinois ne remettraient pas en cause un système – l’ordre international libéral, dominé par les États-Unis et leurs alliés depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale – qui était en train de faciliter leur résurgence en tant que grande puissance.

          Pour le professeur Özel, c’est ce pari qui a échoué, car il reposait sur une illusion majeure : celle consistant à croire que des pays se targuant de venir de civilisations multiséculaires – la Chine mais aussi l’Inde, voire la Russie et la Turquie – consentiraient à se plier aux règles du jeu issues de la domination déclinante de l’Occident. Huntington, dans le célèbre Choc des civilisations6, ouvrage qui a par ailleurs beaucoup vieilli, s’était montré beaucoup plus circonspect. Un des rares observateurs à douter des bienfaits de la globalisation, il mettait en garde contre une stratégie reposant sur « l’assimilation » de la Chine et de l’Inde ; selon Huntington7, ces deux géants historiques ne pouvaient être confondus avec de simples puissances émergentes.

          Enfin, les deux autres erreurs majeures de l’Occident – en fait des États-Unis – ont été, selon Soli Özel, la surréaction au 11 septembre 2001 et sa gestion de la crise financière de 2008.

          Pour notre interlocuteur, le 11 Septembre était un acte criminel, avec certes une incidence sur le système international. Les Américains l’ont traité comme un tournant stratégique, justifiant leur repositionnement autour d’un seul axe, celui de la « guerre contre la terreur », et les amenant à leur expédition funeste en Irak, consumant leurs forces et leur argent pendant des années, au détriment d’autres priorités et, finalement, sans résultat tangible. S’agissant de la gestion de la crise de 2008, le professeur Özel est sévère pour Barack Obama : les responsables de la crise n’en ont pas payé le prix ; les dirigeants des banques faisant l’objet de bailouts sablaient le champagne, les CEOs, dont les entreprises attendaient leur salut de Washington, se rendaient dans la capitale fédérale en jets privés ; pendant ce temps, des milliers d’Américains moyens perdaient leurs maisons ou leurs emplois.

          Autrement dit, la surréaction au 11 Septembre a entraîné un affaiblissement stratégique majeur des États-Unis et la gestion de la crise de 2008 s’est traduite par une faillite morale qui, à elle seule, peut expliquer l’essor du populisme.

          Quels sont, pour notre interlocuteur, les forces et les faiblesses de l’Occident dans la situation actuelle ? Les États-Unis gardent une bonne situation démographique, mais ce n’est pas le cas de leurs alliés dans le monde, notamment de l’Europe. Le même constat peut être fait pour la capacité de rebond économique. L’ère Donald Trump a fait naître un doute fondamental, difficilement réversible, sur la fiabilité de l’Amérique. La cohésion interne à l’Europe et la solidarité entre l’Europe et l’Amérique sont sujettes à caution.

          Surtout, l’énergie, la confiance en soi, l’élan ont changé de camp : ils sont dans le Sud global en ascension tandis que l’Ouest s’interroge sur lui-même, en proie aux remises en cause permanentes sur le passé, les valeurs, les idées, les modes d’organisation qui ont pourtant assuré son succès. Selon la lecture de Soli Özel, les anciens empires russe ou turc peuvent encore être « récupérés » par un Occident qui cesserait de faire preuve de faiblesse et d’un comportement erratique ; ils n’ont plus les reins assez solides pour rester indéfiniment de dangereux perturbateurs. Il faudra par contre compter longtemps avec le dynamisme et la volonté de revanche de la Chine.

        

        
          Ordre et désordre mondial

          On peut naturellement être d’accord ou non avec tout ou partie de la vision que développe le professeur Özel. Son appréciation sur la politique d’« engagement vis-à-vis de la Chine » est corroborée, bien qu’en se plaçant sur un autre terrain, par l’analyse de Pascal Lamy. Celui-ci est un des grands acteurs de cette affaire, puisqu’il a été successivement commissaire européen au commerce puis secrétaire général de l’OMC au moment de l’entrée de la Chine dans l’organisation.

          Selon Pascal Lamy8, aujourd’hui président du Forum de Paris sur la paix, l’accession de la Chine à l’OMC n’a pas constitué une erreur en elle-même : la montée en puissance de l’économie chinoise avait commencé avant et se serait poursuivie de toute façon. La Chine s’est pliée à des contraintes supérieures à celles qui s’appliquaient à l’Inde, au Brésil et à l’Afrique du Sud, en termes d’accès au marché notamment. La double erreur des Occidentaux a été de ne pas anticiper la vitesse extraordinaire de la croissance chinoise et de conserver des règles imprécises concernant les subventions. Or, c’est par le biais des aides d’État que la Chine a pu exploiter à fond les conditions qui lui avaient été consenties. Le régime des subventions n’a pu être corrigé par la suite – lors du cycle de Doha –, y compris parce que la Chine était désormais en position de bloquer toute réforme.

          Nous rapportons ici ces conversations en raison de leur intérêt intrinsèque, et aussi parce qu’elles permettent de relativiser une lecture répandue en France9 qui tend, d’une part, à surrationaliser les choix faits par les États-Unis au cours des trente dernières années, d’autre part, à sous-estimer la volonté de remise en cause de l’ordre occidental d’un certain nombre d’acteurs – indépendamment de ce que faisaient ou ne faisaient pas les États-Unis et leurs alliés –, tendant enfin à braquer le projecteur sur le seul axe États-Unis/Europe/Russie (l’« Est-Ouest classique » avec son annexe du Proche-Orient) alors que, dans les faits, c’est ailleurs – en Asie essentiellement – que l’Histoire s’écrivait.

          Ce qui surprend le plus, si l’on jette un regard rétrospectif, c’est que les dirigeants occidentaux – et d’abord américains – n’aient pas vraiment tenté, à un moment ou à un autre, de jeter les bases d’une nouvelle organisation du monde à l’issue de la guerre froide, comme cela avait été le cas après l’une et l’autre des deux guerres mondiales.

          Le président Bush senior, comme François Mitterrand d’ailleurs, a certes évoqué, au début des années 1990, l’émergence d’un « nouvel ordre mondial ». Le président français s’était efforcé sur le théâtre européen d’ajouter à l’architecture établie – celle de la conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) modernisée en Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) – un élément novateur, une « confédération européenne » censée abriter sous le même toit les Européens et les Russes, sans les Américains. Il se heurta à une fin de non-recevoir des nouvelles démocraties.

          Dans l’esprit de George Bush senior, sous l’étiquette de « nouvel ordre mondial », il s’agissait en fait de constater que l’ordre fondé en 1945-1950 pouvait enfin entrer en vigueur puisqu’il n’était plus paralysé par les effets de la rivalité Est-Ouest : les États-Unis et les autres membres de la communauté internationale pouvaient désormais s’en tenir aux règles fixées par la charte des Nations unies et les institutions de Bretton Woods. Sur le plan pratique, la première guerre du Golfe, par exemple, serait menée en conformité avec la charte de San Francisco.

          Dans l’esprit de beaucoup d’Américains, la fin de la guerre froide marque ainsi le vrai début de ce que l’on appelle outre-Atlantique « l’ordre libéral international », concept difficile à entendre pour un esprit français, mais dont il ressort que l’hégémonie sans partage des États-Unis permettait d’insuffler un esprit « libéral » (respectueux des libertés ?) au système international préexistant.

          Le président Clinton avait peut-être l’intuition de la fragilité de cette situation. On cite de lui des déclarations dans lesquelles il mentionne la nécessité de pérenniser un « système fondé sur des règles et comme tel capable de protéger les intérêts des États-Unis lorsque ceux-ci ne seront plus aussi puissants ». Pour l’essentiel, l’ethos de l’administration Clinton se rattachait à l’école kantienne pour laquelle le commerce favorise l’évolution des régimes politiques vers la démocratie, et les démocraties ne se font pas la guerre.

          L’Amérique des années 1990 reste fidèle à l’idée de Bush père : le système de 1945-1950 n’a pas besoin d’être réformé, il doit simplement s’étendre à l’Est. Ce sera l’origine à la fois des élargissements de l’Otan en Europe de l’Est, mais aussi des tentatives de coopter la Russie, comme l’invitation du président russe au G7. C’est aussi la même inspiration qui conduit à la politique d’« engagement libéral » à l’égard de la Chine. Anthony Lake, le conseiller à la sécurité nationale de Clinton, parlait de « l’extension des démocraties de marché » avec l’objectif de faire de l’Amérique un « nouvel empire du Milieu » dans un ordre libéral élargi.

          Ne commettons pas l’erreur, toutefois, de confondre ce type d’échappée conceptuelle avec l’exercice au jour le jour de la puissance par l’administration américaine. Dans un article d’octobre 1998 pour Études10, Pierre Hassner note le paradoxe suivant : « D’une part, tout le monde, à commencer par la plupart des théoriciens américains, proclame qu’il n’existe plus qu’une seule superpuissance, à savoir les États-Unis ; d’autre part, on constate que, du Proche-Orient à l’Asie du Sud, en passant par l’Afrique, cette superpuissance a de plus en plus de mal à imposer sa volonté. »

          Ne croyons pas non plus que les spécialistes américains innombrables des relations internationales ne voyaient pas monter les résistances, dans le monde entier, aux desseins hégémoniques de l’Amérique. Samuel Huntington fournissait un exemple d’un tel pressentiment. À sa manière beaucoup plus classique, Henry Kissinger montre en 1994 dans son livre Diplomacy11 que, contrairement aux idées en vogue, la victoire sur le communisme allait obliger l’Amérique à entrer dans une logique d’équilibre des puissances – avec la Chine, la Russie, l’Inde, le Japon – à laquelle elle avait toujours voulu échapper.

          C’est peut-être le constat des limites de la puissance américaine qui amena les néoconservateurs réunis dans le think tank Project for a New American Century à détourner l’inspiration libérale initiale au profit d’une philosophie plus « dure » : c’est par la force, selon eux, qu’il faut provoquer la transformation démocratique du monde, en profitant du « moment unipolaire ». Pour citer l’un d’entre eux, ils souhaitent « écrire l’Histoire tant qu’ils en ont les moyens ». Avec le recul, il est aisé d’apercevoir que cette politique allait en définitive, en expédiant les troupes américaines à Kaboul puis à Bagdad, casser à la fois l’euphorie de la victoire du modèle libéral et la capacité pour l’Amérique de refaire le monde. Elle allait en fait précipiter la fin de « l’ère unipolaire » – de courte durée.

          Là encore, avec le bénéfice du recul, et en prolongeant la réflexion de Soli Özel, ce sont des questions fondamentales que l’on est amené à se poser : la libéralisation de l’économie comme des échanges internationaux – la mondialisation – n’a-t-elle pas finalement nui à la démocratie ? La volonté d’expansion de celle-ci n’a-t-elle pas affaibli la position de l’Occident ? Est-ce que ce ne sont pas les contradictions internes aux pays occidentaux qui leur ont fait rater l’opportunité historique de remodeler le monde lorsqu’ils en avaient la capacité ? Les prémisses, sur lesquelles reposaient la consolidation de la victoire de l’Occident et sa généralisation au monde entier, se sont finalement révélées fausses. C’est avec cette amère leçon en tête qu’il faut tenter de nous repérer dans le monde d’aujourd’hui.

        

        

    
  
    
    

      
        1. Michel Duclos (dir.), Le Monde des nouveaux autoritaires, Éditions de l’Observatoire, 2019.

      
      
        2. Voir notamment le livre de Christine Ockrent, La Guerre des récits, Éditions de l’Observatoire, 2020.

      
      
        3. Développée notamment par Pierre Hassner in son étincelant essai, La Revanche des passions, Fayard, 2004, et par Dominique Moïsi in La Géopolitique de l’émotion, Flammarion, 2008 (nouvelle édition revue).

      
      
        4. L’Amérique messianique, Seuil, 2004.

      
      
        5. Entretien avec l’auteur, 23 janvier 2021.

      
      
        6. Samuel Huntington, Le Choc des civilisations, Odile Jacob, 1997.

      
      
        7. Cf. les chapitres V et IX de son livre.

      
      
        8. Entretien avec l’auteur, 24 février 2021.

      
      
        9. Voir par exemple le livre très argumenté de Pascal Boniface, Requiem pour le monde occidental, Eyrolles, 2019.

      
      
        10. « L’Amérique et le monde », Études, no 3894, octobre 1998.

      
      
        11. Diplomacy, Simon & Schuster, 1994.

      
      
  
    
      
      
      

      
        DEUXIÈME PARTIE
      

      
        LE MONDE SELON MACRON
      

    
  
    
      
      
      

      
        1
      

      
        Scènes primitives
      

      
      Le 21 juin 2017 – Emmanuel Macron est à l’Élysée depuis cinq semaines –, le président accorde un entretien à huit journaux européens, dont Le Figaro.

        Ce sera le premier exemplaire de ce qui deviendra une des marques de fabrique du chef de l’État : la longue interview. En l’occurrence, les journalistes doivent couper les deux tiers du texte pour imprimer ce qu’ils retiennent des propos du président.

        En l’espace d’à peine plus d’un mois, les observateurs ont pu se convaincre que le nouveau venu ne serait pas un personnage effacé dans la galaxie des chefs d’État et de gouvernement. Le 25 mai, il avait rencontré Donald Trump à Bruxelles, en marge d’un sommet de l’Otan. Grâce à une poignée de main virile, il avait transformé cet épisode protocolaire en un événement politique : d’Artagnan, nous voilà ! Les 26 et 27, il était à Taormina pour le sommet du G7, exposant avec aplomb à ses collègues les solutions que la France préconise pour résoudre les problèmes du monde. Le 29 mai, il recevait en grande pompe Vladimir Poutine au château de Versailles, alors que François Hollande avait découragé le président russe de venir quelques mois plus tôt à Paris.

        Le 1er juin, les États-Unis sortent de l’accord de Paris sur le climat. La réponse de l’Élysée est immédiate. Elle compte comme l’un des « coups » de « diplomatie publique » (celle-ci est à la diplomatie ce que la communication est à l’entreprise) les plus audacieux, et finalement les plus réussis, de ces dernières années. Déplorant la décision américaine, une vidéo aussitôt virale sur les réseaux sociaux met en scène un Macron faisant le serment de make our planet great again.

        L’entretien aux huit journaux européens offre un aperçu de la manière dont le nouveau président aborde les affaires internationales.

        Son approche est avant tout européenne, avec une tonalité en quelque sorte philosophico-historique1 : « La vraie question est celle de l’objectif de notre action. Et le point de départ, c’est la crise que traversent les démocraties occidentales. Elles se sont construites au XVIIIe siècle sur un équilibre inédit entre la défense des libertés individuelles, la démocratie politique et la mise en place des économies de marché. Un cycle vertueux a permis aux libertés individuelles d’être reconnues, au progrès social de se développer et aux classes moyennes d’avoir une perspective de progrès. Depuis la fin des Trente Glorieuses, le doute s’est installé… Quand nous regardons la planète, aujourd’hui, que voyons-nous ? Une montée des démocraties illibérales et des extrêmes en Europe, la réémergence de régimes autoritaires qui mettent en cause la vitalité démocratique, et des États-Unis d’Amérique qui se retirent en partie du monde. Ce contexte est aggravé par une montée des incertitudes et des troubles. Les crises se multiplient au Moyen-Orient et dans le Golfe, les inégalités s’aggravent partout dans le monde. »

        Sur le plan de l’action, le président réaffirme la centralité du tandem franco-allemand. Il soutient la nécessité d’une « Europe qui protège », recyclant ainsi un argument qui était déjà celui de François Mitterrand au moment de la ratification de Maastricht. Il plaide pour une politique de défense et de sécurité commune, pour une grande politique migratoire et une politique des frontières, pour une réforme de la zone euro, pour une attitude ferme vis-à-vis du Royaume-Uni en quête de Brexit. Le contenu programmatique reste donc classique pour un dirigeant français, mais le biais intellectualisant n’est jamais loin, avec ce curieux trait qui consiste à expliquer ce qu’est la vision des autres : « L’Allemagne va dépenser plus que la France en matière de défense dans les années à venir. Qui l’eût cru ? Mais l’Allemagne est lucide sur les limites d’une action qui ne soit pas pleinement européenne, notamment en matière d’intervention militaire. Elle sait que notre destin est redevenu tragique. Elle a besoin de la France pour se protéger, pour protéger l’Europe et assurer notre sécurité commune. »

        Même désir de révéler au public ce que pense M. Poutine, du moins tel que le décrypte l’interviewé : « Qu’est-ce qui motive Vladimir Poutine ? C’est de restaurer un imaginaire russe puissant pour tenir son pays. La Russie elle-même est victime du terrorisme. Il a lui-même à ses frontières des rébellions et des identités religieuses violentes qui menacent son pays. Tel est son fil directeur, y compris en Syrie. Je ne crois pas qu’il ait une amitié indéfectible à l’égard de Bashar al-Assad. Il a deux obsessions : combattre le terrorisme et éviter l’État failli. C’est pour cela que sur la Syrie des convergences apparaissent. »

        Les journalistes qui ont interviewé le président sont sur le moment frappés du contraste entre sa vision européenne et son approche des autres affaires internationales. Sur l’Europe, il projette une réflexion personnelle, manifestement mûrie, solidement étayée, que l’on soit d’accord ou non. Cette réflexion est en outre reliée à des considérations de politique intérieure : la référence au sort des classes moyennes n’était pas, en 2017, le lieu commun qu’elle est devenue depuis lors. En revanche, dès que l’on quitte le terrain européen, les explications se font plus schématiques, les analyses plus approximatives.

        
          L’aggiornamento sur la Syrie

          Ainsi sur la Syrie, qui en ce prometteur mois de juin 2017 reste un sujet brûlant, au moins pour une partie de l’opinion, il indique : « Ma conviction profonde est qu’il faut une feuille de route diplomatique et politique. On ne réglera pas la question uniquement avec un dispositif militaire. C’est l’erreur que nous avons collectivement commise. Le vrai aggiornamento que j’ai fait sur ce sujet, c’est que je n’ai pas énoncé que la destitution de Bashar al-Assad était un préalable à tout. Car personne ne m’a présenté son successeur légitime ! » Les amis de la cause syrienne s’étranglent : le caractère soi-disant irremplaçable d’Assad est l’argument utilisé par les Russes pour le protéger et par les Américains pour ne rien faire2. Les experts sourient : s’il suffisait d’« une feuille de route diplomatique et politique », le problème serait sans doute réglé depuis longtemps.

          Mais M. Macron fait encore plus fort, si l’on ose dire : « Mes lignes sont claires. Un : la lutte absolue contre tous les groupes terroristes… Nous avons besoin de la coopération de tous pour les éradiquer, en particulier de la Russie. Deux : la stabilité de la Syrie, car je ne veux pas d’un État failli. Avec moi, ce sera la fin d’une forme de néo-conservatisme importée en France depuis dix ans. La démocratie ne se fait pas depuis l’extérieur à l’insu des peuples. La France n’a pas participé à la guerre en Irak et elle a eu raison. Et elle a eu tort de faire la guerre de cette manière en Libye. Quel fut le résultat de ces interventions ? Des États faillis dans lesquels prospèrent les groupes terroristes. Je ne veux pas de cela en Syrie. » Sans être ami de la cause syrienne, on peut quand même s’étonner : les Russes ont-ils bougé le plus petit doigt pour contrer Daesh ? La Syrie d’Assad en 2017 n’est-elle pas déjà depuis longtemps un État failli ? Si la France a eu tort – selon M. Macron – d’intervenir en Libye, ne s’est-elle pas abstenue justement de reproduire le même modèle en Syrie ?

          D’ailleurs, dans la suite de l’interview, le président s’engage à frapper en cas de nouvel usage d’armes chimiques par le gouvernement d’Assad, dans une formulation là aussi étrange : « L’utilisation d’armes chimiques donnera lieu à des répliques, y compris de la France seule. La France sera d’ailleurs à cet égard parfaitement alignée avec les États-Unis. » On peut donc agir seul et être aligné en même temps ?

          Tout à fait légitimement, compte tenu des attentats récents, M. Macron fait de la lutte contre le terrorisme un axe majeur de son action. Il énonce à partir de là une méthode en politique étrangère : « Cela suppose d’avoir une politique internationale cohérente et de savoir parler avec toutes les parties. Mon principe diplomatique est celui-là. J’ai parlé cinq fois au président Erdoğan depuis que je suis là. J’ai eu deux fois le président iranien Rohani. J’ai reçu Vladimir Poutine. La France n’a pas à choisir un camp contre l’autre. C’est sa force et son histoire diplomatique. Nous devons retrouver la cohérence et la force d’une politique internationale qui nous redonne du crédit. Il s’agit aussi d’avoir une politique sécuritaire intraitable sur le plan international en construisant les coalitions les plus efficaces contre le terrorisme. Enfin, il faut une politique civilisationnelle, qui consiste à éradiquer les fondements profonds de ce terrorisme. »

          À plusieurs reprises pendant la campagne électorale, Emmanuel Macron s’était réclamé d’un gaullo-mitterrandisme qui aurait été dévoyé sous Sarkozy et Hollande par les « néo-conservateurs à la française ». On trouve donc la confirmation de cette filiation – « Avec moi, ce sera la fin d’une forme de néo-conservatisme importée en France depuis dix ans » – dans l’interview de juin 2017.

        

        
          Emmanuel Macron est-il gaullo-mitterrandien ?

          L’affaire du « néo-conservatisme à la française » est évidemment une fable, avec des relents complotistes assez surprenants dans un pays tel que la France : un groupe de fonctionnaires, principalement au Quai d’Orsay, inspirés par une théorie venue d’Amérique, se serait, selon cette thèse, emparé de l’âme des prédécesseurs successifs de M. Macron.

          Rappelons après beaucoup d’autres que le néo-conservatisme – au moins tel qu’il s’est manifesté sous la présidence de George Bush junior (la « troisième génération ») – se caractérisait par la volonté d’exporter la démocratie par les armes et la pratique du changement de régime. Ce fut le cas en Afghanistan et surtout en Irak. Ni sous M. Sarkozy, ni sous M. Hollande, cela n’a été la politique de la France : les interventions militaires de cette période ont été justifiées soit par des raisons humanitaire (Libye), soit dans le cadre de la lutte contre le terrorisme (Sahel, Irak-Syrie contre Daesh), soit enfin par la défense de la prohibition internationale de l’emploi de l’arme chimique (Syrie, non pas sous Hollande, du fait d’Obama, mais sous Macron lui-même). Nos interventions militaires en Côte d’Ivoire ou en Afghanistan ont eu lieu sur la base de l’intérêt national. Par ailleurs, les néo-conservateurs américains ne croyaient pas à la légitimation du recours à la force par les Nations unies alors que les interventions militaires françaises récentes furent toutes autorisées par le Conseil de sécurité des Nations unies.

          Dans le récit de ses pourfendeurs, le néo-conservatisme à la française s’accompagnerait d’une hostilité de fond à l’Iran et serait teinté du péché originel qu’a constitué le retour de la France dans la structure intégrée de l’Otan. En réalité, la ligne suivie par Paris sur l’Iran – que l’on peut approuver ou non – consistait et consiste toujours à préserver notre privilège en tant que puissance nucléaire autorisée par le traité de non-prolifération nucléaire. Quant au retour dans l’Otan, on peut discuter de son bien-fondé, mais personne ne peut soutenir sérieusement qu’elle a affecté la capacité de la France à mener une politique indépendante.

          Historien de formation, Justin Vaïsse, qui a précisément fait sa thèse de doctorat sur le néo-conservatisme – le vrai, celui qui a inspiré la politique américaine pendant toute une période –, démonte la thèse gaullo-mitterrandienne dans un article de la revue Esprit de l’automne 20173 (après l’élection d’Emmanuel Macron, donc). Il conteste à la fois l’idée de continuité entre de Gaulle et Mitterrand en matière de politique étrangère et celle de rupture à partir de 2007. Frédéric Bozo, autre historien, exprime la même appréciation dans la dernière édition de son essai, La Politique étrangère de la France depuis 19454.

          Faut-il l’avouer ? Il nous semble que ces clarifications des cognoscenti, utiles en elles-mêmes, passent en réalité à côté du sujet : pour les gaullo-mitterrandiens, l’étiquette de « néo-conservateurs à la française » ne correspondait pas à une réalité technique ou intellectuelle, mais à une grille de lecture politique, et peut-être sociologique (le changement de générations) : comme toutes les fables, celle-ci a un sens.

          Les réflexions de ce courant se rattachent, nous semble-t-il, à un malaise sur l’articulation entre le rôle de la France et le destin de l’Occident.

          Ainsi, Hubert Védrine lui-même, le chef de file du gaullo-mitterrandisme, estime que le « néo-conservatisme à la française » est un « occidentalisme » ; si ses adeptes versent dans le « droits-de-l’hommisme » et prônent l’interventionnisme, à des fins d’exportation de la démocratie, ce serait à la suite d’une intériorisation du conflit des civilisations et de la volonté d’effacer la singularité de la politique française. Le néo-conservatisme français serait une retombée de la « vague d’occidentalisation » qui a recouvert le monde développé à un certain moment, où elle est en voie de reflux au demeurant, quoique toujours bouillonnante, selon l’ancien ministre, dans la hiérarchie du Quai d’Orsay.

          Dans un article pour le site Boulevard Extérieur5, un groupe d’anciens ambassadeurs vénérables expliquent ainsi les supposés errements récents de la diplomatie française : « À la conférence sur la sécurité qui se tient à Munich en février 2009, le président Sarkozy utilise à plusieurs reprises l’expression “famille occidentale”, expression tout à fait nouvelle dans la formulation de la politique étrangère, qui implique un attachement à l’Otan, le recours à un interventionnisme croissant, même sans l’aval des Nations unies si besoin est, une prévention vis-à-vis de la Russie, et le recours à une “diplomatie de punition”, maniant volontiers l’arme des sanctions. »

          Dans l’optique du courant gaullo-mitterrandien, la France est certes un pays occidental, mais un pays occidental ayant vocation à être « désaxé » par rapport à l’« Occident collectif », comme on dit à Moscou6. Un pays ayant des rapports charnels avec la Méditerranée, le monde arabe, l’Afrique, des affinités particulières avec l’Amérique latine, des relations anciennes avec les géants d’Asie et l’Indochine – sans compter une histoire d’amour historique avec la Russie. C’est un pays occidental qui ne se résume pas à son occidentalité. De là viennent les frictions constantes avec l’Amérique et la hantise d’une partie de l’opinion – la fraction souverainiste – devant le risque que l’originalité française se dilue dans l’« européisme ».

          Or, cette idée d’une France désaxée par rapport au monde occidental se trouve précisément mise en question dans le contexte actuel de « désoccidentalisation » du monde.

          La réponse prêtée à M. Sarkozy, dans la lecture gaullo-mitterrandienne, est le choix de serrer les coudes avec les autres membres de la « famille occidentale », pour mieux résister à l’arrivée des barbares en quelque sorte. Pour les tenants du gaullo-mitterrandisme, la venue sur scène des puissances non-occidentales – de la Chine à la Turquie, de la Russie à l’Inde, etc. – exige justement un redoublement de la démarche d’ouverture de notre pays vers le grand large, vers le monde émergent qui a remplacé le tiers-monde. C’est aussi la vision défendue par Dominique de Villepin et par beaucoup d’autres observateurs moins talentueux. Deux conceptions se feraient donc face : l’une, insistant sur le resserrement de la solidarité occidentale, compte tenu de la dureté des temps ; l’autre, plaidant pour un retour aux fondamentaux d’une France désaxée par rapport à l’Occident.

          L’opposition entre ces deux pôles possibles d’une politique étrangère française est-elle aussi marquée que le sous-entend l’argumentaire gaullo-mitterrandien ? On peut en réalité en douter. Par exemple, sous M. Hollande comme sous M. Sarkozy, la France n’a cessé de multiplier les partenariats stratégiques avec des pays comme l’Inde, l’Indonésie, le Mexique et bien d’autres.

          Le vrai tournant nous paraît devoir être recherché ailleurs, dans la nature et l’intensité des menaces à notre sécurité : une fois terminée l’odyssée de la décolonisation, les crises de l’ère de la compétition Est-Ouest (Berlin, Cuba ou même le Biafra, la Tchécoslovaquie, l’Afghanistan, la Pologne) n’avaient en réalité pas d’impact immédiat pour notre pays. C’est à partir des guerres en ex-Yougoslavie qu’il en est allé différemment. Les crises récentes (Libye, Sahel, Syrie, Irak) sont de plus en plus étroitement imbriquées avec notre sécurité intérieure – avec la sécurité des Français – en raison du facteur terroriste et de celui des mouvements de populations. Il y a donc quelque chose d’assez arbitraire à faire porter sur Sarkozy et Hollande le blâme d’une intensification du recours à la force : ces deux présidents, dans les pas de Jacques Chirac (ex-Yougoslavie, Afghanistan), ont surtout dû faire face à une aggravation des menaces, non sans commettre des erreurs bien entendu.

          Depuis des années en outre, d’autres champs de conflictualité, dans le domaine de la cybersécurité, de l’information, des technologies notamment, s’ajoutent aux crises géopolitiques.

          Mais arrêtons là cette discussion pour nous poser la question : Emmanuel Macron, à son arrivée à l’Élysée, est-il gaullo-mitterrandien7 ?

          Il avait en tout cas des raisons politiques fortes de se réclamer, comme il l’a fait pendant sa campagne, d’une étiquette associant les deux figures tutélaires majeures de la Ve République : pour le néophyte de la politique et des affaires internationales qu’il était, c’était une manière simple de se rattacher à la grande tradition de notre pays, d’afficher son classicisme, tout en se démarquant de ses deux prédécesseurs immédiats. Nous pensons qu’il y a aussi des raisons plus profondes – et plus paradoxales – à son intérêt pour la thématique gaullo-mitterrandienne.

          Le nouveau président est né en 1977 dans la bonne ville d’Amiens, soit sept ans après la mort du général de Gaulle. Il a 39 ans lorsqu’il arrive au pouvoir. Comme le remarque Sylvie Kauffmann, dans une intervention à la chaire des Grands enjeux stratégiques contemporains de Paris 1, en 2021 : « cela le place dans un rapport à l’histoire du XXe siècle très différent de celui de ses prédécesseurs ». Il n’avait que 4 ans lorsque François Mitterrand est élu à la présidence de la République, 12 ans au moment de la chute du mur de Berlin. Les drames de la décolonisation et de la guerre d’Algérie étaient déjà loin lorsqu’il était enfant. Il n’a pas connu mai 1968. Il n’est pas marqué non plus, comme ses prédécesseurs, par le traumatisme du non au traité sur la constitution européenne de 2005. On peut penser qu’il aborde la décomposition de l’ordre mondial sans les œillères des générations de la guerre froide. Dans le même temps, il éprouve clairement le besoin, comme le dit Nathalie Loiseau8, de « s’inscrire dans le fil de l’Histoire et de faire l’Histoire ». N’y a-t-il pas là chez lui un phénomène de compensation ?

          Il a toujours aimé interroger les personnalités plus anciennes que lui dans la carrière. Secrétaire général adjoint de l’Élysée, il ne manquait aucune occasion de recueillir auprès des personnalités blanchies sous le harnois des indications sur le fonctionnement de l’État à d’autres époques. Un de ces personnages nous dit : « Tombé depuis peu dans la politique, il accède aux fonctions de président en ayant beaucoup plus réfléchi aux mécanismes du pouvoir que François Hollande au cours de sa longue carrière. » Il est mû par une grande ambition pour la France. Il croit à l’État : un de ceux qui l’ont connu à ses débuts dit de lui que c’est un « étatiste libéral ». On serait tenté d’avancer qu’Emmanuel Macron est un gaullo-mitterrandien tendance Chevènement, puisque de son propre aveu la pensée chevènementiste l’a marqué. On dit même que cette influence se serait accrue depuis que la pandémie a paré le souverainisme de nouveaux atours.

          Il a évidemment beaucoup appris de son passage à l’Élysée sous François Hollande. Il observait avec une attention soutenue – et déréliction – les dysfonctionnements et le laisser-aller du système. Le haut personnage que nous avons déjà cité indique : « Ce n’est ni un stratège, ni un diplomate, ni un historien, ni un économiste – même s’il a une culture économique et peut-être une lecture économique du monde –, mais il a suffisamment d’intelligence et de personnalité pour échapper au prêt-à-penser sur la mondialisation, et plus généralement les affaires du monde. »

          Ne négligeons pas le facteur « tempérament ». Macron est un activiste, un homme qui voit grand, qui a pour éthique personnelle le courage de savoir prendre des risques. C’est quelqu’un qui aime défier le destin – peut être plus : dont la raison de vivre est de défier le destin. Un Julien Sorel qui serait resté à Paris et aurait utilisé l’hôtel de La Mole comme tremplin pour conquérir le pouvoir. Dans les cénacles internationaux, ceux qui ont pu l’observer note qu’« il déteste la veulerie de la plupart des dirigeants à l’égard des plus puissants ». Sylvie Kauffmann remarque que le mot de vassal est l’un de ceux qui revient le plus souvent dans son vocabulaire – pour rejeter ce statut avec vigueur s’agissant de la France et de l’Europe. Le risque de vassalité est manifestement une hantise pour lui : sur la scène internationale, il a un côté « Gaulois réfractaire ».

          On a donc là toute une série d’ingrédients qui pousse sans doute Emmanuel Macron à s’intéresser au gaullo-mitterrandisme (fût-ce au sens polémique du terme : « haro sur les occidentalistes »), et surtout à se mettre dans le sillage de ce grand Don Quichotte mâtiné de Machiavel qu’était de Gaulle et de ce Florentin attiré par la grande histoire qu’était François Mitterrand.

          Il reste qu’Emmanuel Macron est un homme de sa génération. Faisons un peu de peine aux gaullo-mitterrandiens : son analyse lucide de la menace que les nouveaux autoritaires font peser sur les démocraties libérales – dont témoigne l’un des passages de son interview de mai 2017 que nous avons cités – l’éloigne de leurs préoccupations principales. Au début des années 1980, l’intelligentsia française était saisie – un peu tard – par l’antitotalitarisme. Jean-Pierre Chevènement se déclarait alors « anti-antitotalitaire ». Raymond Aron et ses amis – dont Pierre Hassner, qu’Emmanuel Macron a croisé beaucoup plus tard à la rédaction de la revue Esprit – s’inquiétaient de l’avenir des institutions libérales. C’est quand même de ce bord-là que se situe le président de la République – même s’il condamne l’interventionnisme, libéral ou non, et même s’il s’est efforcé de relancer le dialogue avec la Russie de Poutine.

          Citons à l’appui de cette idée le témoignage d’Antoine Garapon9, qui l’a connu dans l’entourage de Ricœur : « Macron est un homme jeune, d’une sensibilité de type protestant, d’esprit fondamentalement libéral, à condition de ne pas limiter ce terme à l’économie : il croit à l’individu, à la responsabilité, au bonheur personnel, dans un pays vieillissant, de culture catholique, où le libéralisme est toujours resté une langue étrangère. »

        

        
          
          Un réalisme de rupture

          Gardons-nous en outre d’enfermer le président dans quelque compartiment idéologique ou conceptuel que ce soit.

          D’abord parce que le sujet Macron se prête particulièrement mal au jeu du décryptage des influences qui ont pu s’exercer sur lui. Le président s’informe et lit intensément, il engrange les informations ou les idées, mais son esprit les assimile et les combine de façon imprévisible. « Il écoute mais n’en fait qu’à sa tête », indiquent tous ceux qui se targuent de lui parler. Ses biographes se perdent dans le maquis de ses sources intellectuelles et politiques (philosophie, mentors divers, rocardisme, chevènementisme, etc.). Il est l’homme par excellence des synthèses personnelles, bien sûr évolutives et plus ou moins innovantes.

          Pour Olivier Mongin, ancien directeur d’Esprit, qui l’a connu avant son entrée à l’ENA10 et a livré de belles analyses de l’horizon culturel de notre héros, Macron est avant tout un littéraire. Le président, dans un entretien marquant à la NRF11, a d’ailleurs cette formule : « J’ai fait beaucoup de philosophie, mais c’est surtout la littérature qui m’a structuré, à la fois pour les grands personnages et le sens du détail. » Mais c’est un littéraire qui a basculé dans la technocratie, d’abord à Sciences Po et ensuite au ministère des Finances. Il appartient à la synarchie des inspecteurs des Finances, ce qui l’a mis très tôt en contact avec l’establishment économique du pays. Son rôle dans la commission Attali (2007-2008) fait de lui une étoile montante dans le milieu des décideurs. Pour beaucoup de « macronologues », la vraie matrice de sa vision du monde reste en fait cette commission. Pour autant, il n’est pas certain que ce provincial finalement inclassable fût jamais complètement accepté par les élites parisiennes.

          Emmanuel Macron, en matière de politique étrangère, est un esprit éclectique. En 2017, c’est, comme on l’a vu, un gaullo-mitterrandien qui entre à l’Élysée, mais aussi un Européen plus que convaincu. Bernard Guetta confie qu’il a rencontré le futur président lorsqu’il était ministre à Bercy : « Nous avons eu une conversation d’Européens passionnés, presqu’exaltés12. » Et à côté de l’Européen, il y a un partisan du multilatéralisme, un visionnaire de l’Afrique et même un homme intéressé par la problématique de la zone indopacifique.

          C’est ce qui étonne le plus Pascal Lamy13, qui connaît Emmanuel Macron depuis ses débuts dans le monde des hauts fonctionnaires : « Cet homme, à l’expérience internationale limitée lorsqu’il arrive au pouvoir, a déjà en tête tout un arbre intellectuel, dont les branchages se diversifieront par la suite mais qui comporte déjà le tronc et les principales branches, tels que l’Europe souveraine, le multilatéralisme efficace, l’Afrique, etc. » Pour l’ancien commissaire européen et directeur général de l’OMC, le nouveau président est animé d’un goût évident pour la puissance, lequel dans le monde d’aujourd’hui, lorsque l’on est Français, passe nécessairement par l’Europe et par l’international.

          Sur le plan du comportement, Nathalie Loiseau14, qui a été secrétaire d’État aux Affaires européennes au début du quinquennat et siège maintenant au Parlement européen, note chez Macron une sorte de trilogie du respect : il la volonté de se faire respecter par ses interlocuteurs étrangers, la volonté de se montrer respectable et d’assumer les valeurs de la République, mais aussi une inclination à respecter les autres dirigeants internationaux. Sur ce dernier point, en extrapolant un peu, on peut dire qu’il a le sens des grandeurs d’établissement : pour lui, un chef d’État est un chef d’État quel que soit le pays qu’il dirige ou les conditions dans lesquelles il est arrivé au pouvoir.

          Ajoutons qu’Emmanuel Macron est « connecté », au sens propre du terme (WhatsApp, SMS, courriels, etc.), avec un nombre impressionnant d’interlocuteurs, de tous milieux et de tous horizons. En un sens ce n’est pas un homme seul. Pourtant, c’est un solitaire, par fonction certes, mais aussi par tempérament. Cela contribue certainement au caractère intensément personnel des synthèses qu’il élabore, en tête à tête avec lui-même. Il est à craindre que selon l’une des lois inexorables de la politique, cette solitude tende à s’aggraver, compte tenu du système politique qui est le nôtre : dans la monarchie présidentielle actuelle, qui ose communiquer ce qu’il pense vraiment à Emmanuel Macron lorsqu’il sait que ce qu’il a à dire irritera le président ? Beaucoup de notables parisiens sont prêts à répandre des vilenies sur lui, mais en ajoutant : « Ne me citez pas, je veux rester en bons termes avec le président15. »

          Une dernière touche : une autre loi de la nature politique ne souffre guère d’exceptions, à savoir qu’un homme d’État écoute avant tout ses propres pairs. Il est vraisemblable que ses échanges avec Merkel, Poutine, le prince héritier des Émirats arabes unis et quelques autres (jadis Donald Trump) comptent plus pour le président Macron que l’avis de ses conseillers officiels ou officieux. Quatre ans après son accession au pouvoir, il connaît sur le bout des doigts les vingt dirigeants les plus influents de la planète, il appartient au club. Mais notre propos n’est pas de dresser un portrait du président16. Nous voulions seulement repérer quelques traits qui puissent éclairer la politique étrangère qu’il a menée depuis quatre ans. Et cela pour cette raison qu’en France la politique étrangère ne se comprend pas indépendamment de l’équation personnelle du président de la République.

          Un fil conducteur parmi d’autres, révélateur de sa méthode, mérite peut-être une attention particulière. Sa jeunesse et le fait qu’il ne soit pas versé en politique étrangère l’incitent à revendiquer une liberté d’action et d’abord d’analyse par rapport aux schémas traditionnels, qui sont souvent des schémas routiniers ; et cela d’autant plus que pour les mêmes raisons, il a une conscience aiguë des changements de très grande ampleur que nous vivons. L’une des causes de son impatience vis-à-vis de l’administration des Affaires étrangères vient de ce que celle-ci ne lui propose que rarement des pistes nouvelles. En corollaire, il est capable de ne pas s’avancer lorsqu’il s’aperçoit qu’il s’engage dans une impasse, comme nous l’avons vu plus haut sur la Syrie.

          On a souvent dépeint Macron en « disrupteur », ce qui est devenu la chose la plus banale du monde. Nous préférons le voir en « réaliste de rupture ». Le président assume l’héritage – « assumer » est d’ailleurs un verbe qu’il affectionne – mais il a la volonté de changer les choses, et de les changer à partir des réalités ; ou, si l’on préfère, sa démarche est de partir des réalités, telles qu’il les voit bien sûr (c’est-à-dire avec une bonne dose de subjectivité, comme tout le monde !), afin de les transformer. Il entend s’exprimer crûment, prendre les problèmes à bras le corps, aller au conflit avec certains interlocuteurs, utiliser le constat des difficultés et des désaccords pour en faire des leviers. Il est à l’aise dans les rapports de force. Voilà en quoi il pratique un « réalisme de rupture ». Voilà aussi ce qui sous-tend sa recherche de grands desseins pour l’avenir de la France.
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        L’épreuve des nouveaux autoritaires
      

      
      Venant après le référendum sur le Brexit et l’arrivée de Donald Trump à la Maison-Blanche, l’élection d’Emmanuel Macron à l’Élysée, contre la candidate du Front national, a paru sur le moment marquer un coup d’arrêt dans la montée de la vague populiste en passe de submerger les pays occidentaux.

        Cette lecture très répandue dans le monde anglo-saxon était renforcée par le profil du nouveau président français : un homme miraculeusement jeune, issu de la haute fonction publique mais avec une expérience dans le secteur privé, affichant son engagement européen avec force dans un pays en proie à l’euroscepticisme, défendant un programme axé en grande partie sur l’émancipation individuelle et la compétitivité de l’économie. En bref, un libéral, ou ce qui s’en rapproche le plus dans le paysage politique français, dont le drapeau gaullo-mitterrandien passait inaperçu à l’étranger (comme sans doute en France).

        En homme de sa génération, le nouveau président – on l’a déjà noté – n’ignorait pas la prégnance des « hommes forts » sur la scène internationale, ces « nouveaux autoritaires » dont la connivence plus ou moins marquée dépasse les frontières des systèmes politiques (Orbán, soutenu par Trump, ami de Poutine, allié de Netanyahou et relais de Xi en Europe, en est un cas type1).

        Comment Emmanuel Macron allait-il aborder les nouveaux autoritaires ? En centriste effarouché, en libéral militant ou encore en restant prudemment sur la réserve ? Le président a choisi – on serait presque tenté de dire : d’instinct – ce que nous avons appelé le « réalisme de rupture ». Examinons quelques cas d’étude pour voir ce qu’il en est résulté.

        
          La bromance avec Donald Trump

          Le président a lui-même commenté2 la signification qu’il fallait donner à la poignée de main du 25 mai 2017, à Bruxelles, dans laquelle il avait broyé longuement les phalanges de Donald Trump – celle d’un marqueur d’une relation d’égal à égal : « Ma poignée de main avec lui, ce n’est pas innocent, ce n’est pas l’alpha et l’oméga d’une politique mais un moment de vérité… Donald Trump, le président turc ou le président russe sont dans une logique de rapport de force, ce qui ne me dérange pas. Je ne crois pas à la diplomatie de l’invective publique mais dans mes dialogues bilatéraux, je ne laisse rien passer, c’est comme cela que l’on se fait respecter. »

          Le 1er juin, Donald Trump annonce le retrait américain de l’accord de Paris sur le changement climatique, non sans pique d’ailleurs à l’égard des Français. Macron rétorque, comme l’on sait, de manière spectaculaire : Make our planet great again. Il développe aussitôt un programme pour assurer la survie de l’accord malgré le départ américain, qui se traduira notamment par des sommets ouverts aux composantes de la société américaine – grandes entreprises, ONG et autres – fidèles aux objectifs de l’accord. Ce seront les One Planet Summits.

          C’est véritablement lors de cet épisode que le président français s’impose aux yeux du monde comme le porte-étendard de l’ordre libéral international alors que c’est à la chancelière Merkel que Barack Obama en avait transmis le flambeau ; mais Angela Merkel est paralysée par l’hostilité que lui voue Trump et peut-être aussi par la préoccupation de « sauver les meubles », c’est-à-dire de « sauver les exportations d’automobiles allemandes aux États-Unis ». Theresa May, qui avait pourtant tenté en visitant très tôt Washington d’amadouer Donald Trump, n’est pas davantage recevable pour le président américain.

          Le réalisme et une audace remarquable poussent Emmanuel Macron à doubler la mise : paladin de l’ordre libéral (en perdition), il sera aussi le leader de « l’opposition légitimiste », celui qui, parmi les alliés de l’Amérique, « parle à l’oreille du président Trump ». Il n’aura qu’un seul véritable rival dans ce rôle, le Premier ministre japonais, M. Shinzō Abe.

          Pour mener à bien son opération de séduction, Emmanuel Macron convie Donald Trump aux cérémonies du 14 juillet, sous le prétexte de célébrer le centenaire de l’entrée en guerre des États-Unis dans le premier conflit mondial. Il doit beaucoup insister auprès de son homologue américain. Contre toute attente, Trump cède, et il est emballé par l’accueil qu’il reçoit à Paris. Son goût personnel pour un environnement militaire fait qu’il est subjugué par le défilé sur les Champs-Élysées.

          Les étrangers s’étonnent : les Français ne sont-ils pas antiaméricains ? Aucune manifestation d’hostilité n’émaille le séjour du couple présidentiel américain. Pendant ce temps, le gouvernement britannique doit louvoyer avec une partie de son opinion, déchaînée à l’idée d’un projet de visite d’État au Royaume-Uni du président des États-Unis. La vérité est que les Français partagent le réalisme de leur président. Ils comprennent que celui-ci fait son métier en tentant d’établir de bons rapports avec celui qui reste le dirigeant du pays le plus puissant du monde.

          De quelques propos ambigus de Donald Trump au dîner au restaurant de la tour Eiffel, les collaborateurs de l’Élysée croient pouvoir déduire que l’homme de la Maison-Blanche pourrait dans certaines conditions revenir sur son anathème contre l’accord de Paris – erreur d’analyse car, comme Macron devait lui-même le théoriser par la suite, Donald Trump ne transige pas sur la mise en œuvre de ses promesses de campagne. Au printemps 2017 cependant, certains espoirs sont encore permis : on croit le président populiste encadré par des ministres et des conseillers d’un profil relativement classique (Mattis au Pentagone, Tillerson au département d’État, McMaster comme conseiller à la sécurité nationale, etc.), ceux que l’on appelle les « adultes dans la pièce ». Rien d’irrémédiable n’a été accompli sur l’accord nucléaire avec l’Iran (le Joint Comprehensive Plan of Action ou JCPoA), autre emblème de l’ordre libéral international, ou dans le conflit commercial que Trump a déclenché avec l’Europe.

          Par ailleurs, d’autres éléments de contexte paraissent favoriser la bromance Macron-Trump : les deux chefs d’État se reconnaissent mutuellement comme des hommes venus d’ailleurs que de l’establishment politique ; la balance commerciale franco-américaine n’est pas (hélas !) de nature à provoquer l’ire de l’ogre de la Maison-Blanche ; la France dispose depuis quelques années d’une bonne réputation dans les milieux politico-militaires de Washington ; en outre, n’ayant pas construit toute leur politique étrangère sur la dépendance à l’égard des États-Unis, à la différence des autres Européens, les Français peuvent être plus détendus face au dynamiteur des alliances occidentales que se révèle être M. Trump.

          À la fin de l’année, le président américain commence pour de bon ses attaques contre le JCPoA. Puis, le 12 janvier 2018, il lance un véritable ultimatum aux Européens, ou plus exactement aux « E3 » (Allemagne, France, Royaume-Uni) : il exige d’eux qu’ils se plient à un arrangement avec Washington qui équivaudrait à une révision unilatérale de l’accord nucléaire iranien. Comme les Allemands et les Britanniques, les Français tentent de négocier un texte avec Washington, espérant toujours concilier les contraintes contradictoires du sabotage américain, du refus iranien de bouger et de leur propre légalisme. M. Macron est reçu en visite d’État à Washington du 23 au 25 avril. Il découvre, lors de son entretien dans le Bureau ovale, que le président Trump n’est même pas au courant des négociations que mènent depuis plusieurs mois son envoyé spécial pour l’Iran, un certain Brian Hook, et les directeurs politique des E3 ; le président américain fait comprendre à son homologue français qu’il va tout bonnement retirer son pays de l’accord. Dans la conférence de presse qui suit l’entretien, Emmanuel Macron avance un vaste plan, comme les Français en ont le secret, pour tenter de sortir de l’impasse par le haut.

          Cette visite à Washington est un des points d’orgue d’une relation Macron-Trump à grand spectacle. Son succès a sans doute été facilité par les frappes communes franco-anglo-américaines sur la Syrie quelques jours plus tôt. Cependant, le président américain profite d’une image – il enlève une pellicule sur la veste de M. Macron, geste « paternel » du premier qui semble traiter le second comme un jeune garçon – pour effacer celle de la poignée de main de Bruxelles. Entre mâles alpha, on ne se fait pas de cadeaux. Par ailleurs, pour compenser l’étalage de ses relations amicales avec Trump, M. Macron prononce devant le Congrès un discours enflammé en faveur du multilatéralisme, que déteste le président populiste. Donald Trump le joint au téléphone pour le féliciter.

          Ces relations « réalistes » – surjouant la proximité et frôlant parfois la rupture – se poursuivront presque jusqu’au bout entre les deux hommes. L’Élysée appelle souvent la Maison-Blanche. Il faut beaucoup de patience et de pédagogie à Emmanuel Macron pour capter sporadiquement l’attention d’un Trump incapable de se concentrer. De plus en plus, la compétition entre les États-Unis et la Chine structure le paysage stratégique international. Le président français tente de convaincre Donald Trump que les Européens partagent beaucoup d’intérêts avec les États-Unis sur les questions commerciales avec la Chine et qu’une coopération entre les deux rives de l’Atlantique à ce sujet serait naturelle : M. Trump ne veut pas en entendre parler. Il considère que l’UE est « pire que la Chine, en plus petit ». Il demande souvent pourquoi Paris ne quitte pas, comme l’ont fait les Anglais, le « bloc bruxellois ».

          De même qu’il n’a pu le dissuader de rester dans l’accord de Paris, Emmanuel Macron ne parvient pas à empêcher son homologue américain de sortir du JCPoA. Les entreprises européennes se plient aux sanctions américaines rétablies mais, à la grande irritation des dirigeants de Washington, les gouvernements européens réussissent à préserver la fiction du maintien en l’état de l’accord. Emmanuel Macron ira jusqu’à tenter, en vain, une médiation entre Donald Trump et Téhéran, qui commence en fait dès septembre 2017, en marge de l’Assemblée générale des Nations unies, et échouera un an plus tard, malgré le rebondissement spectaculaire du sommet de Biarritz en août 2018, avec la venue impromptue du ministre des Affaires étrangères iranien, M. Zarif.

          Les « adultes dans la pièce » sont partis, les droits de douane américains s’abattent sur les Européens, y compris sur la France, Donald Trump se livre de plus en plus à son jeu de massacre des institutions internationales… Dans un contexte de plus en plus difficile, le dialogue Macron-Trump connaît des tensions et des moments de rémission.

          En octobre 2018, le président français indique sèchement sa désapprobation devant la décision de Trump de retirer ses troupes du nord-est syrien. Celle-ci fait peser un risque sérieux face à la possible résurgence de Daesh et retire un des rares leviers que détiennent les Occidentaux face à Assad. Elle ne sera d’ailleurs pas complètement mise en œuvre. Lorsqu’il arrive pour les cérémonies du 11 novembre de la même année à Paris, Trump est d’une humeur massacrante. Il vient de perdre les midterm elections. Il assassine par tweet M. Macron, coupable d’avoir prôné quelques jours plus tôt une armée européenne. Plusieurs incidents font tourner son séjour au cauchemar, notamment le discours devant plusieurs dizaines de chefs d’État, à l’Arc de Triomphe, du président Macron ; pour ce dernier, la grande leçon de la Première Guerre mondiale, c’est que « le patriotisme est l’exact contraire du nationalisme : le nationalisme en est la trahison ». Trump y voit une attaque personnelle !

          Depuis Air Force One et une fois revenu à Washington, le président américain multiplie les tweets insultants à l’égard du président français. L’Élysée suit le sage conseil de l’ambassadeur à Washington, qui est de ne pas répondre, pour ne pas entretenir une escalade dans laquelle Donald Trump aura toujours le dernier mot. En revanche, l’idylle Macron-Trump rebondit au sommet du G7 de Biarritz, fin août 2019. Emmanuel Macron invite Trump à déjeuner en tête à tête avant le début du sommet. Les conseillers du président américain sont furieux. Trump déclarera ensuite qu’il a passé là les meilleurs moments de sa présidence. Les deux hommes s’entendent sur les objectifs du sommet, dont le succès contraste avec la déconfiture du G7 de l’année précédente sous présidence canadienne.

          Trump, cependant, n’est pas un animal qui se laisse dompter. Il lui arrive de tenir des propos d’une terrible cruauté sur son homologue français. Les Gilets jaunes lui inspirent des tweets abominables. John Bolton, dans ses mémoires3 – chef-d’œuvre de kiss and tell, comme disent les Américains –, rapporte ce jugement du président américain à propos de Macron : « Tout ce qu’il touche devient de la m… » Un bon sismographe de la relation entre les deux hommes est fourni par leur conférence de presse commune en marge du sommet de l’Otan à Londres, en décembre 2019 : Trump, contenant sa rage, et Macron, toujours le verbe haut, échangent les coups et… des marques d’estime.

        

        
          
          Le duo improbable avec Vladimir Poutine

          Le duo du président Macron avec le chef du Kremlin ne se situe évidemment pas sur le même registre que sa relation avec le président américain. Macron traite Trump comme un banquier d’affaires gère un client mal élevé, vulgaire, obtus, narcissiste mais très riche ou très puissant. Il n’oublie pas que l’Amérique est le grand allié de la France. Avec Poutine, bien qu’il soit un adversaire, entre cette part de romantisme inséparable des relations franco-russes (du côté français), lequel vient sans doute du souvenir de l’alliance de revers (avec la Russie contre l’Allemagne) dans le subconscient national et de l’attachement des élites françaises à la culture russe. Si disruptif soit-il, M. Macron partage ce regard traditionnel des Français vis-à-vis de Moscou, que résume bien la fin du sonnet d’Oronte dans Le Misanthrope : « Belle Philis, on désespère / Alors qu’on espère toujours. »

          N’exagérons pas la spécificité française. Comme l’indique Tony Blair4, « tout président ou tout Premier ministre croit en début de mandat qu’il pourra corriger cette anomalie (les mauvaises relations avec Moscou) et trouver la voie d’un reset avec la Russie ».

          Dans la veine du réalisme de rupture, Emmanuel Macron pense qu’il faut commencer là aussi par un « moment de vérité », cette explication franche dont il paraît croire qu’elle est toujours la clé d’une relation efficace.

          Dès leur première conversation téléphonique, quelques jours après son installation à l’Élysée, Macron dit à Poutine qu’il n’est pas dupe des manœuvres que celui-ci a déployées contre lui pendant la campagne. Il propose néanmoins une rencontre à Versailles, le 29 mai 2017, à l’occasion de l’ouverture de l’exposition marquant le tricentenaire de la visite de Pierre le Grand. Poutine, que François Hollande a boudé, accepte. Lors de la conférence de presse qui se tient à l’issue de la rencontre, le président français rappelle de quelques mots ses griefs et fait une mise au point cash sur les chaînes de télévision russes, qu’il considère comme des agences d’influence et non des médias. Poutine fait profil bas – comme s’il acceptait de se faire sermonner.

          On a beaucoup glosé sur la rencontre de Versailles, dont le décor majestueux frappe il est vrai l’imagination. Beaucoup de commentateurs ont voulu croire que le fringant président français avait pris un avantage psychologique sur son nouvel ami russe. Soutenons une autre hypothèse : son passé de guébiste a habitué Poutine à conformer ses relations au profil de son interlocuteur ; il a fait le choix de laisser penser à Emmanuel Macron qu’il était impressionné, de même qu’il avait décidé, lors de sa première rencontre avec Sarkozy, de « casser » celui-ci. De surcroît, sur le fond, lors de cette conférence de presse, c’est le président français qui va dans la direction du Russe sur la Syrie ; il se présente en demandeur d’un « groupe de contact » international sur le dossier syrien.

          Dans les semaines et les mois qui suivent, Emmanuel Macron maintient sa pression. C’est un autre aspect de sa méthode : il s’accroche, veut des résultats, fixe des délais pour leur obtention. Selon certaines sources, Poutine n’est pas indifférent et, de temps à autre, il s’efforce de « faire plaisir » au Français. La liste des coups de fil échangés entre l’Élysée et le Kremlin est impressionnante. Certains sujets reviennent de façon obsédante : Ukraine, Syrie sous ses différents et lugubres aspects (humanitaire, armes chimiques, cessez-le-feu, processus politique), avec des excursions sur d’autres dossiers du moment.

          Pour autant, les mois se succèdent et aucun progrès notable n’apparaît dans la coopération franco-russe, y compris sur la Syrie. En mars 2018, Macron se range du côté du Royaume-Uni dans l’affaire Skripal5. En avril, il assume vis-à-vis de Poutine les frappes communes avec les Américains et les Britanniques suite aux attaques chimiques du régime syrien – que les Russes se sont empressés de couvrir. Il pense sans doute avoir agi de manière à « se faire respecter ». Il se rend au Forum économique de Saint-Pétersbourg le 24 mai 2018. C’est un peu le match de retour de Versailles. Macron est impressionné par le cimetière mémorial du siège de la ville (alors Leningrad) par les Allemands, avec ses 186 immenses fosses communes où sont enterrées 420 000 victimes, des civils, pour la plupart morts de faim. Parmi ceux-ci : un frère aîné de l’actuel président russe. Emmanuel Macron s’entretient avec Vladimir Poutine, qui lui parle de sa famille. A-t-il eu là son moment « j’ai lu dans l’âme de Poutine6 » ? Des journalistes aguerris, qui sont du voyage, le pensent.

          Le président Macron prononce à Saint-Pétersbourg son premier discours théorique élaboré sur la relation France-Europe-Russie. Étrangement, il propose le multilatéralisme comme plateforme commune aux deux pays, alors que Moscou paralyse depuis des années le Conseil de sécurité des Nations unies. Plus étrangement encore, il fait appel à une sorte de fond commun idéologique entre la Russie de Poutine et la France sortie de l’influence des soi-disant néo-conservateurs. Ainsi, « je crois qu’aujourd’hui, nous n’avons pas d’autre choix l’un et l’autre que de croire et défendre ce que j’ai pu appeler il y a quelques semaines un multilatéralisme fort, c’est-à-dire une grammaire de nos relations internationales qui croit à la coopération, qui croit aux règles dont nous nous sommes dotés, qui veut les respecter, mais qui considère que ces règles ne sont pas simplement des mots qui vaudraient pour les plus faibles ou ceux qui ne savent pas les faire respecter. […] Et le président Poutine le sait, la politique étrangère de la France, sous ma direction, est pleinement indépendante. Nous ne nous alignons jamais sur personne, nous prenons nos décisions par nous-mêmes et pour nous-mêmes, nous croyons dans l’Europe pour en démultiplier la force, nous souhaitons aussi que ces décisions, lorsqu’elles sont prises, puissent être respectées en prenant en compte les intérêts de nos partenaires. Et notre dialogue avec la Russie est un élément de cette indépendance, comme l’est notre appartenance à une Europe démocratique et souveraine, comme l’est la relation que nous avons aussi avec notre allié des États-Unis d’Amérique et c’est constitutif de ce multilatéralisme fort que j’évoquais. […] Je crois que nous devons œuvrer, que c’est notre intérêt conjoint, pour défendre notre sécurité collective, que nous devons aussi défendre nos valeurs partout, mais que nous devons également respecter partout la souveraineté des peuples et je m’oppose clairement à je ne sais quelle prétention de vouloir se substituer à leurs choix7 ».

          Les journalistes présents observent que M. Poutine reste sur son quant-à-soi, enregistrant simplement les ouvertures de son interlocuteur, se gardant bien de relever les références de son invité à l’appartenance de la Russie à la culture européenne.

          En septembre de cette année 2018, se tient à Istanbul, grâce surtout à l’opiniâtreté du président français, une rencontre à quatre – Erdoğan, Macron, Merkel, Poutine –, qui est peut-être le seul moment où les efforts français pour cultiver la Russie sur le dossier syrien aboutissent à une légère avancée : le cessez-le-feu à Idlib paraît garanti au moins pour quelques mois. Un rôle sur la Syrie pour l’Europe, ou en tout cas pour le duo franco-allemand, se dessine en pointillé. Il ne se concrétisera pas par la suite.

          Mais c’est l’année suivante qu’a lieu la grande offensive de charme vis-à-vis du tsar russe. Au printemps 2019, la France convainc le Conseil de l’Europe de réintégrer la Russie. Surtout, dans le cadre de consultations préalables au G7 de 2019 à Biarritz, Emmanuel Macron reçoit, le 20 août, pendant sept heures, Vladimir Poutine et sa femme à Brégançon. Bernard Guetta, ancien correspondant du Monde à Moscou, approuve sur le principe l’ouverture du président Macron vis-à-vis de la Russie. Il commente8 cependant : « Un chef d’État ne reçoit dans sa résidence de vacances que des chefs d’État alliés ou avec lesquels il a déjà dépassé les conflits. Recevoir un adversaire et serial killer comme Poutine à Brégançon et non pas à l’Élysée était une erreur. » Dans sa conférence de presse, et surtout dans son adresse aux ambassadeurs le 31 août, le président modifie sa thématique : l’objectif est de développer avec la Russie un « agenda de confiance et de sécurité », il en va de l’intérêt à long terme de l’Europe, dont la sécurité et l’autonomie ne seront garanties que si elle parvient à intégrer ce pays. Il serait d’autre part inconséquent de laisser la Russie dériver dans l’orbite de la Chine. Le président, comme on le verra plus loin, amplifiera encore son argumentation dans l’interview à The Economist publiée le 19 novembre 2019, et lors de la conférence sur la sécurité de Munich de mars 2020. Dès lors, la défense et illustration de son initiative de dialogue avec la Russie devient un leitmotiv de ses prises de parole en matière de politique internationale.

          Le Macron impatient de parvenir à des résultats est toujours là, du moins dans un premier temps : dans ses prises de position de l’été 2019, il indique notamment que la poursuite de son initiative dépendra des progrès qui pourront être obtenus sur le dossier ukrainien. En réalité, la rencontre en format Normandie (Allemagne, France, Russie, Ukraine) à l’Élysée fin décembre, même si elle permet un contact direct entre Vladimir Poutine et le nouveau président ukrainien, M. Zelensky, ne bouleverse pas les données du blocage dans le Donbass. On assiste alors à un phénomène déroutant : plus il apparaît que le dialogue avec Moscou n’apporte pas de résultats substantiels, plus en conséquence il entame le capital politique de M. Macron aux États-Unis et auprès des pays européens antirusses (Europe centrale, Scandinavie, une partie de l’Allemagne), plus le président théorise la nécessité d’un tel dialogue en insistant sur sa portée à long terme.

          Du côté russe, le signal de Brégançon et surtout les propos devant les ambassadeurs semblent percer la carapace d’indifférence, voire de mépris, du pouvoir actuel à l’égard des Européens9. Les discussions au niveau des ministres et des fonctionnaires sur l’« agenda de confiance et de sécurité » ne progressent pas pour autant. Le membre très expérimenté d’un think tank de Moscou commente10 : « Pour faire bouger des administrations très conservatrices, il faudrait une impulsion forte de Poutine lui-même ; or celui-ci ne prend pas M. Macron suffisamment au sérieux pour sortir de sa zone de confort. » Le président français a annoncé son intention de se rendre sur la place Rouge en mai 2020 pour l’anniversaire de la victoire dans « la grande guerre patriotique ». Le Kremlin attend des autorités françaises qu’elles acceptent à cette occasion une grande déclaration franco-russe sur la sécurité en Europe, de manière à enfoncer un coin entre Européens et alliés atlantiques : c’était déjà leur partition à l’époque de la guerre froide. Or le rêve d’une cérémonie triomphale sur la place Rouge, à laquelle beaucoup de chefs d’État du monde entier auraient assisté, s’est évanoui comme on le sait sous les coups du Covid-19.

        

        
          Les autocrates du Proche-Orient

          De notre étude de cas, se dégagent ainsi les éléments d’une sorte de schéma : investissements dans les contacts personnels, foi dans les explications franches, recherche pragmatique de résultats, sans exclure un prisme conceptuel, surdéveloppé dans le cas de la relation avec Poutine, sans doute sous-développé s’agissant de Trump (bien que le double souci commun d’équilibrer la Chine et, surtout, de réintégrer la Russie tissait peut-être un lien plus profond qu’il n’y paraît entre ces deux animaux si différents).

          Dans le cas de MBZ11, de MBS12, de l’émir du Qatar13 et du président Erdoğan14, un échantillon des autocrates du Proche-Orient, la dimension conceptuelle, presque idéologique, n’est pas négligeable : le président ne porte pas un intérêt profond au Proche-Orient, il approche cette région avec une priorité, qui est la lutte contre le terrorisme islamique, dont il déduit la nécessité de contenir l’islam politique. De ce point de vue, l’entente avec le dirigeant des Émirats arabes unis, MBZ, est instantanée ; certains pensent que ce dernier – plus que telle ou telle personnalité française15 – a beaucoup contribué à formater la grille de lecture d’Emmanuel Macron. Pour MBZ en tout cas, le grand ennemi, ce sont les Frères musulmans. Il est le premier visiteur d’un État du Golfe à l’Élysée, le 21 juin 2017, sous Macron, comme l’émir du Qatar avait été le premier visiteur d’un État golfique sous Sarkozy. C’est un homme d’une longue expérience, brillant, impressionnant à bien des titres, par le rôle qu’il a joué pour faire exister son pays, également par l’influence qu’il exerce aussi bien dans la région qu’auprès de Washington. Il est devenu au fil des années le grand interprète du monde arabe pour les dirigeants occidentaux, ce qu’avait été jadis Moubarak, ou encore Rafiq Hariri pour Jacques Chirac.

          Son idéologie anti-Frères musulmans correspond bien sûr aux intérêts de son clan familial, mais entre en résonance avec l’attachement des Français à la laïcité. Comme cela est légitime, M. Macron ne peut faire abstraction dans les rapports avec les pays arabes de la question de l’islam dans notre pays. À cela s’ajoute, bien entendu, pour tous les pays de la région, la nécessité de défendre nos intérêts économiques – donc la chasse aux « gros contrats », notamment en matière d’armements.

          M. Macron se rend à Abou Dabi en novembre pour l’inauguration de l’antenne locale du Louvre. Il ne ménage pas les fleurs de sa rhétorique : « Vous êtes aujourd’hui à l’épicentre de ce monde dont la globalisation s’accélère. Vous êtes le point névralgique où se rencontrent le monde occidental et le monde oriental. » En tout cas, la relation entre les deux hommes ne cessera d’être bonne, comme d’ailleurs entre les deux pays, que lient des intérêts géostratégiques étroits.

          C’est MBZ, lors de cette visite de novembre 2017, qui convainc Emmanuel Macron de faire escale à Riyad, en rentrant à Paris, pour rencontrer MBS, souvent considéré comme le disciple du prince émirien. Le prince héritier, véritable maître du royaume d’Arabie saoudite, a engagé à cette époque avec les « deux cents familles saoudiennes » l’épreuve de force du Ritz-Carlton16. Il tient plus ou moins prisonnier le président du Conseil des ministres libanais Saad Hariri. Le président Macron obtient la libération de celui-ci à la suite d’une « explication franche » presque emblématique : dans les délégations qui les entourent, on parle d’un « concours de testostérone entre trentenaires ». En tout cas, grâce à la médiation réussie du président français, l’étoile de celui-ci brille au firmament proche-oriental.

          MBS effectue une visite de retour à Paris, longuement attendue, en avril 2018. De grands projets économiques sont comme toujours évoqués, de même que la convergence dans la lutte contre le terrorisme. Les intérêts bilatéraux obligent à se parler, mais les relations personnelles entre les deux dirigeants resteront toujours aigres ; elles entrent dans une période de froid polaire après l’assassinat de Jamal Kashoggi à Istanbul, le 2 octobre 2018. Une vidéo capture un dialogue Macron-MBS en marge du sommet G20 de Buenos Aires en décembre : « Tu me fuis, dit MBS. – Tu ne m’écoutes jamais », répond Emmanuel Macron. Il est possible que le jeune prince saoudien, habitué à la flatterie, trouve le président français trop cassant, ou qu’il estime qu’il a eu tort de vouloir se mêler des dissensions internes au club des pays du Golfe (la mise en quarantaine du Qatar par les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite, par exemple). Mais indépendamment de la chimie personnelle, des dissensions de fond tendent les relations entre les deux États : l’Arabie saoudite d’alors mise entièrement sur l’administration Trump et soutient à fond sa stratégie de pression maximale contre l’Iran. La France persiste à vouloir la survie de l’accord nucléaire.

          Le facteur anti-Frères musulmans a scellé la relation avec MBZ, il aurait dû faciliter la relation avec MBS, de même qu’il pousse Macron – s’ajoutant aux prospects en matière d’armement – à faire des efforts pour rester en bon termes avec Sissi, le président égyptien ; il contribue à l’atmosphère de défiance avec l’émir du Qatar ; il joue sans doute un rôle majeur dans l’hostilité qui s’installe entre M. Macron et le président Erdoğan.

          Là aussi, la relation entre les deux hommes commence par un « moment de vérité ». Emmanuel Macron et Recep Tayyip Erdoğan se sont souvent parlé au téléphone ou en marge de rencontres internationales, avec parfois des convergences de vue : ainsi la France désapprouve comme la Turquie, en décembre 2017, la reconnaissance par les États-Unis de Jérusalem comme capitale d’Israël. La première grande explication franche entre eux a lieu quand le premier reçoit le second à l’Élysée le 5 janvier 2018. Au cours de l’entretien, le président français aborde les négociations d’accession de la Turquie à l’UE, en indiquant qu’il serait plus honnête d’y mettre un terme. À guichet fermé, Erdoğan paraît assez d’accord17. Il n’en est pas moins choqué lorsque dans la conférence de presse commune, M. Macron déclare : « Il est évident que nous devons sortir d’une hypocrisie qui consisterait à penser qu’une progression naturelle vers l’ouverture de nouveaux chapitres est possible, ce n’est pas vrai. » Le président esquisse d’ailleurs une solution de rechange pour maintenir l’ancrage européen de la Turquie, mais il a sinon brisé, du moins sérieusement ébréché un tabou auquel en dépit des apparences toutes les forces politiques turques étaient attachées.

          Deux semaines après cette visite à Paris, le président turc lance son armée sur l’enclave syrienne d’Afrin, frontalière de la Turquie, tenue par les Kurdes syriens. Ni les Américains, ni la coalition anti-Daesh, dont font partie les Kurdes, ne bougent. M. Macron proteste avec force contre l’action turque. Les conversations téléphoniques entre Paris et Ankara se succèdent, souvent acrimonieuses, mois après mois. Comme il le fait avec Poutine, Trump et d’autres, Emmanuel Macron garde le contact avec son homologue turc. Il répète inlassablement que la priorité doit être donnée à la lutte contre Daesh. Une accalmie se produit lors de la rencontre quadripartite d’Istanbul, en septembre 2018, déjà mentionnée.

          Puis s’enclenche une sorte d’escalade des désaccords franco-turcs, ponctués de propos publics insultants de la part d’Erdoğan et de répliques (au moins de temps en temps) de M. Macron. Ce dernier déclare, le 24 avril 2019, une journée nationale de commémoration du génocide arménien. Le 9 octobre 2019, les forces turques pénètrent dans le nord-est syrien, dans la zone dont se sont retirés les Américains. Ils poursuivent leur objectif d’annihiler toute autonomie kurde en Syrie. La France réagit de manière véhémente. C’est cette offensive turque contre les Kurdes syriens, dont Donald Trump est complice, qui inspire la formule de M. Macron dans son interview à The Economist, en date du 19 novembre 2019 : « L’Otan est en état de mort cérébrale. » Erdoğan rétorque : « Fais d’abord examiner ta propre mort cérébrale. » Il accuse la France de « vouloir implanter un État terroriste dans le nord syrien ». À Macron, il dit encore : « Personne ne fait attention à toi. Tu as encore un côté amateur, commence par remédier à cela. » Les deux hommes parviennent quand même à avoir une conversation normale en marge du sommet de l’Otan, le 3 décembre de cette même année 2019, à Londres.

          En avril 2020, une frégate française en mission aux larges des côtes libyennes fait l’objet d’un incident grave de la part d’un bâtiment turc. La Libye est devenue d’ailleurs un sujet de contentieux aussi grave que la Syrie entre Paris et Ankara : Erdoğan envoie en soutien au gouvernement d’al-Sarraj des mercenaires syriens prélevés sur les milices islamistes de la région d’Idlib. Dans les mois qui suivent, la France dépêche une patrouille aérienne pour marquer sa solidarité avec Chypre, menacée par des manœuvres turques. Les deux pays ne se rangent pas dans le même camp dans l’affaire du Haut-Karabakh. Le pire sera toutefois atteint à la suite de l’assassinat de Samuel Paty, le 24 octobre 2020. Déformant sciemment les propos du président de la République, la Turquie lance une véritable opération de désinformation pour soulever contre la France une partie de l’opinion musulmane mondiale. Erdoğan se surpasse : « Quel problème a cette personne nommée Macron avec les musulmans et l’islam ? Macron a besoin de soins au niveau mental. »

          Au moment où l’on achève la rédaction de ce livre, le jeu mouvant des acteurs du Proche-Orient continue d’évoluer : l’arrivée d’une nouvelle administration américaine redistribue les cartes en réouvrant la possibilité d’une négociation avec l’Iran, qui inquiète l’Arabie saoudite et Israël ; la Turquie elle-même va sans doute chercher à se rapprocher des États-Unis et paraît prête à faire des entorses à son alliance de facto avec la Russie ; le rôle de la Chine va croissant. Là comme ailleurs, les Européens et la France en particulier doivent s’adapter.

          Quelle appréciation d’ensemble porter sur le « réalisme de rupture » à l’épreuve des néo-autoritaires ? Laissons prudemment le lecteur et les historiens se former leurs propres jugements. Suggérons cependant qu’avec Trump, l’approche du président français a permis de sauver ce qui pouvait l’être dans la relation bilatérale, c’est-à-dire la coopération dans la lutte contre le terrorisme. Au Proche-Orient, les relations personnelles comptent, mais ce qui fait défaut à la France ce sont à la fois des leviers et une stratégie renouvelée, prenant davantage compte de sociétés civiles en pleine mutation. S’agissant de M. Poutine, M. Macron a manifestement sous-évalué les limites de l’alchimie personnelle avec un ancien officier traitant du KGB. D’autres autoritaires encore, puisque c’est l’espèce dominante du gotha international, traversent la route de M. Macron : par exemple Xi Jinping, dont il semble que le président français a compris d’emblée qu’il échappait à toute alchimie humaine particulière, ou le Rwandais Kagame, dont l’approche semble avoir été de la part de l’Élysée plus politique que personnelle.
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        L’épreuve des crises
      

      
      Lorsque Emmanuel Macron arrive en mai 2017 à l’Élysée, la France est impliquée – et ses forces armées engagées à des degrés divers – dans trois crises majeures, au pourtour de son territoire : au Mali (et plus largement au Sahel), en Libye (forces spéciales) et dans la zone Irak-Syrie (coalition anti-Daesh).

        Emmanuel Macron a pris ses distances, comme candidat, avec la multiplication des opérations militaires extérieures. Il a dénoncé la ligne interventionniste des gouvernements précédents. Comment va-t-il se comporter en tant que président ?

        Premier constat : il n’y a pas eu de revirement de ligne, pas de révision déchirante, le président Macron a assumé l’héritage de ses prédécesseurs. Nous sommes toujours, quatre ans plus tard, militairement présents au Sahel, en Libye, en Irak-Syrie.

        Lors de la formation du gouvernement « Philippe I », M. Macron a nommé une ministre des Armées (titre qui avait été celui du titulaire du poste sous la présidence de De Gaulle) plus connue pour ses qualités de gestionnaire que de stratège (Florence Parly). Il a transféré au ministère des Affaires étrangères Jean-Yves Le Drian, qui avait été pendant cinq ans le ministre de la Défense de François Hollande, donc l’architecte au plan gouvernemental de nos interventions extérieures. Le Drian, depuis le Quai d’Orsay, allait continuer à jouer un rôle dans les crises (au Sahel, en Libye et en Irak-Syrie) et plus généralement faire fonction de missus dominicus du président en Afrique et au Proche-Orient, territoires qu’il avait arpentés comme ministre de la Défense et où il avait tissé un réseau dense de contacts.

        On dit parfois que le président de la République « a un problème avec les fonctions régaliennes » (défense, diplomatie, police, justice), par contraste avec les fonctions économiques et sociales de l’État. C’est cet aspect de sa personnalité qui l’aurait conduit, en juillet 2017, à se séparer, de manière peut-être inconsidérée, du chef d’état-major des armées, le général Pierre de Villiers. Quoi qu’il en soit, le chef de l’État s’identifie incontestablement à sa fonction de chef de guerre. Il avait remonté les Champs-Élysées, le jour de son inauguration, dans un command car militaire. Il s’est rendu très vite auprès de nos troupes au Mali (sur la base française de Gao, le 19 mai). Il gère les crises en rênes courtes, tout autant si ce n’est plus que ses prédécesseurs. Il a d’ailleurs repris de François Hollande la pratique des conseils de défense et de sécurité hebdomadaires, qui lui permettent d’avoir autour de lui chaque semaine les principaux ministres et hauts fonctionnaires concernés par les questions politico-militaires, et dont un organisme spécial rattaché au Premier ministre, le secrétariat général de la Défense et de la Sécurité nationale (SGDSN), assure le secrétariat.

        La continuité l’a donc emporté dans la conduite des crises, mais pour autant – deuxième constat – le président n’en a pas moins imprimé sa marque personnelle, en ce domaine comme en d’autres. Essayons d’observer comment il a appliqué sa méthode du « réalisme de rupture » au Sahel, en Libye et en Irak-Syrie.

        
          Du désert et des djihadistes : le Sahel

          Janvier 2013. Une coalition de groupes djihadistes qui contrôle le nord du Mali semble se préparer à lancer une offensive vers la capitale, Bamako. Le président malien, Dioncounda Traoré, demande l’aide de la France le 10 janvier, à la suite de la prise de la ville de Konna, au centre du pays. Le président Hollande répond positivement. Nos forces prépositionnées au Burkina Faso interviennent aussitôt, puis très vite se monte l’opération Serval. Les forces françaises engagées dans cette opération (environ 2 000 hommes) chassent les djihadistes de Konna, puis des différentes villes du Nord, en une quinzaine de jours. François Hollande se rend le 2 février à Tombouctou, que les militants d’AQMI ont abandonné sans combattre quelques jours plus tôt. Le président de la République est reçu triomphalement, goûtant alors, dit-il, « le plus beau jour de sa carrière politique ».

          Dans le contexte d’aujourd’hui, la décision des autorités françaises de cette époque fait parfois débat. La menace terroriste était-elle aussi pressante que Bamako et Paris l’affirmaient alors ? N’a-t-elle pas été exagérée à dessein pour justifier une action de force qui mettrait en valeur nos armées ? Fallait-il vraiment s’engager dans une aventure dont il était prévisible qu’elle ne comporterait pas d’issue évidente ?

          Rappelons qu’en 2013, l’évolution du rapport des forces sur le terrain était suivie par les services français depuis des mois avec la plus grande attention. La chute de Kadhafi, en particulier, avait libéré quelques centaines de mercenaires touaregs partis de Tripoli avec de l’armement lourd. Ces Touaregs s’emparèrent des villes du Nord en conjonction avec des groupes djihadistes qui ne tardèrent pas à les supplanter. Un facteur, entre autres, ne pouvait qu’inquiéter : les troupes maliennes la plupart du temps ne résistaient pas, mais abandonnaient le terrain en laissant sur place armes et bagages.

          Dans ses prémices, la crise malienne est une crise lente : les Français (et leurs alliés, notamment américains) ont vu venir la montée en puissance des groupes djihadistes, la captation qu’ils opéraient des filières de trafic de toutes natures (drogues, armes, cigarettes, etc.) traversant depuis toujours les vastes espaces du désert saharien au nord du Mali, les alliances qu’ils nouaient avec les populations locales, les appuis dont ils disposaient dans le sud de l’Algérie. Les services spécialisés et les forces armées se préparaient à des actions dites d’entrave. Les diplomates de leur côté sensibilisaient la communauté internationale.

          Le Conseil de sécurité vote plusieurs résolutions et le 10 janvier 2013 autorise une intervention militaire extérieure pour venir en aide au gouvernement malien.

          L’opération Serval est ainsi couverte par un mandat des Nations unie. Les Russes, engagés depuis des mois dans un bras de fer au Conseil de sécurité avec les Occidentaux, d’abord sur l’évolution de la situation en Libye puis sur la Syrie, ne bloquent pas. Peut-être ont-ils la volonté de montrer que leur opposition n’est pas systématique ? C’est en tout cas le résultat d’un travail de précision de la diplomatie française.

          Une fois leur mission de sauvetage accomplie, les responsables français assurent l’après-vente : le gouvernement qui a fait appel à l’aide de la France était un pouvoir de transition, mis en place pour faire rentrer dans leurs casernes des militaires putschistes ; les Français poussent le gouvernement malien à organiser des élections, à entreprendre un vaste dialogue national, à prendre des mesures de concorde et de pacification. L’aide financière de la communauté internationale est appelée à la rescousse, avec tous les risques de détournement que cela comporte. Dans la réalité, les élections ramènent au pouvoir la même classe politique, sous la houlette du président Ibrahim Boubacar Keïta (réélu en 2018), les réformes s’enlisent, les causes qui ont provoqué la sécession du Nord persistent, l’islamisation de la société en développement depuis dix ou quinze ans se poursuit.

          Ouvrons ici une parenthèse pour avancer une proposition iconoclaste : une puissance qui intervient dans un pays pour dénouer une crise dispose d’une fenêtre d’opportunité très courte pour imposer aux forces locales un changement des règles du jeu. Dans le cas d’espèce : une vraie intégration des populations du Nord et d’abord des Touaregs. Ce bref intermède refermé, la culture politique du pays reprend le dessus, les règles antérieures qui sont à l’origine de la crise sont rétablies.

          Bien entendu, dans le Mali d’après la crise, qui ressemble donc beaucoup au Mali d’avant celle-ci, l’appareil de l’État demeure faible et insuffisamment déployé dans de vastes zones du pays, les forces de sécurité ne sont pas plus efficaces ni moins corrompues qu’avant, les groupes djihadistes – quelques milliers de personnes sur un territoire cinq fois grand comme la France – se réorganisent et se dispersent pour se rendre moins vulnérables. Les pays voisins sont désormais menacés, au premier chef le Niger et le Burkina Faso. Dans ces conditions, les Français ne peuvent se retirer, l’opération Serval devient l’opération Barkhane (1er août 2014), qui mobilise progressivement 4 900 hommes.

          Emmanuel Macron ne remet pas en cause le dispositif existant, mais il tente de le dynamiser, en recherchant là comme ailleurs la rupture dans une meilleure prise en compte des réalités. Il soutient avec énergie le G5 Sahel, regroupement des cinq pays concernés (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger, Tchad) qui ont constitué un dispositif militaire commun, capable d’intervenir à cheval sur les frontières. Il se dépense sans compter pour trouver des bailleurs de fonds disposés à aider le G5 à s’équiper militairement et à développer des programmes d’aménagement du territoire. L’Alliance Sahel, créée par la France, l’Allemagne et l’UE en 2017, est complétée en marge du sommet de Biarritz par un Partenariat pour la sécurité et la stabilité au Sahel (P3S), qui mobilise 1,6 milliard de dollars en soutien à des projets pour rendre plus efficaces les services de sécurité des États sahéliens.

          Les autorités françaises s’activent aussi pour renforcer l’opérationnalité de la mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali (Minusma), une importante force de casques bleus d’environ 15 000 hommes, dont 1 900 policiers, constituée par les Nations unies en avril 2013. Dans ses premiers contacts avec les chefs d’État de la région, M. Macron comprend vite qu’ils auront tendance à le mener en bateau. Son tempérament le porte à sortir des ambiguïtés et à exiger le respect des engagements.

          Emmanuel Macron s’attache également d’emblée à ne pas se laisser enfermer dans la seule action militaire. Il insiste pour que se déploient les « trois D » : défense, développement, diplomatie. Lors de sa première visite à Gao, il désigne à la presse deux de ses accompagnateurs, le chef d’état-major des armées et le directeur général de l’Agence française pour le développement (AFD), en précisant qu’« ils sont aussi importants l’un que l’autre pour le succès de notre action ». Qu’il soit en visite à Riyad, à Bruxelles ou à New York, qu’il convoque ou participe à diverses conférences, le président s’active pour que le millefeuille d’organismes divers, réunissant la communauté internationale au chevet du Sahel, trouve une certaine efficacité. Une autre manière de dynamiser l’action entreprise au Sahel consiste à impliquer davantage, outre les dirigeants de la région, les acteurs internationaux, dont les Européens. Ceux-ci ne se portent pas en masse pour combattre le terrorisme sahélien, c’est le moins que l’on puisse dire, mais une aide sur le transport aérien est apportée par certains partenaires, tels que l’Espagne, le Royaume-Uni, le Danemark ou l’Allemagne. Cinquante soldats estoniens opèrent depuis la base française de Gao. Plusieurs dizaines de forces spéciales – Estoniens, Suédois, Tchèques – rejoignent la task force Takuba. Des fonds européens se déversent pour accompagner les efforts en matière de développement.

          Tout le volet militaire de l’entreprise repose dans une large mesure sur l’aide apportée par les États-Unis, notamment en matière d’observation satellitaire (renseignement).

        

        
          L’option du retrait

          La France a perdu cinquante soldats dans l’opération Barkhane au cours des huit dernières années. Il est donc très probable que l’option d’un retrait de nos forces est envisagée régulièrement par le président et son entourage.

          Un de ses amis personnels, écrivain et avocat, mais aussi officier de réserve et qui à ce titre connaît le Mali, plaide pour un repli. Le risque, en effet, est que l’opinion française se retourne, mais aussi qu’un drame tel qu’une défaite sur place, un incident élevant soudain nos pertes ou encore une bavure assombrissant notre bilan, nous oblige à partir dans des conditions peu glorieuses. L’excellent historien militaire Michel Goya, ancien officier, estime qu’une course de vitesse est engagée entre « d’un côté, l’érosion du soutien des opinions publiques française et régionale et, d’autre part, l’augmentation des capacités tactiques et éthiques des forces de sécurité malienne, nigérienne et burkinabé1 ». Un des aspects de la mobilisation des Européens réside dans la mission de formation déployée au Mali par l’UE (EUTM) à destination des militaires de la région. Une des faiblesses notoires de notre dispositif réside cependant dans les exactions que continuent de perpétrer les forces armées locales lorsqu’elles sont laissées à elles-mêmes.

          On doit ajouter qu’une seconde course de vitesse se déroule entre la capacité à contenir les groupes djihadistes sur le plan militaire, d’une part, et celle à répondre en termes de développement, de services administratifs et sociaux, de justice aux besoins de la population, d’autre part. Aujourd’hui encore, malgré les efforts de la Banque mondiale et des agences de développement, européennes et autres, lorsque les djihadistes sont chassés d’une zone, les projets dits « à impact rapide pour l’emploi » sont lents à se mettre en place.

          Pourquoi le président Macron repousse-t-il l’option du retrait ? Pour certains, l’explication tient au lobbyisme qu’exerceraient les milieux militaires. On peut penser que les motifs du chef de l’État sont plus profonds : à l’usage, il constate que l’instrument militaire est un des rares leviers permettant à notre pays d’exercer une influence tangible ; il en résulte un certain prestige sur le plan international et, dans le dialogue avec Washington notamment, un élément porté à notre crédit ; en outre, l’opération Barkhane, au fil des années, est devenue le dispositif clé qui assure une certaine stabilité au Mali, au Sahel, et, de plus en plus, garantit nos intérêts au-delà, dans des pays comme la Côte d’Ivoire et le Sénégal, dans lesquels les groupes combattants risquent de se propager.

          Certains critiques font valoir qu’aucun attentat terroriste visant la France n’a été planifié depuis le Sahel. C’est négliger le fait que nous nous situons dans une logique de prévention : si les djihadistes avaient réussi à instaurer au Mali un État islamique comme Daesh entre Raqqa et Mossoul, une nouvelle source de menace sur notre territoire aurait sans doute surgi.

          Toutefois, 2019 a été une année néfaste pour notre action au Sahel. Au cours des années précédentes, les groupes djihadistes se sont diversifiés. Par contrecoup, des milices (souvent ethniques) et toutes sortes d’organisations criminelles ont fait leur apparition, aggravant l’insécurité, les exactions et les déplacements de population. En 2019, les violences connaissent une sorte de saut quantitatif tandis que l’image de la France dans la région se dégrade. La mort de treize soldats français, le 25 novembre, provoque enfin un sursaut.

          Emmanuel Macron réunit les chefs d’État de la région à Pau les 13 et 14 janvier 2020. D’abord pour exiger d’eux, bien dans la manière macronienne, une clarification : la présence de la France est-elle souhaitée ou non ? Puis pour acter une inflexion de la stratégie de Barkhane qui passe notamment par un renforcement de six cents hommes et une concentration sur la zone dite des trois frontières. Dans l’année qui suit, les forces françaises continuent de subir des pertes, mais, pour reprendre une comptabilité macabre, dans un ratio de cent combattants djihadistes tués pour un Français qui tombe. On se rapproche de la neutralisation d’une organisation très importante, l’État islamique dans le Grand Sahara (EIGS). Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) est également affaibli.

          Là encore, le président, conformément à sa méthode, a prévu un rendez-vous d’évaluation, qui a lieu en février 2021 : c’est le sommet de Nouakchott. Dans les jours qui précédent, on s’attend à ce que M. Macron annonce au minimum un retrait des six cents hommes envoyés en renfort à la suite du sommet de Pau et dessine en perspective un retrait plus important par la suite. Il n’en est rien. Le chef de l’État entend la demande de ses homologues régionaux qui souhaitent le maintien des forces françaises. Cependant, M. Macron envoie le signal que nous allons devoir dans les prochains mois réévaluer notre approche. Cette réévaluation intervient en juin 2021, lors d’une conférence de presse que prononce le président de la République avant de s’envoler pour le G7 ; elle est confirmée, après consultation des partenaires concernés, à l’occasion d’une réunion virtuelle du « G5 Sahel » début juillet puis de la traditionnelle allocution aux Armées du président le 13 juillet. La fin officielle de l’opération Barkhane est annoncée pour le première semestre 2022 ; nos forces doivent quitter certaines de nos bases au Mali dès la fin de l’année. Il ne s’agit pas pour autant d’un retrait mais d’une reconfiguration de notre présence : de plus de cinq mille hommes aujourd’hui, celle-ci doit passer à deux mille cinq cents ou trois mille en 2023. La mission des forces françaises devra être redéfinie dans le cadre d’un dispositif « internationalisé » centré sur la formation des armées locales et le rôle des forces spéciales européennes constituant la « task force Takuba » (au sein de celle-ci, la France continuera de jouer un rôle majeur).

          Pourquoi cette « transformation » – selon la formule de M. Macron – de notre intervention au Mali ? Sur le plan opérationnel, l’évolution de la menace, c’est-à-dire la dispersion des groupes terroristes sur une zone qui va maintenant jusqu’au golfe de Guinée, appelle probablement de nouvelles modalités d’action. Sur le plan politique, le second coup d’État militaire à Bamako (en mai) établit une distance entre la France et le pouvoir malien. C’est d’ailleurs le Niger qui constitue de plus en plus le point d’appui de la France au Sahel. Sur un plan stratégique plus général, le retrait américain d’Afghanistan marque, pour beaucoup d’analystes, la fin d’un cycle – celui d’une certaine forme de combat direct contre le terrorisme sur les théâtres extérieurs.

          Gardons-nous cependant d’assimiler le Sahel à l’Afghanistan puisque la reconfiguration envisagée par la France n’est pas un abandon de poste. Elle n’en comporte pas moins un pari politique audacieux : convaincre nos partenaires européens et régionaux de s’engager davantage au moment où nous nous fixons pour objectif de réduire notre propre engagement. Elle implique aussi un pari militaire bien sûr, avec le risque que certaines de nos faiblesses – en matière de drones par exemple, ou encore dans la confrontation cyber – constituent de graves handicaps dans la phase qui s’ouvre.

          Sur deux autres points, les limites de notre bilan vont aussi rendre notre manœuvre de reconfiguration plus difficiles : le retard pris par le dialogue politique interne au Mali que devait lancer l’accord d’Alger du 20 juin 2015 ; et plus encore l’absence de progrès dans la gouvernance des États de la région. Il reste qu’à l’étranger, les efforts de la France et l’action du président Macron au Sahel sont généralement salués. Citons par exemple la couverture de ce dossier par The Economist : le grand hebdomadaire londonien décrit notre politique au Sahel comme une entreprise qui ne peut réussir à terme si Paris ne trouve pas de relais, mais qui est courageuse et pour l’instant très utile.

        

        
          Tribus et intrigues en Libye

          L’écho que renvoient médias internationaux et chancelleries de notre action en Libye est complètement différent.

          Le procès fait aux dirigeants français par beaucoup d’observateurs sur la Libye peut se résumer ainsi : la France a choisi de soutenir envers et contre tout un galonné factieux, aspirant à la dictature, le maréchal Khalifa Haftar, chef de l’Armée nationale libyenne ; elle a de ce fait nui à l’autorité du gouvernement légitime de M. Fayez al-Sarraj, reconnu par la communauté internationale ; de surcroît, par ses initiatives diplomatiques unilatérales, elle s’est aliénée ses partenaires les plus proches et a compliqué la tâche, déjà ardue, des Nations unies.

          S’agissant de ce troisième point, l’initiative prise par Emmanuel Macron de réunir, le 25 juillet 2017 à La Celle-Saint-Cloud, les deux principaux protagonistes de la crise – le maréchal et le Premier ministre –, ne manque pas en effet d’irriter les Italiens, qui se considèrent comme les propriétaires numéro 1 du dossier. Les États-Unis et d’autres alliés jugent aussi sévèrement cette manière française de tirer la couverture à soi. M. Macron est le premier chef d’État ou de gouvernement à recevoir Haftar. On trouve là une illustration du « réalisme de rupture » : pour faire bouger les choses, il faut d’abord reconnaître les réalités, or personne ne peut nier que le maréchal, consolidé dans son fief de Cyrénaïque, détient une partie d’une éventuelle solution.

          Dans les semaines précédant La Celle-Saint-Cloud, M. Le Drian a visité les principaux acteurs du dossier, en Libye et dans la région (il le fera à plusieurs reprises par la suite) : le seigneur de la guerre de Benghazi bénéficie du soutien de l’Égypte et des Émiriens, le Premier ministre de Tripoli de celui de la Turquie et du Qatar. Haftar est une vieille connaissance pour le nouveau ministre français des Affaires étrangères : au ministère de la Défense, il a supervisé l’étroite collaboration des forces spéciales françaises et de la DGSE avec les forces du maréchal pour éliminer les groupes djihadistes qui s’étaient implantés en Libye, notamment à Benghazi. La lutte contre le terrorisme a donc scellé une sorte de fraternité d’armes entre l’ancien général de Kadhafi et les responsables français du contre-terrorisme.

          Fallait-il élargir la collaboration avec Haftar au-delà de son objet initial ?

          Les élections de 2014 ont adoubé une assemblée « mal élue » avec 14 % de votants seulement, contestée par l’assemblée précédente, élue en 2012. L’assemblée issue des élections de 2014 est ainsi contrainte par les milices islamistes à se réfugier à l’est, à Tobrouk. Derrière ces entités à la façade démocratique, s’affrontent différentes constellations de tribus, de milices et de clans antagonistes, enclines à s’entendre sur une chose : maintenir le statu quo pour conserver leurs rentes de situation. Or, en décembre 2015, un accord se fait à Skhirat, au Maroc, entre les différentes parties autour d’un gouvernement d’unité nationale et d’une forme de bicaméralisme. Haftar, affilié au parlement de Tobrouk, ne se rallie pas à l’accord de Skhirat, lequel, il est vrai, exclut le galonné des nouveaux arrangements institutionnels. Cet accord est endossé par le Conseil de sécurité des Nations unies.

          À partir de là, n’était-il pas temps pour la France de rompre les relations officielles avec un dirigeant qui se mettait en marge de la légalité internationale ? C’est une des rares questions où l’on observe une opposition entre diplomates et « sécuritaires » en France : les premiers voient en Haftar un soudard formé dans le moule kadhafiste, passé ensuite par la CIA, à l’esprit borné, allergique à la démocratie et aux compromis, imbu de la philosophie qui prône l’éradication de tous les islamistes ; les « sécuritaires » le considèrent comme un partenaire.

          La rencontre de La Celle-Saint-Cloud de juillet 2017 aurait pu avoir pour résultat de réconcilier les deux visions si Haftar s’était « rangé », en se conformant à la feuille de route agréée lors de cette conférence : quels que soient par ailleurs les torts ou les erreurs de l’autre camp, ce ne fut pas le cas. Le maréchal ne fit aucun mouvement en direction d’un compromis. Il garda cependant ses entrées à l’Élysée. Les autorités françaises firent valoir que l’on ne pouvait écarter de la recherche d’une solution un homme qui contrôlait la moitié du pays, dont la plus grande partie des champs de pétrole.

          Une nouvelle rencontre, dans un format similaire à celui de La Celle-Saint-Cloud, augmenté des présidents des deux assemblées, a lieu à Paris en mai 2018, puis d’autres à Palerme en novembre 2018 (les Italiens reprenant pied dans le dossier) et à Abou Dabi en février 2019.

          Il faut noter que si les Français pratiquent le cavalier seul, les Italiens sont lents à évoluer dans leur soutien à certaines milices islamistes et les Allemands ne sortent de leur attentisme qu’en 2019. Par ailleurs, sur le terrain, les Américains tiennent une ligne peu différente de la nôtre. Cependant, leur collaboration avec Haftar est équilibrée par une collaboration avec Tripoli, alors que le lien entre Paris et le gouvernement d’unité nationale en matière d’antiterrorisme se distend, et, surtout, reste en dessous de la ligne de flottaison médiatique. Pour notre malheur, deux incidents mettent sous les projecteurs la collusion des agents français avec le camp Haftar : en juillet 2016, trois soldats français trouvent la mort en service commandé dans le crash de leur hélicoptère à proximité de Benghazi ; en juillet 2019, des missiles antichars Javelin appartenant aux forces françaises sont découverts à Gharyan, au sud-ouest de Tripoli, sur une base précipitamment abandonnée par des unités de l’Armée nationale libyenne… Dans les deux cas, le gouvernement d’unité nationale proteste véhémentement contre les ingérences françaises.

          Avril 2019. Le maréchal donne ordre à son armée de marcher sur Tripoli. Il est encouragé par le président égyptien, le maréchal Sissi, au nom de la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme. Il reçoit un appel du président Trump, qui parle de « leur vision commune ». Dès juin, les milices qui se sont portées au secours du gouvernement, notamment celles de Misrata, infligent des revers aux troupes de Haftar. Puis les forces gouvernementales reçoivent un soutien massif de la Turquie, laquelle notamment déplace vers Tripoli des mercenaires islamistes syriens et fournit des drones. Enfin, de leur côté, les Russes mettent des mercenaires du groupe Wagner au service de l’Armée nationale libyenne, ainsi que du matériel sophistiqué. Bientôt des MiG-29 et des Soukhoï Su-24 font leur apparition sur la base d’al-Jouffra, contrôlée par les troupes de Haftar.

          Aucun des acteurs extérieurs ne respecte l’embargo sur les armes à destination du théâtre libyen. En janvier 2020, le maréchal est obligé d’accepter un cessez-le-feu exigé par Vladimir Poutine et Recep Tayyip Erdoğan. L’habileté de la Russie, encouragée par l’Égypte et les Émirats, a consisté à soutenir un camp, mais en dosant suffisamment son soutien pour ne pas rompre avec le camp adverse – notamment avec la Turquie. Le 19 janvier, une conférence réunie à Berlin et préparée de longue main par les Allemands demande un cessez-le-feu permanent. À cette époque, les diplomaties européennes ont toutes accordé leurs violons. Mais il est trop tard. Fin mai-début juin, le retrait des mercenaires russes du front de Tripoli précède de peu la fin de l’offensive d’Haftar : le maréchal doit concéder sa défaite.

          Pour la France, le bilan apparaît désastreux. Son allié principal a été défait et, surtout, la Russie et la Turquie ont pris pied militairement dans le pays. Il est très difficile d’imaginer que les Russes vont renoncer à maintenir des avions de chasse sur la base d’al-Jouffra ou que les Turcs vont démanteler leur implantation. On peut craindre soit que Moscou et Ankara s’entendent sur un partage en zones d’influence (la Cyrénaïque aux Russes, la Tripolitaine à la Turquie), soit que les deux compères s’opposent tout en s’incrustant sur place. Dans l’immédiat, la Turquie comme la Russie peuvent désormais utiliser la Libye comme plateforme pour agiter face à l’Europe la menace de nouvelles pressions migratoires. L’une et l’autre disposent aussi, avec la Libye, d’un avant-poste sur la route du Sahel et de l’Afrique.

          Cependant, sous l’effet d’une action conjuguée des États-Unis et des Nations unies, les Libyens se sont entendus en février 2021 sur un gouvernement cette fois accepté par toutes les forces politiques du pays. Ce gouvernement est chargé de préparer des élections générales pour décembre 2021. Une chance réapparaît donc pour les Européens de trouver une voie de sortie en soutenant les nouvelles autorités libyennes, à qui reviendra l’immense tâche de reconstruire le pays – et de négocier avec la Russie et la Turquie.

        

        
          Le drame syrien

          Il est tentant de dresser un bilan également négatif de l’action qu’a menée le président Macron sur la Syrie, mais les deux situations ne sont en réalité pas comparables.

          S’agissant de la Syrie, la préoccupation initiale du président était de permettre à la France d’entrer dans un jeu diplomatique dont elle avait été écartée, avec sans doute aussi le dessein plus stratégique de contribuer à une stabilisation de cette région. Sans une telle stabilisation, Daesh et les autres centrales terroristes continueront à prospérer. Son choix pour atteindre ces deux objectifs a été de tenter une ouverture vis-à-vis de Moscou. Ce qui peut se comprendre.

          Ce choix présentait un inconvénient, qui était de nous faire souvent apparaître comme empressés auprès de Moscou, dans le vain espoir d’obtenir un simple strapontin dans un quelconque processus de règlement politique. Ceux qui soutiennent cette approche la défendent au titre que « la Russie est incontournable si l’on veut régler un certain nombre de crises, telles que la crise syrienne ». La faiblesse de cet argument réside en ceci que la Russie de M. Poutine, quant à elle, ne considère pas la France comme incontournable, en tout cas pas pour un règlement en Syrie. Les différentes initiatives prises à Paris pour faire émerger de nouveaux formats de négociation n’ont conduit à rien.

          Il demeure que, sur un certain nombre de points, la politique syrienne de M. Macron n’est pas sans mérite. Dans la tonalité, il a rapidement corrigé ce que ses propos initiaux avaient de choquant (« pas de successeur légitime »), en rappelant qu’Assad serait redevable de ses crimes devant des tribunaux.

          Surtout, le président est resté fidèle à une approche en termes de rapports de force. Ainsi, la France conserve un rôle dans la coalition anti-Daesh (opération Chammal) ; elle a participé aux frappes de rétorsion de la nuit du 13 au 14 avril 2019, à la suite du recours à l’arme chimique par le régime d’Assad dans la Ghouta, et cela même si la portée de cette action est restée plus limitée que ne paraît le croire le chef de l’État (ces frappes ont été considérés localement comme des « piqûres d’aiguille2 »).

          Plus encore, le président de la République s’est engagé très fortement – y compris auprès de Trump comme on l’a vu précédemment – pour que les Occidentaux ne décrochent pas du nord-est syrien. On sait que dans cette région, des forces spéciales américaines mais aussi françaises se trouvent aux côtés des Kurdes syriens, plus exactement aux côtés des Forces démocratiques syriennes (réunissant Kurdes et Arabes). C’est l’une des dernières cartes qui restent aux Américains et à leurs alliés pour exister face aux autres acteurs.

          Sur l’idée de base qu’un règlement politique passe nécessairement par la Russie, Emmanuel Macron partage une vue largement répandue. Mais quelles incitations à négocier peut-on trouver pour convaincre les Russes ? Et combien de temps les Occidentaux et leurs alliés peuvent-ils maintenir une position de fermeté ?

          En cet été 2021, les augures restent toujours aussi décourageants. La situation du peuple syrien est épouvantable : plus de 80 % de la population sous le seuil de pauvreté ; plus de la moitié des Syriens en fuite à l’étranger ou déplacés à l’intérieur ; un régime certes branlant mais continuant à assiéger et bombarder les bastions qui résistent à son contrôle – sans soulever une indignation particulière de la communauté internationale. La Russie est bien près d’avoir gagné la « bataille des récits », en imposant l’idée que la guerre est finie, que le régime l’a emporté (même s’il ne contrôle que moins des deux tiers du territoire), que s’obstiner à boycotter Assad et son clan revient à aggraver le sort du peuple syrien. Sur ce dernier point, une longue négociation à New York a été nécessaire pour que Moscou consente au maintien pour six ou douze mois d’un point de passage humanitaire entre la Turquie et la région d’Idlib : la diplomatie russe n’en accuse pas moins les Occidentaux de « politiser » l’aide humanitaire, si indispensable pour la population syrienne.

          Dans ce contexte, certains États de la région, et même quelques européens, saisissent le prétexte d’un simulacre de réélection d’Assad à la présidence syrienne en mai 2021 pour renouer diplomatiquement avec le régime syrien. Pour les Émirats arabes unis par exemple, la raison invoquée est de contrer à Damas l’influence iranienne ou même d’équilibrer la Turquie. Pour les Européens, à vrai dire on ne voit pas très bien. La principale question porte sur l’attitude de l’Amérique de Biden, partagée entre un programme de soutien aux droits de l’homme d’un côté et la volonté de réduire son engagement dans la région du Proche-Orient de l’autre. Si l’on ajoute à ce dernier point le souhait de trouver un modus vivendi avec la Russie, le scénario dans lequel Washington finirait par abandonner la Syrie à Bashar al-Assad sur la base d’une entente avec Moscou ne peut être exclu. Il entraînerait la normalisation des relations de Damas avec un certain nombre de pays. D’autres avenirs restent possibles pour la Syrie, et peut-être une action européenne unie pourrait-elle encore faire la différence. Dans l’hypothèse de la « normalisation », la France suivrait-elle le mouvement ou serait-elle capable, ce qui n’est pas tellement dans sa tradition, de s’en tenir à une diplomatie de principes ?

        

        

    
  
    
    

      
        1. Michel Goya, « Barkhane, une analyse de l’engagement militaire français au Sahel », blog de l’Institut Montaigne, 16 février 2021.

      
      
        2. Nous nous permettons de renvoyer le lecteur à notre essai, La Longue Nuit syrienne, Éditions de l’Observatoire, 2019.
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        Les grands desseins (1) :
la souveraineté européenne, le multilatéralisme efficace
      

      
      On peut avoir des doutes sur les résultats du « réalisme de rupture » dans le maniement des autoritaires et dans la gestion des crises. Il nous semble que le bilan est plus convaincant sur deux axes qui sont essentiels dans le « monde selon Macron » : l’Europe, le multilatéralisme même si l’on doit suspendre son jugement jusqu’à la fin du quinquennat.

        Il est vrai que dans les deux cas, l’action du président Macron s’est inscrite dans une forte continuité, s’agissant de l’Europe bien sûr, mais également du multilatéralisme. Ne revenons pas sur la construction européenne comme fil directeur de la politique étrangère française depuis les années 1950. Le monde du multilatéralisme est moins familier du grand public. De Gaulle – du moins est-ce l’image classique – ne prisait pas les Nations unies, pour des motifs sans doute liés à son sens de l’indépendance nationale, mais surtout en raison du contexte de la guerre d’Algérie.

        La prise de conscience de l’importance du multilatéralisme coïncide peut-être en France avec la reconnaissance de notre statut de puissance moyenne, officialisée par une célèbre conférence de Valéry Giscard d’Estaing1. Les superpuissances peuvent trouver avantage à une forme d’état de nature international, qui leur permet d’imposer leur loi. Les autres puissances ont un intérêt particulier à ce qu’un certain nombre de règles encadrent la vie des nations ; elles ont besoin d’un « État de droit » au plan international. Sur tous ces sujets, Emmanuel Macron est un homme pressé, il innove par rapport à ses prédécesseurs par un engagement personnel intense, une dramatisation des enjeux, un style qui lui est propre ; son action trouve une résonance certaine en raison de la configuration actuelle du monde, cette montée des périls, ce délitement de l’ordre international, qu’il perçoit avec une lucidité exceptionnelle parmi ses pairs.

        
          Emmanuel Macron, l’Européen

          Emmanuel Macron a-t-il des idées originales sur l’Europe ? La question paraît étrange. En réalité, il n’est pas si facile d’y répondre. Certes, il a mis sur la table d’innombrables propositions, notamment dans son célèbre discours de la Sorbonne du 18 septembre 2017, mais beaucoup d’entre elles reprennent des politiques que préconisent les Français depuis longtemps. Il leur donne, il est vrai, un sens politique nouveau, à la lumière notamment de la montée du populisme.

          Il a surtout retenu l’attention (le mot est faible : il a frappé, au moins au début, les imaginations) par quelques concepts, tel celui d’autonomie stratégique, qui faisait cependant partie du langage bruxellois depuis un certain nombre d’années dans le contexte de la politique de défense. Un autre concept, plus marquant encore, est celui de souveraineté européenne, dont le président fait en quelque sorte son étendard tout en se gardant bien de le définir précisément.

          Nous avons suggéré précédemment qu’il ne faut pas abuser de la psychologie dans l’analyse politique. Il n’est pas inutile cependant de faire de nouveau, à ce stade de notre étude, un bref passage par l’équation personnelle de l’actuel président. Celui-ci, malgré les apparences, n’est pas un conceptuel, au sens propre du terme : il possède une intelligence très rapide, surtout intuitive, il aime jouer avec les idées, il a de l’imagination, il n’a aucun goût pour l’esprit de système, il ne promeut des concepts que s’ils sont opérationnels et restent ouverts.

          C’est ce que confirme Clément Beaune2, actuellement secrétaire d’État aux Affaires européennes, qui a été le principal conseiller de M. Macron sur ces sujets, d’abord à Bercy, puis à l’Élysée. Notons au passage que le jeune ministre est lui-même un émissaire du président particulièrement apprécié dans les milieux européens par sa culture, son agilité intellectuelle et son sens du dialogue. Nous lui avons demandé quelles étaient selon lui les sources de l’engagement européen de l’ancien collaborateur de François Hollande.

          Clément Beaune en énonce trois.

          D’abord, le cheminement intellectuel d’un jeune homme qui est venu à l’Europe non par des voyages ou des expériences particulières, comme cela a été souvent le cas pour sa génération, mais par les idées.

          Ensuite, le biais de l’économiste, testé si l’on peut dire par son expérience comme secrétaire général adjoint de l’Élysée puis de ministre de l’Économie : il accompagne François Hollande dans ces conseils européens et franco-allemands de 2012-2013, décisifs pour le règlement de la crise de la dette grecque, moment de grande tension entre Paris et Berlin ; il joue aussi un rôle important en 2015 sur le même sujet, comme ministre de l’Économie, défendant avec énergie l’idée selon laquelle abandonner la Grèce ferait peser un risque potentiellement mortel sur la zone euro3.

          Enfin, troisième motivation : des raisons plus politiques, comme l’utilisation du thème européen pour faire sauter le clivage droite-gauche puisque c’est à l’intérieur des grandes familles politiques que passe désormais la ligne de démarcation entre proeuropéens et eurosceptiques. Plus noblement, si l’on ose dire, une relance puissante de l’Europe, conduisant à des résultats effectifs, lui apparaît comme la seule réponse possible à la vague populiste.

          Notre interlocuteur n’exclut pas un facteur plus intime, du même ordre que la profession de foi du candidat Mitterrand sur l’abolition de la peine de mort : « Ce n’est pas populaire, mais je le ferai car telle est ma conviction. » On impute à Macron comme à Mitterrand, à tort ou à raison, une certaine versatilité sur beaucoup de sujets, mais pas sur la peine de mort s’agissant du second, et pas sur l’Europe s’agissant du premier. Enfin, observe Clément Beaune, le président s’est pris au jeu : il n’éprouve pas un goût particulier pour les institutions bruxelloises, mais son talent d’homme de réseau, de négociateur, de deal maker trouve à s’employer dans le va-et-vient perpétuel du marchandage entre chefs d’État et de gouvernement européens. Il se révèle sur ce terrain un opérateur habile, comme le montre notamment, en juin 2019, la composition des nouvelles instances européennes4.

          « Macron est trop intelligent pour avoir cru que l’Union européenne serait jamais une grande France », nous a dit une personnalité européenne proche de lui. Là aussi, Clément Beaune apporte une confirmation : l’objectif du président est d’entretenir un dialogue permanent avec ses pairs pour leur faire accepter la plus large partie de son programme en sachant très bien qu’ils n’achèteront pas tout et que lui-même devra reprendre à son compte des éléments du programme des autres.

          D’ailleurs, pour le secrétaire d’État, qui en a fait la théorie dans un article de la revue Politique étrangère5, la « révolution macronienne » dans les affaires européennes porte davantage sur la méthode que sur le fond. Il a tiré de l’expérience de ses prédécesseurs la leçon que toute embardée en dehors de l’alliance franco-allemande est une impasse. De même que Mitterrand et Kohl avaient constitué un triangle d’or en incluant Jacques Delors dans leur dialogue, de même Macron a-t-il le souci d’associer au couple franco-allemand la présidente de la Commission, Mme von der Leyen, et la présidente de la Banque centrale européenne, Mme Lagarde. Mais surtout, selon Clément Beaune, le président innove en établissant un dialogue avec chacun des chefs d’État et de gouvernement de l’UE, et d’abord en visitant, dans la tradition mitterrandienne, toutes les capitales que compte le Vieux Continent.

          C’est un sujet sur lequel revient en effet souvent Emmanuel Macron dans ses discours, presque sur le ton de la vantardise : « Je suis allé à X, et rendez-vous compte, aucun président de la République ne s’y était rendu depuis Y années ! » Il est fier de sa relation avec M. Rutte, l’inamovible Premier ministre hollandais, qui a repris le flambeau de chef de l’opposition interne à l’UE depuis le départ des Britanniques, ou même avec M. Orbán, le Hongrois, porte-parole d’un projet « conservateur » pour l’Europe.

          Est-ce que cet activisme dans les contacts – sans doute décuplé par l’usage des SMS et de WhatsApp – compense la réputation d’arrogance des Français et l’affaiblissement de leurs positions depuis des années dans les structures bruxelloises ? Est-ce que, surtout, l’impact du message macronien n’est pas affaibli par les prises de position unilatérales du président sur la Russie et sur l’Otan, qui prennent à rebrousse-poil nos partenaires ? Sur ce dernier point, le secrétaire d’État a admis publiquement, y compris dans son article précité, qu’il aurait été préférable, « en méthode » comme il dit, d’informer nos principaux partenaires avant d’inviter M. Poutine à Brégançon.

        

        
          
          Un discours en Sorbonne

          Macron, nous l’avons déjà observé, est un chantre de l’exceptionnalisme européen.

          Un spectaculaire discours son et lumière au pied de l’Acropole, à Athènes, le 7 décembre 2017, a donné le ton, en termes de valeurs, d’histoire, de culture : « Y a-t-il un autre continent avec un tel attachement pour la liberté, la démocratie, les équilibres sociaux qui nous tiennent ensemble, cette réconciliation de la justice et de la liberté enfin réunie6 ? » Une autre grande idée, avancée dans le discours d’Athènes, définit l’ambition qu’il porte pour l’Europe : « Je crois dans la souveraineté, les souverainetés nationales qui sont les nôtres, mais je crois dans la souveraineté européenne. »

          C’est ce message que le président développe sous forme d’un discours-programme mémorable à la Sorbonne, le 26 septembre 20177.

          Une Europe souveraine ? Oui, parce que « ce que l’Europe représente, nous ne pouvons pas le confier aveuglément, ni de l’autre côté de l’Atlantique, ni aux confins de l’Asie ». L’orateur ne déroule pas moins de « six clés » pour illustrer ce qu’il propose afin d’établir une Europe souveraine : la sécurité (défense et lutte contre le terrorisme), la maîtrise des frontières, un partenariat fort avec l’Afrique, la transition écologique (dont le juste prix du carbone et la taxe carbone aux frontières), la transformation numérique, enfin une politique économique, industrielle et monétaire. C’est dans cette dernière rubrique que le président expose ses idées pour un budget de la zone euro, alimenté en partie par des taxes européennes dans les domaines du numérique et de l’environnement, et comportant un ministre commun et un parlement.

          Sur beaucoup d’autres sujets, le président multiplie les propositions, au point que ses auditeurs en ont le tournis. Au titre de l’unité de l’Europe à reconstituer, il préconise par exemple l’harmonisation des bases de l’impôt sur les sociétés et le rapprochement des systèmes sociaux nationaux, dont doit surgir un modèle social européen. Au titre de l’Europe de la culture et du savoir, il suggère entre autres la mise en réseau des universités, la reconnaissance mutuelle des diplômes secondaires ou la promotion du multilinguisme.

          Sur la méthode, Emmanuel Macron estime que l’approche consistant à « construire l’Europe à l’abri des peuples » a fait son temps. C’est ce qui a conduit aux référendums perdus de 2005 en France et aux Pays-Bas. Il imagine des « conventions démocratiques » (soumission des grands sujets à des débats directs organisés par les États qui le souhaitent) et la constitution de listes transnationales pour les élections au parlement européen.

          Dans sa péroraison, il s’interroge sur l’Europe de 2024 – horizon qu’il fixe pour l’aboutissement des projets qu’il avance. Ce sera une Europe rassemblée autour des valeurs de la démocratie et de l’État de droit : « Elles ne sont pas négociables, elles ne sont pas à la carte. » Ce sera une Europe où le marché unique aura retrouvé son dynamisme, il doit redevenir un « espace de convergence plus que de concurrence ». Une Europe aussi qui aura enfin réouvert le chantier de ses institutions : « Une Commission de quinze membres devra être notre horizon, et pour avancer, soyons simples : que les grands pays fondateurs renoncent à leurs commissaires pour commencer ! » Une Europe enfin ouverte à des élargissements en direction des Balkans.

          Il ne manque pas de saluer la réélection d’Angela Merkel à la Chancellerie fédérale, intervenue deux jours plus tôt, en lui proposant un « partenariat nouveau ». « Pourquoi ne pas commencer ensemble l’Agence de l’innovation de rupture, lancer un programme commun d’intelligence artificielle, qui ferait de l’Europe le moteur de la croissance mondiale ? Pourquoi ne pas se donner d’ici 2024 l’objectif d’intégrer totalement nos marchés en appliquant les mêmes règles à nos entreprises, du droit des affaires au droit des faillites ? »

          Enfin, il conclut là où il avait commencé, en rappelant le spectre du populisme ou du nationalisme qui hante l’Europe : « Regardez notre époque, regardez-la en face… Vous n’avez qu’un choix simple, celui de choisir de laisser un peu plus de place à chaque élection aux nationalistes, à ceux qui détestent l’Europe et, dans cinq ans, dans dix ans, dans quinze ans, ils seront là. […] Ou vous avez le choix de prendre vos responsabilités, partout, et de vouloir cette Europe en prenant tous les risques […]. »

          Quelques paragraphes plus tôt, le président a dit : « Le temps où la France propose est revenu. » C’est ce que ses auditeurs, dont les ambassadeurs à Paris des États membres, ont bien compris. Certains de ceux-ci mettent en garde contre le risque d’embouteillage : « Attention à ne pas bousculer tout le monde en même temps, sinon nous serons condamnés au surplace. »

          Dans l’ensemble, les commentaires que soulève le discours dans les diverses capitales européennes sont favorables, parfois enthousiastes, même si Berlin est surtout concentré sur le résultat des élections générales allemandes : l’Europe a besoin d’un nouveau leader, il est heureux qu’un homme jeune et plein d’élan se présente pour le rôle.

        

        
          Le nœud gordien franco-allemand

          La date du discours de la Sorbonne n’a pas été choisie au hasard. Le discours intervient deux jours après les élections générales allemandes.

          Avec une seule exception – le gouvernement Adenauer III, de 1960 à 1961 – la République fédérale est gouvernée par une coalition. Toute élection générale est donc suivie de la négociation d’un « contrat de coalition » entre deux, parfois trois, des partis susceptibles de constituer une majorité. Le Koalitionsvertrag demande plusieurs mois de négociation et impose ensuite une sorte de carcan à l’action de l’exécutif allemand. Il limite la marge d’action du chancelier ou de la chancelière et, dans le système en silo qu’est le gouvernement allemand, chaque ministre s’en tient à la feuille de route fixée par l’accord de coalition.

          S’exprimer le 26 septembre, pour le président français, de manière aussi détaillée, c’est manifestement tenter de peser sur le contenu du contrat de coalition, dont la négociation va s’engager. Et il est clair pour tous les observateurs que la fortune des idées de M. Macron sur l’Europe dépend dans une mesure importante de la réaction de Berlin.

          Or, plusieurs facteurs devaient, dans les mois qui suivirent, gêner la relance tant attendue de la coopération franco-allemande. Notons-en quelques-uns : les négociations entre la CDU-CSU et les libéraux dans un premier temps (sans aboutir), puis entre la CDU-CSU et le SPD dans un second temps, allaient durer particulièrement longtemps. Le nouveau gouvernement (CDU-CSU-SPD) ne serait formé qu’en mars (cabinet Merkel IV). Le texte de l’accord de coalition était rédigé dans un esprit largement macronien, c’est-à-dire favorable à plus d’intégration européenne ; mais c’était principalement sous l’inspiration du candidat SPD malheureux à la chancellerie, Martin Schultz, qui ne fit pas partie du gouvernement (et quitta la vie politique). Le nouveau vice-chancelier, ministre fédéral des Finances, Olaf Scholz, paraît décidé à faire assaut d’orthodoxie financière avec son prédécesseur, Wolfgang Schäuble8.

          Enfin, on dit que la chancelière a été froissée de la tentative de M. Macron d’influencer la politique de Berlin : certes l’Élysée avait prévenu la Chancellerie du contenu du discours de la Sorbonne mais à un moment, juste avant les élections, où Mme Merkel et ses collaborateurs avaient d’autres soucis en tête.

          Bien des versions circulent sur l’évolution des relations entre Emmanuel Macron et Angela Merkel. Retenons celle de Michaela Wiegel9, correspondante à Paris de la Frankfurter Allgemeine Zeitung, observatrice très attentive des rapports franco-allemands depuis la fin des années 1990. Pour la grande journaliste allemande, une première phase idyllique commence avant les élections françaises. Le candidat Macron est apprécié des dirigeants allemands qui voient en lui un homme déterminé à faire enfin dans notre pays les réformes effectuées en Allemagne au début des années 2000, le dirigeant capable, donc, de redresser la France. Il prononce à la Humboldt-Universität zu Berlin, le 10 janvier 2017, un discours très engagé en faveur de l’UE, préfigurant ceux d’Athènes et de la Sorbonne. Angela Merkel et Wolfgang Schäuble s’écartent de leur ligne naturelle de soutien au parti Les Républicains pour donner des signaux positifs en faveur du candidat d’En Marche.

          Événement symbolique de la lune de miel, le 13 juillet 2017 se tenait à Paris une réunion du conseil des ministres franco-allemand au cours de laquelle furent actés en particulier deux projets structurant de portée majeure en matière d’armement : le développement d’un avion de combat européen (le Système de combat aérien du futur, SCF) et, dans le domaine des chars de combat, le développement d’une nouvelle version du Main Ground Combat System (MGCS).

          Une seconde phase s’ouvre, selon Michaela Wiegel, avec le discours de la Sorbonne. Une certaine irritation colore le regard allemand sur l’action du locataire de l’Élysée, son caractère impérieux, son impatience. Des divergences se font jour sur de multiples sujets, par exemple sur la relation avec Washington ou sur la manière de gérer l’illibéralisme en Pologne et en Hongrie (dans les deux cas, Mme Merkel prêche la prudence). Les premières réformes en France sont enregistrées avec satisfaction en Allemagne, mais on est encore loin du pacte implicite que promettaient les discours de la période de campagne, à savoir : la France redevient un « partenaire sérieux » et, en échange, l’Allemagne s’engage dans plus d’intégration européenne.

          Du côté français, la frustration monte. Un gouvernement a fini par être formé à Berlin, les mois passent, mais aucune réponse au discours de la Sorbonne ne vient de la chancelière. Le 10 mai 2018, Emmanuel Macron reçoit à Aix-la-Chapelle le prix Charlemagne, en présence de Mme Merkel et d’une bonne partie de la classe politique allemande. La scène est emblématique : le président français évoque avec brio (c’est un de ses meilleurs discours) les responsabilités de l’Europe au moment où l’ordre multilatéral fondé à l’issue de la Seconde Guerre mondiale prend l’eau de toute part ; il lance un appel vibrant à dépasser de part et d’autre du Rhin les « fétiches » : la préférence pour la dépense en France, la fixation sur l’excédent budgétaire en Allemagne. La chancelière reste de marbre, choquant même par sa froideur certains de ses partisans qui l’accompagnent.

          Le professeur Garton Ash, de retour d’Aix-la-Chapelle, a très bien analysé, dans un article pour The Guardian10, ce qui se jouait dans l’ancienne capitale carolingienne. Il souligne la vigueur des réformes entreprises en France, le réalisme du président français, son courage face à Trump, la vision qui inspire ses propositions ; il déplore l’attentisme de Mme Merkel alors que le Royaume-Uni quitte la scène et que l’Italie est aux mains des populistes. Il conclut : « Macron est à bien des égards le type même du technocrate, directif et élitiste, pour lequel tant d’Européens ont développé une allergie prononcée. C’est le meilleur leader européen dont nous disposions pour l’instant. S’il échoue, je crains non seulement pour la France, mais aussi pour tout l’avenir du projet européen. Allemands, s’il vous plaît, faites-y attention11 ! »

          Finalement, l’accord franco-allemand sur le budget de la zone euro se fait quelques semaines plus tard lors d’une rencontre bilatérale au château de Meseberg, le 19 juin 2018 : c’est un accord a minima, qui sauve à peine la face des Français. En pratique, le sujet disparaîtra par la suite des déclarations de M. Macron.

          Dans les mois qui suivent, d’autres sujets de frictions tendent périodiquement le dialogue au sein du couple : la signature du traité d’Aix-la-Chapelle le 22 janvier 2019, pour marquer le soixantième anniversaire du traité de l’Élysée, est accompagnée de polémiques sur le siège permanent de la France au Conseil de sécurité des Nations unies (doit-il ou non être « européanisé » ?). La réception de Vladimir Poutine à Brégançon, sans concertation préalable avec Berlin, ou les déclarations abruptes du président français sur l’Otan (le fameux « brain-dead12 ») alourdissent encore l’atmosphère. Les discussions sur les projets d’armement communs piétinent ou ne progressent que dans la douleur.

          Il est vrai que des percées sont faites par ailleurs, tel le projet sur les batteries électriques porté par Bruno Le Maire et Peter Altmaier (création de l’Alliance européenne pour les batteries en octobre 2017, approbation et financement par la suite par la Commission européenne).

          La crise des Gilets jaunes a-t-elle affecté l’image de la France et du président Macron en Allemagne ? Les témoignages diffèrent sur ce point. Selon certains de nos interlocuteurs, les décideurs portent au crédit d’Emmanuel Macron le fait qu’il n’a pas renoncé, dans la tempête, à sa ligne libérale ; il reste que l’atmosphère d’émeutes qui a tétanisé le pouvoir français pendant des mois a ravivé chez nos voisins et au-delà l’image d’une France décidément ingouvernable, presque impossible à réformer.

        

        
          
          L’avant et l’après-Covid-19

          Arrêtons ici pour l’instant notre récit. Nous le reprendrons plus loin. Il va de soi que, comme en toute chose, il y aura un avant et un après-Covid-19 dans la politique européenne de la France sous M. Macron.

          Notons à ce stade l’évidence : la mise au point d’une proposition de plan de relance européen par Paris et Berlin le 18 mai 2020 (d’un montant de 500 milliards d’euros, qui sera porté à 750 milliards par la Commission) change complètement la donne de la relation franco-allemande. Une autre rencontre au château de Meseberg en juin (« Meseberg II ») consacre la proximité retrouvée des deux partenaires. Dans la chronologie de Michaela Wiegel, nous entrons alors dans une troisième phase, nettement plus détendue, des rapports franco-allemands. Et peut-être, nous allons y revenir, dans un nouveau chapitre de l’histoire de l’UE, car le concept mal identifié de souveraineté européenne prend soudain un relief plus immédiat à l’épreuve de la pandémie ; l’extraordinaire dépendance des Européens, que révèle la crise, à l’égard de certaines chaînes d’approvisionnement constitue le meilleur instrument pédagogique à l’appui des idées du président.

          Une autre césure doit également être gardée à l’esprit : l’avant et l’après-Brexit. Rétrospectivement, il est frappant d’observer à quel point la négociation avec Londres a, en définitive, peu affecté le programme européen du président Macron au cours de ce quinquennat.

          On peut trouver à cela deux raisons. En premier lieu, les Britanniques, sous l’autorité de Theresa May puis sous la direction de Boris Johnson, n’ont jamais trouvé une idée de manœuvre qui leur permette d’établir une faille entre les États membres de l’UE. En second lieu, Emmanuel Macron a lui-même joué un rôle important pour maintenir une ligne ferme parmi les Européens. Son profil de technocrate à la française a contribué à clarifier les enjeux : il n’a jamais fait l’ombre d’un doute pour lui qu’un État qui se retire de l’aventure commune ne devait en aucun cas bénéficier d’un traitement encourageant d’autres États membres à choisir la même voie (donc pas de cherry-picking) ; il a toujours résisté à la tentation d’allonger les délais de la négociation, comme Mme May l’aurait souhaité, pour ne pas prolonger une situation qui risquait de détourner l’attention et l’énergie des dirigeants européens des réformes internes nécessaires à l’UE.

          Le divorce finalement scellé entre Bruxelles et Londres à la fin de l’année 2020 modifie en revanche singulièrement les perspectives pour l’avenir de l’UE : l’équilibre interne à l’UE est modifié, avec sans doute la possibilité d’aller plus loin sur certains sujets que si les Britanniques étaient restés à bord, mais une perte en ligne sur d’autres sujets, en particulier géopolitiques ; par ailleurs, le risque existe désormais d’un contentieux permanent avec la Grande-Bretagne sur la mise en œuvre de l’accord.

        

        
          Qu’est-ce que le multilatéralisme efficace ?

          Au même titre que la souveraineté européenne, le « multilatéralisme efficace » est devenu un marqueur essentiel de la politique étrangère macronienne.

          Que faut-il entendre par là ? Et d’abord, qu’est-ce que le multilatéralisme, cet univers singulièrement opaque pour le commun des mortels ? Distinguons, en schématisant beaucoup pour la commodité de l’exposé, un multilatéralisme « classique », en fait le système de sécurité collective constitué à l’issue de la Seconde Guerre mondiale autour des Nations unies et des institutions de Bretton Woods (FMI, Banque mondiale), et un multilatéralisme plus récent, né des besoins de la régulation de la mondialisation (santé, écologie, Internet, etc.).

          Une des différences majeures entre les deux tient à ce que le multilatéralisme classique est le terrain de jeu des seuls États. Le multilatéralisme « moderne » implique aussi des grandes entreprises, des fondations, des entités infra-étatiques (villes, régions, etc.), des ONG, des institutions universitaires et autres représentants de la société civile globale. Dans la réalité, les deux se recoupent en partie, puisque certaines initiatives relevant de la régulation de la globalisation s’inscrivent dans des processus onusiens : c’est le cas des « COPs » sur le climat, qui relèvent d’une convention onusienne, et où ce sont les États qui s’engagent, même si beaucoup d’acteurs non étatiques sont impliqués dans la négociation ; c’est cette formule mixte qui a permis le succès de la COP21 à Paris en décembre 2015.

          C’est peut-être avec le sida qu’est apparue le plus nettement la nécessité de renouveler les méthodes du multilatéralisme : cette pandémie n’a pu être stabilisée que par une coalition d’États, d’organisations internationales, d’entreprises de la Big Pharma, de la fondation Gates, etc. C’est ce que Pascal Lamy appelle le polylatéralisme13.

          Les années 2010 ont vu le développement progressif d’une crise du multilatéralisme sous sa forme classique (dont la paralysie du Conseil de sécurité fournit l’exemple le plus clair), avec le risque cependant d’une paralysie de l’ensemble des mécanismes multilatéraux (le retrait des États-Unis de l’accord sur le climat sous Trump, par exemple). S’il y a crise du multilatéralisme – ou transition d’un régime vers un autre –, c’est qu’il y a bien sûr crise géopolitique, due à la compétition nouvelle entre les grandes puissances, auxquelles s’ajoutent d’autres facteurs comme les effets du populisme par exemple, illustrés par le comportement anti-multilatéralisme de l’administration Trump.

          Dans ses analyses les plus effusives, Emmanuel Macron ajoute un certain nombre d’autres causes, dont la crise du capitalisme financiarisé et même une « crise de l’universalisme », c’est-à-dire une remise en cause des valeurs fondamentales de respect de la personne humaine qui sous-tendaient le système multilatéral – et en définitive l’ordre mondial – mis en place en 1945 par les vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale14.

          Dès sa première intervention devant l’Assemblée générale des Nations unies en septembre 2017, le président défend l’esprit multilatéral : « Nous avons, par langueur, par oubli de l’Histoire qui nous a faits, nous avons laissé s’installer l’idée qu’on est plus forts hors du multilatéralisme. Mais notre défi contemporain, celui de notre génération, c’est de savoir le refonder. C’est d’expliquer qu’aujourd’hui, dans le monde tel qu’il va, il n’y a rien de plus efficace que le multilatéralisme. Pourquoi ? Parce que tous nos défis sont mondiaux : le terrorisme, les migrations, le réchauffement climatique, la régulation du numérique, tout cela, nous ne les règlerons qu’à l’échelle de la planète, de manière multilatérale. À chaque fois que nous acceptons que ce ne soit pas le multilatéralisme, alors nous laissons la loi du plus fort l’emporter15. »

          Dans ses interventions devant les ambassadeurs, il lui arrive de porter un diagnostic plus clairement géopolitique. Le 27 août 2018, il déclare que « [le] multilatéralisme traverse en effet une crise majeure qui vient percuter notre action diplomatique, avant tout en raison de la politique américaine. […] Le partenaire avec lequel l’Europe avait bâti l’ordre multilatéral d’après-guerre semble tourner le dos à cette histoire commune. […] La Chine, tout en participant au jeu multilatéral classique, promeut de son côté sa propre vision d’un multilatéralisme réinventé, plus hégémonique. D’autres puissances ne jouent pas le jeu de la coopération multilatérale, et l’effondrement de cet ordre supposé occidental ne leur poserait pas tant de difficultés16 ».

          Comme il fait un lien entre crise géopolitique et crise de la mondialisation capitaliste, c’est en fait, explique-t-il, dans une formule pour le moins audacieuse, le « modèle westphalien libéral » qui est en cause.

          Dès lors, comment réagir ? Le président Macron a beaucoup investi dans ce que l’on pourrait appeler une « diplomatie des biens communs mondiaux », et cela en paroles et en actions.

          En paroles, d’abord. Dans son premier discours aux ambassadeurs, il évoque cinq « biens communs » : la planète, la paix, les droits de l’homme, la justice et les libertés, la culture. Un an plus tard, sa liste s’est élargie : l’environnement et la biodiversité, l’éducation, la culture et le savoir, la santé, l’espace numérique, le commerce. En 2019, les mêmes sujets reviennent sous la rubrique « ancrer par les résultats une diplomatie des biens communs, pour essayer d’apporter notre part de réponses aux déséquilibres du monde et aux inégalités ». D’année en année, devant l’Assemblée générale des Nations unies, il déploie son argumentaire.

          En actions peut-être plus encore. Durant les années Macron, la France réinvestit des sommes importantes dans le budget de fonds internationaux dont elle avait eu tendance, tout en prétendant avoir plus que d’autres voix au chapitre, à se désinvestir : sa contribution volontaire au Fonds mondial de lutte contre le sida, par exemple, remonte de 200 millions d’euros.

          Le fait déclencheur de la campagne du président pour les biens communs mondiaux réside évidemment dans le retrait américain de l’accord de Paris. Emmanuel Macron organise alors une véritable riposte, d’abord en veillant avec d’autres à ce que la Chine et d’autres États restent à bord. Ensuite, en se lançant à corps perdu dans une série de sommets dits One Planet Summits. La première rencontre de ce type est organisée à la hâte à Paris en décembre 2017, avec 4 000 participants, dont une cinquantaine de chefs d’État et de gouvernement, les Nations unis, la Banque mondiale, des villes, des fondations, des grandes entreprises, des banques, des fonds d’investissement, etc.

          L’organisation souffre de faiblesses criantes, mais une trentaine d’initiatives sont prises par diverses coalitions – du Caribbean Climate-Smart Accelerator à la Carbon Neutrality Coalition, en passant par une alliance des banques centrales pour le verdissement du système financier. L’objectif est de compenser autant que possible le retrait américain par une série d’engagements volontaires le plus souvent « public-privé ». Un autre sommet du même type se tient en septembre 2018 à New York, avec une contribution importante de Bloomberg, plus directement orienté vers la finance. Puis, à la demande de M. Macron, l’initiative s’oriente vers l’Afrique. C’est d’ailleurs à Nairobi, en mars 2019, que se tient le sommet suivant, qui conduit à une dizaine d’engagements, portant par exemple sur la lutte contre la déforestation, un programme Desert to power ou une Global Alliance for Smart Cities in Africa. En janvier 2021, est constituée à Paris une High Ambition Coalition for Nature and People, réunissant 57 pays, qui vise à sanctuariser 30 % des espaces naturels d’ici 2030.

          En ligne avec ce premier fil directeur du climat, pourrait être aussi mentionnée une importante coalition annoncée en septembre 2019 pour aider les pays d’Amérique du Sud à lutter contre la dégradation de la forêt amazonienne. D’autres fils directeurs guident l’action de la France dans la diplomatie des biens communs : l’éducation (partenariat de Dakar), la lutte contre les inégalités, l’égalité hommes-femmes… L’éducation des jeunes filles en Afrique constitue, par exemple, un levier important pour le décollage économique mais aussi, le président s’en explique sans fard, pour maîtriser la démographie.

          Autre fil directeur majeur : la régulation du monde numérique. En mai 2018, le président récupère une initiative qui existait déjà pour constituer une plateforme puissante incluant la plupart des grands patrons de la tech ainsi que des start-up. Tech for Good se structure au fil de rencontres à l’Élysée, où Emmanuel Macron joue un rôle essentiel. Il « passe » manifestement très bien auprès des Zuckerberg, Cook, Dorsey comme de Bill Gates. Différents engagements sont pris par les acteurs non étatiques du numérique à l’occasion des rencontres de Tech for Good. En juillet 2020, 75 dirigeants du monde numérique signent un « appel de la tech » destiné à mettre les gigantesques pouvoirs du numérique au service de solutions pour relever les grands défis du monde contemporain.

          Dans le même ordre d’idée, l’appel de Christchurch (contre la haine en ligne) est signé à Paris en mai 2019, après l’attentat en Nouvelle-Zélande, par un certain nombre de pays mais aussi par Facebook, Google, Twitter ou Amazon. On touche là à l’un des fondements de la méthode : il s’agit d’obtenir des multinationales des engagements volontaires, en agitant plus ou moins la menace d’une intervention publique tout en faisant émerger des solutions qui peuvent être ensuite reprises par les États.

          Cette maïeutique des initiatives privées et publiques, la recherche d’expériences de terrain pouvant pragmatiquement contribuer à relever les défis, la focalisation sur les problèmes dépassant les clivages géopolitiques, c’est l’esprit du Forum de Paris sur la paix17, qui tient sa première édition dans la Halle de la Villette le 11 novembre 2018. Les chefs d’État et de gouvernement côtoient des ONG de tout acabit, les organisations internationales, de grandes entreprises, etc. Le décor lui-même comme les sujets débattus tranchent avec l’image compassée habituelle du multilatéralisme, sa marque de fabrique « Société des nations » en quelque sorte. Dès la première édition est adopté l’appel de Paris pour la confiance et la sécurité dans le cyberespace, qui établit un certain nombre de règles concertées avec les grandes entreprises de la tech.

          Le Forum de Paris, consortium de plusieurs fondations et think tanks, et de représentants de l’État, répond à la préoccupation que Macron avait exprimée dès septembre 2018 : faire ou refaire de Paris un lieu où se pense la gouvernance du monde d’aujourd’hui et de demain, dans toute sa complexité mais aussi dans sa nouveauté radicale.

          L’une des questions que pose cette démarche est celle de son articulation avec les clivages géopolitiques. Macron ne manque pas, de discours en discours – bien que sur un mode mineur –, de rappeler qu’ultimement il s’agit de refonder un ordre mondial. « C’est cette reconstruction de l’ordre mondial qui est notre cap », dit-il, par exemple, aux ambassadeurs en 2018. Dans ce contexte, la diplomatie des biens communs peut-elle être un substitut à une entente entre grandes puissances ? Ou seulement une incitation à limiter leurs rivalités ? Ou encore un palliatif en attendant des jours meilleurs ? Sans doute à raison, comme sur le contenu de la souveraineté européenne, Emmanuel Macron maintient les options ouvertes. Lorsqu’il plaide, avec Vladimir Poutine, pour un sommet des membres permanents du Conseil de sécurité (le P5), on peut y voir une tentative vaniteuse de réaffirmer le statut privilégié de la France ; il est permis aussi de l’interpréter comme un indice que le président a conscience qu’il faudra bien un jour remettre la géopolitique au cœur du multilatéralisme.

          Bien sûr, la crise déclenchée par le Covid-19 a porté à incandescence, si l’on peut dire, là comme ailleurs, tous ces questionnements. Nous allons devoir y revenir.
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        Été 2019 : un moment cristallisateur
      

      
      On sait Emmanuel Macron grand lecteur de Stendhal. Il n’est donc pas interdit de se demander s’il n’y pas eu, dans la constitution d’une « doctrine Macron » en politique étrangère, un moment cristallisateur.

        Nous serions, pour notre part, tentés de situer un tel moment au sommet de Biarritz (24-26 août 2019), précédé de la rencontre avec Vladimir Poutine à Brégançon (19 août) et suivi de la conférence des ambassadeurs du 27 août.

        Rappelons l’image qu’utilise Stendhal : « Aux mines de sel de Salzbourg, on jette dans les profondeurs abandonnées de la mine un rameau d’arbre effeuillé par l’hiver ; deux ou trois mois après, on le retire couvert de cristallisations brillantes ; les plus petites branches, celles qui ne sont pas plus grosses que la patte d’une mésange, sont garnies d’une infinité de diamants mobiles et éblouissants ; on ne peut plus reconnaître le rameau primitif1. »

        Deux ou trois mois après Biarritz, il y a l’interview à The Economist (7 novembre) et le sommet de l’Otan à Londres (4 décembre). Le rameau d’arbre continue de se charger de diamants lors du discours devant l’École de guerre du 7 février 2020 et de l’intervention du président à la conférence sur la sécurité de Munich du 15 février. Il nous semble qu’à cette date, une certaine formalisation de la « doctrine Macron » est vraiment constituée. On objectera que la plupart de ses éléments se trouvaient déjà dans de précédents discours d’Emmanuel Macron, peut-être même dès le premier discours devant les ambassadeurs, fin août 2017. C’est possible en effet, mais les idées du président, mûries par l’expérience des affaires et des crises, nourries aussi par un féroce appétit de lectures, n’en trouvent pas moins une expression sinon aboutie en tout cas particulièrement cohérente à partir de l’été 2019.

        Rappelons aussi que dans la théorie de Stendhal – qui, certes, porte sur la naissance de l’amour et non sur l’élaboration d’une politique –, la première cristallisation est suivie d’une période de doute, qui ouvre sur une seconde cristallisation. On peut soutenir que Brégançon et Biarritz correspondent à une première cristallisation et l’interview à The Economist à une seconde.

        
          Des Gilets jaunes au G7

          Les doctrines, comme l’amour, ont besoin de circonstances pour prendre leur essor. Le président Macron a passé beaucoup de temps à l’international durant les premiers mois de son mandat. De mai 2017 à l’automne 2018, il sillonne le monde, plus encore qu’aucun de ses prédécesseurs.

          Puis il est rattrapé par les Gilets jaunes. L’une de ses interlocutrices2 croit comprendre qu’il a toujours eu en tête la perspective d’une crise majeure, mais pas d’une crise de cette nature, qui s’apparente à une jacquerie des temps modernes, née de maladresses absurdes de la part du pouvoir. Il est désarçonné, probablement atterré par certains épisodes (un exemple parmi tant d’autres : l’incendie, début décembre 2018, de la préfecture du Puy-en-Velay où, quelques jours plus tard, il est hué par les manifestants). Il tâtonne pour trouver la riposte. On peut imaginer que pendant de longues semaines, pendant plusieurs mois, l’essentiel de son énergie est accaparé par cette terrible secousse interne. Il voyage moins à l’étranger, ne se rendant qu’aux rendez-vous impossibles à manquer, tel le sommet du G20 à Buenos Aires, les 30 novembre et 1er décembre 2018 – dont il revient pour constater sur place, dans un Paris désemparé, la profanation de l’Arc de Triomphe. Il se rend quand même brièvement au Tchad en décembre 2018, au Caire fin janvier 2019, en Afrique de l’Est en mars.

          Du 13 janvier au 15 mars, le président anime le « grand débat national » avec un cran remarquable et un incontestable succès. Le 17 mars encore, des violences spectaculaires se produisent sur les Champs-Élysées. Cependant le 5 mars, il a lancé la campagne des élections européennes à sa manière, par une tribune publiée dans vingt-huit pays européens. Les élections ont lieu fin mai. Le parti du président n’arrive qu’en seconde position en France mais, compte tenu des scores des autres dirigeants européens, Macron sort paradoxalement renforcé de l’épreuve. Plus même, le choix fin juillet des nouveaux responsables des institutions bruxelloises – M. Michel, Mme von der Leyen, M. Borrell –, auquel le président a beaucoup travaillé, marque une avancée presque inespérée pour la France.

          Au total donc, lorsque le solstice d’été arrive, Emmanuel Macron peut savourer la satisfaction de s’être extirpé de la crise des Gilets jaunes et d’avoir marqué des points au plan européen. Sous le radar, il a poussé aussi ses pions à l’égard de l’Iran, en envoyant par exemple son conseiller diplomatique en mission à Téhéran. Son prestige international n’en est pas moins atteint. Il a besoin de se relancer sur la scène du monde. Il se trouve que la France exerce la présidence du G7, qui doit se réunir à Biarritz fin août. Lorsque cette présidence fut échue à la France, la question s’est d’ailleurs posée de l’intérêt de l’exercice : n’allions-nous pas revivre une algarade humiliante avec Trump comme cela avait été le cas l’année précédente au Canada ? Le format de ces rencontres des sept pays les plus industrialisés, qui en réalité ne représentent plus que 40 % du PIB mondial, a-t-il encore un sens ? Donald Trump, toujours lui, n’allait-il pas de toute façon en finir d’une façon ou d’une autre avec cette tradition puisque ce sont les États-Unis qui succéderaient à la France à la présidence du groupe ? Enfin, dernière question, n’était-il pas temps de réintégrer dans le G7 (qui redeviendrait ainsi le G8) la Russie de M. Poutine, écartée du groupe après l’annexion de la Crimée ? C’était évidemment l’option que soutenait le chef de l’exécutif américain.

          Finalement, l’Élysée perçoit bien le sommet du G7 pour ce qu’il est, une occasion de briller de nouveau sur la scène internationale. Comme cela avait été le cas lors d’autres présidences françaises du G7, outre les membres du club, des invités de marque ont été soigneusement choisis pour compléter la distribution, allant du Premier ministre indien, M. Modi, aux Prix Nobel de la paix Denis Mukwege et Nadia Murad, en passant par le président du Rwanda, le président du Chili et plusieurs autres. Les grandes rencontres internationales constituent un genre dans lequel l’appareil diplomatique français a conservé un savoir-faire incontesté. De surcroît, Emmanuel Macron a l’habileté d’inviter Vladimir Poutine pour l’équivalent de « consultations préalables » à Brégançon, ce qui est flatteur pour le despote russe et constitue aussi un clin d’œil à Donald Trump. La veille du sommet, le ministre des Affaires étrangères iranien, Mohammad Djavad Zarif, est reçu à l’Élysée dans le cadre de la médiation que le président s’efforce de mener entre Washington et Téhéran.

          Le sommet est en principe placé sous le signe de la réduction des inégalités, mot d’ordre de la diplomatie française depuis un certain temps, qui a le mérite de faire le pont entre la réponse à apporter en politique intérieure aux populistes et la nécessité de fournir de nouvelles bases à l’organisation du monde. Il est mené de main de maître en tenant compte des codes de la communication moderne : comptes rendus réguliers, presqu’en temps réel, par le président, métaphore magnifique du phare de Biarritz éclairant le monde, algarade planétaire avec le président brésilien, Bolsonaro, sur les incendies en Amazonie, de manière à bien faire comprendre l’attachement des membres du groupe à l’environnement (Trump se laisse embarquer), annonce à l’avance que cette fois le G7 renonçait au rite désuet des communiqués interminables, mais lecture à la fin de la rencontre d’un bref relevé de points d’accord obtenus par le président, enfin arrivée inattendue, au dernier moment, de Mohammad Djavad Zarif, relançant le suspense sur la médiation française.

          Une fois les lampions de la fête éteints, que faut-il en retenir ? La lutte contre les inégalités mondiales est sans doute passée plus ou moins à la trappe, malgré le lancement d’initiatives hybrides réunissant États, institutions internationales et grandes entreprises, comme l’initiative Business for Inclusive Growth. Une multitude d’autres initiatives fédèrent certains des membres du groupe, le plus souvent avec des acteurs de la société civile globale, autour du Sahel, du soutien à l’entrepreneuriat féminin, du transport maritime ou encore de la pollution de l’industrie textile.

          Les Français ont à cette occasion désamorcé la crise qui s’annonçait avec les États-Unis sur la taxation des GAFA (confiée à une négociation au sein de l’OCDE). Emmanuel Macron a rétabli le lien avec Trump, qui lui fut reconnaissant d’avoir consacré le premier dîner du sommet à un échange de vues sur une éventuelle participation russe (il est sagement décidé que celle-ci supposerait le retour de la Russie à ses obligations concernant l’Ukraine). La rencontre espérée entre Trump et Zarif n’a pas eu lieu, mais l’espoir subsiste d’une percée dans la relation irano-américaine en marge de l’Assemblée générale des Nations unies quelques semaines plus tard, à New York. Et surtout, la France dirigée par Macron s’est replacée sur la carte du monde, dans un des rôles pour lesquels elle est le mieux faite, celui de grande conciliatrice entre des intérêts divergents et des ambitions contraires.

          Si l’on excepte quelques notes discordantes – The Guardian évoque les derniers rites d’un monde occidental en déclin dans le décor fané d’une station balnéaire d’autrefois –, les commentateurs de par le monde saluent la performance. Dans ses prises de parole, Emmanuel Macron donne l’impression sinon de triomphalisme, du moins d’une certaine exaltation. Il évoque, non sans exagération, « la fin d’une certaine naïveté mais aussi de la volonté de régler les problèmes de manière bilatérale : il y a vraiment un travail ensemble qui s’installe ».

          Cette exaltation reste sensible, teintée cependant de gravité et tamisée par l’intellectualisme propre au personnage, dans l’allocution aux ambassadeurs du 27 août, au lendemain du sommet.

        

        
          Première cristallisation

          De ce discours, on ne retient souvent que le reproche de se comporter en « État profond », adressé à un corps diplomatique soupçonné de contrebattre les ouvertures du président à l’égard de la Russie.

          Il est arrivé à d’autres présidents de la République – à commencer par de Gaulle lui-même – de marquer de l’impatience à l’égard de certains tropismes du Quai d’Orsay. Le procès en manque de loyalisme est cependant ressenti profondément par les diplomates, dont la corporation place tout son honneur précisément à mettre en œuvre avec discipline la politique de la nation, telle que définie sous la Ve République par le chef de l’État. Les plus avisés des observateurs savent d’ailleurs que c’est plutôt l’absence de contradiction venant des services, le conformisme, voire l’excès de zèle, que devrait le plus redouter le président – au Quai d’Orsay comme ailleurs3.

          Mais il y a beaucoup plus que cette incidence dans cette intervention du 27 août, comme toujours interminable… C’est un véritable essai plus qu’un discours, en tout cas un exposé d’une ampleur et d’une précision exceptionnelles de la pensée complexe du président4. M. Macron se félicite certes des résultats atteints à Biarritz mais, rappelant les objectifs qu’il avait indiqués lors de sa première adresse aux ambassadeurs, en 2017, il constate que « beaucoup de choses sur lesquelles nous prévoyions d’avancer il y a deux ans sont encore en chantier ». Puis il décrit les grands bouleversements dans lesquels s’inscrit notre action : « Nous sommes sans doute en train de vivre la fin de l’hégémonie occidentale sur le monde. » Il trouve sur ce sujet des formules frappantes : « Regardons l’Inde, la Russie et la Chine. Elles ont une inspiration politique beaucoup plus forte que les Européens aujourd’hui. Elles pensent le monde avec une vraie logique, une vraie philosophie, un imaginaire que nous avons un peu perdu. » Avec Macron, l’Europe demeure au centre de la réflexion : « [Les] deux qui ont aujourd’hui de vraies cartes en main, ce sont les États-Unis d’Amérique et les Chinois. Nous avons un choix par rapport à ce grand changement, ce grand basculement : décider d’être des alliés minoritaires de l’un ou l’autre, ou un peu de l’un et un peu de l’autre, ou décider d’avoir une part du jeu et peser. »

          Le bouleversement géopolitique du monde se double d’une crise de l’économie de marché, excessivement financiarisée, déterminée par les changements technologiques, conduisant à une « concentration accrue des richesses chez les champions, c’est-à-dire les talents dans nos pays, les grandes métropoles qui réussissent dans la mondialisation et les pays qui portent la réussite de cet ordre ». Dès lors, la question qui se pose à nous est de savoir « comment nous pouvons rendre l’ouverture, que je crois indispensable, bonne pour notre pays, conforme à nos valeurs et à notre ADN en y retrouvant notre part de contrôle. Et au fond, ce que les brexiteurs ont proposé au peuple britannique, qui était un très bon mot d’ordre : reprendre le contrôle de nos vies, de notre nation. C’est ce que nous devons savoir penser et agir dans une nation ouverte. […] Fini le temps où on expliquait à nos concitoyens la délocalisation, c’est l’ordre des choses, c’est une bonne chose pour vous. […] Nous devons trouver les moyens de peser dans la mondialisation, mais aussi de repenser cet ordre international ».

          Abordant ensuite les bouleversements technologiques et climatiques, le président en tire des conclusions du même ordre, sur un mode de plus en plus lyrique : « Je crois que la vocation de la France et ce qui correspond à la nécessité du temps présent, c’est d’essayer de peser sur cet ordre du monde avec les cartes qui sont les nôtres pour ne pas céder à quelque tentation que ce soit, mais tenter de bâtir un ordre nouveau, dans lequel non seulement nous aurions notre place, mais nos valeurs, nos intérêts au fond pourraient l’avoir. Et donc je ne crois qu’à une chose. C’est la stratégie de l’audace, de la prise de risque. […] C’est d’essayer de retrouver dans ce contexte ce qui caractérise l’esprit français et au fond à mes yeux de refonder ce qui est profondément la civilisation européenne. » Un peu plus loin, le président développe de nouveau un de ses thèmes récurrents : « Les États-Unis d’Amérique sont dans le camp occidental, mais ils ne portent pas le même humanisme. Leur sensibilité aux questions climatiques, à l’égalité, aux équilibres sociaux qui sont les nôtres n’existent pas de la même manière. […] Et la civilisation chinoise n’a pas non plus les mêmes préférences collectives, pour parler pudiquement […]. Le projet de civilisation européenne ne peut être porté ni par la Hongrie catholique ni par la Russie orthodoxe […], donc il nous faut trouver à travers ce projet européen une force d’inspiration pour notre peuple. C’est l’esprit de la Renaissance, c’est l’esprit des Lumières. »

          Comment mettre en œuvre une telle ambition ? Emmanuel Macron indique cinq directions : la France doit « jouer à fond son rôle de puissance d’équilibre » ; sa deuxième priorité doit être de « travailler à la construction d’une souveraineté européenne » ; il faut ensuite « construire un nouveau partenariat avec la Méditerranée et avec l’Afrique » et « ancrer par les résultats une diplomatie des biens communs ». Enfin, la cinquième direction retenue par le président touche à la méthode : c’est en lien avec la société civile que la diplomatie, doit dans le monde d’aujourd’hui, se déployer.

          Chacun de ces thèmes aurait justifié à lui seul un discours. La vision, finalement très claire, qui est celle du président, se perd souvent au fil de ses développements, en partie improvisés, dans les méandres de considérations techniques ou de modalités d’action trop détaillées.

          Retenons cependant les deux lignes forces de ce discours, dont d’ailleurs il faudra se demander s’ils sont entièrement compatibles : le rôle de la France comme « puissance d’équilibre » et la « souveraineté européenne ».

          Par « puissance d’équilibre », il faut entendre selon Macron le fait de « ne pas être une puissance alignée ». Il précise que « nous ne sommes pas une puissance qui considère que les ennemis de nos amis sont forcément les nôtres ou [qui] s’interdit de leur parler ».

          C’est au titre du rôle de la France comme « puissance d’équilibre » qu’Emmanuel Macron explicite sa politique vis-à-vis de la Russie. Citons un paragraphe clé pour comprendre son approche : « Je pense en plus que pousser la Russie loin de l’Europe est une profonde erreur stratégique parce que nous [la poussons] soit à un isolement qui accroît les tensions, soit à s’allier avec d’autres grandes puissances comme la Chine, ce qui ne serait pas du tout notre intérêt. Dans le même temps […], nos relations se sont structurées et ont documenté la défiance. Les attaques sur le plan cyber, [la] déstabilisation démocratique, un projet russe qui est aujourd’hui profondément conservateur, et opposé au projet de l’Union européenne […], tout cela s’est noué dans les années 1990 et 2000 lorsqu’une série de malentendus se sont joués et lorsque, sans doute, l’Europe n’a pas joué une stratégie propre et a donné le sentiment d’être le cheval de Troie d’un Occident dont le but final était de détruire la Russie, et où la Russie a construit son imaginaire dans la destruction de l’Occident et donc l’affaiblissement de l’Union européenne. […] Notre intérêt n’est pas […] d’être d’une faiblesse coupable avec la Russie, d’oublier tous les désaccords et […] de […] se réembrasser, non. Mais je pense qu’il nous faut repenser cette grammaire très profondément. »

          À cette fin, Emmanuel Macron propose, comme il l’a fait à Brégançon, de « construire une nouvelle architecture de confiance et de sécurité en Europe, parce que le continent ne sera jamais stable, ne sera jamais en sécurité, si nous ne pacifions pas et ne clarifions pas nos relations avec la Russie. […] Pour arriver à l’objectif que je viens d’indiquer, qui est celui de bâtir un vrai projet européen dans ce monde qui risque la bipolarisation, réussir à faire front commun entre l’Union européenne et la Russie […] est indispensable. » La nouvelle architecture imaginée par le président passe par un traitement de plusieurs dossiers : « sortir des conflits gelés », « repenser ensemble la maîtrise des armements conventionnels, nucléaires, biologiques et chimiques », « penser ensemble une stratégie spatiale, penser une stratégie sur le cyber ». Sur ce dernier point, le président précise : « Aujourd’hui, les attaques sont quotidiennes mais il faut pouvoir s’en [expliquer] sur la place publique sans naïveté, échanger sur ce point, sans relâche essayer de construire un agenda de confiance. »

          Devançant les critiques que peut susciter son approche, le président présente un dernier argument, celui de la non-soutenabilité du projet poutinien : « [Cette] grande puissance qui investit beaucoup sur son armement, qui nous fait si peur, a le produit intérieur brut de l’Espagne, une démographie déclinante et un pays vieillissant sous tension politique croissante. Est-ce que vous pensez que l’on peut durer longtemps comme cela ? Je pense que la vocation de la Russie n’est pas d’être l’alliée minoritaire de la Chine, et donc nous devons à un moment donné […] offrir une option stratégique à ce pays. »

          Sur la Chine précisément, le rôle de la France comme puissance d’équilibre doit se traduire, selon Emmanuel Macron, par une « stratégie indopacifique » (qui donc contribuerait à équilibrer la puissance chinoise dans son environnement géopolitique), seul moyen de se faire respecter par les Chinois. Mais la France doit impérativement passer par l’Europe pour proposer à la Chine un agenda économique et commercial sous le signe de la réciprocité, un agenda multilatéral sur l’environnement, et un agenda eurasiatique pour réconcilier l’initiative chinoise sur les routes de la soie et le projet européen de connectivité.

          S’agissant du message sur la souveraineté européenne, le président rappelle l’un de ses credo, qu’il partage d’ailleurs avec l’ensemble de la classe politique française : l’UE ne doit plus seulement être un marché, mais doit redevenir un projet politique.

          Il se félicite à ce titre des orientations retenues par la nouvelle Commission qui vient de s’installer. Il considère, comme il le fait souvent dans ses discours, que grâce à lui la défense européenne a beaucoup progressé. Il évoque en particulier l’Initiative européenne d’intervention qu’il a lancée à la Sorbonne et qui a fait l’objet d’un accord le 14 juillet 2019. Puis il mentionne l’immense chantier des frontières de l’UE. Il constate que les Européens restent divisés sur la question des migrants. On comprend que les choses n’ont pas beaucoup bougé depuis septembre 2017.

          Sur d’autres sujets, le discours se présente comme un écho aux thèses de la Sorbonne, avec une tonalité tenant compte du contexte. Il faut toujours à l’Europe une stratégie industrielle, qui se conjugue avec une stratégie climatique. Il faut plus que jamais une souveraineté numérique. Il faut « repenser une souveraineté économique et financière », sans que le président ne mentionne l’accord de Meseberg I qui est censé avoir répondu à ses demandes en matière de structuration de la zone euro. Il soutient par contre que l’affaire iranienne, qui a étalé au grand jour l’impuissance des Européens à résister aux sanctions américaines, a démontré la nécessité d’un renforcement de la zone euro.

        

        
          Seconde cristallisation

          L’adresse aux ambassadeurs du 27 août, même si elle a retenu l’attention des observateurs, restait un discours. L’interview du président Macron accordée le 21 octobre à The Economist et publiée par l’hebdomadaire britannique le 9 novembre a été perçue comme un événement en soi et a eu autant d’impact – un impact plus durable ? – que le sommet de Biarritz.

          Le langage employé dans cet entretien est incroyablement direct. Malgré certaines précautions rhétoriques (« Je ne fais la leçon à personne »), on y entend un dirigeant qui exprime, avec une étonnante franchise, une vision décapante, un homme animé de sentiments forts, malgré sa volonté d’apparaître comme décrivant de manière clinique la situation qu’il observe. Ce qui a fait la portée de cette interview, ce sont quelques mots. Pour Emmanuel Macron, « l’Otan est en état de mort cérébrale ». C’est la conclusion qu’il tire de l’abandon des Kurdes syriens par Trump – sans aucune concertation avec les Alliés – et de l’offensive des Turcs – membres de l’Otan – contre nos alliés des Forces démocratiques syriennes (FDS), quelques jours avant la date de l’interview.

          Le président ne nie pas que l’Otan garde toute son utilité au plan opérationnel. Il indique qu’« il faut réévaluer la réalité de ce qu’est l’Otan à l’aune de ce qu’est l’engagement américain ». Outrage suprême, lorsque les journalistes lui demandent si aujourd’hui l’article V (engagement de solidarité militaire inscrit dans la charte de l’Atlantique) fonctionne toujours, il répond par une pirouette : « Je ne saurais dire. » Le président de la République, en tenant ces propos, a-t-il voulu provoquer un électrochoc ? A-t-il en particulier en tête le prochain sommet de l’Otan, les 3 et 4 décembre suivants, qui marqueront le 70e anniversaire de l’alliance ? C’est en tout cas ainsi que ses déclarations ont été reçues à l’étranger, où l’on suppose que le président s’exprime en chef d’État, et non en intellectuel détaché se contentant de commenter l’actualité.

          On peut faire observer cependant que le sort de l’Otan ne constitue pas le cœur des propos d’Emmanuel Macron. Sa préoccupation centrale concerne, une fois de plus, l’Europe. Pour lui, la remise en cause de la protection américaine ne constitue qu’un aspect de la crise européenne. Une nouvelle fois, mais en termes particulièrement percutants, il maintient que les Européens ont oublié que l’Europe est un projet qui va au-delà de l’économie. Ils se comportent comme si le marché avait réponse à tout – un marché protégé par le parapluie américain. « Nous avons vécu, dit-il, dans un monde mercantiliste aux alliances sûres. » Nous n’avons pas compris à temps que le tragique de l’Histoire, la fracturation du monde, les agendas politiques et de sécurité dominant les agendas économiques, tout cela est désormais de retour. Nous avons du mal à admettre, par exemple, que « dans la mondialisation, le garant en dernier ressort du commerce mondial pouvait devenir protectionniste ». Des gouvernements européens divisés et affaiblis par la vague populiste (dont, avec les Gilets jaunes, la France n’est pas épargnée, note-t-il) n’ont pas su relever à temps ni le défi de la zone euro ni celui de l’immigration. Alors que, de surcroît, les autoritaires en pleine résurgence sont à nos portes – Russie et Turquie – et que se dessine la perspective d’un G2 américano-chinois marginalisant l’Europe.

          Dans cet entretien, le thème de la souveraineté européenne prend un tour concret : le président s’arrête sur la 5G et, d’un côté, les mastodontes numériques chinois, de l’autre, les GAFA américains. C’est là, explique-t-il, que se jouera la souveraineté européenne dans les années qui viennent. Or jusqu’ici, l’Europe n’a traité ces enjeux qu’en termes de libre circulation, de concurrence, de surveillance des règles d’un marché aussi fluide que possible : elle doit enfin adopter une politique de puissance capable de faire respecter sa souveraineté.

          En réponse aux questions des journalistes, Emmanuel Macron remet en cause avec force la politique d’austérité budgétaire (« Le débat autour du 3 % dans les budgets nationaux, et du 1 % du budget européen est un débat d’un autre siècle »). Il faut en effet « repenser un schéma macroéconomique » dans lequel les Européens financent, par leur épargne, les investissements pour l’avenir des Américains. Et cela au moment où la Chine « investit aussi massivement ». Dans un autre ordre d’idée, le président défend le choix qu’il a fait de refuser, contre la plupart des autres Européens, l’ouverture de négociations d’adhésion à la Macédoine et à l’Albanie. Il réfute le procès qui lui est fait de perdre une occasion de « jouer géopolitique » en avançant qu’une politique de puissance ne peut se limiter pour l’Europe à une politique d’élargissement.

          Enfin, il revient longuement de nouveau sur sa politique russe. L’une des conséquences que nous devons tirer en effet selon lui du « lâchage américain » dans le nord-est syrien, et plus généralement de l’affaiblissement de la garantie de sécurité américaine, c’est de « rouvrir un dialogue stratégique, sans naïveté aucune et qui prendra du temps, avec la Russie. Parce que ça démontre bien que vous devez réinternaliser votre politique de voisinage, vous ne pouvez pas la laisser gérer par des tiers qui n’ont pas les mêmes intérêts que vous ».

          Il articule de nouveau l’argument de la non-soutenabilité du modèle poutinien en poussant un peu plus loin le raisonnement : quelles seraient, se demande-t-il, les options alternatives de Moscou ? Première option : « reconstruire une puissance tout seul ». Selon Emmanuel Macron, le « conservatisme identitaire » de la Russie de Poutine l’a coupé des réserves d’immigrants musulmans qui auraient pu relancer son économie. Cette solution est désormais fermée. Deuxième option : « le modèle eurasiatique ». Ce serait accepter la satellisation par la Chine. Pour le président de la République, la seule vraie option pour la Russie est de « rétablir une position d’équilibre avec l’Europe. D’être respectée ».

          La journaliste fait observer à l’interviewé que son raisonnement s’appuie sur la logique et non sur le comportement de Poutine. Il répond qu’au contraire, il tient compte de la psychologie de son interlocuteur du Kremlin : « C’est un homme qui a été formé dans les services, avec un État qui est plus désorganisé qu’on veut bien le penser […], une espèce de fièvre obsidionale, le sentiment d’être assiégé de partout […]. Il a vécu le terrorisme avant nous. Il a renforcé la structure étatique au moment de la Tchétchénie […]. Pour lui, le deal de 1990 n’a pas été respecté, il n’y avait pas de “zone de sécurité”. »

          La conviction d’Emmanuel Macron paraît désormais ancrée : « Si nous voulons bâtir la paix en Europe, reconstruire de l’autonomie stratégique européenne, nous avons besoin de reconsidérer notre position avec la Russie. »

          Pourquoi pouvons-nous parler à propos de l’interview à The Economist d’une seconde cristallisation ? D’abord parce que, comme dans la théorie de Stendhal, la seconde confirme la première cristallisation mais avec un éclairage un peu diffèrent. L’interview à l’hebdomadaire britannique ne comporte pas d’inflexions notables par rapport à d’autres formulations de la « doctrine Macron », en tout cas pas depuis l’épisode Brégançon-Biarritz ; cependant, si on la compare à l’adresse aux ambassadeurs quelques semaines plus tôt, elle en offre une version durcie, radicalisée en quelque sorte, dans le dépit à l’égard de l’Amérique, la frustration vis-à-vis de l’Europe, la hantise des menaces pesant sur un vieux continent engourdi, l’affirmation des limites de l’Otan, enfin la conviction de l’importance du dialogue avec Moscou.

          Ensuite parce que, toujours dans la théorie de Stendhal, la seconde cristallisation succède à une phase de doute. La clé des propos de Macron à The Economist se trouve certainement dans l’épisode de l’attaque turque dans le nord-est syrien, couverte par Donald Trump. C’est manifestement un choc pour le président. Peut-être faut-il voir aussi dans son diagnostic de fin octobre un contrecoup de l’échec de son initiative sur l’Iran : la rencontre américano-iranienne n’a pas eu lieu à New York fin septembre et, d’ailleurs, en Iran même, des manifestations populaires massives ne vont pas tarder à rendre encore plus difficile tout mouvement sur le dossier nucléaire. Sur le plan européen, il vient de subir un camouflet avec le rejet par le Parlement européen de sa candidate, Sylvie Goulard, au poste français de commissaire.

          Notons que le 11 octobre, le président a reçu Viktor Orbán à l’Élysée. Les deux hommes ont-ils enterré la hache de guerre ? On est loin en tout cas de la mise en scène d’un combat « progressistes contre nationalistes » qu’Emmanuel Macron avait joué dans le courant de l’année 2018. À The Economist, le président glisse qu’il compte sur le Premier ministre hongrois pour convertir les dirigeants polonais au dialogue avec la Russie. L’interview provoque cette réplique par tweet de Donald Tusk, qui vient de prendre la tête du parti populaire européen (PPE) : « Lorsque j’entends les paroles de Macron selon lesquelles nous devons reconsidérer notre position vis-à-vis de la Russie, repenser la relation stratégique, je ne peux qu’exprimer l’espoir que cela ne se fera pas au prix de notre rêve commun de souveraineté de l’Europe. »

        

        
          Le nœud gordien euro-atlantiste

          Plus généralement, on peut dater de ce tournant de l’été et de l’automne 2019 le début ou la confirmation – cristallisation, là aussi – de ce qui apparaît comme un malentendu fondamental entre Emmanuel Macron et nos partenaires européens.

          Lorsque le président français plaide pour le dialogue avec la Russie, fût-ce sans avoir consulté au préalable ses partenaires et alliés, il pense tenir un discours de réalisme, et insiste d’ailleurs sur la dureté à opposer à Moscou lorsque elle met en cause les intérêts européens. Lorsqu’il énonce la « mort cérébrale de l’Otan », formule un peu rude il est vrai, Emmanuel Macron, comme la plupart des Français, estime qu’il constate simplement que le roi est nu, et qu’il faut lui trouver des vêtements. Il ne comprend pas, ou choisit de ne pas comprendre, que ses propos sont interprétés tout autrement à travers le prisme de la culture politique européenne : depuis Berlin, Varsovie, Rome, Londres, Bruxelles, La Haye et beaucoup d’autres capitales, les déclarations de Macron sonnent comme un retour du refoulé gaulliste, une mise en cause presque sacrilège du socle atlantiste de l’Europe, mise en cause d’autant plus dangereuse qu’elle est couplée avec une étrange illusion sur la Russie.

          Les commentateurs les plus sophistiqués estiment que « Macron a des idées souvent justes, mais gâchées par une formulation excessive ». Dans les chancelleries, on est habitué à une certaine dose de provocation de la part de la France, mais l’on considère qu’en cumulant l’ouverture unilatérale à l’égard de la Russie et la mise en cause de l’Otan, le président dépasse les bornes. Le sentiment général est que ses « excès » sur la Russie et sur l’Otan nuisent au crédit de son discours sur l’autonomie stratégique (ou la souveraineté) européenne, quels que soient les efforts déployés par les Français pour soutenir qu’une défense européenne plus forte serait bénéfique pour l’Alliance atlantique. À partir d’octobre 2019, sa querelle de plus en plus bruyante avec la Turquie d’Erdoğan va ajouter au malaise des autres Européens, même si parmi ceux-ci un certain nombre reconnaît que, là non plus, le président français n’a pas entièrement tort sur le fond. Le dogme de l’importance de la Turquie pour l’Otan, et de la nécessité de la garder à bord face à la Russie, l’emporte toutefois chez nos partenaires sur toute autre considération.

          Dans les premiers mois de 2020, les prises de positions du président de la République sur les grandes questions stratégiques sont autant de répliques à ses déclarations de l’été et de l’automne 2019.

          Le 7 février 2020, Emmanuel Macron prononce à l’École de guerre le discours obligé de tout président de la République sur la dissuasion nucléaire. Pour l’establishment de la défense, tous les codes sont respectés et l’aggiornamento attendu est pesé au trébuchet, s’agissant notamment de la dimension européenne éventuelle de la dissuasion française (l’offre est aux partenaires européens qui le souhaitent de participer à certains exercices liés à notre dissuasion). La griffe macronienne est cependant très nette, avec bien sûr le leitmotiv de la souveraineté européenne et ce que l’on pourrait appeler « l’extension du domaine de la stratégie » : « Pour construire l’Europe de demain, nos normes ne peuvent être sous contrôle américain, nos ports et aéroports sous capitaux chinois et nos réseaux numériques sous pression russe. » Dans un autre passage du discours, Emmanuel Macron expose que nos intérêts vitaux désormais se définissent en termes de souveraineté sur les « infrastructures 5G, le cloud, décisif pour le stockage des données, les systèmes d’exploitation, les réseaux de câbles sous-marins, systèmes névralgiques de notre économie mondialisée ».

          Le président développe des idées similaires lors de la conférence sur la sécurité de Munich du 15 février, non sans crânerie compte tenu de son auditoire : un parterre de caciques de la relation transatlantique. Le secrétaire d’État américain, M. Pompeo, vient de proclamer que « l’Occident est en train de gagner » (contre la Chine, la Russie et l’Iran). Emmanuel Macron parle longuement de « l’affaiblissement de l’Occident », du fait de l’émergence de la Chine et des « puissances régionales qui ne partagent pas nos valeurs mais sont dans notre voisinage », du fait aussi d’une « forme de repli relatif de l’Amérique ». Dans ce temple de la communauté transatlantique, le président insiste, avec plus de franchise encore que dans d’autres interventions, sur les divergences qui peuvent exister entre intérêts américains et européens ou simplement sur des hiérarchies de priorités différentes : « La politique méditerranéenne, la politique vis-à-vis de la Russie doivent être des politiques européennes. »

          Il ne dissimule pas les multiples divisions qui existent entre Européens, mais appelle ceux-ci à sortir de la crainte de l’avenir qui les paralyse actuellement. Il fait état du « double impensé » de la défense européenne : « le refus de la puissance » de la part de l’Allemagne de l’après-Seconde Guerre mondiale et la fixation des pays du centre de l’Europe sur la protection américaine. S’il faut une défense européenne, assène-t-il, c’est parce que les Européens ont besoin d’une certaine latitude d’action, et pour répondre à la demande américaine pressante d’un effort de défense plus fort des Européens.

          À l’appui des sombres propos d’Emmanuel Macron, on ne peut que noter le décalage entre les vaticinations de la conférence de Munich et les événements en cours dans certaines zones de crise : au moment où la conférence se réunit, des centaines de milliers de civils syriens fuient les bombes russes et les soudards du régime d’Assad dans la province d’Idlib ; il n’en est pratiquement pas question dans la capitale bavaroise alors que les intérêts européens sont directement engagés et que l’allié turc se trouve aux premières loges.

          Sur la Russie, Emmanuel Macron a expliqué dans son discours à l’École de guerre que le dialogue stratégique avec Moscou devait avoir pour fonction d’« améliorer les conditions de la sécurité en Europe ». À Munich, dans le grand hall du Bayerischer Hof, il reprend une fois de plus la défense et l’illustration de son initiative, en n’évitant pas le piège de la surrationalisation. Il dit avec justesse que l’on ne peut à la fois avoir peur de la Russie, se montrer faible avec celle-ci et refuser de lui parler. Il soutient que les sanctions sont inefficaces, mais accepte dans le même souffle qu’il faut les maintenir. Il observe que la Russie « va continuer à déstabiliser les démocraties » par des cyberattaques mais, interrogé par un journaliste allemand sur les contre-mesures à mettre en œuvre, il parle d’une intensification du dialogue. Bref, il séduit son auditoire par la franchise et le brio de ses raisonnements, il ne convainc pas pour autant.

          Notons que dans son discours à l’École de guerre, comme il l’avait fait au sommet de l’Otan à Londres, le président a lancé l’idée que les Européens devraient faire entendre leur voix dans un dossier capital pour eux la fin de l’accord russo-américain de 1987 sur les forces nucléaires intermédiaires (FNI) et le déploiement de nouveaux systèmes d’armes russes de cette catégorie. En réponse à une note de Vladimir Poutine sur le sujet, la France a émis une réponse non concertée, une fois de plus, avec ses alliés européens. Il n’en faut pas plus pour alimenter les soupçons sur les desseins du président Macron.

          Au sommet de l’Otan, un groupe de réflexion a été créé, sur une initiative franco-allemande, pour réviser les missions de l’alliance. L’expert désigné par la France pour participer à ses travaux n’est autre qu’Hubert Védrine, qui est perçu, à tort ou à raison, comme l’archétype du Français « antiatlantiste et prorusse ». Le groupe de travail, coprésidé par l’ancien ministre allemand Thomas de Maizière et un brillant expert américain de droite, Wess Mitchell5, rendra son rapport quelques mois plus tard. Il propose que l’alliance remette sur le métier son « concept stratégique » : une éventuelle réforme est donc en pratique récupérée par la machinerie otanienne.
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        2. Sophie Pedder, correspondante de The Economist à Paris, auteure du Déni français (Jean-Claude Lattès, 2012) et Revolution française: Emmanuel Macron and the Quest to Reinvent a Nation (Bloomsbury Continuum, 2018).
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        Les grands desseins (2) :
l’Afrique, la Chine et l’Indopacifique
      

      
      Nous l’avons déjà indiqué : lorsqu’il arrive à l’Élysée, le néophyte Macron a déjà en tête un certain nombre d’idées pour sa politique étrangère. C’est le cas pour l’Afrique. S’agissant de la Chine et de son environnement régional, l’Indopacifique, c’est en revanche au contact des affaires qu’il semble avoir précisé ses analyses.

        Quel lien entre ces deux sujets évidemment très différents ? Au moins un aspect commun majeur : l’un et l’autre sont déterminants pour l’avenir ; l’un et l’autre par construction appellent de grands desseins.

        
          L’Afrique de la mémoire et de l’imaginaire

          La passion de M. Macron pour l’Afrique n’est certainement pas feinte. Dans l’interview qu’il a donnée à deux excellents journalistes, Antoine Glaser et Pascal Airault, pour leur livre Le Piège africain de Macron1, il fait remonter ce tropisme à son enfance, à sa filiation à l’égard de Rocard et de Ricoeur, à sa période Esprit, enfin bien sûr à son stage à l’ambassade de France à Lagos en 2002, lorsqu’il effectuait sa scolarité à l’ENA. C’est lui-même qui avait choisi un pays d’Afrique anglophone pour ce passage en ambassade. Ce stage a certainement beaucoup contribué à façonner l’image que le président se fait de l’Afrique : le continent de la jeunesse, de la croissance économique, de tous les malheurs comme de toutes les opportunités, beaucoup plus vaste que notre pré carré francophone ; un continent entré dans la globalisation du fait de la percée chinoise, suivie d’une pénétration de l’Inde, du Brésil, des États du Golfe, de la Turquie et, plus récemment, à sa manière, de la Russie.

          Dans le discours fondateur qu’il prononce à Ouagadougou en novembre 2017, Emmanuel Macron définit l’enjeu africain pour l’Europe de manière très lucide : les Africains sont nos voisins et si l’Afrique s’effondre, les conséquences seront très lourdes pour l’Europe ; si elle parvient au contraire à maîtriser sa démographie et à poursuivre son développement, les entreprises européennes verront s’ouvrir à elles une réserve de croissance qui n’a pas d’équivalent ailleurs dans le monde. À condition bien sûr qu’elles soient au rendez-vous. À condition que l’Europe cesse de se laisser marginaliser.

          Le président joue délibérément la carte de la jeunesse. Il est l’homme d’une génération postcoloniale qui s’adresse à des jeunes gens n’ayant pas connu eux-mêmes la colonisation. À Ouagadougou, c’est devant un parterre d’étudiants qu’il formule sa « doctrine ». Lors de sa visite au Nigéria, en juillet 2018, il consacre le minimum de temps à ses entretiens officiels et cherche, là aussi, avant tout le contact avec des entrepreneurs et avec la jeunesse. Le vrai grand moment de sa visite est sa prestation au New Afrika Shrine, haut lieu de la pop culture pour une partie de l’Afrique. Il s’adresse de nouveau à des étudiants dans son déplacement en Afrique de l’Est du 11 au 14 mars 2019 : son interview à l’université de Nairobi lui permet de faire le point des projets qu’il a lancés à Ouagadougou.

          Nathalie Delapalme2, directrice de la Mo Ibrahim Foundation, et grande africaniste devant l’Éternel, estime que cette posture du président est pertinente, s’agissant d’un continent où 60 % de la population a moins de 25 ans. Non sans courage, il plaide de manière répétée pour une élévation du niveau d’éducation des jeunes filles comme vecteur du progrès économique et meilleur antidote à l’explosion démographique. Sous son impulsion, les programmes de coopération français sont réorientés vers l’éducation, la circulation des étudiants, le soutien aux jeunes entrepreneurs3. Dans l’esprit de M. Macron, c’est en effet la jeunesse engagée dans la vie intellectuelle et surtout économique qu’il convient de toucher.

          Ce qui nous paraît le plus caractéristique du « réalisme de rupture » appliqué à la politique africaine se situe cependant ailleurs. L’action de la France de Macron vis-à-vis de l’Afrique s’inscrit dans une véritable stratégie, manifestement réfléchie et exécutée avec détermination. Celle-ci repose principalement sur deux axes.

          Premier axe : une attention soutenue à la dimension mémorielle et imaginaire de la relation avec l’Afrique. Effet de génération là aussi, c’est-à-dire écho de thèmes à la mode quand Emmanuel Macron pratiquait les bons auteurs sur les bancs de khâgne et hypokhâgne ? C’est possible, en effet, mais il faut aussi prendre en compte que, même auprès des générations postcoloniales de l’Afrique d’aujourd’hui, la mémoire de la colonisation continue de peser. Plus précisément, certains épisodes ou certains legs de la colonisation ternissent l’image de la France, handicape son pouvoir d’attraction. C’est en tout cas l’écho qui parvient à Paris des analyses d’une influente école intellectuelle africaine, dont Achille Mbembe, animateur des Ateliers de la pensée, à Dakar, est une des figures de proue.

          Macron a donc conçu un certain nombre de gestes avec l’objectif de lever un blocage psychologique dans la relation avec les opinions africaines ou, du moins, certains segments de celles-ci. À Ouagadougou, il salue la mémoire du colonel Sankara, assassiné dans des conditions troubles en mai 19834 et devenu depuis une sorte d’icône du progressisme africain.

          Ce sont surtout deux retours sur le passé qui marquent indéniablement le monde selon Macron en Afrique : le rapport demandé à Benjamin Stora sur la mémoire de la colonisation et de la guerre d’Algérie, remis à l’Élysée le 21 janvier 2021, et le rapport de la commission présidée par Vincent Duclert sur le génocide au Rwanda, remis le 26 mars 2021, qui reconnaît la responsabilité des autorités françaises de l’époque dans le génocide. Là aussi, Nathalie Delapalme juge la démarche justifiée. Notons que cette démarche ne comporte ni repentance ni excuses – simplement de la clarté, une reconnaissance des faits5.

          La réception du rapport Stora par les autorités algériennes est, comme on pouvait s’y attendre, très fraîche. On peut cependant penser qu’un message subliminal a bien été adressé à cette partie de l’opinion africaine qui s’est en quelque sorte approprié les griefs algériens contre la France coloniale. S’agissant du Rwanda, le président Kagame a, au contraire, décidé de réagir positivement au rapport Duclert, alors que beaucoup de spécialistes anticipaient que le maître de Kigali se garderait bien de s’acheminer vers une réconciliation. M. Macron, qui a effectué fin mai 2021 une visite historique à Kigali, semble en passe de réussir cette normalisation avec le Rwanda que ses prédécesseurs avaient en vain recherchée. Le président était allé très loin, il est vrai, dès le début de son quinquennat, dans son effort pour cultiver Kigali, en particulier en soutenant la ministre des Affaires étrangères rwandaise au poste de secrétaire générale de l’Organisation internationale de la francophonie. D’autre part, l’étoile du dictateur rwandais, un des très rares chefs d’État africains « globalisés », a commencé depuis un certain temps à pâlir, notamment parce qu’il est rattrapé dans le monde anglo-saxon par l’ombre de ses crimes6.

          Mémoire et imaginaire ont partie liée. C’est l’un de thèmes majeurs de l’œuvre de Ricœur. C’est dans le registre de l’imaginaire qu’a voulu se placer le président Macron en lançant une saison culturelle France-Afrique pour l’année 2021, largement confiée à des artistes et des opérateurs africains (le Covid aura malheureusement diminué l’impact de cette opération). C’est à la jonction de la mémoire et de l’imaginaire que se situe sa promesse, faite à Ouagadougou, de permettre une restitution du patrimoine africain déposé dans des musées ou des collections privées en France. Un rapport est commandé à deux chercheurs aux vues réputées hétérodoxes sur le sujet, Felwine Sarr et Bénédicte Savoy7. Il est peu probable que le mouvement puisse aller très loin, mais de premiers gestes emblématiques sont faits, vis-à-vis du Sénégal (sabre d’El-Hadj Oumar Tall) et du Bénin (trésor de Behanzin).

          Enfin, dès la campagne présidentielle de 2017, Emmanuel Macron et son entourage se sont efforcés de séduire – et d’instrumentaliser – des groupes représentatifs de la diaspora africaine en France. Il crée en particulier un Conseil présidentiel pour l’Afrique, composé de jeunes Français d’origine africaine. Le livre d’Antoine Glaser et Pascal Ayrault documente ce que les auteurs considèrent comme un échec de cette entreprise. Notons au passage que, selon l’interview qu’il a accordée aux deux journalistes, c’est le Conseil présidentiel pour l’Afrique qui a attiré l’attention du président sur le rejet par de larges secteurs des opinions africaines du franc CFA comme symbole de l’emprise postcoloniale de la France. M. Macron entreprend effectivement le démantèlement de la « zone franc CFA » – en se heurtant aux réticences des chefs d’État concernés pour lesquels il s’agit d’un dispositif confortable, et peut-être aux crispations de Bercy.

        

        
          
          Un changement d’angle d’approche

          Dans l’esprit du président, cette dimension « mémoire et imaginaire » est destinée à lever une hypothèque, elle ne constitue pas une fin en soi. Pour reprendre le vocabulaire employé dans l’interview donnée à Glaser et Ayrault, il ne s’agit pas seulement de « faire changer le regard de l’Afrique sur nous et de nous sur l’Afrique », mais aussi d’opérer une « transition profonde de ce qui était une politique de pré carré à une transformation où l’on parle à tout le monde, où l’Afrique devient un partenaire du multilatéralisme, où l’on change les axes en parlant de développement, d’économie, de dialogue ». C’est donc là un second axe de sa stratégie.

          M. Macron n’est pas le premier président de la République à tenter d’étendre notre influence dans l’Afrique anglophone et lusophone. Il n’est pas non plus le premier à chercher à utiliser les instruments du multilatéralisme pour traiter des problèmes de l’Afrique en obtenant au passage un gain d’image pour la France. Quatre ans après le début de son mandat, il faut constater qu’il a marqué des points dans ces deux directions, dans le contexte évidemment de la crise du Covid-19.

          Au moment où ce livre est écrit, le sommet sur le financement des économies africaines, tenu à Paris le 18 mai, a constitué une avancée non négligeable dans la mutation qu’envisage M. Macron – dont il sait qu’elle constituera une longue marche semée d’embûches. D’abord le sommet réunit une trentaine de chefs d’État et de gouvernement européens et africains, dont des complices francophones comme le président sénégalais, Macky Sall, mais aussi les présidents sud-africain, ghanéen, nigérian, la directrice générale du FMI, et en vidéoconférence Han Zheng, un des quatre vice-ministres chinois, et la secrétaire d’État au Trésor américaine, Janet Yellen. Ensuite, des engagements majeurs sont pris sur la vaccination anti-Covid, sur le traitement de la dette conformément au cadre global prévu par le G20, sur l’émission de droits de tirage spéciaux (DTS) par le FMI8, sur des mesures financières en faveur des petits entrepreneurs du continent. Un certain nombre de points (la réversion de DTS de pays développés au profit de l’Afrique, par exemple9) devront être poursuivis dans d’autres enceintes, mais une direction est tracée pour éviter que la crise sanitaire creuse l’écart entre les économies développées et l’Afrique. Jusqu’à quel point la Chine sur la dette, les États-Unis s’agissant du FMI, ont-ils bougé ? Cela reste à voir, mais la France les a amenés autour de la table, elle a joué un rôle de catalyseur d’une stratégie d’ensemble de la communauté internationale.

          Le succès de la visite de M. Macron à Kigali puis en Afrique du Sud, ou encore la possibilité de construire des capacités de production de vaccins au Sénégal et en Afrique du Sud apparaissent en partie comme des retombées de ce sommet. La veille du sommet sur le financement des économies africaines s’était tenue également à Paris une rencontre de haut niveau sur le Soudan, remarquable sur le fond10 et en termes de démonstration de la capacité de la France à sortir de ses sujets africains traditionnels.

          Observons que les deux axes novateurs que l’on vient d’évoquer dans la stratégie africaine de M. Macron font bon ménage avec une attitude beaucoup plus classique à l’égard de l’Afrique francophone. On a déjà vu qu’au Sahel, le président a tenté de renouveler notre approche, certes, mais en assumant le maintien de notre engagement militaire. Il sait battre froid aux présidents amis qui se comportent mal vis-à-vis de leur opposition, il se vante de parler avec franchise à ses homologues, mais au total, dans l’ancien pré carré, il se contente de transitions bancales lorsque les intérêts français sont en jeu ; après l’avoir fait attendre, il reçoit à l’Élysée Paul Biya, président du Cameroun depuis 1982 ; il ne rompt pas avec le président ivoirien, M. Ouattara, lorsque celui-ci décide de se représenter pour un troisième mandat après avoir juré qu’il se retirait de la vie politique nationale.

          Il a été, là aussi avec courage, le seul chef d’État occidental à se rendre aux obsèques du président Déby, au Tchad, pays clé pour nos intérêts stratégiques et dont la stabilité doit être préservée à tout prix. C’est un symbole qui pèse lourd, notamment auprès de cette jeunesse africaine que M. Macron veut séduire. Le sort de Déby doit au passage nous rappeler que ce que l’on construit en Afrique repose souvent sur des bases fragiles : une succession ratée à N’Djamena mettrait en péril tout l’édifice de l’opération Barkhane. Il en va de même pour les soubresauts de la transition politique interne au Mali. Dans un autre registre, la communauté internationale – notamment Emmanuel Macron – avait conféré un statut de role model au Premier ministre éthiopien, Abiy Ahmed, Prix Nobel de la paix en 2019, la réputation de celui-ci s’est abîmée en quelques semaines dans la répression de la révolte du Tigré.

          
           

          À partir de là, avançons une grille de lecture autour de quelques critères pour apprécier, lorsque ce quinquennat sera achevé, le degré de réussite de la politique africaine de M. Macron.

          En premier lieu, jusqu’où aura-t-il pu aller dans la transition du pré carré vers un rôle d’acteur de la France dans le développement de l’Afrique globale ? Plaçons le sujet en perspective : une moindre dépendance de la politique africaine de la France à l’égard de nos attaches traditionnelles fournirait une plus grande marge de manœuvre aux décideurs français pour opérer au Sahel la diminution, inévitable à terme, de notre « empreinte » militaire sur le terrain.

          En second lieu, jusqu’à quel point la France aura-t-elle corrigé son image « néocoloniale » dans les opinions africaines ? Là aussi, le facteur sahélien n’est pas négligeable. Un autre test sera la tenue d’un sommet franco-africain « des sociétés civiles » (à la grande horreur des chefs d’État et de gouvernement) maintenant programmé pour octobre à Montpellier. L’Élysée a confié à Achille Mbembe le soin d’organiser cette opération. C’est sans doute de ces milieux que l’on peut attendre un acte de décès en bonne et due forme de la Françafrique, « ce truc générationnel… qui va passer », comme le dit M. Macron.

          En troisième lieu, le président sera-t-il parvenu à amorcer un plus grand engagement des milieux économiques français sur le continent africain ? C’est pour l’instant le talon d’Achille de son action à l’égard de l’Afrique. Le gouvernement français n’est pas parvenu à déclencher une ruée des entreprises françaises, au-delà de quelques multinationales et de quelques groupes familiaux traditionnels ne sortant pas des sentiers battus.

          On pourrait ajouter à cette liste un quatrième critère : le succès d’un éventuel sommet entre l’UE et l’Union africaine, sous présidence française de l’UE au premier semestre 2022. Il va de soi que personne ne chassera la Chine du continent africain, ni l’Inde, ou la Turquie, mais un objectif réaliste serait que l’Europe reprenne pied sur le continent voisin et développe avec lui une relation privilégiée.

        

        
          Les routes de la soie de M. Macron

          Autant Emmanuel Macron a abordé le terrain africain avec hardiesse, autant il semble avoir été plus prudent, voire plus hésitant vis-à-vis de la Chine.

          Il sait sans doute, lorsqu’il arrive à l’Élysée, les embûches que recèle, si l’on n’y prend garde, la relation avec Pékin11 : un faux pas, comme celui qu’avait commis le président Sarkozy en s’entretenant avec le dalaï-lama, ou un incident, comme les manifestations à Paris lors du passage de la flamme olympique avant les jeux de Pékin, et l’empire du Milieu peut inscrire sans hésitation un pays comme la France sur une liste noire. Il avait fallu plus d’une année aux collaborateurs de M. Sarkozy pour rétablir avec Pékin une relation convenable.

          De même le nouveau président de la République a-t-il conscience de la vulnérabilité de nos échanges économiques avec la Chine : la coopération nucléaire s’essouffle, une partie importante du commerce français repose sur l’exportation de nos produits de luxe et de nos cosmétiques, c’est-à-dire sur des créneaux fragiles en cas de tensions politiques ou autres. On estime que la moitié de la croissance mondiale sera tirée dans les dix prochaines années par le marché chinois : impossible donc de faire l’impasse sur un tel potentiel. D’autre part, en 2017, les contrats de transferts d’armements à l’Australie (sous-marins nucléaires) et à l’Inde (avions Rafale) ont été signés. La France est le deuxième fournisseur d’armes à l’Asie, derrière (loin derrière, certes) les États-Unis : cela colore nécessairement la perception que l’on a de la France dans les cercles dirigeants chinois.

          M. Macron effectue sa première visite en Chine (Xi’an et Pékin) du 8 au 10 janvier 2018 : assez tôt dans sa présidence, donc, mais alors qu’il a déjà coché, dans le vaste monde, les cases russe, américaine et africaine. Notons qu’il se rendra en Inde en mars, et en Australie (ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie) en mai 2018. À peine est-il sur le sol chinois qu’il annonce son intention d’effectuer en Chine une visite annuelle, ce que la chancelière Merkel pratique depuis des années.

          Ce premier déplacement à Pékin est marqué par le discours de M. Macron à Xi’an, exercice de haute voltige intellectuelle où abondent les références historiques et culturelles12.

          De longs développements visent à mettre en relief une communauté de destin entre la Chine, la France et l’Europe sur fond d’un dense héritage culturel de chaque côté. Mais derrière le brio des formules et des allusions, le discours renvoie à des réalités contemporaines plus triviales. Ainsi, le vide laissé dans le système multilatéral par l’attitude de l’administration Trump, présenté comme une opportunité pour la Chine et l’Europe de définir ensemble une nouvelle architecture mondiale : « Quand le multilatéralisme tel que nous le connaissions est mis au défi et quand la Chine veut s’engager, la conclusion est pour moi très claire. Il revient à l’Europe et à l’Asie, à la France et à la Chine, de définir et de proposer ensemble les règles d’un jeu dans lequel nous gagnerons tous ou perdrons tous. Je suis donc venu dire à la Chine ma détermination à faire entrer le partenariat euro-chinois dans le XXIe siècle pour qu’il s’inscrive dans cette nouvelle grammaire que nous avons à définir ensemble. »

          On se souvient que quelques semaines plus tôt, lors du sommet annuel de Davos, Xi Jinping s’était présenté en porte-drapeau du multilatéralisme. Sous la flatterie de circonstance, M. Macron laisse entendre qu’il n’est pas dupe : « La Chine connaît la différence entre la suprématie et l’hégémonie. […] Avec la place que l’on occupe vient, mes chers amis, la part de responsabilité que l’on porte. Aussi, ce multilatéralisme qui est à redéfinir implique de trouver les coopérations équilibrées à inventer pour le siècle qui s’ouvre. Il ne saurait être une suprématie déguisée et il ne saurait être le conflit entre des suprématies concurrentes. »

          C’est surtout à propos des routes de la soie – plus exactement la Belt and Road Initiative – qu’un discret parfum de réalisme s’exhale des fleurs de la rhétorique. Le président glose sur les difficultés de la traduction pour insister en fait sur une notion centrale, celle de réciprocité. Il élabore toute une théorie des routes de la soie dans l’Histoire, encensant l’initiative chinoise bien sûr, mais pour glisser cette simple phrase qui signe en réalité toute la visite : « Je suis en train simplement de dire que de manière consubstantielle, ces routes sont toujours en partage. Et si ce sont des routes, elles ne peuvent être univoques. »

          Nous avons demandé à Frédéric Lemaître13, actuellement correspondant du Monde à Pékin, son propre sentiment sur la politique de la France de M. Macron à l’égard de la Chine. Notre interlocuteur a été rédacteur en chef du Monde, puis correspondant à Berlin, avant de rejoindre la Chine. Il confirme que la demande de réciprocité et le refus des routes de la soie à sens unique ont bien été les marqueurs de la visite de janvier 2018. Il croit savoir que celle-ci a laissé une impression mitigée au président de la République : celui-ci a eu le sentiment de servir de faire-valoir à un Xi baignant dans une majesté impériale ; d’autres témoignages décrivent un équipage présidentiel touchant du doigt, lorsque le président souhaite avoir un contact avec des Chinois non-officiels, les rigueurs d’un système totalitaire.

          Frédéric Lemaître attire l’attention sur une visite effectuée par Édouard Philippe en juin 2018 à Shenzhen, Shanghai et Pékin. Le Premier ministre inaugure un projet relativement secondaire, une ligne de tramway, alors que la Chine a mis en activité son premier EPR une quinzaine de jours plus tôt. Pour le correspondant du Monde, ce voyage marque la fin des grandes espérances françaises concernant la coopération avec la Chine sur le nucléaire.

          Puis a lieu la visite de retour de Xi Jinping à Paris, en mars 2019. Les Français tentent un de ces coups dont ils ont le secret : dans la dernière ligne droite avant l’arrivée du président chinois dans notre capitale, ils indiquent aux Chinois que M. Macron compte inviter la chancelière allemande et le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, à la rencontre. Ils montent aussi un séminaire au Quai d’Orsay avec des experts non officiels. La délégation chinoise consent, peut-être pour des raisons circonstancielles : avant Paris, Xi Jinping a signé à Rome le premier (et jusqu’à aujourd’hui le seul) accord entre la Chine et un pays du G7 sur les routes de la soie, puis a fait escale pour un dîner d’État à… Monaco.

          Pour Frédéric Lemaître, la rencontre à Paris démontre que M. Macron a compris que la France seule face à la Chine ne ferait tout simplement pas le poids. Le président entreprend d’européaniser la politique chinoise de Paris. Il revient sur ce thème dans son discours devant les ambassadeurs en août 2019. Il note, dans son allocution, l’habileté des Chinois à diviser les Européens et l’erreur fondamentale commise par l’Europe quand, après la crise de 2008, elle n’a laissé à certains pays méditerranéens d’autre choix, pour rétablir leurs comptes, que de vendre certains actifs stratégiques aux Chinois (des installations portuaires, par exemple). Il marque que seule l’unité européenne peut permettre aux Européens de se faire respecter des Chinois.

          À l’automne 2019, le président Macron revient en Chine, du 4 au 6 novembre, d’abord pour assister à la Foire internationale des importations, à Shanghai, puis pour de nouvelles conversations à Pékin avec les hauts dirigeants chinois. Là encore, il s’efforce de donner une dimension européenne à sa démarche en emmenant dans ses bagages un ministre allemand et le commissaire européen au commerce, Phil Hogan. Frédéric Lemaître a le sentiment que le thème de la réciprocité n’est alors plus de saison. Il est beaucoup plus question cette fois de contrats à signer. Un accord vient d’être conclu sur les produits d’appellation d’origine, sujet important pour les Français. Une cinquantaine de chefs d’entreprise font partie des invités présidentiels, dont des représentants du monde de l’agriculture : les Français fondent, entre autres, des espoirs sur l’opportunité de développer leurs exportations de porcs vers la Chine. D’autres pistes sont explorées dans plusieurs domaines, notamment financiers.

          La délégation française associe des entreprises allemandes à certains débats. Le correspondant du Monde note cependant que la chancelière allemande était venue deux mois plus tôt sans accompagnateurs français ni association d’entreprises françaises. M. Macron reprend dans ses propres entretiens un thème qui avait aussi été longuement abordé par Mme Merkel, l’appel à une ouverture plus grande du marché chinois et à la finalisation des négociations en cours depuis des années concernant un accord sur les investissements entre l’UE et la Chine.

        

        
          La carte de visite indopacifique

          Quatre mois après sa première visite à Pékin, en mai 2018 donc, Emmanuel Macron effectue en Australie une visite historique, puisque c’est la première de la part d’un président de la République française.

          Est-il impressionné par les discussions qu’il a à cette occasion avec le Premier ministre australien, M. Turnbull ? A-t-il été de longue date sensibilisé aux efforts déployés depuis plusieurs années par le ministère de la Défense, puis par d’autres administrations, pour imaginer une stratégie indopacifique de la France ? Le discours qu’il prononce à Garden Island le 2 mai 2018, officialise un axe Paris-Delhi-Canberra en gestation depuis plusieurs années, sans exclure un partenariat renforcé avec le Japon. Le président met en avant les lignes de force de l’approche française : la France est une puissance régionale, la seule puissance européenne à posséder des territoires à la fois dans l’Océan indien (la Réunion, Mayotte, l’île Tromelin, etc.) et dans le Pacifique (la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française) ; elle dispose d’une zone économique exclusive considérable ; plus de 1,6 million de Français vivent dans la région ; si l’on ajoute les forces françaises de nos bases à Djibouti et Abou Dabi aux « forces de souveraineté » assurant la sécurité de nos territoires, environ 7 000 militaires français sont présents dans la zone.

          Il est donc légitime que la France cherche à protéger ses intérêts dans la région, notamment la liberté de circulation et la sécurité maritime.

          D’autre part, la montée en puissance de la Chine se fait sentir, particulièrement dans son environnement régional, y compris sur le plan militaire. Certes, M. Macron défend l’idée d’une approche multilatérale, c’est-à-dire d’un traitement des problèmes par le dialogue et d’un effort collectif pour traiter des enjeux globaux, notamment le changement climatique, aux effets majeurs, par exemple sur les petites îles. Au total cependant, la France a des alliés ou des partenaires privilégiés dans la région, ce qui amène le président à ce constat clair : « If we want to be respected as equals by China, we have to organize ourselves » (le discours de Garden Island a été prononcé en anglais, il n’en existe pas de version en français).

          Comment expliquer cet investissement français, si loin des préoccupations immédiates d’un pays européen aux prises avec un environnement méditerranéen, africain ou même européen en lui-même suffisamment préoccupant ? Avançons trois facteurs. D’abord, on peut invoquer une tradition historique : dans le brillant chapitre qu’il consacre à ce sujet dans un livre collectif d’ailleurs d’un grand intérêt14, l’historien Pierre Grosser rappelle que la France a longtemps conçu sa présence en Indochine comme une carte de visite en Asie pour montrer qu’elle était une puissance mondiale, face notamment à la Grande-Bretagne ou à l’Allemagne. Selon lui, l’Indopacifique serait le « retour de la carte de visite asiatique sous un autre nom ». De fait, on voit mal un pays comme la France se désintéresser de ce qui est devenu le nouveau centre névralgique des équilibres mondiaux. Si d’autres ont des atouts commerciaux, l’atout français reste principalement militaire et diplomatique.

          Cet élément est à la base du second facteur : en raison de sa présence militaire régionale, de son statut de membre permanent du Conseil de sécurité, de son influence en Europe, la France présente un intérêt pour les pays de la région, compte tenu bien entendu de la montée en puissance chinoise. Jean-Yves Le Drian, alors ministre de la Défense, en prend conscience lorsqu’il se rend en 2012 au Shangri-La Dialogue, ce forum annuel qui se tient à Singapour et qui est l’équivalent pour l’Indopacifique de ce qu’est en Europe la conférence sur la sécurité de Munich. Ni M. Le Drian ni Mme Parly, qui lui succède à l’hôtel de Brienne, ne rateront une réunion de ce cénacle. Un cas test du changement d’atmosphère est fourni par l’Australie : nous avons été longtemps en froid avec ce pays à la suite de la reprise des essais nucléaires à l’époque de Jacques Chirac. L’achat par Canberra de douze sous-marins de Naval Group, précédé et accompagné d’un discret dialogue stratégique dans des formats aussi bien officieux qu’officiels, illustre le changement de regard sur la France. L’Inde se fournit depuis longtemps en armements français, mais là aussi la vente des Rafale apparaît comme un tournant. Lors de la visite du président Macron à Delhi en mars 2018, un accord bilatéral donne à l’Inde l’accès aux bases françaises de La Réunion, Abou Dabi et Djibouti ; un système commun de surveillance maritime à partir de l’imagerie spatiale est mis en place.

          Troisième facteur : l’effet Trump, observable là comme ailleurs. La France ne peut évidemment pas se substituer à la garantie militaire américaine pour les alliés régionaux de l’Amérique. Elle se présente comme un élément de réassurance, au moins à la marge, mais dont la valeur augmente en période trumpienne. Les Français savent qu’ils doivent éviter une attitude provocante vis-à-vis de la Chine ; d’ailleurs la plupart des partenaires régionaux de la France ne souhaitent pas une polarisation « de bloc à bloc » entre la Chine et les États-Unis. Au Shangri-La Dialogue de juin 2019, Mme Parly présente la France comme une voix « ni intimidée » (par la Chine), « ni alignée » (sur les États-Unis). Elle twitte sa satisfaction de participer à cette conférence alors que le porte-avions français, le Charles-de-Gaulle, fait relâche dans les eaux de Singapour.

          Notons enfin que dans son allocution aux ambassadeurs d’août 2019, M. Macron met en avant une complémentarité entre la stratégie indopacifique et le dialogue avec la Chine. Ici encore, c’est la notion de respect qui revient dans sa bouche. « Il nous faut revisiter cette région d’abord en actant que nous sommes une puissance de celle-ci, mais en développant une alliance si je puis dire complémentaire, non confrontationnelle mais complémentaire, de cette relation avec la Chine, par cet axe indopacifique. » Le président fait aussi valoir que la présence française en Indopacifique ne saurait être principalement militaire : elle appelle un effort supplémentaire sur le plan diplomatique et en matière d’investissements.

          Chez Emmanuel Macron, la technologie fait toujours partie de la stratégie. Ayant mentionné les différentes composantes de l’approche française de l’Indopacifique, il ajoute : « Si nous voulons réussir sur la souveraineté technologique et celle des connexions, nous devons jouer sur l’axe indopacifique. La souveraineté des câbles sous-marins comme celle des technologies 5G et autres se construira aussi par ces alliances géographiques parce que vous avez là nombre d’États qui n’ont qu’une peur : avoir des câbles sous-marins contrôlés par les Chinois et avoir des technologies qui ne sont que chinoises. Nous sommes des alliés pour cette stratégie. »

        

        
          Le choc de la crise sanitaire

          La crise provoquée par le coronavirus n’a pas modifié les éléments de stratégie que M. Macron a tenté de mettre en place vis-à-vis de la Chine et de l’Indopacifique. Elle a introduit une tension encore plus élevée entre l’empire du Milieu et les États-Unis, mais aussi une attitude plus agressive de Pékin dans le monde. Dès lors, le défi pour Paris est de tenir un équilibre fragile entre les pôles « chinois », « indopacifique » et « européen » de son approche.

          Vis-à-vis de la Chine elle-même, le déficit commercial n’a fait que s’aggraver. Sur le plan politique, la France s’est jointe aux sanctions européennes répondant aux actions chinoises contre Hong Kong et à la répression accrue des Ouïghours, mais en évitant clairement de se mettre en première ligne. Le président de la République tient à garder le fil de la relation avec Pékin, notamment sur les enjeux globaux : l’image de la Chine a souffert dans le monde du fait de sa gestion de la pandémie ; l’espoir des Français est qu’elle choisira de compenser ce déficit réputationnel en se montrant plus coopérative sur le changement climatique ou sur la dette des pays africains. Dans un geste qui pour l’instant s’apparente à un pur affichage, M. Xi a annoncé que la Chine avançait à 2060 son objectif de neutralité carbone.

          Sur l’axe indopacifique, sans s’intégrer dans une coalition occidentale, la France a renforcé, en 2020 et 2021, ses liens avec l’Inde, l’Australie et le Japon. Des exercices militaires communs ont lieu, y compris d’ailleurs avec les États-Unis15. Des ouvertures sont faites à l’égard de la Corée du Sud, de l’Indonésie ou de la Malaisie, ces deux derniers pays pouvant être des clients potentiels importants de l’industrie d’armement française. En février 2021, un sous-marin nucléaire français patrouille en mer de Chine méridionale ; dans un tweet, Mme Parly met en relief cette « capacité d’allonge stratégique » démontrant notre résolution. Cependant, d’autres incursions de navires de guerre français dans la région restent en deçà des caractéristiques des FONOPS16, ces opérations destinées à tester la liberté de navigation dans les eaux revendiquées par la Chine.

          Notons que pour Frédéric Lemaître, outre son siège permanent au Conseil de sécurité, notre stratégie indopacifique contribue à l’attention que les Chinois portent à la France, bien qu’elle comporte des risques non négligeables de dérapage. La présence de la frégate Vendémiaire dans le détroit de Taïwan a provoqué, en avril 2019, un incident sérieux avec Pékin. Sur le plan économique, selon l’ancien correspondant à Berlin, la Chine a encore besoin d’acheter à l’Allemagne, outre ses automobiles de luxe, des machines-outils haut de gamme que l’industrie chinoise ne parvient toujours pas à produire ; la France, au contraire, continue de perdre des parts de marché.

          Le troisième pôle de l’approche française actuelle est justement européen. M. Macron professe qu’il faut passer par le cadre européen pour avoir une chance d’inspirer le respect des Chinois. Pour autant, les intérêts européens tels que les Français les définissent ne correspondent pas nécessairement à la vision allemande. Par exemple, le gouvernement français a été plus prompt que Berlin à bannir Huawei de l’essentiel des infrastructures 5G sur le territoire national. Cela n’empêche d’ailleurs pas la compagnie chinoise de choisir la France pour installer l’une de ses principales usines en Europe.

          Au second semestre 2020, l’Allemagne exerce la présidence tournante de l’UE. Mme Merkel est résolue à conclure avec Pékin cet accord UE-Chine sur les investissements en cours de négociation depuis sept ans. Elle invite M. Macron à participer à certaines rencontres virtuelles entre dirigeants de l’UE et dirigeants chinois – auxquelles il n’a institutionnellement aucun droit à figurer, comme d’autres partenaires européens ne manquent pas de le faire remarquer. Fin décembre 2020, lorsque Mme Merkel, dans des conditions un peu obscures, demande au Conseil européen d’entériner un accord de principe avec Pékin concluant la négociation sur les investissements, le président de la République fait le choix de soutenir la chancelière. Un accord est agréé avec les Chinois. Joe Biden a été élu début novembre et son administration ne s’installera que quelques semaines plus tard. Le message envoyé est donc que les Européens ne donnent pas la priorité dans leur politique chinoise à la concertation avec la future administration américaine.

          Deux ou trois mois plus tard, une escalade dans les sanctions entre l’UE et la Chine (qui sanctionne entre autres des hauts fonctionnaires et des parlementaires européens) conduit Bruxelles à geler la ratification de l’accord sur les investissements.

          Mme Merkel et M. Macron continuent la concertation avec Xi Jinping, notamment sur les questions climatiques, pour lesquelles le président Biden et son représentant spécial, John Kerry, comptent bien reprendre le leadership. Comment la relation triangulaire Chine/États-Unis/UE va-t-elle se dessiner ? Un élément supplémentaire de complication va venir des Britanniques : sortis de leur coma post-Brexit, ils ambitionnent de se positionner dans le nouveau « grand jeu ». Au total, il est clair que nous n’en sommes qu’aux prémices de la mise en place éventuelle du triangle entre les trois continents – les trois royaumes, diraient les Chinois –, dont la construction sera l’un des chantiers majeurs des années à venir.
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        L’heure de vérité
      

      
      Quatre ans après l’élection d’Emmanuel Macron, peut-on discerner une évolution dans la politique étrangère qu’il a menée ? Et quels éléments de bilan, à confirmer ou infirmer dans les derniers mois du quinquennat, peut-on esquisser ?

        En réponse à la première question, il faut d’abord mettre en avant la grande cohérence de ses options. M. Macron n’est pas l’homme des zigzags. Cela n’empêche pas de distinguer plusieurs phases dans son action, avec les risques que comporte ce genre d’exercice d’histoire immédiate. Nous avons déjà identifié un « moment clarificateur » à l’été et à l’automne 2019, dans lequel l’appel au sursaut de l’Europe se fait encore plus pressant, mais aussi se noue un malentendu (pour utiliser un euphémisme) entre le président français et ses partenaires du fait de son ouverture à la Russie et de sa posture sur l’Otan.

        On peut dans cet ordre d’idée considérer que les deux années précédentes – 2017 et 2018 jusqu’aux Gilets jaunes – ont été celles d’une entrée en scène spectaculaire. Il n’a pas de rival sur la scène internationale, mais un faire-valoir massif en la personne de Donald Trump. Le président tire parti à fond d’une distribution internationale dans laquelle la chancelière Merkel se trouve sur la défensive, les Britanniques sont consumés par le Brexit et les Italiens sont entre les mains des populistes. Correspondante de The Economist à Paris, Sophie Pedder publie fin 2018 un livre, Revolution française. Emmanuel Macron and the Quest to Reinvent a Nation1. Sous la plume de la journaliste britannique, le président apparaît voué à un grand destin, avec ses deux cerveaux difficiles à imaginer ailleurs qu’en France, littéraire et romantique d’un côté, technocratique et factuel de l’autre.

        Quatre ans après, Sophie Pedder pense toujours qu’il ne faut pas minimiser la force et l’originalité des idées macroniennes2 : « Il a été le premier à décrire aussi nettement la conjonction, d’une part, de la montée des autoritaires et du populisme et, d’autre part, du désengagement américain, ainsi que les défis et les opportunités pour l’Europe qui en résultaient. Il a été le premier à anticiper la nécessité d’une souveraineté européenne, non seulement en termes géopolitiques mais aussi industriels et technologiques. » N’a-t-il pas connu beaucoup d’échecs ? Oui, bien sûr, « il n’a pu convaincre ni Trump, ni Poutine, ni Téhéran ; il n’a eu de succès ni en Syrie, ni en Libye, ni face à la Turquie. Mais c’est aussi qu’avant l’élection de Biden, et sans les Britanniques distraits par leur divorce avec l’UE, il n’avait pas de partenaires avec lesquels travailler ».

        Poursuivons notre tentative de découpage temporel. Après l’entrée en scène spectaculaire de 2017-2018 et le moment cristallisateur de 2019, l’heure de vérité n’a-t-elle pas sonné pour la politique étrangère de M. Macron dans la séquence ouverte début 2020, d’abord par le Covid-19, puis à partir de novembre 2021 par l’élection de Joe Biden à la présidence des États-Unis ?

        La réponse est évidemment oui : le virus clarificateur provoque dans la politique européenne une mutation – ou un début de mutation – qui confirme au moins en partie les intuitions du président ; il justifie aussi, dans une certaine mesure, ses thèses sur l’importance de la coopération internationale et du multilatéralisme efficace, y compris s’agissant de l’Afrique, axe important pour Emmanuel Macron et sur lequel il rencontre certains succès. En revanche, l’arrivée au pouvoir à Washington, début 2021, d’une nouvelle administration et le départ programmé de la chancelière Merkel à la fin de l’année viennent compliquer son positionnement diplomatique.

        
          Les grands desseins à l’épreuve de la crise

          Toutes sortes de raisons incitaient à penser que l’UE ne réagirait pas efficacement à la crise de la pandémie. Les débuts ont été en effet difficiles. Très vite cependant, sont venues les premières décisions pertinentes de la Commission en matière budgétaire, puis de la Banque centrale européenne en matière monétaire. Surtout, la panique sur les masques ou les tests, le désordre dans la gestion des frontières ou dans d’autres domaines, tout cela reste secondaire par rapport à la décision majeure d’un plan de relance à 750 milliards d’euros arrêté en juillet 2020, sur la base d’une proposition franco-allemande (à 500 milliards).

          Ce plan rend tangible pour les opinions la solidarité européenne. Ses caractéristiques – mutualisation de la dette, transferts asymétriques, soutien à l’écologisation et à la numérisation – vont exactement dans le sens d’une intégration plus poussée que préconise avec force M. Macron.

          On voit bien les limites de ce succès du président français : c’est surtout le basculement allemand qui a compté, un basculement motivé moins par des convictions européennes que par la crainte de perdre, dans le sud de l’Europe, des filières de sous-traitance et des marchés pour l’industrie allemande. Nul doute cependant que l’action personnelle de M. Macron – la relation qu’il a établie avec Mme Merkel, l’image dont il dispose à Berlin – a beaucoup contribué au revirement de l’Allemagne comme d’ailleurs à l’émergence d’un consensus européen. Par ailleurs, au moment où ce livre est écrit, des incertitudes existent encore sur la réalisation effective du plan de relance, voire sur sa nature et son ampleur. Un tournant, certains disent un « moment hamiltonien3 », n’en a pas moins eu lieu. De la même manière, la centralisation de l’achat et de la distribution des vaccins par la Commission, après des hauts et des bas certes, se révèle en fin de parcours avoir placé l’Europe collectivement dans une bien meilleure position que si les États membres avaient agi en ordre dispersé.

          Sur un autre plan, l’UE a entamé sa mutation dans la direction proposée par M. Macron, celle de la souveraineté européenne ou de l’autonomie stratégique.

          Ces notions faisaient depuis des années – et continuent de faire – l’objet de débats sans fin. Les plus réfractaires voyaient – et voient toujours – dans la première une resucée du protectionnisme français traditionnel et dans la seconde, initialement utilisée pour la défense et la sécurité, un sous-produit de l’anti-atlantisme gaullien. Certes, la Commission qui a pris ses fonctions en décembre 2019 s’était autoproclamée « géopolitique », en grande partie sous influence française. Certes, depuis quelques années, on jurait que l’UE serait moins « naïve » – notamment à la suite de la communication de la Commission de mars 2019 qualifiant la Chine de « partenaire, concurrente et rivale systémique ». Tout cela restait assez théorique.

          Le choc du Covid a agi comme une gigantesque leçon de choses : l’Europe ne fabrique plus de paracétamol, a délocalisé l’essentiel de la production de médicaments, de masques, etc. ; elle se révèle dépendante pour de nombreux biens stratégiques de filières de production qui remontent la plupart du temps à une Chine devenue plus agressive. Regagner de la souveraineté, c’est réduire sa dépendance au moins sur des secteurs stratégiques. C’est ce que plaide M. Macron depuis son arrivée à l’Élysée. Un des responsables bruxellois auxquels nous avons parlé pour la rédaction de ce livre indique : « La première chose qu’ait faite Joe Biden en arrivant à la Maison-Blanche, c’est de demander une cartographie des dépendances technologiques. » C’est une démarche similaire qu’entame Bruxelles, selon les recommandations de Macron.

          Dans le domaine du multilatéralisme, on a assisté aussi à une vérification expérimentale du bien-fondé des vues du président.

          Comme pour l’Europe, c’est d’abord l’extrême fragilité du système qu’a révélée la crise : l’incapacité initiale de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) à faire face, sa dépendance étroite à l’égard d’une Chine refusant de transmettre les informations nécessaires à la mise en alerte de la communauté internationale ; la division persistante du Conseil de sécurité lorsqu’il s’est agi d’instaurer une sorte de trêve de Dieu comme le proposait le Secrétaire général de l’ONU ; les premières réunions houleuses du G7, avec une administration Trump obsédée par sa volonté de dénoncer la Chine, mais abdiquant totalement son rôle traditionnel de leader dans la réponse internationale à ce type de crise.

          Emmanuel Macron ne se laisse pas décourager par ce contexte. Il œuvre avec sa fougue coutumière pour soutenir l’OMS. Il dépense beaucoup d’énergie pour mettre en place au sein de celle-ci le système ACT-A afin de permettre de transférer aux pays en voie de développement la panoplie des moyens de lutte contre la pandémie (dépistage, traitements, vaccins, soutien aux systèmes de santé). Le volet en charge des vaccins est la facilité COVAX, elle-même codirigée par un autre consortium privé-public appelé Gavi, créé en 2000 notamment sous l’impulsion de Jacques Chirac. Il est frappant de retrouver d’ailleurs dans toutes ces initiatives des organismes – Unitaid, notamment – auxquels le président Chirac a donné son appui.

          De quel poids pèse cet emboîtement de structures internationales face à ce que l’on appelle la « diplomatie des vaccins », c’est-à-dire l’aide (gratuite ou monnayée) apportée par la Chine, la Russie, les États-Unis récemment, d’autres encore comme la Turquie, à titre purement bilatéral, et sans ambiguïté à des fins d’influence ? Et surtout face à l’égoïsme des pays développés, apparemment incapables de prendre la mesure de la nécessité impérieuse d’étendre la vaccination à l’ensemble du monde, comme l’a montré le résultat décevant du G7 de Carbis Bay (11-13 juin 2021) ?

          En tout cas, la France de M. Macron aura multiplié les signaux d’alerte et les propositions pour mobiliser la communauté internationale. Elle est aussi porteuse d’une initiative majeure sur la réforme de l’OMS, pour que celle-ci soit à la hauteur des prochaines crises.

          Dans le même registre, au titre des évolutions à porter au crédit du président, nous mettrions également pour notre part sa politique africaine. Au moins dans la manœuvre de redéploiement de notre action vers l’« Afrique globale ».

        

        
          Les ombres au tableau

          Cependant, les avancées obtenues par le président sur le plan européen et multilatéral, ainsi que dans sa politique africaine, sont à mettre en balance avec beaucoup de déboires dans d’autres domaines.

          Au Sahel, c’était une sorte d’exploit d’avoir réussi à mobiliser et faire tenir ensemble autant de partenaires. Là aussi, l’heure de vérité arrive cependant avec la nécessité d’adapter notre dispositif militaire à un contexte devenu de plus en plus difficile. En arrière-plan : la progression de la Russie en Afrique, avec une formule qui commence à faire ses preuves, celle des mercenaires assurant le maintien de régimes locaux et s’autofinançant sur les ressources du pays, tandis que l’appareil de manipulation de l’information fonctionne à plein (contre la France). En Libye, notre action s’est soldée par un désastre, même si celui-ci pourra éventuellement être atténué si les Européens s’en tiennent à leur cohésion retrouvée et obtiennent un minimum de réengagement américain. En Syrie, le miracle n’a pas eu lieu.

          On peut observer que dans les trois cas, le président a tenté d’appliquer le « réalisme de rupture » mais, en fait, en se coulant dans les lignes tracées par son prédécesseur, curieusement d’ailleurs dans les trois cas sous la responsabilité de Jean-Yves Le Drian, lorsque celui-ci était ministre de la Défense : Barkhane au Sahel, le soutien à Haftar en Libye, l’alliance avec les Kurdes locaux en Syrie qui ne pouvait que nous aliéner les Turcs.

          Sur le dossier iranien, Emmanuel Macron était presque parvenu au but à Biarritz, mais finalement sa médiation entre l’Iran et Trump a échoué. Notons cependant que c’est sur la base des paramètres qu’il avait tracés dès 2017 que les négociations sur l’accord nucléaire iranien ont redémarré à Vienne.

          Et puis, il y a eu le Liban, où le président a assumé un rôle assigné en fait par l’Histoire : il a tenté avec panache, dans la foulée de l’explosion sur le port de Beyrouth le 4 août 2020, d’obtenir du cartel de partis fossilisés à la tête du pays qu’il laisse opérer un certain nombre de réformes structurelles exigées par le FMI, la Banque mondiale, l’UE. Il a jusqu’ici échoué. L’image reste quand même dans les esprits du chef de l’État français en bras de chemise, deux jours après la catastrophe, discutant avec les familles des victimes, dans le quartier de Gemmayzé, qui jouxte le port et où aucun gouvernant libanais n’avait osé se rendre. Comme pour le dossier iranien, l’engagement français au Liban portera peut-être ses fruits à plus long terme.

          Si l’on s’éloigne de la seule gestion des crises pour élargir la focale à l’ensemble du Proche et du Moyen-Orient, on est amené à ce constat : la France a peut-être maintenu ses positions, mais sans briller particulièrement. Les contrats d’armement vont bon train avec les uns et les autres, notamment avec l’Égypte. Le Maghreb, malgré son importance géopolitique considérable pour la France, n’a fait l’objet que d’un service minimum pendant ce quinquennat. Le discours supposé fondateur de Tunis, le 31 janvier 2018, n’a guère marqué les esprits. Autant le président a offert des vues décapantes, voire pénétrantes, sur l’Afrique, autant ses déclarations sur le monde arabe comportent souvent des développements étranges : ainsi, les printemps arabes se ramènent surtout dans ses propos au triomphe des islamistes ; le maintien au pouvoir des autoritaires est plus ou moins justifié par la « souveraineté des peuples » (qui serait bafouée quand les Occidentaux aident de l’extérieur les révoltes)4.

          Pour la plupart des observateurs cependant, la principale ombre au tableau réside dans la politique russe du président.

          Là comme ailleurs, il ne faut pas négliger l’élément de continuité. À l’exception de François Hollande5, la tentative de relancer le dialogue avec Moscou constitue un classique pour tout nouveau président de la République. La fascination historico-culturelle, jointe à d’éventuels calculs de politique intérieure, porte les dirigeants français à regarder vers Moscou – de même bien sûr qu’un vieux fond d’antiaméricanisme, même recyclé de nos jours en antioccidentalisme.

          Le « réalisme de rupture » s’est fracassé, expliquent les partisans du président Macron, sur l’indifférence de granit de Vladimir Poutine. Son initiative n’en était pas moins en elle-même justifiée. C’est peut-être vrai, mais l’attitude de Moscou était parfaitement prévisible. En donnant tant d’ampleur à son offensive de charme (rencontres à grand spectacle, déclarations fracassantes, justifications intellectuelles « ambitieuses »), le président de la République ne pouvait qu’aggraver le prix à payer, en termes d’image, de l’échec de son initiative.

          Il est surprenant que l’Élysée n’ait pas compris les risques de s’avancer sans concertation préalable avec au moins certains de nos partenaires européens : celui de susciter la méfiance voire l’hostilité d’une grande partie de l’Europe, celui de diminuer d’autant l’intérêt de la démarche française aux yeux de Moscou. Nous avons par ailleurs heureusement maintenu notre solidarité sur le fond avec nos partenaires, de l’affaire Skripal à l’affaire Navalny ou à la Biélorussie, sans faiblir sur les sanctions inévitables : cela n’a pas suffi à nous racheter aux yeux de nos partenaires, tout en achevant de convaincre Moscou du peu d’intérêt de la démarche française.

          Insistons sur le déficit de confiance avec les autres Européens (aggravé par l’attitude sur l’Otan), car on se rend mal compte en France des différences de perception. Pour nous, la relation avec la Russie est principalement cosa mentale ou jeu diplomatique presque gratuit. Elle comporte en Allemagne, en Pologne, en Suède et ailleurs en Europe des enjeux économiques et sécuritaires beaucoup plus concrets.

          Soyons nuancés. Des contacts que nous avons eus à Bruxelles et Berlin pour rédiger ce livre, se dégage l’impression que le « choc de 2019 » a été en partie absorbé, en tout cas adouci, par le rôle joué par la France de Macron pour éviter dans la crise sanitaire une totale fracturation du projet européen. En quelque sorte, juillet 2020 a atténué l’effet de l’été 2019. Il faut voir plus loin cependant : la France d’Emmanuel Macron a obtenu à la faveur du Covid une avancée, évidemment fragile, vers la souveraineté européenne ; il nous sera plus difficile de conforter cette avancée si le déficit de confiance créé par notre posture sur la Russie et l’Otan reste inscrit durablement dans le paysage ; c’est un handicap auto-infligé qui risque de diminuer l’efficacité de notre politique européenne.

        

        
          De Donald Trump à Joe Biden

          On a déjà relevé à quel point le casting international des années 2017-2020 – Trump, Merkel mal vue de ce dernier, May et Johnson, des Italiens peu fréquentables – a permis au président Macron de prendre la lumière, tout en rendant plus difficile en fait son action, par manque de partenaires.

          Il était évident que le paysage allait changer avec l’arrivée d’une nouvelle administration à Washington. Il était clair d’ailleurs que les démocrates n’avaient pas spontanément de la sympathie pour M. Macron : son flirt avec Donald Trump ou son penchant pour la Russie le rendaient a priori suspect ; les caciques de l’atlantisme, nombreux dans les rangs des démocrates, n’appréciaient pas non plus le discours sur l’autonomie stratégique.

          Comment M. Macron allait-il retourner la situation ? Une offensive de séduction personnelle vis-à-vis du nouveau président, comme cela avait le cas pour Trump, ne se fait pas deux fois. Elle présentait en l’occurrence de grandes difficultés : pendant la période de transition (de novembre 2020 à janvier 2021), Joe Biden ainsi que ses collaborateurs sont restés inaccessibles, ne serait-ce qu’en raison de la crise sanitaire. Une fois installés à Washington, ils ont en réalité, tout en faisant profession de foi d’atlantisme et d’amitié pour l’Europe, tenu les Européens à bout de gaffe.

          Une option aurait pu consister à mettre au point entre Européens – avec les institutions de Bruxelles mais aussi entre les principaux États membres – une « offre européenne », en particulier sur la Chine, l’environnement, le commerce, la santé et le numérique, afin de forcer la porte (ou l’attention) de la nouvelle administration, de provoquer au moins la mise en place de canaux de concertation. Un travail de ce type a bien été fait à un niveau technique, entre les services de l’Auswärtiges Amt, du Quai d’Orsay et de la Commission. On en trouve la trace dans une tribune commune de M. Le Drian et de M. Maas, son homologue allemand, ainsi que dans la prose rébarbative de quelques paragraphes des « conclusions » d’un Conseil européen.

          Mais aucune initiative à un niveau politique élevé, notamment à celui du tandem Macron-Merkel. À cela sans doute plusieurs raisons : Mme Merkel ne s’y serait pas prêtée, soucieuse probablement de faire avancer, à sa manière pragmatique et sans éclat, les intérêts allemands plutôt que ceux de l’Europe ; les nouveaux arrivants à Washington ne l’auraient pas encouragée puisque, comme on l’a dit, l’Europe ne figurait pas, y compris dans les nominations, dans leurs priorités. Un détail significatif à cet égard : le ministre Le Drian a espéré rencontrer très vite à Washington son ami le secrétaire d’État Blinken, au lendemain de l’installation de la nouvelle administration, en janvier ou février ; il dut attendre juillet. À cela s’ajoute qu’une approche proactive, comme on dit dans les think tanks, à l’égard de l’administration Biden ne correspondait pas au choix de M. Macron.

          Un certain nombre de signaux ont ainsi planté le décor. Dans la longue interview qu’il accorde à la revue Le Grand Continent le 16 novembre 2020, le président ne fait aucune allusion à l’élection de Joe Biden. Il omet de mentionner toute disponibilité de sa part à relancer avec les démocrates la relation transatlantique. Les milieux atlantistes, en Europe et à Washington, s’en offusquent. Ils se trouvent confirmés dans leur soupçon que les Français regrettent in petto le départ de Donald Trump, lequel leur servait d’utile épouvantail dans leur plaidoyer pour l’autonomie stratégique européenne.

          De manière beaucoup plus sérieuse, l’accord conclu le 30 décembre 2020 par l’UE et la Chine est perçu à Washington comme un message de non-coopération manifeste.

          La chancelière Merkel a fait de cet accord un élément majeur de son « testament », et à Bruxelles on en parle comme d’un accord « sino-allemand » (dont les principaux bénéficiaires sont les industriels allemands). Certains évoquent dans cette affaire une démonstration d’autonomie stratégique européenne, mais l’argument sonne creux : en effet, les Chinois avaient fait patienter les Européens pendant sept ans ; il était évident que leurs concessions de dernière minute visaient à enfoncer un coin entre l’Europe et l’Amérique ; la vraie autonomie stratégique aurait consisté à leur dire : « Constatons un accord en effet, mais laissez-nous quelques semaines avant de le signer. »

          M. Macron, après avoir hésité, décide de se ranger aux côtés de la chancelière. Comme on le sait, en raison du comportement chinois qui a suivi (escalade de sanctions entre Pékin, Bruxelles et diverses capitales européennes), il y a peu de chances que cet accord soit ratifié avant longtemps. Nous avons donc mécontenté à la fois les Américains et les Chinois. On songe à la formule du père d’Adolphe, dans le roman éponyme de Benjamin Constant, dans une lettre à son fils : « Je ne puis que vous plaindre de ce qu’avec votre esprit d’indépendance, vous faites toujours ce que vous ne voulez pas. »

          Une fois l’administration Biden installée, d’autres épisodes montrent un étonnant décalage entre Berlin, Paris et Washington sous les dehors de l’harmonie retrouvée et de l’accueil amical offert aux nouveaux dirigeants américains.

          Par exemple, en février 2021, se tient virtuellement la conférence sur la sécurité de Munich. Premier orateur, Joe Biden développe sa thèse de la nécessité d’opposer aux autoritaires une nouvelle alliance des démocraties, sous la bannière américaine bien entendu. Mme Merkel défend imperturbablement Nord Stream II (le gazoduc russo-allemand que les Américains veulent stopper) et l’accord avec la Chine. M. Macron déroule sa défense habituelle de l’autonomie stratégique européenne et du dialogue avec la Russie. Un autre soupçon se répand, celui que les Européens ne veulent pas trop s’engager avec l’Amérique des démocrates parce qu’ils jugent vraisemblable, voire probable, un retour d’une administration trumpiste en 2024.

          Dans les premiers mois de 2021, Washington organise son dispositif international principalement autour des alliés asiatiques : le Japon, l’Inde et l’Australie (le « Quad indopacifique »). Les deux premiers chefs d’État et de gouvernement reçus à la Maison-Blanche auront été le Premier ministre japonais et le président Sud-Coréen. Le secrétaire d’État américain visite cependant plusieurs fois Bruxelles – mais non Paris ou Berlin – et l’Iran offre un terrain de coopération étroite entre diplomates des deux côtés de l’Atlantique.

          Puis vint la tournée de M. Biden en Europe, du 9 au 16 juin 2021, rythmée par une série de rendez-vous : sommet du G7, visite bilatérale de M. Biden au Royaume-Uni, sommet de l’Otan à Bruxelles, rencontre du président américain avec M. Michel et Mme von der Leyen (président du Conseil européen et présidente de la Commission) également à Bruxelles, enfin rencontre Biden-Poutine à Genève. Les Britanniques pour ce qui est du G7 et le secrétariat de l’Organisation s’agissant de l’Otan ont naturellement tout mis en œuvre pour satisfaire le nouveau chef de l’exécutif américain.

          Quel bilan peut-on esquisser du point de vue français de la tournée du président américain ? L’alchimie personnelle semble avoir bien fonctionné entre M. Biden et M. Macron. À Carbis Bay, ce sont surtout les Allemands qui ont bataillé pour limiter la tonalité « mobilisation générale contre la Chine » du sommet, même si cela reste bien le message essentiel de la rencontre. Or c’est Angela Merkel qui est invitée à la Maison-Blanche quelques semaines plus tard. Un compromis germano-américain sur Nord Stream II se dessine. La grande réconciliation euro-américaine se fait naturellement au sein de l’Otan, redessinée à son tour en bastion antichinois avec, comme d’habitude, les Français dans le rôle des grincheux et les Allemands dans celui des facilitateurs de compromis. La nouveauté vient de la rencontre UE/États-Unis, qualifiée de « sommet », qui met enfin en place des mécanismes de concertation – un conseil du commerce et de la technologie, notamment – nécessaires pour recentrer la relation transatlantique sur les sujets géo-économiques actuels et échapper à la seule polarisation sur les questions militaires6.

          Là aussi, la satisfaction n’est pas sans mélange pour Paris, qui craint que les instances communautaires n’aient pas la capacité de résister à l’entrisme américain. On est passé d’un président Trump hostile à l’UE à un président Biden élogieux sur l’UE, mais susceptible de trop l’embrasser. Il la qualifie de « colonne vertébrale de l’Otan » dans ses propos à la presse lors de l’entretien avec M. Macron sur la falaise de Carbis Bay – ce qui n’est pas complétement rassurant. Au total, comme le dit Sylvie Kauffmann dans Le Monde, c’est sur la base d’un axe Washington-Berlin que s’organise la relance de la relation transatlantique.

          La rencontre de Genève, au parfum d’autrefois, ajoute une note d’ironie au retour de l’harmonie entre l’Amérique et l’Europe : nos alliés les plus proaméricains ne sont pas les plus hostiles aux Chinois mais sont les moins favorables à la Russie ; sur le dialogue avec celle-ci, on accepte toutefois venant des États-Unis ce que l’on trouvait répréhensible venant de l’Élysée.

        

        
          
          Pourquoi les défaillances ?

          Il ne faut pas s’y tromper, il sera important que la relation franco-américaine retrouve son régime de croisière, c’est-à-dire en réalité une coopération étroite, voire une certaine intimité, ce qui reste tout à fait possible.

          S’il en allait autrement, ce serait un autre handicap pour notre politique à l’égard de l’Europe. Proposons là aussi une sorte d’axiome : dans la culture politique européenne, on peut être atlantiste et antieuropéen, on peut difficilement passer pour proeuropéen si on est perçu comme antiatlantiste.

          Mais nous avons parlé d’ombres au tableau. On ne peut complètement éluder la question de savoir quelles sont finalement les raisons des échecs, fussent-ils relatifs, ou des défaillances, incontestables, de l’action extérieure de la France sous ce quinquennat.

          Ce qui frappe tous les observateurs, c’est l’extrême personnalisation de la politique étrangère pratiquée par le président Macron. La sphère élyséenne paraît mener une vie séparée de celle des services, notamment de ceux des Affaires étrangères. Elle fonctionne en mode commando, ainsi qu’Anne-Sylvaine Chassany, alors correspondante du Financial Times à Paris, l’a décrit avec une précision chirurgicale dans un article du 3 mai 2018. Interrogée trois ans plus tard7, la journaliste relève que ce mode de gouvernement a donné la priorité à une forme d’efficacité étatiste sur la promesse de renouveau démocratique.

          Bien entendu, la centralisation à l’Élysée de la politique étrangère fait partie des institutions de la Ve République. M. Sarkozy, et non M. Macron, est l’inventeur de l’hyper-président. L’inflation de la cellule diplomatique de l’Élysée avait commencé depuis plusieurs années.

          Il y a quand même avec l’actuel président un élément spécifique. Reprenons la conversation avec Sophie Pedder : « Emmanuel Macron a accompli l’impossible en se faisant élire président de la République à 39 ans alors que personne ne le connaissait. Il a le sentiment compréhensible d’être capable de tout. Il considère qu’il se suffit à lui-même pour mener la politique étrangère. » Une autre source, qui connaît bien M. Macron et l’observe dans son action extérieure, avance l’analyse suivante : « Le président aborde les sujets en fonction de leurs données propres, et non des habitudes ou des acteurs en présence ; c’est ce qui le fait paraître parfois hors sol, mais le rend plus créatif que d’autres ; à l’international, il a été souvent rattrapé par les réalités. »

          Il est donc tentant de faire du facteur personnel la clé de lecture principale des impasses de l’action extérieure de la France de ces dernières années. On peut mettre sous cette rubrique les éventuelles faiblesses conceptuelles du président, par exemple sur la Russie, à côté d’intuitions fortes, par exemple sur l’Europe ou l’Afrique ; mais surtout, c’est le style de M. Macron qui est souvent mis en cause, son caractère impulsif, ses déclarations péremptoires, son assurance souvent excessive, son inclination pour les idées et les formulations absconses, etc. Son goût du risque aussi, qui l’amène à voir la diplomatie comme une série de coups, à peu près le contraire de ce qu’elle est en fait.

          On ne saurait toutefois tout ramener à l’équation personnelle du chef de l’État. Le système français, observent les étrangers qui nous connaissent bien, a ceci de particulier qu’il ne comporte pas de corde de rappel si le président s’aventure en politique étrangère sur une mauvaise piste.

          Ce défaut semble s’être aggravé ces dernières années. Pour les insiders, un délicat équilibre propre au système de la Ve République a été rompu dans la relation Élysée-Quai d’Orsay.

          Par une forme de discipline peu compréhensible de l’extérieur, les diplomates n’existent collectivement qu’à travers leur ministre – à la différence des militaires, par exemple, ou d’autres corps de l’État. Sous la Ve République, les ministres des Affaires étrangères ont été en règle générale soit des diplomates (Couve de Murville, les ministres de Giscard, Cheysson, Raymond, Védrine, Villepin), soit des proches du président (Michel Debré, Roland Dumas). Lorsque le ministre était un homme politique (Charette, Barnier, Douste-Blazy, Kouchner), le conseiller diplomatique du président assumait un rôle prépondérant (parfois en conjonction avec le directeur de cabinet du ministre) : pendant une grande partie du quinquennat de M. Sarkozy, Jean-David Levitte, depuis son bureau du 2 rue de l’Élysée, était considéré comme le vrai ministre. Alain Juppé et Laurent Fabius constituent peut-être l’exception à ce corpus de règles non écrites, à moins qu’ils ne forment à eux deux une troisième catégorie, celle des grands technocrates politiques ou des grands politiques technocrates.

          Dans la configuration actuelle, le ministre, Jean-Yves Le Drian, est un homme politique d’expérience, respecté par ses collaborateurs, parfaitement loyal au président. Nul ne peut dire cependant quelle influence il exerce sur le chef de l’État. Certains épisodes laissent dubitatif : les diplomates semblent avoir découvert l’interview à The Economist de novembre 2019 au moment de sa sortie, alors que prévenus à l’avance ils auraient été en mesure d’accompagner l’effet voulu par le président. Le même type de « surprise stratégique » se produit lors du discours aux Mureaux sur le séparatisme (2 octobre 2020), alors qu’il aurait été particulièrement utile que notre dispositif à l’étranger soit préparé à faire face à la vague d’indignation, plus ou moins téléguidée, qui a fait suite dans le monde arabo-musulman.

          Un autre point d’équilibre se trouve peut-être aujourd’hui déplacé. Le Quai d’Orsay n’a pas le monopole des affaires internationales : les Armées, Bercy, l’Agence française pour le développement, mais aussi la DGSE ou le secrétariat général aux Affaires européennes, par exemple, sont des acteurs de poids. Compte tenu de la multiplicité, la variété et la technicité des affaires, il est de plus en plus difficile pour le service diplomatique de joueur son rôle de conseiller stratégique et d’exécutant principal de l’Élysée.

          Enfin, la correspondante de Politico à Paris, Rym Momtaz, dans un portrait-bilan aussi brillant que féroce daté de novembre 20208, a campé le président français en « think-tanker-in-chief », en intellectuel consommé, dirions-nous en français, dont les résultats ne sont pas à la hauteur des prouesses verbales. Nous l’avons interrogée en avril 20219 : sans nier les progrès obtenus par le président sur le front européen, elle confirme son diagnostic, celui d’un décalage important entre les ambitions élevées qu’affiche M. Macron et la modestie des moyens que la France peut mobiliser, donc sa faible capacité d’entraînement.

          C’est peut-être, sans minimiser les deux autres, sur ce troisième facteur explicatif que nous voudrions insister. Au lecteur de former son propre jugement. Pour nous, s’il ne fallait retenir qu’une seule leçon des années Macron, ce serait la suivante : dans le monde d’aujourd’hui, la France n’a plus qu’exceptionnellement les moyens d’agir seule. À des titres divers, la Libye, le dialogue avec la Russie, le Liban, l’Otan, à certains égards le Mali en ont apporté ces dernières années la confirmation. Lorsque la France réussit, c’est avec d’autres : plan de relance européen, certains dossiers multilatéraux. Ce qui nuit le plus à l’efficacité de son action extérieure, c’est sa capacité à se couper de ses partenaires naturels par des comportements de cavalier seul.

          Est-elle en cela très différente des autres nations ? Pas vraiment, bien sûr. Beaucoup plus puissants que la France, les États-Unis eux-mêmes ont besoin d’alliés. La Chine apprécie l’appui de la Russie. Ce sont des coalitions qui structurent tant bien que mal le monde volatil actuel. Est-ce à dire qu’il faille s’interdire de choisir parfois un isolement plus ou moins splendide ? Certes non, car il faut en particulier conserver la capacité d’initiative, de proposition qui est une des marques de fabrique de notre diplomatie. Mais nous avons intérêt à bien réfléchir avant de décider d’avoir raison contre tout le monde.
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        L’impact du virus clarificateur
      

      
      Lorsque, dans les premières semaines de 2020, la progression du SARS-CoV-2 a commencé à faire parler d’elle, c’est bien sûr l’aspect sanitaire de la crise qui a d’abord sidéré les esprits.

        Vu d’Europe, le sort de la Lombardie, par exemple, présentait quelque chose de fascinant. Rappelons-nous les corps de victimes de la pandémie s’entassant dans les morgues. Cette vision à elle seule ramenait à la surface de notre mémoire collective des images que l’on croyait appartenir à d’autres époques ou (non sans présomption) à d’autres continents. La faux de la mort rendait soudain palpable la fragilité immémoriale des êtres humains, tout en soulignant des choses évidentes que l’on avait eu tendance à oublier : l’imbrication des régions industrielles de la vieille Europe avec l’économie chinoise, l’interconnectivité devenue la loi de notre humanité, la rapidité de la circulation des hommes et des virus dans le monde actuel. Elle nous plaçait face à une réalité inconfortable : l’impréparation des pays du Nord les plus développés à faire face à un scénario de pandémie pourtant anticipé depuis des décennies par tous les prévisionnistes1, contrastant avec la réponse beaucoup plus adaptée des pays voisins de la Chine, asiatiques comme la Corée du Sud, Taïwan, Singapour, le Japon2 et océaniques comme la Nouvelle-Zélande et l’Australie.

        S’agissant de ces derniers, on notait certes qu’ils avaient tiré les leçons des crises sanitaires récentes auxquelles ils avaient été exposés, à la différence de l’Europe, mais l’idée de « valeurs asiatiques » supérieures aux mœurs occidentales ne tarda pas à s’imposer dans les esprits de beaucoup d’observateurs.

        Se greffant sur l’aspect sanitaire, la dimension géopolitique de la crise a fait rapidement irruption. La question s’est d’abord posée du comportement de Pékin dans cette affaire. Tout laissait penser que, comme dans tout régime totalitaire, le système s’était menti à lui-même avant de prendre conscience de l’ampleur du danger ; dans un second temps, il avait réagi avec une fermeté extrême par un confinement rigoureux. Il avait aussi menti au monde extérieur, empêchant d’abord l’OMS de jouer son rôle de lanceur d’alerte. Ensuite, le président Trump s’en est mêlé à sa manière tonitruante : il ferma les frontières, il accusa violemment les Chinois tout en se gardant bien de contribuer à une réponse de la communauté internationale. Au contraire même, il décida le retrait américain de l’OMS.

        Puis on assista à ce que l’on a appelé la diplomatie des masques, précurseur de la diplomatie des vaccins : la Chine, et à un moindre degré la Russie, utilisa ses stocks disponibles pour exporter ceux-ci (le plus souvent contre argent sonnant et trébuchant) avec l’objectif visible d’en tirer un bénéfice d’influence autant qu’un profit matériel. Dans un monde parallèle à celui de la pandémie, la Chine s’en prit aux libertés de Hong Kong, envoya ses troupes sur l’Himalaya au contact des troupes indiennes, accrut la répression contre les Ouïghours, décupla ses pressions militaires sur Taïwan. Face aux critiques que ces agissements suscitaient, ses diplomates, se parant du titre de « loups combattants », réagirent avec une violence rompant avec les usages diplomatiques.

        Nous écrivons « dans un monde parallèle », mais était-ce vraiment le cas ? On ne peut s’empêcher de penser que c’est le contexte de la crise sanitaire qui a sinon provoqué du moins donné à voir un comportement chinois beaucoup plus agressif, sur la forme et peut-être sur le fond. Des facteurs circonstanciels ont sans doute joué. Par exemple, le monde a redécouvert Taïwan, admiré pour sa gestion de la crise, ce qui a certainement porté sur les nerfs des dirigeants chinois. La violence des attaques de Donald Trump obligeait Pékin à réagir. Peut-être une attitude offensive à l’extérieur est-elle apparue nécessaire au président Xi Jinping dans les jeux de politique interne au PCC.

        Plus profondément, ayant eux-mêmes triomphé apparemment de la pandémie avant tout le monde, constatant le désarroi dans lequel s’enfonçaient les Occidentaux, voyant leur économie repartir vigoureusement tandis que l’Amérique et l’Europe plongeaient, les dirigeants chinois ne se sont-ils pas sentis renforcés dans leur analyse du déclin de l’Occident ? N’en ont-ils pas conclu que le moment chinois était arrivé ? N’ont-ils pas pensé, par exemple, que le contexte était propice pour liquider définitivement l’indépendance résiduelle de Hong Kong3 ?

        D’autres aspects du paysage international prirent un singulier relief à la lumière de la crise. L’économie de la tech (le numérique essentiellement) afficha son caractère dominant. Du télétravail aux achats en ligne et à beaucoup d’autres applications, le monde virtuel a de facto contribué à atténuer le choc que recevait le monde réel tout en consolidant puissamment ses positions. Ce que l’on appelle les enjeux globaux (environnement, sort des pays en développement, santé mondiale, grands équilibres économiques et financiers), relégué en temps normal aux enceintes spécialisées à connotation onusienne, fut porté au premier plan. Très vite dans la crise, la question des chaînes de valeur et la soutenabilité de la globalisation elle-même ont fait l’objet d’interrogations.

        L’Europe, comme on l’a déjà dit, a vacillé mais aussi donné des signes d’une réelle capacité à se ressaisir. Nous avons abordé les différents points qui précèdent dans notre note précitée de juin 20204. Nous avons aussi énuméré dans cette note une série d’inconnues ou d’incertitudes pour les mois et les années à venir.

        
          
          Les incertitudes sur l’avenir immédiat

          Trois de ces incertitudes sont loin d’être dissipées aujourd’hui. Elles relativisent bien sûr toute prétention à tirer des plans sur la comète sur un après-Covid dans lequel nous sommes en effet entrés, tandis que la dynamique de la crise se poursuit toujours.

          Première incertitude : la durée de la pandémie. Les vaccins sont venus beaucoup plus tôt que ce que l’on attendait. La science en général a démontré sa force. Toutefois les vagues succèdent aux vagues, avec des effets différents selon les régions et les périodes (ainsi l’Europe centrale et l’Inde plus encore sont-elles beaucoup plus touchées en 2021 qu’en 2020). Les variants troublent le jeu : le « delta » s’est imposé en quelques semaines. On sait qu’en tout état de cause, l’éradication du virus prendra du temps.

          Dans les scénarios les plus optimistes, l’immunisation des trois-quarts de la population mondiale, par la vaccination ou l’infection, ne se produira pas avant plusieurs années. Les scientifiques considèrent comme le plus probable le scénario d’une infection endémique, comportant une circulation maîtrisée et des vagues, saisonnières ou pas, y compris dans les pays à hauts revenus – avec toutes les conséquences en termes de politiques publiques que cela implique. Un autre scénario ne peut être écarté, celui dans lequel des variants de SARS-CoV-2 émergent de façon répétée avec la capacité d’échapper à l’immunité vaccinale, de façon telle que seuls les pays à hauts revenus pourraient répondre en fabriquant rapidement les vaccins adaptés, tout en faisant face à des flambées ponctuelles compliquant d’autant le retour à la normale.

          Deuxième incertitude : les effets économiques et sociaux. La Banque mondiale enregistre pour 2020 une récession de 4,3 %, alors qu’une croissance de 2,5 % était anticipée. Malgré le rebond attendu en 2021 et 2022, le PIB planétaire à la fin de l’année prochaine sera toujours 4,4 % en dessous du niveau anticipé avant la pandémie. Les effets économiques et sociaux à moyen terme sont difficiles à apprécier, mais imprimeront pour longtemps une marque sinistre. D’ores et déjà 150 millions de personnes supplémentaires auraient rejoint les rangs de l’extrême pauvreté, les besoins humanitaires urgents auraient augmenté de 40 %. Les ressources consacrées à la lutte contre la pandémie auront été diverties d’autres investissements. L’inefficacité des gouvernements face à la crise accroît la défiance vis-à-vis des institutions et fait le jeu des réseaux criminels et terroristes. La pauvreté diminue la résistance aux chocs à venir, relève le FMI.

          Observons que dans le grand duel États-Unis contre Chine, le triomphe chinois a peut-être été annoncé de manière prématurée5.

          La Chine est la seule grande économie à avoir connu une croissance positive en 2020, de l’ordre de 2 %. Selon le FMI, elle devrait connaître un rebond de 8 % de sa croissance en 2021. Cependant, la croissance chinoise basée sur les exportations n’est pas viable sur le long terme. L’avance prise sur les autres pays devrait se réduire à mesure que l’activité reprend. De son côté, le rebond de l’économie américaine est aussi spectaculaire que l’a été son passage à vide. Si le PIB des États-Unis s’est contracté de − 3,5 % en 2020, il devrait afficher un rebond de 6,4 % cette année6. Sur le terrain de la vaccination, l’Amérique est en train de prendre sa revanche : les vaccins américains sont plus efficaces que les chinois et sont produits en masse ; la population américaine pourrait théoriquement être immunisée à la fin de l’année 2021 contre fin 2022 pour la population chinoise. L’Europe est bien positionnée pour bénéficier, à la fin de 2021, de la reprise mondiale.

          Une troisième incertitude, à la jointure de l’économie et de la géopolitique, porte sur une nouvelle hiérarchie des puissances éventuelles. La crise du Covid n’est pas l’équivalent d’une guerre, en ceci qu’elle n’entraîne pas la modification de frontières, la disparition d’États ou l’émergence de nouvelles puissances. Les mêmes acteurs sont toujours là, mais ils sortent ou sortiront de l’épreuve avec un poids différent d’avant la crise.

          Ne revenons pas sur les cas de la Chine et des États-Unis, de l’Europe même. Qu’en est-il de la Russie, de l’Inde, du Brésil, les anciens BRICS dont désormais la Chine se détache encore plus en termes de puissance ? Où en seront les « futurs nouveaux émergents » qui se pressaient au portillon, telles l’Indonésie ou la Turquie ? Si l’on intègre dans les effets du Covid une pression supplémentaire sur le marché des hydrocarbures, quel sera l’impact sur l’Iran ou l’Arabie saoudite ? Que va-t-il se passer en Afrique, considérée comme relativement épargnée sur le plan sanitaire dans un premier temps, mais où les vagues suivantes peuvent faire des ravages ?

          Il est trop tôt pour parler d’une redistribution de la puissance à l’échelle du globe, d’autant que l’avenir dépendra aussi des stratégies que mettront en place ou non les États en question. Toutefois, une première lecture très simple des effets de la crise du Covid n’est pas sans mérite : la rivalité des deux mastodontes chinois et américain se trouve exacerbée, et la multitude des autres États sont affaiblis, dans un climat d’incertitudes et de risques aggravés.

          Deux cas importants pour la géopolitique mondiale devront faire l’objet d’un suivi attentif.

          La Russie d’abord. La dépendance excessive au marché des hydrocarbures, le retour depuis des années d’une économie administrée et livrée à la corruption, l’usure du pouvoir, la prolongation programmée de Vladimir Poutine, tous ces facteurs sont amplifiés par le virus. Dans une démographie déprimée comme celle de la Russie, la saignée humaine qu’a provoquée la pandémie n’aura pas les mêmes conséquences qu’en Inde, par exemple. Le régime poutinien est maintenant un régime bloqué, dont toute évolution est rendue plus difficile par le caractère patrimonial du système. On voit mal comment il pourrait mettre en avant des solutions novatrices pour sortir de la nasse. L’Inde présente un autre profil, celui d’un grand pays pluraliste où la démocratie est ébréchée. Selon Christophe Jaffrelot7, grand spécialiste de l’Inde et brillant biographe de M. Modi, l’échec de ce dernier à lever un certain nombre de blocages a entraîné ces dernières années un ralentissement de la croissance ; cette tendance risque de s’aggraver dans le contexte actuel. L’impossibilité pour l’Inde d’atteindre le vrai décollage auquel ses élites aspirent devrait renforcer le ressentiment nationaliste.

          Si l’on suit les courbes que ces premiers constats dessinent, on est tenté d’anticiper une Russie encore plus poussée à lier son sort à la Chine et une Inde progressivement obligée de se rapprocher des Occidentaux, la première cherchant toujours cependant à rétablir une relation stratégique avec l’Amérique, la seconde devant faire violence à son attachement viscéral au non-alignement dans sa quête de réassurance auprès des États-Unis et de leurs alliés.

        

        
          Le second game changer de l’année 2020

          Dans notre liste d’inconnues dressée en juin 2020, figurait en bonne place le résultat des élections présidentielles américaines alors à venir.

          Cette inconnue est désormais levée. Le président Joe Biden a été élu à la Maison-Blanche le 2 novembre 2020. Son administration s’est installée en février 2021. Aux méthodes chaotiques des années Trump, a succédé un style de gouvernement ordonné, classique, presque terne. Des ministres et des officiels expérimentés, à défaut d’être tous brillants, sont en place. L’image des États-Unis dans le monde s’améliore. De plus, on attendait un président démocrate modéré voire un peu amorti, or Biden développe avec détermination jusqu’ici un programme rooseveltien. En contrepoint, les événements au Capitole le 6 janvier ont marqué les esprits. Surtout, le Parti républicain donne l’impression d’être toujours sous l’emprise du populisme trumpien et du clan Trump lui-même.

          Sur le plan international, il est de bon ton de souligner la continuité, notamment au regard d’un certain nationalisme économique, du désengagement des opérations militaires extérieures, dont témoigne la décision de se retirer d’Afghanistan, ou encore du retrait du Proche-Orient et d’un éloignement inévitable de l’Europe. Tout cela est vrai, bien entendu, de même qu’il est exact que Trump, ou un clone de Trump, peut être réélu dans quatre ans, ou encore que l’élan de l’administration Biden peut très bien être brisé dans moins de deux ans à l’occasion des midterm elections. Nous voudrions plaider cependant le bon sens contre le bon ton : le retour d’une administration classique à Washington fait tout simplement une immense différence, d’autant plus qu’elle intervient à ce point de bascule dans les équilibres du monde qui correspond à la crise du Covid.

          Nous pensions pour notre part, en écrivant « le virus clarificateur », que l’élection présidentielle américaine serait le second game changer de l’année 2020, qu’il serait hasardeux d’évaluer les effets de la crise aussi longtemps que manquerait cette pièce majeure du puzzle. Nous n’avons pas changé d’avis et il nous semble que les premiers pas de l’administration Biden confirment notre analyse. L’Amérique de Biden a rejoint l’accord de Paris sur le climat et l’OMS. Elle cherche les moyens de rétablir l’accord nucléaire avec l’Iran. Elle ne laisse pas le champ libre à la Chine comme le faisait Trump dans les enceintes internationales. Elle va s’affirmer comme leader – mot fétiche des Américains – dans la lutte contre le réchauffement climatique, et probablement dans d’autres aspects des enjeux globaux.

          Elle a repris à son compte, comme tout le monde l’avait prévu, la politique de coup d’arrêt à la montée en puissance de la Chine. Mais on voit se mettre en place à ce sujet une ligne plus systématique, plus cohérente, que celle de l’époque Trump. Ce dernier prodiguait les rebuffades à ses alliés. L’administration Biden a pour premier soin de rétablir les réseaux d’alliance qui peuvent l’aider à contenir l’expansion chinoise. Son premier « conseil de guerre » a consisté en une rencontre virtuelle avec les chefs de gouvernement indien, japonais, australien – ce que l’on appelle le « quad indopacifique8 ». Cette rencontre a débouché sur des décisions montrant qu’il ne s’agissait pas seulement d’une prise de contact. Un programme de vaccination en faveur de la région indopacifique est adopté, laissant penser que les Quatre ont bien compris la compétition qui se joue dans la diplomatie des vaccins. Pour autant, l’administration Biden, là aussi comme prévu, s’efforce de renouer des liens de confiance avec ses alliés européens. Un de ses objectifs est de relier les deux réseaux d’alliance de l’Amérique, asiatique d’une part, atlantique de l’autre. Une analyse répandue dans les milieux d’experts est d’ailleurs que l’une des forces des États-Unis face à la Chine tient à la densité des alliances de Washington, contrastant avec un système de clientélisme moins étoffé du côté chinois.

          Par ailleurs, Biden introduit une dimension « compétition au plan des valeurs » dans sa politique internationale, en partie en réaction au populisme affaiblissant les démocraties, à commencer par l’Amérique, en partie pour contrer la subversion venant des autoritaires. Il souhaite réunir une conférence pour la démocratie. Son administration a sanctionné les atteintes des droits de l’homme en Chine ; l’administration précédente l’avait fait également certes, mais Donald Trump, selon son conseiller John Bolton9, encourageait Xi à la répression contre les Ouïghours.

          Dans l’esprit de cette administration, la Russie est aussi un adversaire, dont les cyberattaques d’une incroyable profondeur à la fin du mandat de Trump (Solar Wind) et les atteintes aux droits de l’homme (Navalny) méritent d’être punies. En annonçant la couleur dans une conversation avec M. Poutine, le président Biden ne manque pas cependant de proposer un sommet bilatéral en pays tiers dans des délais rapides. Toute perspective de chercher à distendre les liens entre Moscou et Pékin n’est donc pas écartée. Il faut dire que la situation inverse – une alliance de plus en plus étroite entre une Chine puissante et une Russie agressive – n’est pas un scénario encourageant.

          À cet égard, les stress tests auxquels la nouvelle administration est soumise dans ses cent premiers jours fournissent un avant-goût de ce à quoi il faut s’attendre : prise de gage d’un îlot philippin et pressions militaires massives sur Taïwan par la Chine, concentration menaçante de troupes russes en Crimée pouvant conduire à une attaque sur l’Ukraine.

        

        
          Le paradigme des années 2020

          Encore une fois, trop d’inconnues subsistent pour que l’on puisse parler de sortie de crise. Il est risqué de vouloir effectuer un arrêt sur image alors que l’orage continue de gronder.

          Après les premiers mois de l’administration Biden, il nous semble cependant envisageable d’esquisser un « paradigme de l’après-virus » allant au-delà de la première leçon évoquée plus haut.

          Le paradigme des années 2000 a été celui de la guerre contre le terrorisme, mais amalgamée avec d’autres sécrétions de la pensée stratégique américaine telles que l’extension de la démocratie et la foi dans les interventions militaires. Celui des années 2020 pourrait comporter trois éléments : la rivalité systémique entre la Chine et les États-Unis, en fait entre la Chine, aidée de la Russie, et l’Occident ; le caractère central des transformations technologiques (numérique et climat) comme champ de bataille principal de cette rivalité ; la prise de conscience des effets potentiellement mortels pour l’humanité du stade actuel de l’Anthropocène.

          Sur ce dernier point, plus personne ne peut ignorer en effet que la pandémie du Covid résulte de la réduction d’un espace sauvage jadis hors limite pour les humains. Chacun sait maintenant qu’il faut s’attendre à de nouvelles vagues de zoonoses, que la biodiversité n’est pas un luxe mais une condition de notre survie, que le changement climatique a commencé à produire ses effets néfastes, qu’à cet égard la crise actuelle n’est qu’un événement précurseur d’une série de crises beaucoup plus graves à venir – climatiques, numériques, sanitaires…

          De ce triple point de vue – nouvelle compétition Est-Ouest, transformation technologique, conscience des enjeux globaux – y a-t-il eu avec le Covid-19 amplification de tendances antérieures ou véritable rupture ? Peu importe en réalité, mais là aussi le bon sens invite à penser qu’une exacerbation de facteurs déjà présents équivaut à une rupture, en tout cas à un tournant. Le nouveau paradigme que nous venons d’évoquer est-il spécifiquement américain comme l’a été celui des années 2000 ? La réponse est non. Il faut y voir, sinon une amplification, du moins une confirmation de la « désoccidentalisation » du monde. Les États-Unis ont abandonné leur centralité stratégique avec Obama en août 2013. Ils pourraient avoir perdu leur centralité politique sous Trump, quels que soient les efforts de ses successeurs pour remonter le courant. Dans la compétition Est-Ouest actuelle, les règles d’engagement chères à Clausewitz ont été dans une large mesure fixées, d’une part, par la Russie (la combinaison de moyens militaires et surtout non militaires qui forme la guerre hybride), d’autre part, par la Chine (la recherche, illustrée par Huawei et la 5G, d’une percée technologique assurant une position dominante chez le rival).

          Nous avons mentionné trois éléments dans le nouveau paradigme. Sont-ils séparables ? En particulier, ne peut-on espérer que la gestion des enjeux globaux (une action commune pour sauver la planète et l’humanité) échappe à la rivalité Est-Ouest ? Ne serait-il pas raisonnable que la transformation technologique puisse être mise au profit de la sauvegarde des biens communs ? Au moment où nous finissons la rédaction de ce livre, la diplomatie des vaccins, pour ne pas dire la guerre des vaccins, fait rage. L’incapacité des grands pays producteurs et des pays riches à s’entendre sur une stratégie commune pour généraliser la vaccination dans les pays à bas revenus laisse mal augurer de la suite. Dans le meilleur des cas, on s’oriente sans doute vers une convergence sur les buts (la décarbonisation, par exemple) mais aussi vers une intense compétition sur les instruments technologiques pour les atteindre.

          Enfin, nous avons parlé d’une nouvelle compétition Est-Ouest. Faut-il considérer en effet que la crise actuelle marque l’entrée quasi officielle dans une nouvelle guerre froide, cette fois « aux caractéristiques chinoises » ?

          Lorsque l’on lit l’actualité à la lumière des événements de l’immédiat après-Seconde Guerre mondiale, on ne peut qu’être frappé par un certain parallélisme. Depuis quelques années, Xi Jinping a rétabli dans son pays un culte de la personnalité à faire pâlir de jalousie les mânes de Staline. À la fin des années 1940, la mise au pas par Moscou des gouvernements d’Europe centrale, puis plusieurs crises extérieures, dont la crise en Grèce, ont conduit les gouvernements occidentaux à réviser leur évaluation du régime stalinien ; les récentes révélations sur la persécution des Ouïghours, la mainmise brutale sur Hong Kong et les menaces sur Taïwan jouent le même rôle pour la Chine. Jusque récemment, notamment compte tenu de l’absence de sensibilité de Donald Trump à la question des droits de l’homme, l’argument pouvait être avancé qu’une nouvelle guerre froide manquerait d’un combustible idéologique. D’ailleurs, le parti communiste chinois ne manifestait aucune propension à exporter son modèle. Cet argument est nettement moins probant aujourd’hui : si Pékin ne prêche pas, en effet, pour le système du parti unique, la Chine n’en cherche pas moins à généraliser un modèle de techno-autoritarisme conforté selon elle par ses performances dans la gestion de la crise ; avec le Covid-19, elle est passée sur ce plan d’un dessein implicite à un dessein quasi explicite.

          Une autre objection tient à l’interpénétration des économies. Les dirigeants chinois ont bien compris que sur des secteurs clés comme les semi-conducteurs, leur pays demeure trop dépendant de l’Occident. La plupart des observateurs considèrent que leurs efforts pour recentrer leur économie sur ses capacités de production intérieures, de même que les projets occidentaux de diversification des chaînes de valeur prendront beaucoup de temps. Peu envisagent que la mondialisation soit sérieusement menacée, du moins à court et moyen terme. D’autres spécificités distinguent certainement la bataille qui s’engage des règles du jeu de la première guerre froide : la Russie et la Chine ont inversé leurs rôles ; le chœur antique des non-alignés, rétrospectivement peu gênant, a laissé la place à des États avides de revanche, comme la Turquie et l’Iran. Une fracturation du monde en deux camps fortement délimités paraît peu probable ; on entrevoit plutôt deux pôles antagonistes et de nombreuses zones grises dans les allégeances des États à l’un et à l’autre.

          On aurait tort cependant d’envisager la nouvelle compétition Est-Ouest comme plus douce que la première. La course à la domination technologique comportera un risque permanent de prise en otage des interdépendances économiques à des fins de puissance, dans un contexte où la manipulation des opinions, le contrôle des esprits en réalité, paraît plus accessible que jamais. Dans la littérature spécialisée, chinoise comme russe, revient constamment l’idée que les guerres se gagnent avant d’être déclenchées, par la pénétration des cerveaux des populations cibles. Plus de paix et de guerre peut-être – encore que la course aux armements batte son plein –, mais une culture de la coercition permanente, une capacité grâce au cyber de démanteler les infrastructures de l’adversaire, voire de paralyser les immenses arsenaux qu’il aura accumulés.

        

        
          
          Paradigme central et déclinaisons régionales

          Ce paradigme central s’applique-t-il de façon uniforme à toutes les parties du monde ? C’est peu probable. Il ne fait pas disparaître des dynamiques régionales plus spécifiques, qui lui sont plus ou moins rattachées.

          L’Indopacifique est certainement au centre de la nouvelle configuration du monde. Il est composé d’un ensemble de pays hétérogènes, qui à la fois redoutent l’hégémonie chinoise et ne peuvent pas se couper de la Chine sur un plan commercial. Les Européens ont peut-être fait une mauvaise manière à la nouvelle administration américaine en signant, le 30 décembre 2020, un accord de principe sur les investissements avec la Chine. Ils avaient été précédés par quatorze pays d’Asie et du Pacifique qui avaient conclu, le 15 novembre – donc également pendant la période de transition à Washington –, le plus vaste accord commercial au monde, le Regional Comprehensive Economic Partnership (RCEP). Le Japon, la Corée du Sud, l’Australie, la Nouvelle-Zélande (mais non l’Inde) font partie des signataires, aux côtés des dix pays de l’ASEAN. L’accord concerne 30 % de l’économie comme de la population mondiale, c’est dire à quel point il y a bien eu déplacement du centre de gravité des affaires du monde vers cette région.

          Sur le plan de la sécurité, la guerre froide de l’époque soviétique avait pour abcès de fixation militaire aux frontières la Corée et Berlin. En Asie, actuellement, c’est Taïwan qui joue ce rôle (l’Ukraine en Europe). Taïwan bénéficiait jusqu’ici d’un consensus sur un statut ambigu : appartenance à la Chine mais autogérée par un gouvernement autonome. C’est cette ambiguïté que la Chine veut remettre en cause, au moins avant 2049, pour l’anniversaire de la fondation de la République populaire. Une tension constante règne sur la première chaîne d’îles qui enferme à son grand dépit la République populaire dans la mer de Chine et la prive d’un accès facile aux grands espaces maritimes.

          Vu d’Afrique, le paradigme central s’applique certainement, notamment dans sa dimension « enjeux globaux ». Cependant, la crise du Covid laisse – ou laissera – l’Afrique et ses pays les plus pauvres dans une situation spécifique : Nathalie Delapalme10, que nous avons déjà mentionnée, souligne la difficulté de faire repartir une économie presque à l’arrêt, avec des capacités de financement faibles – d’où l’utilité du sommet de Paris du 18 mai. On sait que l’Afrique bénéficie depuis les années 2000 d’un taux de croissance enviable, insuffisant cependant pour fournir des emplois à une jeunesse innombrable. Pour notre interlocutrice, la crise a été aussi pour les dirigeants africains l’occasion de prendre conscience de l’extraordinaire dépendance du continent à l’égard des seules exportations de matière première, avec une très faible valeur ajoutée. La quasi-absence de production locale de médicaments et la faiblesse des systèmes de santé démontrent la nécessité pour l’Afrique de changer de modèle économique : les dirigeants comme les sociétés civiles du continent sauront-ils exploiter les leçons de la crise pour inventer un nouveau modèle ?

          Au Proche-Orient, c’est au moins autant l’arrivée d’une nouvelle administration à Washington que les effets du Covid qui changent la donne. En Europe, la crise a déclenché, comme on l’a vu, une dynamique interne particulièrement importante avec le plan de relance ; au-delà de la mise en œuvre effective de celui-ci, un enjeu majeur sera celui d’une inflexion du modèle économique allemand : la prise en compte par l’Allemagne de l’importance du marché intérieur européen pour la santé de son économie restera-t-il un épisode passager ou les décideurs allemands intégreront-ils dans leurs calculs l’importance d’investir en Europe les surplus immenses que génèrent leurs exportations ? De même que les élections présidentielles américaines ont été un game changer à l’échelon global, de même les élections allemandes de septembre 2021 auront-elles un effet décisif sur l’avenir de l’Europe.

        

        
          Retour au paradigme central

          En termes stratégiques, la question pour les Européens est celle de leur relation au paradigme central, donc dans une certaine mesure de l’articulation entre Indopacifique et relation transatlantique.

          Il va de soi que sur un plan économique, les Européens ont intérêt à se brancher sur le pôle majeur de croissance qu’est devenue la zone indopacifique. Sur un plan politique, une interrogation beaucoup plus incertaine se présente à eux : quel type de solidarité, en partant de leurs propres intérêts, doivent-ils montrer avec les États-Unis dans la nouvelle compétition Est-Ouest ?

          L’historienne Maya Kandel11 rappelle que les Américains sont imbus, depuis 1945, de « grande stratégie ». Après la parenthèse de la « guerre contre la terreur », ils sont maintenant revenus à leur vision de great power competition. Leur perception de la menace diffère s’agissant de la Russie et de la Chine : pour la première, le risque est en quelque sorte balisé et sa gestion passe notamment par la dissuasion et le retour à des négociations de contrôle des armements ; c’est aussi sur le plan de la cybersécurité qu’il faut contrer Poutine ; face à la Chine, la réponse implique un repositionnement plus fondamental, comportant une révision de la politique industrielle et du rapport économique au reste du monde, ainsi qu’une vaste « solidarité démocratique » liant leurs alliés en Asie et en Europe.

          Il reste, estime l’ancien haut fonctionnaire international Jean-Marie Guéhenno12, que l’on ne peut dissocier le risque stratégique chinois du risque stratégique russe, l’un et l’autre existentiels puisque comportant la possibilité d’une montée aux extrêmes13 : si les Européens ne sont pas prêts à prendre leur part du premier, notamment dans l’Indopacifique, les Américains seront de plus en plus réticents à assumer le second là où il revêt un caractère toujours réel, c’est-à-dire en Europe.

          Précisons que les dirigeants américains n’attendent évidemment pas des Européens qu’ils jouent un rôle décisif si un conflit devait éclater à propos de Taïwan. La présence militaire britannique, française ou encore néerlandaise et allemande restera secondaire dans l’espace indopacifique. D’ailleurs, les déploiements navals européens dans la région répondent d’abord à des besoins nationaux (protection de nos territoires et de notre zone économique exclusive s’agissant de la France) ou de réassurance de partenaires régionaux.

          Cependant, si elle est intelligemment opérationnalisée, la présence militaire européenne dans l’Indopacifique peut aussi symboliser une volonté de partager les risques avec les États-Unis. Elle permet, selon Jean-Marie Guéhenno, de matérialiser cette communauté de destin qui justifie la prolongation de la garantie américaine à la sécurité en Europe. Il nous semble que c’est bien à ce niveau que les Européens se doivent d’examiner leur stratégie indopacifique.

        

        
          Le bouleversement du monde

          Nous avons mentionné une première lecture immédiate de la crise du coronavirus : la rivalité accrue de deux mastodontes au milieu d’une multitude d’États pour la plupart affaiblis, et pour certains dévastés. Nous avons imaginé un paradigme pour les années 2020, autour d’une nouvelle compétition Est-Ouest, de la transformation technologique et du sort de la planète.

          Nous avons évoqué le Covid-19, à raison nous semble-t-il, comme un point de bascule. Mais en fait l’image est en partie trompeuse : nous ne passons pas d’un « monde d’avant » à un « monde d’après », nous sommes dans un monde bouleversé, nous entrons dans un monde dont le bouleversement va se poursuivre, compte tenu de tout ce que nous avons dit des incertitudes et des dangers qu’entraînent à la fois la compétition généralisée entre les puissances et les dégâts non maîtrisés de l’Anthropocène.

          Pour nous, Français, il est plus que temps de mettre au musée la boussole géostratégique complètement rouillée qui nous a été si utile des années 1960 au début des années 1990. Le moment est venu d’examiner ce que notre pays pèse réellement sur la scène internationale et d’examiner avec lucidité les choix auxquels nous sommes confrontés.
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        Les ressorts de la puissance
      

      
      Dans le monde qui s’ouvre après le « virus clarificateur », la question récurrente depuis des années du poids réel de la France sur la scène internationale se pose avec une acuité encore accrue.

        Il faut partir autant que possible, pour traiter cette question, de données chiffrées, tout en étant conscients que les indicateurs quantitatifs ne mesurent qu’une partie de la réalité. On sait aussi que les critères de la puissance au sens traditionnel – l’espace, la démographie, l’économie, la force militaire – doivent être complétés désormais par les marqueurs de l’influence, cette capacité d’attraction ou de persuasion que l’on a pris l’habitude, depuis un célèbre ouvrage du professeur Joseph Nye, d’appeler soft power1. Les frontières entre la puissance et l’influence – le hard power et le soft power – n’ont rien d’étanche bien entendu. Elles sont mouvantes.

        Du point de vue français, un élément de comparaison pertinent est fourni par le cas de la Grande-Bretagne, puissance comparable par la taille et le pedigree, mais qui vient de faire le choix stratégique de sortir de l’UE. Le gouvernement britannique a publié, en mars 2021, une « revue intégrée des politiques de sécurité, de défense, de développement et d’affaires étrangères », offrant une vision du rôle et des objectifs du Royaume-Uni dans le monde dans les prochaines années.

        
          Le recul français

          Ce que les critères de la puissance font brutalement apparaître, c’est évidemment, au moins en première analyse, un recul du poids de la France dans le monde.

          Nous sommes moins de 1 % de la population mondiale, notre territoire représente 0,5 % des terres émergées (avec cependant la seconde zone économique exclusive), le produit intérieur brut (PIB) de la France classe celle-ci au 6e ou au 7e rang mondial selon les années, mais avec un poids dans les équilibres mondiaux qui s’amenuise d’année en année : le PIB chinois est passé de 1,6 % du PIB mondial dans les années 1990 à 16 % aujourd’hui ; le PIB français de 5,6 % à 3 %. La part de la France dans le commerce mondial a chuté d’environ 6 % en 1995 à 3 % aujourd’hui (sans doute moins après le Covid).

          Si l’on raisonne, comme nous y invitent les économistes, en termes de PIB à parité de pouvoir d’achat, nous n’occupons plus que la 10e place, derrière la Chine, les États-Unis, l’Inde, le Japon, l’Allemagne, la Russie, l’Indonésie, le Brésil et le Royaume-Uni. Nicolas Baverez indique que notre trajectoire actuelle conduira la France entre le 16e et le 20e rang vers 20302. L’Allemagne serait d’ailleurs à cette échéance le seul pays européen à rester dans la botte des dix économies principales.

          À s’en tenir aux seuls paramètres économiques, il y a une forme de paradoxe dans le cas français : ainsi, la France dispose d’institutions financières et bancaires solides, beaucoup plus que l’Allemagne, l’autre point de comparaison avec le Royaume-Uni auquel on ne peut échapper ; elle reste, aujourd’hui encore, la principale terre d’accueil des investissements directs étrangers en Europe. Ce sont aussi les grands groupes français qui, en Europe, ont le plus grand nombre de filiales à l’étranger, et une vingtaine des entreprises du CAC 40 sont des leaders mondiaux. Axa fait 80 % de son chiffre d’affaires à l’étranger, de même que les grands noms du luxe. Le succès à l’international des grands groupes fait ressortir, par contraste, la difficulté de réussir sur le plan purement national.

          Cette pente descendante sur laquelle se trouve la France au plan économique est susceptible de deux interprétations. Dans une première lecture, que nous qualifierons de relativiste, c’est la montée en puissance de la Chine, de l’Inde et d’autres émergents qui relativise le poids des acteurs installés. Dans cette perspective, la Chine ne fait que reprendre la place qu’elle a de tout temps occupée. En outre, nous sommes dans un monde largement déterritorialisé et pourtant la taille des nations redevient un paramètre déterminant.

          Il en résulte pour beaucoup d’observateurs que, sur les grands enjeux technologiques qui définissent l’économie actuelle (le cyber, les données, l’espace et, désormais, l’intelligence artificielle), aucun pays européen ne peut par lui-même s’assurer une position de leader. Le cadre européen seul peut fournir l’échelon nous permettant de rester dans la course, à la fois comme socle économique et comme instrument de régulation, comme on le voit vis-à-vis des GAFA. Nous ne contesterons pas ce constat. Nous observerons toutefois qu’en termes globaux, les États-Unis – et pas uniquement en raison de leur taille – ont quand même été moins affectés par « l’effet de relativisation » que les pays européens. Notons aussi que des pays modestes en termes démographiques sont capables de faire figure de superpuissances technologiques : la Corée du Sud et, surtout, Taïwan sur les semi-conducteurs, par exemple.

          En conséquence, l’interprétation relativiste n’explique pas à elle seule le recul français. Il est nécessaire de la compléter par une lecture « décliniste ».

          C’est ici que la comparaison avec l’Allemagne s’impose. Par contraste avec l’économie française, l’économie allemande a su optimiser son insertion dans la mondialisation. Elle le doit principalement à la spécialisation à l’international de son industrie de pointe et à la vitalité de son tissu de petites et moyennes entreprises. Le décalage – pour ne pas dire le décrochage – entre les deux économies ne date pas d’aujourd’hui. Dans un chapitre passionnant d’un livre que nous avons déjà mentionné, La France dans le monde, Jean-Robert Jouanny le fait remonter au milieu des années 1970 : face aux conséquences des chocs pétroliers, l’Allemagne parvint à contenir la hausse des prix (à 5 %, contre 10 % en France entre 1972 et 1979) et même à dégager des gains de productivité. C’est depuis 1976 que le taux d’investissement des entreprises allemandes dépasse celui des entreprises françaises – et que la France « perd le contrôle de ses finances publiques, voit sa compétitivité se dégrader, la crédibilité de sa monnaie s’éroder et son taux de chômage se creuser3 ».

          Dans la lecture décliniste du déclassement français, les autorités comme la société françaises se sont enfermées dans une attitude de déni. Elles n’ont pas su ou pas voulu procéder aux adaptations nécessaires. Il n’y a eu en France ni moment Thatcher, ni moment Schröder.

          Le résultat est un modèle économique et social dont on connaît les particularités : niveau de dépenses publiques le plus élevé au sein de l’OCDE (56 % du PIB)4, niveau le plus élevé aussi des impôts sur le revenu des entreprises (30 %)5, croissance faible (1,5 % quand la moyenne de l’OCDE est à 1,6)6. On ne peut contester ce que ce modèle comporte de positif sur le plan social, dans le monde d’aujourd’hui il a cependant pour effet d’affaiblir les ressorts de l’économie là où le dynamisme serait le plus nécessaire, en matière de recherche et d’innovation notamment : les administrations sont peu portées à l’innovation, la relation entre la recherche publique et les entreprises ne s’améliore que lentement, encore loin des écosystèmes stimulants qui existent à Tel Aviv, à Boston ou à Shanghai.

          Allons plus loin : n’est-il pas à craindre que l’effet Covid-19 n’aggrave le recul français ?

          Notre pays compte en effet parmi ceux qui ont le plus souffert de la crise : récession de 8,3 % du PIB en 2020 contre 3,5 % et 5 % aux États-Unis et en Allemagne7. Les mesures de prévention des faillites, de soutien à l’emploi et au revenu des ménages se sont traduites par une envolée de la dette publique, passée de 98,1 à 118,7 % du PIB. Le déficit commercial s’est aggravé et les parts de marché de la France dans la zone euro ont encore reculé. Dans notre pays, la plupart des pôles d’excellence ont été touchés de plein fouet, notamment l’aéronautique, l’automobile, le tourisme, la restauration, l’hôtellerie ou la culture. Dès lors, le rebond pourrait être plus fort que dans d’autres pays européens sans effacer pour autant l’écart qui s’est creusé pendant la crise. C’est ce qui fait dire à beaucoup d’observateurs que la France se range désormais parmi les pays du sud de l’Europe, alors que ses récentes réformes avaient laissé espérer un rapprochement avec les pays du Nord et l’Allemagne.

          Nous avons parlé des lectures relativiste et décliniste du recul français. Peut-être est-il temps d’introduire une lecture optimiste ou volontariste. Il est possible en effet – ce sera l’enjeu des prochaines années – que la crise soit l’occasion d’un sursaut ou d’un rebond pour l’économie française.

          D’abord parce que l’équation européenne a changé : l’UE s’est dotée ou est en train de se doter d’instruments permettant de stimuler la conversion écologique et numérique des États membres. Il nous appartient d’exploiter au maximum ces nouvelles opportunités. Là aussi, cependant, sans nier les difficultés : si l’on prend, par exemple, le taux de robotisation de l’économie, un des gisements de productivité pour l’avenir, la France vient derrière l’Allemagne bien sûr, mais aussi derrière l’Italie et l’Espagne.

          Ensuite parce que l’expérience prouve que les réformes peuvent modifier la trajectoire de notre économie : avant que les Gilets jaunes ne fassent irruption et que la crise sanitaire ne mette l’économie à l’arrêt, des progrès étaient enregistrés, à la suite notamment de la réforme du marché du travail du début du quinquennat, mais aussi d’autres mesures antérieures à celui-ci, tels le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi sous M. Hollande, les lois Macron puis El Khomri.

          Il faut se souvenir qu’au début des années 2000, l’homme malade était l’Allemagne. Le corps social français est-il capable d’absorber le type de réformes que le chancelier Schröder a imposé au corps social allemand ? C’est peut-être le cœur du dilemme français : l’échec de notre modèle économique entraîne, dans un corps social traumatisé, des crispations telles qu’elles rendent plus difficiles la mise en cause ou en tout cas l’évolution de ce modèle. C’est la version actuelle de ce « mal français » dont Alain Peyrefitte a fait jadis un best-seller8, reprenant des analyses inspirées de Max Weber, mais qui remontent en fait à Alexis de Tocqueville, si ce n’est à Voltaire.

        

        
          Les autres attributs de la puissance

          Le hard power ne saurait se réduire exclusivement à l’économie, bien entendu. Deux autres attributs de la puissance viennent immédiatement à l’esprit.

          D’abord ces éléments de statut hérités de l’Histoire et qui nous rapprochent notamment des Britanniques : le siège permanent au Conseil de sécurité, la possession de l’arme atomique. Ce sont principalement ces deux totems, avec peut-être une familiarité ancienne avec les affaires du monde, qui ont permis jusqu’ici à Paris et à Londres de « boxer au-dessus de leur poids », selon l’expression consacrée. Il est probable que ces atouts vont perdurer, mais ils peuvent s’amenuiser si le Conseil de sécurité demeure paralysé ou compte tenu du risque de prolifération des armes nucléaires. Notons que la « revue intégrée » britannique prévoit une augmentation du nombre de têtes nucléaires de la force de dissuasion du Royaume-Uni.

          Autre attribut de la puissance : la dimension militaire (hors dissuasion nucléaire). Notre pays se situe toujours dans le club des dix pays qui consacrent le plus d’argent aux dépenses de défense – critère peu satisfaisant mais généralement admis pour mesurer une capacité difficile à évaluer par d’autres moyens : selon le SIPRI9, nos dépenses militaires s’élevaient à 50,1 milliards de dollars en 2019, à comparer toutefois aux 732 milliards du budget américain, aux 261 milliards chinois ou aux 65,1 milliards russes.

          Par comparaison, le Royaume-Uni ne dispose pas de la même souveraineté industrielle que nous en ce domaine et l’Allemagne de la même aptitude opérationnelle. Là aussi, relevons que, dans le cadre de sa « revue intégrée », le gouvernement de M. Johnson a annoncé un investissement supplémentaire lourd en matière de défense (+ 15 % de 2021 à 2024), axé sur les technologies de pointe, tandis que les Allemands accentuent aussi leur effort (+ 10 % en 2019). Après une période de vaches maigres, nos autorités ont procédé sous le quinquennat précédent à une inflexion à la hausse du budget de la Défense à partir de 2015 ; l’actuelle loi de programmation militaire (2019-2025) prévoit une augmentation du budget militaire de 1,7 milliard d’euros par an entre 2019 et 2022, puis de 3 milliards d’euros par an à partir de 2023.

          Cela ne doit pas faire oublier cependant que la capacité de défense de la France est soumise à de nombreux défis : ratés dans certains domaines clés comme les drones, relance d’une course aux armements au plan mondial, diversification des menaces, allant de la guerre hybride à la réémergence de puissances agressives comme la Russie ou la Turquie, extension de la conflictualité à de nouveaux domaines, dont au premier chef le cyber et l’espace. Il apparaît très difficile que nous puissions trouver des ressources supplémentaires dans ce type de nouveaux domaines sans passer par une forme de mutualisation au plan européen. D’ores et déjà, c’est dans un consortium européen que se prépare l’avion de combat du futur.

          Observons, sur un plan plus général, que la puissance résulte d’une combinaison de facteurs non reproductible d’un pays à l’autre. L’Allemagne possède l’espace, la démographie, la richesse ; c’est un pays puissant, le premier en Europe, sans se qualifier à proprement parler parmi les puissances militaires. Inversement, la Russie est l’un des acteurs militaires et diplomatiques majeurs de la scène internationale, sans pour autant briller par ses performances économiques. Inutile de préciser que son modèle n’est pas transposable à une démocratie. Israël n’a ni l’espace ni la population, mais fait figure d’hégémon régional et dialogue de puissance à puissance avec les États-Unis, la Russie, la Chine, l’Inde et, bien sûr, l’Europe.

          Il y a en quelque sorte un profil de la puissance variable d’un pays à l’autre. Nous devons ajouter que d’autres formes de la puissance apparaissent, au fil des décennies, à l’intersection entre le hard power et le soft power.

          Dans quelle catégorie se situe le pouvoir normatif (celui de diffuser des standards dans le reste du monde) qui caractérise l’UE, comme on le voit en matière de protection des données avec le règlement général sur la protection des données (RGPD) ? Il dérive de ce que l’on appelle parfois le market power, le pouvoir du marché, c’est-à-dire le levier dont disposent des clients importants – typiquement l’UE et son marché de 500 millions d’habitants – vis-à-vis de leurs fournisseurs10. C’est peut-être sur ce terrain que le Brexit sera le plus lourd de conséquences : Global Britain peut se révéler à la longue un succès, sur le plan économique ou celui de la projection du pouvoir militaire – notamment à travers l’inflexion vers l’Indopacifique que théorise la « revue intégrée ». Comme c’est le cas de Singapour, de la Corée du Sud ou d’Israël, que nous avons cités à un titre ou un autre, le Royaume-Uni devra réussir dans un jeu dont les règles sont fixées par d’autres. Alors que l’UE fait partie des rares acteurs qui peuvent prétendre établir au moins une partie des règles. De ce point de vue, le Royaume-Uni a fait le choix de passer d’un rôle à un autre, de celui de rule maker, dans le cadre de l’UE, à celui de rule taker, en dehors de l’UE.

        

        
          Les instruments classiques de l’influence

          Nous venons de faire allusion au soft power. N’est-ce pas un domaine dans lequel la France garde des atouts ? Ne peut-on imaginer que l’influence dans son cas prenne le relais de la puissance ?

          Si l’on s’en tient aux critères quantifiables, on hésite entre le constat de points forts incontestables et le sentiment d’une réelle difficulté à maintenir un rang jadis prestigieux.

          Ainsi, notre pays conserve, grâce à l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger, un réseau, sans équivalent, d’une centaine de lycées : c’est le joyau de la couronne, qui survit jusqu’ici à tous les aléas politiques. Un autre réseau a beaucoup souffert des coups de rabot budgétaire, celui des quelque huit cents instituts culturels et alliances françaises dans le monde. Nos autorités l’ont indument négligé depuis des années, au moment même où les Chinois installaient partout leurs instituts Confucius et d’autres puissances des dispositifs équivalents.

          Camus et Sartre ne sont plus. L’intelligence française n’a-t-elle pas perdu une grande partie de son aura ? On songe au personnage de Mario Vargas Llosa dans Tours et détours de la méchante fille11, passionné de littérature française, qui un jour, dans le Paris des années 1970, cesse de lire les auteurs français contemporains. Il lui semble que leurs livres n’ont plus rien à lui dire. Les romanciers français actuels font quand même l’objet de nombreuses traductions. Le philosophe Bruno Latour fait figure de maître à penser international sur l’écologie ; le sociologue Didier Eribon est un best-seller en Allemagne. Dans le même ordre d’idée, le succès du Louvre Abou Dabi et de l’implantation du Centre Pompidou à Shanghai, d’autres projets du même genre en général à la demande des décideurs locaux, indiquent une attractivité encore forte du patrimoine français. Depuis quelques années, les centres culturels français dans le monde organisent une fois par an une « nuit des idées », série de débats ouverts à tous, qui rencontre un très grand succès, drainant des milliers de personnes.

          Tout en soutenant de nouveau nos réseaux classiques, le moment est venu aussi de procéder à une bascule résolue vers le monde de l’Internet, comme le préconise Pierre Buhler, lui-même ancien directeur de l’Institut français12. Aux États-Unis, pour les jeunes gens de 12 à 25 ans, l’accès aux produits culturels se fait par trois canaux : les réseaux sociaux, les jeux vidéo, Netflix. C’est à nos opérateurs de s’y adapter. Non sans atouts d’ailleurs là aussi : un loisir culturel en pleine ascension est la réalité virtuelle pour laquelle, paraît-il, les Français sont considérés comme très performants.

          La francophonie ne représente-t-elle pas également un levier d’influence ? Le français est la cinquième langue la plus parlée au monde et l’explosion démographique de l’Afrique va assurer son expansion. Sera-t-elle pour autant une langue des élites économiques et politiques globalisées, une langue de la puissance ?

          Dans un autre champ d’action, les indicateurs sont nettement préoccupants : la France ne possède que cinq universités dans le top 200 du classement réalisé par le Times Higher Education, et aucune dans le top 40, où les places sont raflées par les États-Unis, la Chine et certains pays européens comme le Royaume-Uni et l’Allemagne.

          L’existence de structures comme le CNRS, l’INRIA et l’INSERM a capté la recherche fondamentale. Elle a empêché les universités de développer de grands centres de recherche qui leur soient propres, réduisant considérablement leur attractivité à l’international, notamment sur le créneau essentiel des doctorats. Parfois, cependant, la bourse internationale des palmarès réserve de bonnes, mais trop rares, surprises : dans le dernier classement de Shanghai, Paris-Saclay et la Sorbonne arrivent en première et troisième places mondiales pour les mathématiques, la seconde place revenant à Princeton, Cambridge et Oxford se plaçant après la Sorbonne.

          Ce mauvais classement des universités françaises à l’international constitue un handicap pour le soft power de la France dans le secteur devenu critique de la formation des élites mondiales. Sur ce terrain, les États-Unis et la Grande-Bretagne restent les pays les plus attractifs. La France, qui était la quatrième destination pour les étrangers en 2001, se situe désormais en sixième position. La Chine, absente du classement en 2001, se hisse à la troisième place.

          Les filières de formation des élites politiques ne sont pas les mêmes que celles des élites scientifiques. Dans les deux cas cependant, le constat est le même : la France ne capte pas les meilleurs éléments étrangers, à l’inverse des États-Unis ou de l’Allemagne. Cette dernière a mis en place des programmes avec apprentissage de la langue dans les domaines scientifiques où un besoin spécifique se faisait sentir. Nul n’ignore qu’en outre, un grand nombre de brillants sujets français sont désormais captés par les universités étrangères13.

          Évoquons un dernier pilier classique de l’influence, l’aide publique au développement (APD). Depuis quelques années, les autorités françaises investissent de nouveau ce créneau, le président Macron ayant pris l’engagement d’atteindre le chiffre de 0,7 % du PIB en 2025 (il est passé de 0,30 % à 0,55 % en quelques années). Il est directement lié à la fois à la diplomatie des biens communs mondiaux et à la stabilisation dans les zones de crise. L’APD a longtemps été un point fort des Britanniques. Curieusement, les deux pays divergent désormais sur ce terrain : le gouvernement Johnson baisse le budget de l’APD de la Grande-Bretagne et, surtout, a intégré le puissant ministère du Développement international (DFID) dans le ministère des Affaires étrangères (FCO). En France, une réflexion intéressante se développe, peut-être trop à huis clos entre spécialistes, entre une conception privilégiant une relation mutuellement profitable avec les pays bénéficiaires, que préconise, par exemple un acteur très influent, le directeur général de l’AFD, Rémy Rioux14, et une conception plus axée sur la « concurrence des modèles » (contrer la Chine en Afrique, par exemple).

          Cette opposition, ou plutôt cette tension, nous rappelle que le soft power est souvent la poursuite du hard power par d’autres moyens. Il peut tourner à une véritable bataille rangée si l’on pense, par exemple, au champ immense de la manipulation de l’information sur les réseaux sociaux.

        

        
          L’innovation, reine des batailles

          Si l’on poursuit ce contraste entre les deux, on doit constater qu’à l’heure de la compétition technologique, il y a un domaine où soft power et hard power se rejoignent, forment en quelque sorte une boucle : c’est celui de la recherche et développement (R&D) et de l’innovation, élément de plus en plus important de l’image d’un pays, facteur essentiel de la croissance économique, et aussi, si l’on songe à la 5G par exemple, vecteur possible de ruptures à portée géopolitique.

          Ce n’est pas par hasard que la « revue intégrée » britannique veut faire du Royaume-Uni une « superpuissance de la recherche et de la technologie ».

          Certains classements situent à cet égard la France en bonne position. Ainsi, le Global Competitiveness Index du World Economic Forum accorde la neuvième place à la France en matière de capacité d’innovation. Elle se retrouve dans le top 10 en termes de production et citations scientifiques, de budget dédié à la R&D et de brevets déposés ; à la cinquième place en 2000 pour le nombre de publications scientifiques, elle rétrograde à la septième en 2018. Elle n’est par ailleurs que douzième pour les publications les plus citées et s’oriente, de fait, vers une spécialisation de milieu de gamme dans la recherche mondiale, loin des principaux contributeurs à la production scientifique de pointe.

          L’identification des « chercheurs hautement cités » (highly cited researchers) permet d’étayer le constat de la baisse du succès dans la recherche française. La France a ici, en effet, des performances relativement faibles, comparées à l’Allemagne et surtout au Royaume-Uni seuls 2,5 % de ces chercheurs sont affiliés à un établissement français contre 8,0 % au Royaume-Uni et 5,4 % en Allemagne.

           

          Deux leçons, se dégageant de l’expérience de multiples autres acteurs, devraient être prises en compte par les Français. En premier lieu, les pays qui réussissent le mieux dans l’innovation sont ceux qui dépensent le plus à la fois dans la recherche (publique et privée) et dans l’enseignement supérieur : les dépenses agrégées dans ces deux secteurs s’élèvent à environ 5 % du PIB en Israël et en Corée du Sud, à 2,8 % aux États-Unis et à 2,2 % en France en 2018. Il y a là une sorte de règle d’or. En second lieu, c’est en écosystème qu’il faut raisonner, y compris dans la dimension du financement : nous avons fait en France des progrès sur le financement des early innovations, mais c’est sur le financement à long terme, beaucoup plus lourd, qu’il reste à progresser. Quand un projet atteint une certaine importance, l’innovateur se tourne en fait vers des fonds de capital-risque principalement américains.

           

          L’ordalie du coronavirus a mis sur le devant de la scène le rôle de la R&D et de l’innovation dans notre société : les médias ont fréquemment cité le nom des start-up ou des chercheurs qui ont permis de faire des pas décisifs dans la mise au point de traitements ou de vaccins. La présence, parmi ces nouveaux héros, de Français ayant dû s’expatrier pour bénéficier d’un soutien à leurs travaux a touché un nerf sensible ; de même, l’absence de la France dans le peloton de tête des découvreurs de vaccins anti-Covid. Sur ce dernier point, la blessure d’amour propre pourrait cicatriser : Sanofi a échoué dans ses premières tentatives ; il devrait cependant mettre sur le marché à l’automne un produit qui aura une valeur particulière comme vaccin de rappel universel, ce qui sera une contribution très utile à la lutte contre la pandémie.

        

        
          
          Le pouvoir de la séduction

          Nous venons d’explorer le hard power, le soft power quantifiable (approximativement) et quelques formes d’hybridation entre les deux (le market power, la R&D). Venons-en au soft power dans ce qu’il a d’immatériel ou d’impondérable : par sa diplomatie, son rayonnement culturel, l’originalité de ses positions, les sympathies ou les alliances dont elle dispose dans le monde, la France ne détient-elle pas un pouvoir de séduction à peu près sans équivalent ? Au lendemain des élections présidentielles de 2017, un de ces baromètres dont les Anglo-Saxons ont le secret ne plaçait-il pas la France en tête du palmarès du « pouvoir doux15 » ?

          Là comme ailleurs, nous suggérons d’éviter toute complaisance autant que tout pessimisme excessif.

          Dévoilons d’abord une sorte de non-dit : le modèle français peut-il continuer à faire rêver s’il persiste à cumuler une croissance modeste, un chômage élevé, une faible intégration de la jeunesse, des troubles sociaux à répétition, une allergie aux réformes, de très fortes tensions dans le système politique ? Appuyons sur ce dernier point, qui est le plus douloureux : dans l’immédiat après-guerre, on s’inquiétait dans les grandes démocraties de savoir si la France (et l’Italie) n’allait pas verser dans le communisme ; aujourd’hui, chaque élection présidentielle se transforme en roulette russe sur un basculement possible dans un nationalisme populiste d’autant plus dangereux qu’il se banalise.

          Dans le regard des pays étrangers, la France n’est fiable que jusqu’aux élections suivantes. Certes, on peut dire la même chose des États-Unis, compte tenu d’un retour possible de Trump ; toutefois, les institutions américaines, malgré l’attitude décevante du Parti républicain, ont fait la preuve de leur capacité à tenir face à un dirigeant populiste. Il y a beaucoup moins de contre-pouvoirs dans le système français.

           

          Comment ne pas s’interroger également sur l’espèce de « tempête parfaite » dans laquelle la France s’est trouvée prise au cours de l’hiver 2020-2021, sur les questions de laïcité, de religion et de racisme ? Les circonstances douloureuses de divers attentats terroristes et de l’assassinat de Samuel Paty, le 16 octobre 2020, restent gravées dans la mémoire des Français. N’oublions pas quel en a été l’écho sur le plan international, car il faut se rendre à l’évidence du « village global ». D’un côté, les prises de positions du président de la République ont soulevé l’indignation de foules entières – largement instrumentalisées, certes – dans certains pays arabes et musulmans. Le président a dû défendre notre position dans une interview à Al Jazeera ; ses propos ont probablement porté, au moins dans certains milieux, mais que sait-on du travail de démolition de ses déclarations auxquels se sont ensuite livrés nos adversaires sur les réseaux sociaux ?

          D’un autre côté, ces événements ont provoqué dans les pages des journaux élitistes de la côte Est des États-Unis des réactions révélatrices du fossé qui s’est creusé entre l’intelligentsia américaine, historiquement grande alliée de la culture française, et ce vieux pays européen perçu de plus en plus outre-Atlantique comme antimusulman, raciste, hostile à la religion et, péché suprême, réfractaire à la diversité. L’ironie veut que ce sont les générations formées par la French theory (Foucault, Derrida) qui retournent la critique des mécanismes de toute forme de pouvoir contre l’universalisme à la française…

          Nous ne pouvons, dans ces pages, pousser plus loin l’analyse, mais retenons que nous nous trouvons dans un moment très singulier : le monde est en voie de désoccidentalisation ; le seul système de référence culturel qui survive actuellement au plan mondial reste pourtant le système américain ; la circulation des schémas de pensée, notamment les plus excessifs, entre les États-Unis et l’Europe n’a jamais été aussi grande. Dans le même temps, on peut se demander si la société américaine n’a pas elle-même intériorisé la désoccidentalisation : c’est une interprétation possible de l’ascension du mouvement « woke » et de la cancel culture. Il ne faut pas se dissimuler les conséquences pour la France, en Amérique même, mais très au-delà puisque les États-Unis restent prescripteurs, comme l’on dit maintenant.

          Le malentendu sur la laïcité fait depuis toujours partie des querelles franco-américaines avec lesquelles nous pouvons vivre, mais la mise en accusation systématique de nos sources civilisationnelles communes présente un défi plus important pour l’influence française. C’est ainsi que des éditorialistes du New York Times tirent à boulets rouges sur la France, allant très au-delà d’une mise en lumière légitime des faiblesses, évidemment réelles, de la société française. Derrière ces diatribes, il y a une remise en cause de l’idée de citoyenneté, héritage commun aux deux révolutions, au profit d’une fétichisation de la diversité, d’un prisme exclusivement identitaire de la vie sociale.

          Quelles leçons tirer de la « tempête parfaite » de l’hiver 2020-2021 ? Comment relier ce que nous venons de dire aux défis d’une autre nature venant de l’autoritarisme sous toutes ses formes ?

        

        
          
          Puissance et identité

          Tentons la réponse suivante : c’est peut-être à l’aune d’une refondation de type idéologique, contrairement à la tradition française en matière de diplomatie, que l’on doit repenser la question de la puissance. La France ne sera plus une grande puissance au sens classique ; elle doit se battre pour rester un grand pays, capable d’imprimer sa marque. Dans un monde où il n’y a que des puissances relatives, elle peut encore, si elle s’en donne les moyens, jouer un rôle à la mesure de son histoire, comme d’ailleurs l’Allemagne et le Royaume-Uni, ou d’autres États européens.

          Pour cela, il faut sans doute davantage relier politique intérieure et politique internationale. Certains collaborateurs de M. Biden ont conçu l’idée d’une « politique étrangère pour la classe moyenne ». Avançons l’argument que la France a besoin d’une politique étrangère pour la jeunesse de ce pays.

          Il nous semble que ce qui fait vibrer les jeunes Français du XXIe siècle, ce n’est évidemment pas la nostalgie de la grandeur. Ce peut-être le goût de l’excellence, cette traduction moderne de la grandeur, à la base d’ailleurs de l’innovation. C’est surtout la défense de valeurs qui remontent aux Lumières mais qui prennent d’autres formes aujourd’hui : l’égalité des genres, la défense de l’environnement, l’épanouissement personnel, un civisme probablement différent des canons classiques, peut-être plus encore une conception de la liberté appliquée au numérique, distincte du contrôle étatique des autoritaires comme du laisser-faire américain ; ces valeurs de notre temps se retrouvent le plus souvent d’un pays européen à l’autre.

          En approfondissant ce thème, sans nier les difficultés inévitables (l’évolution de la notion de tolérance religieuse dans un monde ouvert par exemple, la polarisation extrême du débat…), on doit pouvoir définir un socle en quelque sorte identitaire propre aux Français et aux Européens d’aujourd’hui.

          Dès lors, les différents éléments que nous avons évoqués dans ce chapitre pourraient se mettre en place en un tout cohérent : il ne s’agit pas de rechercher la puissance pour la puissance, mais d’être assez forts pour protéger ce à quoi nous croyons, ce que nous voulons être, les valeurs qui nous définissent. Si nous voulons rester dans la course économique et technologique, c’est pour la même raison. Si nous devons rechercher l’influence, c’est parce qu’il nous appartient de défendre nos idées dans un débat civilisationnel qui ne fait que commencer, dont les clivages ne font que s’esquisser, comme nous en avons eu un avant-goût ces derniers mois.

          Dans cette optique, nos dirigeants doivent moins se préoccuper des questions de statut et davantage des moyens de défendre nos intérêts et nos valeurs. Il faut à la fois renoncer à l’idée de dominer les autres et chercher obstinément à restaurer les ressorts d’un seuil de puissance nécessaire pour exercer une influence réelle. Cela passe par un redressement interne seul à même de redonner aux Français confiance en eux-mêmes et de restaurer dans le monde un crédit ébranlé ; mais cela passe aussi par une plus grande conscience de la voix que nous voulons faire entendre16.
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        Quels choix pour la France ?
      

      
      Dans le bouleversement du monde, et compte tenu du poids relatif qui est le sien, la France doit se fixer des priorités. C’est ce que le réalisme suggère.

        Cette simple assertion, apparemment peu contestable, et que corrobore de surcroît l’expérience récente, soulève quand même des difficultés. Peut-on par exemple avoir d’autres priorités que celles qu’imposent nos contraintes, et d’abord les contraintes économiques et budgétaires ? En politique extérieure, peut-on faire un tri entre les défis que l’on décide de relever ou de ne pas relever, et les événements ne sont-ils pas toujours à la fin les vrais maîtres du jeu ? L’efficacité implique de se concentrer sur quelques objectifs ou de se spécialiser sur certains créneaux – c’était tout l’objet de la « revue intégrée » britannique –, mais la compétition actuelle entre les puissances n’a-t-elle pas précisément pour essence de s’étendre à tous les domaines ?

        Sans écarter ces interrogations, observons quand même qu’aucun pays ne peut prétendre être sur tous les fronts à la fois, ni de surcroît mener des politiques contradictoires, sauf à ses dépens. Peut-être faut-il formuler d’une autre manière notre point de départ : plus que de priorités, c’est d’une stratégie, ou d’une capacité à « stratégiser », dont nous avons besoin. Or élaborer une stratégie, c’est effectuer des choix, révisables bien sûr en fonction des circonstances. Et cela sur quelques axes que dictent justement les contraintes géopolitiques ou internes. Ajoutons que ces choix doivent être définis dans une marge de choix… réaliste.

        Nous retenons ci-dessous quatre axes – d’autres seraient pertinents, bien sûr – et un certain nombre d’options à examiner, afin d’ouvrir le débat sur ce que pourrait être ce que nous appelons un « réalisme stratégique ».

        
          Jeu européen ou jeu national

          L’axe essentiel de notre politique vise à faire émerger une souveraineté européenne, gage du maintien de notre propre souveraineté dans un monde où la compétition globalisée connaît une phase d’intensification aiguë. Soyons clairs : il n’y a pas d’autre ligne raisonnable possible.

          Cela ne nous a pas empêchés ces dernières années de poursuivre un jeu purement national sur beaucoup de sujets. C’est le paradoxe de la France : paladin enflammé de la cause européenne mais toujours prompte à n’en faire qu’à sa tête, ce qui lui vaut un manque de confiance des autres Européens, une indéniable solitude que ne compense qu’imparfaitement la force du couple franco-allemand quand il fonctionne bien.

          Telle qu’elle est vue par nos partenaires, la politique française consiste souvent à prendre des initiatives unilatérales, à les placer devant un fait accompli, puis à leur demander ensuite de nous rejoindre comme s’il allait de soi que nous sommes une sorte d’avant-garde ouvrant la voie au nom d’une mission historique autoproclamée. C’est ce que nous avons vu s’agissant de l’intervention au Mali, de la gestion de la crise en Libye ou du dialogue avec la Russie.

          Dans le même ordre d’idée, le vœu français d’une Europe puissante ne s’accompagne pas, comme le remarque Pierre Vimont, d’un soutien de la France aux instruments dont s’est dotée l’UE pour atteindre cet objectif, le Service européen pour l’action extérieure en particulier1.

          En arrière-plan, deux points sensibles mettent une distance entre un grand nombre de nos partenaires et nous-mêmes : une incapacité structurelle de la France à mettre en ordre ses finances conformément aux clauses de Maastricht2, une posture de défense qui privilégie les opérations extérieures à la défense territoriale de l’Europe, c’est-à-dire à la menace russe. Également en arrière-plan : le double statut de puissance nucléaire et de membre permanent du Conseil de sécurité, qui introduit une tension entre nos responsabilités globales et nos responsabilités européennes.

          S’il y a donc pour les décideurs français un choix binaire à opérer dans le contexte actuel, il est le suivant : peut-on maintenir l’ambivalence traditionnelle de notre approche à l’égard de l’Europe ou ne faut-il pas concevoir une plus grande adéquation de notre politique aux objectifs européens qui sont les nôtres ?

          Les arguments en faveur de la première option ne sont pas négligeables. L’ambivalence ne nous a pas jusqu’ici trop mal réussi ; il serait imprudent de renoncer à notre autonomie, conforme à notre tradition d’indépendance, compte tenu de ce qui nous sépare, sur beaucoup de sujets, des positions de la plupart des autres États membres, notamment depuis le départ de la Grande-Bretagne. Il ne faut pas se leurrer, l’égoïsme national est la chose la plus partagée au monde parmi les Européens qui, sur beaucoup de questions, ont bien du mal à se mettre d’accord sur quoi que ce soit. Il n’est pas certain qu’un changement de posture de notre part – pour coller davantage, par construction, à une hypothétique voie moyenne de nos partenaires – entraînerait de la part de ceux-ci une plus grande adhésion à nos vues.

          Le statu quo présente d’ailleurs des avantages tangibles : nous gardons les mains libres au Conseil de sécurité, ce qui sera d’autant plus important si (comme ce n’est pas impossible) la proposition d’une rencontre du P5 (les cinq membres permanents) au niveau des chefs d’État et de gouvernement finit par aboutir ; nous nous dispensons de faire les réformes internes que l’on attend de nous depuis une vingtaine d’années (les retraites !) ; notre posture de défense correspond à nos vrais intérêts, c’est-à-dire à parer aux menaces venant de l’« arc de crise » au sud de notre continent.

          Ces deux derniers points méritent à tout le moins d’être relativisés. La restructuration de notre économie constitue un impératif si nous voulons tirer profit de la nouvelle dynamique européenne résultant du plan de relance post-Covid et conforter notre capacité de convaincre les États membres du nord de l’Europe. En l’occurrence, le décrochage accentué avec l’Allemagne nous impose une prise de conscience. Sur les questions de défense, le scénario de nos interventions extérieures de la dernière décennie (frapper le terrorisme sur des théâtres extérieurs) s’éloigne, celui de menaces aux pourtours de l’Europe (Méditerranée, Balkans) se rapproche ; le moment est donc peut-être venu de repenser notre posture.

          Surtout, nous sommes sans doute à un moment historique. Ou bien l’Europe trouve sa place dans la nouvelle compétition Est-Ouest, ou bien elle risque de devenir un champ de bataille pour les États-Unis, la Chine et la Russie, au détriment de sa souveraineté et de celle des nations qui la composent.

          C’est ce qui justifie que nous fassions un effort pour rétablir une position d’influence centrale en Europe, ce qui passe par une plus grande proximité avec nos partenaires : le rôle d’aiguillon, que nous aimons exercer et que d’ailleurs on nous reconnaît dans les autres pays européens, sera d’autant plus efficace que nous serons capables de privilégier notre jeu européen par rapport à notre jeu national.

          Donnons quelques exemples des choix que pourrait comporter cette seconde option. Sur la méthode, ce serait un grand pas de renoncer aux initiatives sans concertation préalable dès lors que les intérêts des Européens sont concernés. Nous devrions aussi investir en profondeur pour retrouver l’influence perdue au sein des institutions européennes.

          Il conviendrait d’aller beaucoup plus loin que nous ne le faisons dans un dialogue bilatéral étroit avec les autres États membres : la carte géopolitique de l’Europe d’aujourd’hui est devenue beaucoup plus complexe qu’autrefois ; par exemple, nous ne pouvons négliger les États du centre et de l’est de l’Europe au moment où ceux du nord seront les plus pressés de ranger au magasin des accessoires les instruments financiers mis au point pour réagir à la crise.

          Dans un certain nombre de cas, nous pourrions reproduire la formule d’un format limité, mais associant les instances communautaires, pour impliquer les autres partenaires : c’est de cette manière que nous avions procédé sur l’Iran (EU+33), sans pour autant réduire notre marge de manœuvre ; nous nous serions épargné beaucoup d’ennuis en procédant selon la même méthode pour la Libye (avec cette fois l’Italie dans la boucle).

          Un changement de style de notre politique européenne pourrait s’accompagner d’un aggiornamento de nos priorités. Ce pourrait être un objectif de la présidence française de l’UE au premier semestre 2022. Ainsi, nous pourrions cesser de mettre l’accent sur les réformes institutionnelles alors que l’UE vient une nouvelle fois, avec le Covid-19, de faire la démonstration de la souplesse de ses instruments et de sa capacité à s’adapter aux crises. En revanche, il est capital d’optimiser la mise en œuvre du plan de relance et d’aller aussi loin que possible dans une politique commune sur l’immigration et les frontières : c’est sur ces sujets que portent les attentes des opinions.

          Dans le même esprit, nous pourrions réexaminer nos priorités concernant les dossiers qui ont divisé les Européens ces dernières années. Un effort concerté pourrait être déployé pour tenter de trouver un modus vivendi avec la Turquie, tandis que le dialogue avec la Russie serait pour l’instant moins prioritaire. Cela correspond à ce que souhaitent nos partenaires. Il se trouve de surcroît que M. Erdoğan parait encore capable de mouvement alors que l’on voit mal M. Poutine évoluer. En revanche, une stratégie renouvelée et forte vis-à-vis du Maghreb, pour laquelle milite par exemple Hakim El Karoui4, présenterait un intérêt majeur.

          Nous avons évoqué ci-dessus l’opportunité d’un changement de posture en matière de défense. Il peut en résulter deux inflexions dans notre politique européenne.

          D’abord, l’affectation de contingents limités que nous avons consentis ces dernières années dans les pays baltes, dans le cadre de l’Otan, s’est révélée un bon investissement politique. Une reconfiguration de notre opération au Sahel, comportant une baisse des effectifs engagés, pourrait nous redonner quelques marges de manœuvre, fussent-elles faibles. Si nous pouvions procéder un renforcement sélectif de notre présence militaire à l’est de l’Europe, nous adresserions à nos partenaires le signal d’une attitude plus ouverte sur la défense territoriale européenne.

          Dans le cadre de l’UE, on peut se demander s’il n’y aurait pas intérêt pour les Français à moins insister sur l’Europe de la défense, dans ses diverses manifestations institutionnelles – c’est ce que suggère Nicole Gnesotto5 –, puisque ce n’est pas sur ce terrain que se joue le plus immédiatement l’autonomie stratégique ou la souveraineté européenne. Nous pourrions en revanche réfléchir avec nos partenaires à la vraie définition d’une politique de sécurité au sens large pour le voisinage de l’Europe, conformément aux nouveaux scénarios des menaces susmentionnés : Méditerranée orientale, Maghreb, mais aussi Balkans, où Chine, Turquie et Russie (ces deux dernières depuis des siècles) disposent de leviers de toutes sortes.

        

        
          
          Partage du fardeau ou des responsabilités avec l’Amérique

          La politique européenne est inséparable de la relation transatlantique, qui représente curieusement dans la politique française, ou du moins dans le débat public en France, une sorte d’angle mort.

          Or une évolution s’est produite au cours de la dernière décennie, qui conduit à cette donnée nouvelle : parmi les États européens, la France est de ceux qui ont le plus intérêt à une relation étroite avec les États-Unis. D’une part, du fait de nos engagements militaires extérieurs et des impératifs de la lutte contre le terrorisme, notre dispositif de défense dépend dans une large mesure de la coopération avec Washington ; d’autre part, notre aspiration à un certain degré d’autonomie stratégique ou de souveraineté européenne n’a de chance de se réaliser que si les Américains, à un moment ou à un autre, font passer à nos partenaires européens le message, au moins tacite, que cette orientation leur convient.

          Nous n’en sommes pas là, d’autant plus que le retour à Washington d’une administration classique retire, vu des autres capitales européennes, l’incitation que fournissait Trump à une prise en main de leur destin par les Européens. Pourtant l’administration américaine actuelle représente une chance pour l’Europe – peut-être la dernière – de rebâtir une relation transatlantique plus équilibrée et réorientée dans ses finalités, c’est-à-dire, comme le dit Maya Kandel, de passer de l’alliance du XXe siècle, fondée sur la sécurité et le commerce, à une alliance du XXIe siècle, fondée sur le numérique et le climat6.

          À ce stade, l’orientation vis-à-vis de l’Europe de l’administration Biden n’est pas complètement fixée, partagée qu’elle est entre des réflexes traditionnels de tutelle sourcilleuse et des attitudes plus ouvertes, sous l’influence d’une nouvelle génération d’experts notamment, tels ceux du Center for American Progress7. Il incombe donc aux Européens de convaincre les responsables américains de faire évoluer le contrat transatlantique, là aussi sans doute dans une fenêtre d’opportunité qui pourrait se refermer aux élections de mi-mandat de novembre 2022.

          Beaucoup dépendra du gouvernement allemand post-Merkel. Si la CDU-CSU garde la main, l’orthodoxie atlantiste risque de perdurer ; dans l’hypothèse où le porte-parole du SPD, ou encore la candidate des Verts, accède à la chancellerie, un paysage politique allemand de toute façon fracturé ne favorisera pas l’émergence d’une politique étrangère cohérente, a fortiori une politique novatrice.

          Comment traduire ces quelques constats en termes de choix à effectuer ? D’un point de vue européen, on peut dire que deux couples d’alternatives se présentent.

          En premier lieu, la relation transatlantique doit-elle courir sur son aire du « tout-Otan », en élargissant l’horizon otanien à la Chine – ce qui était la tendance dominante lors du sommet de l’Otan du 14 juin 2021 –, ou ne faut-il pas la réorienter autour des sujets géoéconomiques qui sont davantage de la compétence de l’UE, comme cela a été esquissé lors du sommet États-Unis/UE du 15 juin ?

          Il est intéressant d’observer qu’à Washington, les experts de la relation transatlantique veulent à tout prix faire entrer le sujet Chine dans la case Otan (le territoire qu’ils connaissent), tandis que les experts de la Chine, au Conseil national de sécurité et ailleurs, sont plus attirés par l’UE (l’instance de fait la plus pertinente). En Europe, la bureaucratie otanienne, très puissante, part avec une longueur d’avance sur la bureaucratie de l’UE ; celle-ci ne peut rattraper son retard que si une volonté forte en ce sens existe chez les États membres, là encore essentiellement le couple franco-allemand, sans négliger toutefois un rôle possible de l’Italie de M. Draghi. Le Royaume-Uni post-Brexit jouera à fond l’Otan.

          En second lieu, sur le plan de la sécurité, doit-on s’orienter vers un partage du fardeau ou un partage des responsabilités ? Le partage du fardeau au sens otanien du terme consiste pour les Européens – nous caricaturons à peine – à augmenter leurs dépenses de défense à la fois pour soutenir l’industrie militaire américaine et pour permettre aux États-Unis de redéployer ailleurs – en Asie – une partie de leurs forces. Un partage des responsabilités verrait les alliés européens prendre davantage part à la gestion des crises et des risques à leurs portes – que nous avons déjà évoqués – dans le cadre d’un processus de décision leur donnant plus de place que ce n’est le cas actuellement au sein de l’Otan. C’est ce que souhaitent les modernistes à Washington : certains experts, ainsi que noté plus haut, et l’aile gauche du parti démocrate. C’est peut-être là que la relation UE-Otan pourrait trouver un sens.

          Du point de vue français, le partage des responsabilités est évidemment préférable au partage du fardeau, ce qui renforce pour Paris le dilemme que nous avons déjà évoqué plus haut : n’est-il pas temps de se rapprocher des préoccupations de nos partenaires européens afin de peser davantage dans les discussions transatlantiques ? Ou ne convient-il pas de se contenter du rôle de l’allié récalcitrant, du paladin isolé ?

          Ce premier dilemme de nature tactique se double pour la France d’un second, plus stratégique : nous avons indiqué, à la suite de Jean-Marie Guéhenno, la tension grandissante pour les Américains entre le risque existentiel russe (en Europe) et le risque existentiel chinois (en Indopacifique). Le rôle de la France n’est-il pas de s’inscrire dans une logique de partage des risques avec l’Amérique et quelques autres alliés, y compris en Asie ? Mais jusqu’à quel point serait-ce réaliste ?

          Notons cette évidence : les États-Unis doivent aussi faire des choix. Ils viennent de passer l’Afghanistan par pertes et profits. Au Proche-Orient, ils souhaitent s’engager de moins en moins. D’ores et déjà en Libye, en Irak, dans le Golfe, ils attendent davantage des Européens. En Afrique, ils comptent en fait sur ceux-ci pour prendre en charge, avec leur appui en second rideau, les grandes questions de développement ou autres, ainsi que la gestion des crises qui existent ou qui vont se développer, au Sahel certes, mais aussi dans la Corne de l’Afrique, en République démocratique du Congo, au Mozambique, etc. Dans l’Indopacifique, ils seront de plus en plus sensibles à la contribution que pourrait apporter tel ou tel pays européen, dans le cadre d’exercices militaires communs par exemple, ou plus généralement, s’agissant de l’UE, sur un plan géoéconomique (via des programmes pour soutenir les infrastructures des États faibles de la région qui constituent des proies potentielles pour la Chine).

          Revenons à notre interrogation : serait-il réaliste pour la France de s’engager dans une approche de type partage des risques, allant au-delà de la sécurité européenne ? La question renvoie une fois de plus à celle de nos moyens. Un grand expert des questions de sécurité, Arnaud Danjean, actuellement député au Parlement européen, met en garde à juste titre contre une surextension de nos engagements militaires8.

          En Indopacifique, un risque élevé existe que nous soyons perçus comme un maillon faible de l’alliance occidentale, moins susceptible, s’il fait l’objet d’une attaque, de déclencher un processus d’escalade. Autrement dit, une frégate française est plus facile à couler qu’un navire américain. Une réflexion en amont doit être menée pour identifier ce que pourrait être la contribution d’États européens, notamment en cas de crise. Un brillant article d’Antoine Bondaz et Bruno Tertrais sur un scénario-test – une attaque chinoise sur Taïwan – montre que la réponse ne s’analyse pas en termes de tout ou rien9. En Afrique, l’heure des expéditions est révolue. La France ou d’autres Européens peuvent avoir un rôle à jouer dans des missions de formation, de conseil ou d’assistance à des dispositifs de sécurité régionaux ou locaux.

          Peu de pays disposent de capacités de projection significatives en matière de sécurité. Il s’agit principalement en Europe de la France et la Grande-Bretagne. L’une et l’autre sont déjà à la manœuvre sur différents théâtres, la France avec un temps d’avance dans l’Indopacifique, dont on a vu cependant que les Britanniques veulent faire désormais une priorité de leur redéploiement global. Les deux pays auraient certainement un intérêt mutuel à coopérer sur les crises en Afrique et sur l’Indopacifique. Cela suppose toutefois que l’on soit sorti de la crispation post-Brexit actuelle, dont on ne voit pas pour l’instant le terme : M. Johnson semble faire d’une crise permanente avec l’UE le test de la réussite de « Global Britain ».

          Une présence active de la France et du Royaume-Uni en Indopacifique pourrait avoir pour contrepartie un accès – selon un statut à déterminer – au Quad indopacifique (États-Unis, Inde, Japon, Australie), sans préjudice pour le format triangulaire que la France a développé (Australie, Inde, France). Si l’Allemagne était intéressée, on pourrait imaginer un club Quad + E3.

        

        
          Les grands dilemmes face à la Chine

          La Chine a envahi l’ensemble du paysage économique puis stratégique mondial. Le paramètre chinois est devenu structurant, pratiquement quel que soit le sujet.

          C’est ainsi que nous avons été amené ci-dessus à aborder la question chinoise sous l’angle de la politique européenne, puis de la relation transatlantique.

          Cela ne va pas sans danger, il faut le reconnaître. Le prisme transatlantique, en particulier, a toute chance d’être déformant. Chez beaucoup d’Européens, il dispense de réfléchir : dès lors que les Américains disent qu’une confrontation globale est entamée avec la Chine, il ne peut en être autrement, même s’il faut tenir compte de la propension au manichéisme des États-Unis, et même si de puissants intérêts économiques plaident pour mettre des limites à la dite confrontation. Dans la culture politique française, c’est un autre tropisme qui est à redouter : l’important n’est pas la Chine en elle-même, c’est de se différencier des Américains. L’hypothèse que nous avons évoquée ci-dessus, fût-ce avec prudence – celui d’un partage des risques entre alliés s’étendant à l’Indopacifique –, sera perçue comme une proposition d’alignement sur les États-Unis, comme telle hautement condamnable !

          Pour éviter de s’enfermer dans ce type de faux débat, il est de bonne méthode d’examiner la question chinoise en elle-même, de prendre comme point de départ une évaluation de ce que représente la Chine aujourd’hui. Deux lectures se trouvent en présence, actualisant un débat déjà ancien que nous avons évoqué dans le troisième chapitre de ce livre.

          Selon une première lecture, la Chine est en voie de retrouver l’importance économique qui était la sienne jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. Rien d’inquiétant à cela : elle veut sa place au soleil. Sur le plan régional, elle cherche à desserrer l’étau d’un voisinage largement hostile et à contrôler les voies de navigation qui sont vitales pour son commerce (mer de Chine méridionale). Elle campe sur une attitude défensive, d’autant qu’elle subit l’assaut idéologique d’une Amérique revenue à la propagation des idéaux démocratiques. Sur le plan global, elle aspire à une influence correspondant à son poids économique, démographique et culturel.

          Dans une seconde lecture, la Chine de M. Xi est animée d’une volonté de domination motivée à la fois par un nationalisme farouche et une sorte de passion idéologique, dont l’actuel président a ranimé la flamme. Les dirigeants chinois ne cherchent pas à exporter leur régime comme le faisaient les dirigeants soviétiques, mais ils veulent, sinon la chute, du moins l’affaiblissement du monde libéral. Le professeur Yan Xuetong, doyen de l’université Tsinghua, écrit dans Foreign Affairs que leur objectif est de « discréditer les valeurs occidentales10 ».

          Il se trouve que ce sont plutôt les stratèges généralistes qui adoptent la première position et les vrais connaisseurs de la Chine actuelle qui soutiennent la seconde. C’est le cas en France d’un grand sinologue, doublé d’un excellent analyste des affaires du monde, François Godement11, actuellement conseiller pour l’Asie à l’Institut Montaigne.

          En outre, des praticiens de la relation avec la Chine, diplomates ou entrepreneurs, arrivent par d’autres voies à des conclusions similaires : effort chinois gigantesque pour rattraper le retard avec l’Amérique en matière militaire, stratégie délibérée pour prendre la main dans les institutions internationales et récrire les règles du jeu telles qu’elles avaient été fixées à l’époque de la domination occidentale, exploitation du dynamisme économique pour devenir la « puissance centrale », avec, sur ce dernier point, le double objectif de tenter d’assurer la supériorité chinoise dans certaines technologies clés tout en réduisant la dépendance à l’égard des Occidentaux (semi-conducteurs), et de vassaliser le nombre élevé de pays à bas revenus pour lesquels la Chine constitue le grand débouché de leurs ressources naturelles.

          Aucun analyste sérieux ne prétend que le mastodonte chinois est exempt de faiblesse. Des indications récentes laissent penser, par exemple, que sa situation démographique (ratio travailleurs actifs/retraités) pourrait se retourner plus rapidement que prévu (vers 2025). Sur le plan extérieur, sa diplomatie publique a montré ses limites pendant la crise du Covid-19. Rien ne prouve que ses investissements dans le cadre de la Belt and Road Initiative (les nouvelles routes de la soie), ou en Afrique, se révèleront rentables à long terme.

          Il reste que l’attitude prudente vis-à-vis de la Chine est de prendre au sérieux la menace polymorphe qu’elle représente, beaucoup plus complexe qu’une menace militaire ou qu’une concurrence économique. C’est ce qu’ont fait la Commission européenne et la Haute représentante à la politique étrangère de l’UE, dans une communication conjointe historique de mars 2019, formalisant une vision de la Chine comme « partenaire de coopération, concurrent économique et rival systémique ».

          À notre sens, l’ampleur du défi que représente la Chine pour le monde occidental appelle une réponse qui ramène aux débuts de la guerre froide avec l’URSS : une stratégie d’endiguement telle que l’avait imaginée George Kennan, qui exclut toute agression ou provocation mais qui cherche à minimiser le comportement déstabilisant de l’adversaire, à se protéger, à consolider les forces internes des démocraties. La difficulté consiste à imaginer une stratégie de ce type dans une situation d’interdépendance économique forte comme c’est le cas actuellement de la relation avec la Chine : comment établir et faire respecter des lignes rouges sans casser la structure des échanges économiques qui est la fabrique de notre monde ?

          Reprenant une suggestion de Mathieu Duchâtel, chef du programme Asie à l’Institut Montaigne12, nous avancerons que la priorité va d’abord à consolider un arsenal défensif que l’UE a déjà entrepris de mettre en place : contrôle des investissements, protection des atouts technologiques, contre-mesures sur les aides d’État, etc. Une seconde priorité est de savoir s’il est possible, au plan européen de nouveau, d’entrer dans une bataille d’influence avec la Chine sur des terrains tiers, par exemple en Afrique mais aussi en Asie. Le G7 de Carbis Bay a esquissé une piste de dispositifs à mettre en place en matière d’infrastructures pour des pays en développement qui feraient concurrence aux dispositifs de la Belt and Road Initiative. Un troisième champ d’action enfin soulève la question d’un rôle européen dans l’Indopacifique, que nous avons déjà abordée, qui ne se limite pas à l’aspect militaire. Ne nions pas le coût possible pour nos entreprises d’une démarche de ce type.

          Sur ce schéma très général, se greffent trois dilemmes précis pour les Européens, y compris pour la France.

          En premier lieu, ne faut-il pas cultiver a priori une autonomie de l’Europe par rapport aux États-Unis vis-à-vis de la Chine ? À notre sens, ce qu’il faut surtout chercher a priori, c’est une coordination avec les États-Unis. D’abord pour des raisons pratiques : sur la cybersécurité, les transferts de technologie, la propriété intellectuelle, les pratiques commerciales, voire sur d’autres sujets comme l’influence dans les pays tiers ou la défense du droit de la mer, il va de soi que nos intérêts seront davantage sauvegardés si la Chine ne peut pas jouer les uns contre les autres. C’est d’ailleurs cette coordination que nous cherchions à obtenir de Trump ; il serait paradoxal de ne pas exprimer la même préoccupation à l’égard de l’administration Biden.

          Il ne s’ensuit pas qu’il ne puisse pas y avoir des différences d’accent ou de style entre l’Europe et les États-Unis, cette différence pouvant même avoir une utilité pour diversifier les canaux avec Pékin. Les Européens parlent de rivalité systémique, les Américains voient dans la Chine un adversaire systémique. Ce qu’il faut rejeter, c’est évidemment, de la part des Européens, la notion d’équidistance entre une Amérique démocratique et une Chine qui revient de plus en plus au modèle totalitaire. Ce qu’il faut aussi écarter, ce serait l’attitude dite du passager clandestin, consistant à laisser les Américains assumer seuls les éléments de confrontation avec la Chine en tentant de se positionner sur les seuls aspects positifs de la relation avec Pékin ; ce serait le meilleur moyen de perdre toute capacité d’influence sur la dynamique de la nouvelle compétition, alors que c’est précisément cette capacité que nous devons collectivement développer.

          Cela nous amène à une deuxième question : les enjeux globaux, en particulier le climat, ne constituent-ils pas un terrain d’entente possible avec la Chine qu’il convient d’exploiter ?

          François Godement fait de temps en temps le point sur l’écart entre des annonces de plus en plus ambitieuses de M. Xi sur la décarbonation de l’économie chinoise (désormais, pic des émissions de CO2 en 2030, neutralité carbone en 2060) et les programmes de construction d’usines au charbon et d’exportation à des pays tiers de telles usines. Il reste légitime bien sûr pour les États-Unis, l’administration Biden l’a compris, et pour les Européens, qui l’ont toujours souhaité, d’essayer de préserver un espace de coopération sur des sujets qui affectent le sort de l’humanité tout entière. De manière tactique, il est opportun de tenter d’amener M. Xi sur le terrain des remises de dettes aux pays africains ou du changement climatique pour redorer une image écornée par les ratés de la diplomatie des vaccins. Quand on voit la manière dont les dirigeants chinois, sur le plan interne, gèrent la sortie de crise par une politique de l’offre soutenue pour exploiter à fond les politiques de la demande que développent les pays occidentaux, on ne peut qu’être dubitatifs sur la sensibilité des dirigeants chinois à l’égard de leurs responsabilités vis-à-vis du reste du monde13.

          Troisième dilemme : y a-t-il lieu ou non de tenter de dissocier la Russie de la Chine ?

          Tout laisse penser que les États-Unis exploreront cette piste. De son côté, M. Poutine ne s’est pas fait prier pour accepter de rencontrer M. Biden à Genève le 16 juin 2021. Le président américain a su, il est vrai, bien jouer ses atouts, déployant le bon cocktail de sanctions, de menaces, de ripostes et d’offres de dialogue, notamment en matière de cybersécurité. L’Amérique dispose en outre de leviers que n’a pas l’Europe, sur le plan symbolique ou s’agissant du contrôle des armements. On peut imaginer que Moscou et Washington trouvent des terrains sur lesquels dialoguer, sans pour autant que cela modifie – du moins tant que Vladimir Poutine sera aux commandes – la relation de proximité sino-russe, fondée sur une solidarité entre régimes autant que sur un choix stratégique. On peut aussi craindre qu’un retour de flamme russo-américain ne se fasse au détriment de certains intérêts européens. C’est sans doute ce qui a motivé la proposition Macron-Merkel d’un dialogue au sommet UE-Russie, aussitôt rejetée par le Conseil européen du 24 juin. Une façon de reprendre ce dossier serait d’évaluer les différents scénarios possibles du triangle Chine-États-Unis-Russie, et aussi de mieux identifier les points sur lesquels l’ascension chinoise devrait finir par déclencher des réactions de protection ou de rejet du côté russe (dépendances technologiques, concurrence en Asie centrale, contrôle de l’Arctique etc.). C’est sur ces points qu’il conviendrait d’appuyer.

        

        
          Carte géopolitique ou géoéconomique :
profil de puissance

          Dans la note sur le virus clarificateur (juin 2020) que nous avons déjà mentionnée à plusieurs reprises, nous mettions en relief l’une des conséquences de la crise pour la France : celle-ci ne peut se défaire de la carte mentale géopolitique qui domine traditionnellement son action extérieure, car les menaces sur sa sécurité ne se sont pas dissipées ; elle doit cependant ajouter à celle-ci une carte mentale géoéconomique, puisque c’est dans ce domaine que les nouveaux enjeux se multiplient (chaînes de valeur, compétition technologique, développement, climat, santé mondiale, etc.).

          Ajoutons aussitôt qu’il est difficile, dans ce monde interdépendant, de fixer une frontière entre les deux types de modalités d’action. Cependant la distinction entre ces domaines se justifie notamment pour deux raisons. D’abord sur le plan organisationnel : pour prendre un exemple parmi d’autres, le Quai d’Orsay ne peut remplir aujourd’hui pleinement son rôle dans l’État que si sa compétence sur les « nouveaux sujets » monte en gamme, s’il se dote sur le climat ou l’économie de filières comparables à celles qu’il a su établir sur le service des Français de l’étranger, les affaires communautaires ou les questions politico-militaires. L’auteur de ce livre, cela va sans dire, ne suit pas l’actuel chef de l’État dans ses reproches à l’égard des diplomates (cf. l’algarade sur l’« État profond »), il comprend cependant ce que peut avoir de frustrant vu de l’Élysée une certaine inadéquation de l’appareil de l’État à la nature des défis internationaux actuels.

          Ensuite, se pose pour notre pays un problème de profil de puissance, pour reprendre une expression que nous avons utilisée dans le chapitre précédent. Beaucoup d’observateurs s’étonnent de l’importance prise par la dimension militaire de notre politique étrangère. Ainsi, était-il nécessaire de maintenir aussi longtemps des forces aussi nombreuses au Sahel ? Lorsque nous avons un différend avec la Turquie en Méditerranée orientale, est-il opportun d’envoyer des avions militaires là où les Allemands pratiquent la médiation politique ou tout au plus les pressions économiques ?

          Il n’y a pas de réponse aisée à ce type de questions. D’un côté, la France risque d’endommager son soft power si son image se résume à celle d’un acteur politico-militaire. Sa marque dans le monde est surtout associée à la défense des droits de l’homme, à la promotion de la paix et des biens communs. Le retour des États-Unis à la tête de la cause multilatérale représente de ce point de vue un indéniable défi. La France doit chercher à reprendre l’initiative ou avancer des nouvelles idées dans le vaste périmètre des enjeux globaux, comme elle avait su le faire avec éclat lors de la COP21 sur le climat. Une distribution plus équitable et plus efficace des vaccins anti-Covid au plan global, comme le réclament d’ailleurs la Banque mondiale, le Fonds monétaire international, l’OMS et l’OMC, avec l’appui du Forum de Paris pour la paix, constitue pour les prochaines années un champ d’action évident.

          D’un autre côté, « qui veut faire l’ange fait la bête » écrivait déjà Blaise Pascal. C’est un fait que nos capacités de défense et notre industrie militaire constituent un atout dans l’arène internationale, un avantage comparatif. Là comme dans beaucoup des autres choix que nous avons présentés plus haut, la question pour le décideur français est moins de trancher entre deux termes d’une alternative que de doser les ingrédients d’une position : avoir pour seule diplomatie une politique d’accompagnement de nos ventes d’armes serait contreproductif, de même que les Allemands ne peuvent, sur le long terme, déployer comme seule diplomatie celle de leurs exportations industrielles.

          Une ligne de politique étrangère passe donc souvent par un dosage dans les choix plus que dans un arbitrage par oui ou par non. Une ligne de politique étrangère doit aussi chercher une certaine cohérence. Une manière de refermer la boucle que nous avons ouverte avec les trois premiers thèmes évoqués dans ce chapitre serait par exemple d’avancer la proposition suivante : le partage des risques avec les États-Unis ailleurs qu’en Europe se justifie à long terme pour conserver la garantie américaine contre la Russie ; c’est aussi un moyen d’obtenir une marge de manœuvre, une capacité de « différence », pour l’Europe vis-à-vis de la Chine. Dans l’hypothèse inverse, les Américains imposeront un alignement complet. Si la France joue un rôle dans le partage des risques, elle se donne une chance d’acquérir une capacité d’influence sur Washington mais aussi en Europe ; elle sert son dessein de souveraineté européenne.

          Fermons rapidement d’autres boucles. Pour exister dans le monde, les Européens et la France doivent disposer d’axes d’influence forts, le premier d’entre eux devant être la Méditerranée et l’Afrique. Pour la France, le cercle de partenaires avec lesquels travailler en priorité – ceux que l’on trouve à chaque possibilité de choix – sont l’Allemagne, les États-Unis et le Royaume-Uni. Hasardons que cette donnée ancienne est renforcée par cette désoccidentalisation du monde qui a servi depuis le début de fond de tableau à nos analyses. Et cependant l’Inde, le Japon, l’Australie, la Corée du Sud font désormais partie de notre horizon presque immédiat. Enfin, pour la France toujours, le repli sur elle-même ou d’ailleurs sur l’Europe seule n’est pas possible, sauf à accepter une forme de provincialisation, mais alors comment élargir notre compas à l’échelle du monde si nous ne surmontons pas nos faiblesses intérieures ?
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          CONCLUSION
        

        
          Les rendez-vous de 2022 et de 2025
        

        
          2022 sera pour la France l’heure d’un rendez-vous avec elle-même, à l’occasion de deux scrutins : l’élection présidentielle, les législatives.

          Ne cachons pas notre inquiétude. Il nous semble que la Ve République est en train de se dévorer elle-même, comme la Révolution a jadis dévoré ses enfants. La Ve République est née contre le régime des partis. Aujourd’hui, les partis de gouvernement n’existent pratiquement plus. Nous voulions un président fort. Tous les pouvoirs sont désormais concentrés entre les mains du président de la République. Il dirige tout, dans une sorte de désert politique et institutionnel préjudiciable à la démocratie comme à l’efficacité de l’action publique.

          Pourtant, ce serait une erreur, selon nous, de mettre en cause les institutions. Il appartient aux responsables politiques et aux citoyens eux-mêmes d’en rétablir le bon fonctionnement.

          En politique étrangère, la France navigue à vue, dans une tempête continuelle. Nous avons exposé comment sa boussole stratégique d’antan s’est progressivement déréglée. Il nous a paru que le président Macron avait en tête, en arrivant aux affaires, une « matrice » de substitution, un « logiciel », comme on dit maintenant, adapté à notre temps. Il est resté fidèle à ce logiciel, nous semble-t-il, dans des circonstances objectivement très difficiles. Raymond Aron déplorait qu’en France, toute politique fût littéraire, comme l’expliquait déjà Tocqueville dans L’Ancien Régime et la Révolution1. Nous avons donc essayé dans ce livre de confronter les idées de politique étrangère du président avec les réalités, de ne pas nous laisser subjuguer par le brio du discours pour observer les résultats de l’action.

          Que retenir finalement de cet exercice ?

          D’abord, toute une veine de l’action extérieure de M. Macron relève d’une version traditionnelle – traditionaliste ? – de la diplomatie française : la notion de « puissance d’équilibre », la pratique du coup d’éclat solitaire, par exemple. C’est dans ce registre, nous semble-t-il, que la diplomatie du président a connu le plus d’échecs. L’expérience de ces dernières années a confirmé que, dans le monde d’aujourd’hui, il y a peu de cas dans lesquels la France puisse agir seule.

          Nous avons aussi été surpris, avouons-le, d’attentes exagérées vis-à-vis de la Russie et de réflexes d’antipathie à l’égard des États-Unis, dont on aurait pu penser qu’ils appartenaient à une autre époque. Dans le même ordre d’idée, les analyses du président Macron sur le Proche-Orient, d’une part, et son action au Maghreb, d’autre part, nous paraissent avoir été insuffisantes.

          En revanche, les intuitions les plus personnelles d’Emmanuel Macron se sont à notre sens révélées non seulement justes, conformes aux exigences de l’époque, mais fructueuses : la grande idée de souveraineté européenne, l’insistance sur l’action multilatérale, la politique africaine, une empreinte française limitée mais pertinente dans l’Indopacifique. L’opérationnalisation de ces intuitions a souvent été défectueuse, mais soyons clairs : si la France parvient à se doter d’une nouvelle boussole stratégique pour la prochaine décennie, elle inclura certainement ces lignes de force.

          Dans le même temps, la vision avancée par Emmanuel Macron doit désormais tenir compte de la bourrasque du Covid-19 et du nouveau paradigme qui en émerge. Le président a présenté à ce sujet, lors du Forum de Paris de novembre 2020, des idées intéressantes. Typiquement, celles-ci n’ont pas trouvé de relais opérationnel. Plus généralement, il va de soi que tout en politique internationale doit être repensé à la lumière du poids pris par la Chine et de l’essor d’une nouvelle compétition Est-Ouest.

          Il est incontestable enfin que la France a fait preuve sous ce quinquennat d’une capacité d’entraînement. Nous avons tenté de montrer qu’elle peut conserver cette capacité à condition de remonter à un seuil de puissance nécessaire pour exercer une influence réelle.

          C’est de tout cela qu’à notre sens, la campagne ou les campagnes électorales de 2022 doivent débattre, sans se payer de mots, en décryptant lucidement les réalités, en tentant de raisonner aussi de manière stratégique. Nous avons essayé dans la troisième partie de ce livre de poser quelques termes d’un débat tourné vers l’avenir, en ayant bien conscience que nous n’avons fait qu’esquisser des thèmes à aborder, et sur lesquels il serait utile de faire réagir les candidats à l’élection présidentielle.

          Là aussi, soyons sans ambiguïté, la reproduction de schémas du passé, même d’un passé récent, ne suffira pas, des choix stratégiques devront être opérés.

          C’est pourquoi après les élections, quels que soient les « intendants », comme aurait dit Lady L., citée dans notre introduction, désignés par les urnes, il serait souhaitable que les autorités françaises procèdent à l’équivalent de la « revue intégrée » des Britanniques. À la différence de nos « livres blancs » et autres « revues stratégiques », l’exercice dirigé par le 10 Downing Street a eu le mérite de couvrir tous les aspects de la politique internationale, et pas uniquement les questions de défense et sécurité.

           

          Gardons à l’esprit un autre rendez-vous, que nous situerons, de manière artificielle certes, au milieu des années 2020 ou à la fin de cette décennie : c’est le moment où le rapport des forces entre la Chine et les Occidentaux devrait cesser d’évoluer en défaveur de l’Occident, le moment où le modèle autoritaire dans d’autres pays pourrait entrer en crise à son tour. Scénario purement hypothétique ? Disons : hypothèse de travail.

          Nous en tirons une conclusion pour l’action : il sera vital qu’à cette échéance, ceux qui croient à la liberté aient été capables de renouveler le libéralisme politique, de faire de nouveau de la démocratie libérale une idée neuve et attrayante. C’est à cette aune, nous semble-t-il, qu’il faut discuter avec l’administration Biden de son projet de sommet pour la démocratie. C’est à cette aune surtout que les responsables français devraient réfléchir à ce que nous avons appelé une politique étrangère pour la jeunesse : il y a eu, selon Benjamin Constant, une liberté des Anciens et une liberté des Modernes ; nous pensons qu’il est de la vocation de la France de donner corps à la notion de liberté à l’âge du numérique et de l’intelligence artificielle.

          Ajoutons aussitôt qu’à l’heure de la désoccidentalisation, une promesse sociale doit être associée à l’offre de liberté. De telles idées mobilisatrices doivent faire partie d’un réalisme stratégique bien compris.

        

        Paris, janvier-juin 2021.
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          POST-SCRIPTUM
        

        
          Après la chute de Kaboul (août 2021)
        

        
          Le manuscrit de ce livre a été remis à l’éditeur à la fin du mois de juin 2021. Nous étions en train de relire les épreuves lorsqu’est intervenue la débâcle américaine – et donc occidentale – à Kaboul, fin août.

          Le retour au pouvoir des talibans, après vingt ans d’efforts pour réduire leur influence, constitue pour l’Occident un échec cinglant ; le malheur des familles afghanes s’entassant aux portes de l’aéroport de Kaboul pour tenter de fuir restera longtemps sur nos consciences. On peut plaider que le président Biden a choisi la sagesse en mettant un terme à une opération qui ne pouvait réussir ; d’une certaine façon, il fait preuve de résolution en abandonnant une mission impossible pour mieux se concentrer sur la « compétition entre grandes puissances ». C’est aussi en cela – et pas seulement par les images infamantes des hélicoptères Chinook au-dessus des ambassades américaines – que Kaboul 2021 rappelle Saigon 1975 : dans les deux cas, c’est d’un redéploiement stratégique qu’il s’agit.

          On ne peut cependant occulter une question fondamentale : comment sera perçu le retrait d’Afghanistan de l’Amérique par les autres acteurs internationaux ? Ne vient-il pas conforter la perception qui prévaut à Pékin et Moscou d’un déclin irrémédiable de l’Occident ? Le système des garanties américaines à certains pays clés – en Europe mais surtout dans la zone indopacifique – ne subit-il pas une décote soudaine ? Les « compétiteurs » de l’Amérique ne sont-ils pas incités à tester plus encore la capacité dissuasive américaine, que ce soit à Taïwan ou en Ukraine, par exemple ? Kaboul 2021 n’aura-t-il pas, de ce point de vue, le même effet d’encouragement aux adversaires des États-Unis que le refus d’agir d’Obama en Syrie en août 2013 ?

          Cette ligne d’interrogation apparaît d’autant plus justifiée que les conditions du retrait américain portent en elles-mêmes un message terrible, celui d’une surprenante incompétence de la machine américaine, qui n’a su ni prévoir ni gérer l’accélération des événements. Au total, quel que soit le jugement que l’on porte sur la décision de Joe Biden, il est difficile de ne pas voir dans la défaite américaine en Afghanistan une nouvelle étape dans la désoccidentalisation du monde. En cela, la situation d’aujourd’hui diffère profondément de celle de 1975 : le rapport des forces sur le plan international est beaucoup moins favorable aux États-Unis et à leurs alliés que ce n’était le cas dans les années 1970.

          Ce qui ouvre une seconde ligne d’interrogations : l’Amérique reste encore la plus formidable puissance du monde ; après comme avant Kaboul, elle aligne toujours onze porte-avions et dispose encore de leviers financiers, scientifiques et autres sans pareils. A-t-elle encore pour autant les ressorts pour faire un usage approprié de sa puissance ? Quinze ans après Saigon, les États-Unis gagnaient la guerre froide ; peut-on imaginer – compte tenu en particulier de la situation interne de l’Amérique d’aujourd’hui – une trajectoire du même ordre face à la Chine et la Russie dans les quinze prochaines années ?

          Tous ces thèmes formaient déjà la trame ou l’arrière-plan de La France dans le bouleversement du monde. Nous n’avons donc pas changé un mot dans notre texte. Lorsque nous écrivions ce livre, le retrait américain d’Afghanistan était déjà annoncé ; il figurait donc dans nos évaluations. Ce que nous n’avions pas anticipé cependant, ce sont les conditions chaotiques, tragiques même, de ce retrait : si la chute de Kaboul ne change pas le sens des analyses que nous proposons, elle en accentue certainement la portée, l’urgence, la gravité. Pour la France, pour l’Europe, la nécessité de s’adapter à ce monde en plein bouleversement reçoit une confirmation dramatique.

          Nous évoquions ci-dessus l’hypothèse d’un renversement en faveur des démocraties, à l’horizon du milieu ou de la fin des années 2020. À la lumière de la défaite en Afghanistan, est-ce réaliste ? Oui, car le moment va venir où leurs faiblesses ébranleront de l’intérieur les systèmes autoritaires.
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          Ce livre repose en partie sur une multitude d’entretiens. Nous ne pouvons remercier tous ceux qui ont bien voulu se prêter au jeu des échanges de vues et d’informations sur toutes sortes de sujets. Mais notre reconnaissance s’adresse en particulier aux personnalités suivantes, là aussi sans que les réflexions contenues dans ce livre recoupent nécessairement les leurs (elles sont parfois même antinomiques !) : Adrien Abecassis, Pascal Airault, Gérard Araud, Jacques Attali, Nicolas Baverez, Pierre-Joseph Beauchamp, Clément Beaune, Célia Belin, Tobias Bergner, Jean-Louis Bourlanges, Erwin Bruder, Pierre Buhler, Henri de Castries, Éric Chaney, Anne-Sylvaine Chassany, Arnaud Danjean, Nathalie Delapalme, William Drozdiak, Mathieu Duchâtel, Alain Frachon, Benjamin Fremaux, Anne Gadel, Antoine Garapon, Louis Gautier, Jean-Louis Gergorin, Nicole Gnesotto, François Godement, Maurice Gourdault-Montagne, Michel Goya, Frédéric Grare, Jean-Marie Guéhenno, Bernard Guetta, Édouard Guillaud, François Heisbourg, Paul Hermelin, Julian Jackson, Christophe Jaffrelot, Ben Judah, Maya Kandel, Hakim El Karoui, Jean-Marc de La Sablière, Dominique Lafont, Pascal Lamy, Alain Le Roy, Frédéric Lemaître, Jean Lemierre, Jean-David Levitte, Nathalie Loiseau, Laure Mandeville, Rym Momtaz, Olivier Mongin, Alexis Morel, Pierre Moros, Soli Özel, Sophie Pedder, Rémy Rioux, Éric Roussel, Nicolas Roussellier, Jacques Rupnik, Ghassan Salamé, Lukas Schmelter, Pierre Sellal, Georges-Henri Soutou, Bruno Tertrais, Charles Thépaut, Justin Vaïsse, Hubert Védrine, Francis Verillaud, Pierre Vimont, Joseph de Weck, Serge Weinberg, Michaela Wiegel et Georgina Wright.

          Qu’il nous soit permis aussi une mention spéciale pour deux catégories d’interlocuteurs. D’abord les journalistes : quelques noms de représentants de cette profession figurent dans la liste qui précède. En réalité, l’auteur doit beaucoup à de nombreux autres journalistes ; quand ils font bien leur métier, ceux-ci ont une capacité particulière à repérer les choses qui comptent et à les analyser avec finesse. Plus que jamais, la démocratie dépend de leur travail inlassable, de leur aptitude à rester fidèles à leur vocation dans un monde où le débat tend à être dominé par les extrémistes et les démagogues.

          Et puis les hauts fonctionnaires, en particulier bien sûr les diplomates en activité. Par respect pour leur obligation de réserve, nous ne pouvons mentionner ici le nom de ceux que nous avons sollicités. La gratitude de l’auteur leur est acquise, ainsi, pour dire la vérité, qu’une certaine admiration : en les interrogeant, nous avons été frappés de leur loyalisme comme de leur lucidité, de leur dévouement autant que de leur compétence, et cela quelle que soit leur position dans l’appareil de l’État. Le corps diplomatique français jouit d’une grande réputation à l’étranger, mais pas toujours de la faveur des autorités françaises. Si la transformation de l’ENA avait pour incidence d’affaiblir son professionnalisme, un coup important serait porté à la capacité d’influence de la France dans le monde.

          L’auteur voudrait enfin remercier de tout cœur son épouse, Isabelle Hausser, de sa patience et de son aide précieuse tout au long de la rédaction de cet essai.
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